










B ULLE TINS
DE LA

SOC IÉTÉ H ISTORI QU E E T L I TTERA I R E

DE T O U RNA I

SEANCE DU i l AVRIL 1889.

M. LE CHANO INE HUGUET ,
Vice—Président , occupe le

fauteuil .

M. E UGENE Som , Secrétazre.

Le procès—verbal de la séance de mars est lu et

adopté .

M. le Secrétaire dépose les ouvrages reçus depuis la
dernière réunion.

1. Académie royale de B elgique . B ulletin. 3° série, t . XVI I ,
n° 2.

2. Commission pour la pub licat iondes anciennes lois et ordon
nances de B elgique. Procès—verbaux des séances . Volume V II ,

cahier n° 2.

3 . Bulletin de l
’

institut archéologique liégeois. T. XIX,
2° liv .

4 . Le même. Table des matières du tome xx .



5. Le même. Tome XXI , l
re livr.

6 . Annales du cercle archéologique de Namur, t . XVII I , l "° liv .

7 . Société royale belge degéographie. B ulletin. 13° année, n
° 1.

8 . Someté des antiquaires de la Morinie. B ulletin. 37° année,

1479 et 148° livraisons.

9. B ulletin des antiquaires de Picardie, 1888 , n
° 3 .

10. Société de Valenciennes. Revue, 40
° année,

tome LX , n
°8 9 et 10.

I l . Mémoires de l
’

Académie des sciences, des lettres et des

arts d
’

Arras, 1888 .

12. Comité archéologique de Senlis. Comptes
- rendus et mé

moires. 3° série, tome 2, 1887 .

Le même membre donne lecture de la correspon

dance échangée avec M. le Gouverneur au sujet du
subside annuel accordé par le Conseil provincial à la
Société . I l est décidé qu

’on enverra à ce haut fonc
tionnaire un mémoire sur l’utilité et la nécessité de ce

subside, en y relatant les principales publications de
la Soc1eté . On renonce pour le moment à provoquer
une action commune avec les autres sociétés savantes

de la province.

M. de la Grange donne lecture d
’

une note sur un

fragment d
’ inventaire des manuscrits de la biblio

thèque du chapitre de la cathédrale, prêtés à un cha

noine de Paris , au XI V "
siècle. On en décide

l
’

impression.

E STIMATION DE QUE LQUES MANUSCRITS

DE L
’

ANCIENNE B IB LIOTHEQUE DU CHAPITRE .

Le sabmedy (24 août non content le peuple

d
’

avoir fait ledict saccagement des imaiges , firent



par AmbroiseWille, leur ministre, brusler et mettre

en cendres dedens ladite église (Notre—Dame tous et

quelc0ncques les privilléges haulteurs préémi

nonces , auctoritéz et lettriages qu
‘

ilz trouvèrent en la

thesauris desdis chanoines , qui estoient fort beaulx ,

anticques , rices et excellens , et mis en bel ordre
dedens les doyses ou layes de bois ad ce servans.

sans anlcuns enréserver. E t fut le tout consummé (1).
André Catulle assure, d

’

après des témoins ocu

laires, que le feu de ces chartes et diplômes était si

prodigieux , que les sceaux en cire, appendans à ces
documents brûlés , formaient un large ruisseau de cire
fondue qui s

‘

écoulait avec abondance le long de la rue

du Four-Chap itre avoisinant la Cathédrale
Quelque immenseet irréparable qu

’

ait été ce désastre
il fut pourtant moins complet que ne le dit Pasquier
de le B arre. Les Consaulx en effet

, s
’

étant assemb lés
le j our même du pillage pour aviser à ce que l

'

on ferait
des privi lèges et lettriages découverts en l

’égliseNotre
Dame, chargèrent plusieurs commissaires d

’

en dresser
un inventaire Cette résolution nous prouve que

tout ne fut pas détruit . Les archives de la Cathédrale
renferment du reste encore un certain nombre de car

tulaires dont l
’

examen pourrait êtred
'

un grand intérêt
pour l

'

histoire de Tournai ; mais non iicet omnibus

adire Corinlhum .

Heureusement plusieurs de ces cartulaires ont été

autrefois transcrits par le président du B us ; ces copies
font partie les unes des archives communales , les

( 1)Mémoires dePasquier de le B arre, publiés parA . Pinchart , t . I ,
p. 137 .

(2) Hoverlant . E ssai chronologique. T . LXV I I , p. 306 .

(3)Gaohard. E ætraits des registres des consauæ de Tournay, p. 88 .
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autres de la bibliothèque de notre collègue, M. E . Des

maz ières . C
’

est de là que nous avons récemment extrait
uninventaire des ornementsépiscopaux en 1335, qu

’

ont
reprodui t nos B ulletins . Auj ourd

’

hui nous en extrayons
un fragment d

’

inventaire de la bibliothèque du Cha
pitre avec l

’

estimation de quelques manuscrits . Cette
liste d

'

ouvrages fut dressée en 1308 et relate les livres
prêtés à un chanoine de Paris ; la plupart sont des
commentaires sur Aristote. Aucun de ces volumes
n

‘

existe plus dans notre bibliothèque communale qui
pourtant s‘est formée des débris de celle du Chapitre.

L
’

acte que nous reproduisons est extrait du f" 250 du
cartulaire D de la Cathédrale.

Universis presentes litteras inspecturis , Oflicialis

carie Parisiensis in Domino Salutem . Noverint uni
versi quod coram nobis personal iter constitutusWal

terus de Sanoto Amando , canonicus Sancti Germani ,
recognovit se amagistro Jacobo dicto Ps ions recepisse
et habuisse libros infrascriptos , estimatos legitime, ut

dicebat , ad summas pecuniarum que sequuntur, E c
olesieTornacensi cum morietur restituendos ,

v idelicet
librum phisicorum Aristotelis , protio lxx s . par. ;

librum metaphisice, protio lxx solid . par librum de

anima cum quibusdam aliis l ibris , pecunia xlv solid .

par . ; librum de colo et mundo , pecun. selidor. par.

commentatos ab Averoys (on sait qu
'

Averroës a com

menté toutes les œuvres d
’

Aristote); librum de ani

mal ibus , pecan. XXI) solid . pari8 ° librum moralium

Aristotelis cum quibusdam aliis l ibris , pocun. xxxv so

lidor. par librum politicaram , etichorum et rethorice,

pee. xl s . par. ; epistolas Petri B lesensis , pee. xij s

par librum phisicorum Aristotelis continentem plures

al ios libros , pee. x 3 . par. ; librum continentem rit

matha magistri Petri de Castellione, Ovidium Naso



nem et librum de membrorum eificus , pee . viij s . par. ;

et librum Aristotelis de motibus , continentem librum

de progressu animalium et quosdam alios libros , pretio
xv s . par. Promisit autem prefatusWalterus per fidem

suam reddere et restituere E cclesie Tornacensi, tem
pore mortis sue, dictos l ibros vel corum estimationes

pmdictas . Quod si non fecerit , ad earum estimationum

predictarum restitutionem suos heredes et successores
obligatos esse volait et obligavit , coram nobis bona sua
omnia pro premissis prefate E cclesie Tornacensi obli
gans specialiter et expresse. In cujus rei test imonium
litteris presentibus sigillum Parisiensis curie predicte
ad requisitionem dioti Walteri dux imus apponendum .

Datum anno Domini M°
CCC

° octavo , die Mercurii post
hyemale festum beati Mart ini .
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SEANCE DU 9 MAI 1889.

M. LE CHANOINE HUGUE T ,_Viæ -Président , occupe le

fauteuil .

M. E UGENE Som , Secrétaire.

Le procès-verbal de la séance d
’

avri l est lu et ad0pté .

M. le Secrétaire dépose les ouvrages reçus depuis la
dernière réunion.

1 . B ulletin de l
‘

académie royale de B elgique, 59
° année, n

° 3 .

2. Compte rendu des séances de la commission royale d
’

his

toire, t . XV I , l
°r bulletin.

3 . Commission royale d
’histoire. Introduction au tome V II de la

table chronologique des chartes et diplômes imprimés concer

nant l
’

histoire de B elgique, parM.Wanters. 1888 .

4 . B ulletin des commissions royales d
’

art et d
’

archéologie,

27° année, n
°8 7 et 8 .

5. Revue belgede numismatique. 1889. 2° liv .

6 . B ulletin de la société liégeoise de littérature wallonne.

2° série, tomes XI et XI I .

La Société française d
’

archéologie invite les mem
bres à assister au Congrès archéologique de France,

qui aura l ieu à E vreux le 2 j uillet 1889. Pris pour

notification.

M. Maquest entretient l
’

assemblée de nouvelles
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recherches surHenri de Gand , dont plusieurs écrivains
étudient en ce moment la biographie.

M. de la Grange donne lecture denotes surun Obi
tuaire duXIV"

siècle, ayant appartenu à l
’

église Saint
Piat à Tournai . et renfermant beaucoup de renseigne
ments intéressants . On en vote l ’impression dans le
prochain volume des B ulletins .

OB ITUAIRE DE LA PAROISSE DE SAINT—PMT.

Sous le numéro 62 de l unventaire sommaire,
les

archives de Tournai possèdent un registre fort curieux
au double point de vue du généalogiste et de l

’

archéolo

gue. Son examen , ou tout au moins la lecture de l
’

ana

lyse que nous en présentons dans ces pages , s
’

impose
à toute personne qui voudra parler de l

’église Saint
Piat . Nous ytrouverons la trace de plusieurs des tra
vaux de restauration ou d

’

ameublement qui furent
exécutés dans cette église à partirde la secondemoi t ié
du XIV°

siècle. C’

est ainsi que nous pouvons fixer

d
’

une manière certaine l
’

époque à laquelle la belle
façade romane de Saint-Fiat fit place au portail ac tuel
et à la vaste fenêtre ogivale qui le surmonte ; nous
constaterons la date précise à laquel le le maître-autel
fut décoré d

’

un riche retable sculpté et polychrome.

D
’

autres mentions nous ferons connaître de curieux
usages liturgiques ainsi que la description de certains
ornements autrefois en la possession de l

’

église. Ces

divers exemples suffisent à montrer l
’

importance de
notre registre pour la paroisse de Saint-P lat .
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Passons maintenant à la description de ce précieux
obituaire. C

’

est unregistrein
—folio composé de 138 feui l

lets de parchemin, dans sa rel iure primitive de bois
recouvert en cuir et portant traces d

’

anciens fermoirs .

E n tête se trouvent deux calendriers le premier
mentionne les principales fêtes qui se célébraient à
Saint-Fiat ; le second est consacré à la nomenclature
des obits fondés dans cette paroisse. Nous trouvons
ensuite l

’

analyse des actes de ces fondations avec les
détails qui y sont relat ifs . Ce sont ces actes dont nous
extrayons la portion la plus intéressante, laissant de
cô té les rétributions accordées par les fondateurs au

curé et aux officiers de l
’

église. Autant que possible
nous nous efforcerons , au moyen des testaments de

nos archives et des travaux généalogiques de M. le

C“’ P . du Chastel , d
’identifier les auteurs de ces fon

dations . Le registre se termine enfin par un certain
nombre de feuillets consacrés à relater plusieurs évé
nements et contestations qui , a une époque relative
ment récente, survinrent dans la paroisse ; nous repro
duirons , en term inant ces notes , ceux de ces actes qui
offrent le plus d

’

intérêt .

I l devait exister, et i l existe peut—être encore dans
les archives de Saint-Piat , un obituaire plus ancien

que celui dont nous parlons . La paroisse de Saint-Fiat
est en effet l

’

une des plus anciennes de la v ille, et l
’

on

connaît certaines fondat ions qui y furent fai tes dès le
X l l° siècle ; or notre obi tuaire ne remonte pas au delà

du mi lieu du XIV°
siècle. Voici d

’

ai lleurs comment i l
débute.

Che sont tout l i obit dont l i église et poure de le

paroicheSaint-Fiat sont tenus et doivent faire cescun

an. E t furent rescript et tous mis en ordonnance par

l
’

acors et consentement du signeur HenryDare, lors
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prevost de Tournayet de laditte paroche, et de la

plus grande et saine part ie des bonnes gens de

ycelle paroche, l
’

an mil ccc lxxx et iiij .

1 . Sire J aquèmes Cauwe, cappellains del égl ise
Saint—Fiat de Tournay, donne 80 mai lles d’or et
20 florins as agniel pour accater 100 s . de tourn.

de rente pour faire canter une messe de Nostre
Dame essonne sepmaine perpétuelment essoun sa

medi , se aulcune fieste n
’

enpaichoit le samedi ,
excepté durant la Semaine-Sainte et celles de Pâques
et de la Pentecôte. Cette messe devait être chantée

par x ij compaignons , premiers le carat de le ditte
égl ise et après xj compaignons compétens de le

compagnie de le messeNostre-Dame. E t trespassa
li dis curés, sires Jaques , dont Dieu ayt l

’

ame, en

l
’

an del Incarnat ion Nostre Signeur J hésu—Crist mil
ccc et l le second jour dou mois de may.

L
’

index des testaments nous montre que cette fon
dat ion devai t dater de l

’

année 1328 ; mais le testament
de Jacques Cauwe ne se retrouve plus dans le paquet
de cette année.

2. Annies li B londe et Jehan Tourette, son second
mari , donnèrent à l

’

église Saint Plat 17 lb . 5 s . t

florins a le kayère, pour acheter rente afin de célébrer
annuellement un obit en la semaine de la Toussaint .

Or est assavoir que cil denier sont mis et convertit
à l

’

œvre de le trésorie de Saint—Piat .

Agnès la B londe,
veuve de Colart Coppinghe et

femme de Jean Tourette, tests. en 1328 le nuit Saint

Andrieu .

Jean Tourette lui survécut jusqu
’

en 1346 , après
avoir testé le 13 novembre 1345. Ce fut donc vers

cette époque que fut construite la trésorerie de Saint
Fiat .
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3 . Sire J aquèmes Castaigne fonda un obit dans
chaque paroisse de la vi lle, à célébrer le lendemain du

jour des Cendres .

La fami lle Castagne était une des plus anciennes de
Tournai ; ses armoiries figurent sur la partie primitive
de la torche des Damoiseaux . J acques . prévôt de
Tournai à plusieurs reprises de 13 13 à 1322, testa

pendant la nuit de Saint—Gillesde l
’

année 1327 . Il avait
été marié deux fois , et sa seconde femme était Mehaat
dou Porch . Il cite dans son testament son fils Guil
laume et son petit fi ls Hanekin Castagne. I l eut au
moins deux fi lles , Marotain femme de Jehan de Grant
més , et J eanne qui avait épousé Rogier de Maude.

J acques Castagne habi tait sans doute la paroisse de
Saint—Quentin. car c

’

est l
’

égliseurde cette paroisse qui
fut chargé de l

’

administration de cette fondation
4 . Sachent tout que cil qui seront proveurs des

pouresdeSaint—Pyat doibvent cescunan, lej ourSaint
Franchois en octobre, dore en avant faire canter
l
’

obyt signeur J aquemon Dare et demisielle B ertris ,

sa femme, et a dont diremesse deRequiem à notte.

J aquemon,
après avoir fixé les salaires de ceux qui

prendraient part acet obit . aj oute : I tem , ij lib . de

cyre en candeilles dont on fera xxiiij candelles ; s
’

i

metteront en cascune candelle unemai lle. Lesquelles
xx iiij candelles , avœc les mai lles ens mises ,

seront
cescau an offertes à leditte messe par xij poures
bourgois ; s

’

en ofiera cescun deux candelles .

J acques Dare (eæ maire Crissenbien), bourgeois de
Tournai , mourut en mai 13 15, époque de l

’

approba

t ion de son testament . I l avait épousé B iétris de Mau
bray,

fille de sire Gossuin,
grand prévôt de Tournai

en 1277 , laquelle v ivait encore en 1322. J acques en

avait en huit enfants .
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5. J ean de Canfaing fonda trois obits à dire, le pre

mier en la première semaine après les Rois , et les deux
autres de quatre mois en quatre mois .

Nous retrouverons ce personnage sous les numéros
20 et 24 .

6 . B asson de Ronais fonde. un obit annuel à la date
du 6 novembre. I l y consacre un bonnier de franc
aleugisant aObisies èsrues dérière le fiefdeFlines .

7 . Colart le Kien, par acte du 4 novembre 136 1 ,

fonde une messe à tous j ours cescune sepmaine en la

capielle duSépulchre en le gliseSaint—Pyat . Colart

ajoute qu
’

el est le fondateur de cette chapelle.

8 . Lemême Colart le Kien fonde encoreen la même
chapelle une autre messe par semaine pour le repos
de l

’

ame de luy, de Magne sa femme, de son père,

de sa mère et de tous ses enfants .

Comme nous aurons lieu de le voir plus loin, la cha

pelle du Sépulcre disparut bientôt , et moins d
’

un siècle
après prit le nom de chapelle d

’

Halsembergh .

9. Colars l i Normans fonda un obi t à perpétuité avec
diacre, sous-diacreetchantre, partestament du3 octobre
1365.

Le testament de Colart le Normand n
’

existe plus
dans nos archives .

10. Jehan B runiaus , corroyeur, et J eanne du Postic ,

sa femme, fondent un obit à célébrer en la dernière
semaine du mois d

’

août .

J ean B runiaus testa en 1360, le 20 mars. Cet acte,

peu curieux d
’

ailleurs , nous fournit les noms des quatre
plus anciens chapelains de Saint—Fiat à l

’époquedu tes
tament en faveur desquels étaient faits quelques petits
legs ; c étaient sire Jaquemon dou Frasne, sire Simon
B lanchard , sire Jchan Grimaud et sire J chandouKien.

I l . Jehan B lafiars et Jchanne Flamengh , sa femme ,
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donnent à l’église Saint-Piat une rente pour avoir leur
obit une fois en l

’

an a tous j ours , c
’

est assavoir à

faire le premier jœdi en apriès le j our de la Circon
cisionNostre—Seigneur , c

’

ondist J ourdel
’

an. Parmi
les distri butions à faire, nous remarquons Item ,

le

fossier, pour laver la lamme quant on fera l obit ,
6 den item , pour vj candelles pour alumer devant
les Sains, 12 den. Le testament de Jean B lafiars
date de 1372.

Il est curieux de remarquer l
’

appellation donnée dès
1372 au j our de la Circoncision. L

’

année ne oommen

çait pourtant d
’

ordinairequ
’

à Pâques . E n était- il autre
ment à Tournai ? C

‘

est ce que le nom de J our de l
‘

an

pourrait faire supposer. Aj outons de plus que les deux
calendriers , qui sont en tête de notre obituaire,

débu

tent tous deux par le mois de j anvier.

12. Fondationd
’

unemesse parKatherineWillainne,

veuve de Hans Platoul , de Pesh , le 14 novembre 1375.

CatherineVillain était fille de Jacques Villain, cour
t ier, et de Tricarde. E lle épousa, avant 1333 ,

Jean Platon] , originaire du v i llage de Pecq , et mourut
avant le 18 avri l 1377 ayant testé dés le 27 octobre
136 1

13 . Maître Thomas de B iauvoir, curé de Saint-Fiat ,
fonda deux obits . E t trespassa lidis maistreThumas ,

dont Diex ayt l
’

ame, en l
’

an de grasce mil ccc lxxxj
le xxvj

°

jour du mois de j ullet , auquel jour on doit
center le premier obit , et le second de ce jour en

demy an après , c
’

est assavoir lendemain de la Con
vertion Saint—Pol en j envier.

14 . Colart de le Haynne fonde un obit pour lui et

Magne, sa femme,
à célébrer le vendredi après la

Proœ ssion de Tournai .
Colartde leHaynne, maîtreferronier, testa le2l août
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mais demorassent à leditte église pour parer ycelle
en le manière acoustumée tant que durer poront . E t

avœcq ce donna et laissa un au1tre drap piers , ar

moyet de ses armes, pour parer le grant autel de
laditte église.

Sire Henri Prévost était fils de Jean, qui fut l
’

un

des 3 1 Rois au fameux tournoi de 133 1 et deMarois
de Maubrai. Henri , prévô t de Tournai , épousa en

premières noces CatherineVillain,
fille de sireMikicl.

changeur, et de Maigne Rikewart ; devenu veuf, il
épousa en sectondes noces , avant le 12 novembre 1369,

J ehanne Le Louchier, fille de Jacques et d
’

Isabelle le

Maisit . Henri Prévôt mourut avant le 15 j uillet 1386 ,

date de l
’

emprise de son testament . Cet acte long et

fort curieux confirme ce que notre obituaire rapporte
des legs fais à l ’église Saint-Fiat ; i l nous fournit
même un détail curieux sur la nature du drap qu

’

i l
donna pour orner le maître-autel de cette église J e

donne, dit- i l , à l ’église Saint-Plat mes couvertures
de cheval qui sont de drap , pour parer le grant
autel d

’

icelle église.

18 . Fondation de quatre obits par Pieron deWau

dripont et demoisel le Catherine le Maisie, sa femme.

I ls donnent une rente de 50 sols sur le maison et

yretaige des capelains de Saint—Pyat et sur le maison
et yretaige tout siérant , séant en le rue de B abylone
à l

’

encontre le grant huis de l
’

église.

Cette maison appartient encore à l ’église Saint—Fiat
et continue, pensons-nous , à servir au logement du
vicaire de cette paroisse. Honorable homme sire
Pières deWaudripont , le j eune, seigneur du Vieil
E schevinage d

’

E splechin, de la Louverie, de Lannoy
et en E squelmes, bourgeois de Tournai par relief du
9 juillet 1348 , p lusieurs fois membre de la Magistra
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ture de cette ville, était fils de Pierre,
bourgeois de

Tournai , et de Catherine de Sourlepont , sa première
femme. I l mourut le 12 décembre 1390 et fut inhumé
dans l

’

église des Récollets de Tournai . I l avait épousé,
par contrat passé devant les échevins le 24 novembre
135 7 , Catherine leMuisit , morte avant le 8 mai 1403 ,

fille de Pierre leMuisit. ancien magistrat de la ville,

et sœur d
’

un autre Pierre.

19. Jehan de Reminghc , dit Nève,
fonde un obit à

perpétuité avec diacre, sous-diacre et chantre, en la

première semaine de septembre .

Nous avons rencontré le testament daté de 1382
d

’

un certain Jean Nève ; mais i l ne nous est pas pos
sible de déterminer si ce personnage est identique au
nôtre.

20. Agnès du Hem , veuve de J ean de Camphain,

fonde quatre obits à. Saint-Piat .

Cette fondat ion date du 26 avri l 1399. Agnès avait
longtemps survécu à son mari , que nous avons déj à
eu l ’occasion de citer . (Voir au numéro 5 et plus loin
au numéro
21 Marie E squiéqueline, jadis femme de Jean de

Lanson, fonde un obit perpétuel à la date du 25 no

vembre.

Marie E squiéqueline testa le 1 1 novembre 1397 et

mourut avant le 28 du même mois , date de l
’

emprise
de son testament . E lle avai t un frère, du nom de Jean,

qui pourrait bien être celui que nous rencontrons plus
loin sous le numéro 25. Quant à Jean de Lanson ,

bien que la rédaction de notre obituaire semble le
faire mourir avant sa femme, i l lui survécut envi ron
deux ans et ne tests que le 26 j uin 1399.

22. Le xxvj
°

j our d
’

octobre ou au prochain j our
d

’

ycelluydevant ou après que faire se polra bonne
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ment , ou célébrera l
’

obit de Jehan Crespin, dit

l
’

A isnet , liquelz ala de vie à trespas ou mois d
’

oc
t0b1‘6 138 1 .

23 . MarieDoulchette fonde six obits annuels ; c
’

est

assavoir les v seront fait lendemain des v fiestes de

Nostre—Dame ou le plus prochain jour après non

empeschiet ; et le vj
°
sera fait en le sepmaine de le

Trinitet , l
’

un des jours le plus compétent ad ce faire .

Ce fu fait l
’

an mil ccc iiij et x vij ou envi ron.

Marie Doulchette testa le 28 juil let 1395. Dans cet
acte, elle se dit fille de Jean,

ancien gliseur de la
paroisse Saint—Fiat , et veuve de Grart Hottemant .

E lle mourut avant le 7 septembre 1395, date de l
’

om

prise de son testament . La fondat ion des six obits date
donc probablement de l

’

année 1396 ; le rédacteur de
l
’

obituaire ne semble d
’

ailleurs pas fixé exactement sur
cette date.

24 . Mémore que demiselle Agniès du Hem ,
vaive

de feu J ehan de Camphaing jadis fil de feuThumas ,

a donnet à l
’

église parochial de Saint-Fiat en Tour
nay, par denation et à fin de participer elle et feuwe

demisielleMaigne du Hem , sa sœr, j adis femme de
feu Jacques Crissembien, et leurs prédicesseurs , as
biens et dévotes oroison qui seront faittes et dittes

en leditte église, j pers draps et manière de couvre
toir, armoyé tant des armes de feu J aquemon du

Hem , père desdittes sœrs , comme des armes dudit
feu Jaque Crissembien, par telle manière que dores
en avant , d

’

au en an, tous les temps de Quaresme
durant , ycelluy draps devra yestre mis audevant de
l
’

ymagedu Crucifix de laditte église. E t aussi devera

yestre mis et employés à parer l’église as jours des
festes et solemnités que on fera d

’

an en an enycelle

église tant que ledit draps pora durer. Lequel don



fu fait le xxviij
°

j our du mois de septembre l
’

an de

grasce mil coc iiij“ et xvj .

Nous avons déj à vu figurer Jean de Camphaing et

Agnès du Hem sous les numéros 5 et 20 de cet obi
tuaire. L

’

acte que nous reproduisons ici complète les
quelques renseignements que nous avions donnés .

Remarquons un ancien usage liturgique, encoremain
tenu dans plusieurs diocèses de France la croix
triomphale était voilée pendant la durée entière du

Quaréme.

25. Jehan E skicquelin, par testament du 15 sep

tembre 1400, fonde deux obits perpétuels, l
’

un le

lendemain du Jour de l
’

An. et l
’

autre le lendemain du

jour Saint—Pierre.

Notre obituaire commet ici une légère erreur ; le
15 septembre est la date de l

’

emprise du testament ;
celui-ci avait été fait le 1 1 du même mois . Jean
E squierquelin, qui se qual ifie tanneur, était sans doute
le frère deMarie que nous avons rencontrée au nu

mero 21 . I l était veuf mais nous ne connaissons pas
le nom de sa femme, dont il n

’

avait eu qu
’

une fille
Jeanne, qui était elle—méme veuve. depuis peudej ours ,
de Jacques de B raibant , célèbre tai lleur d

’

images
tournaisien. Jean E squierquelin donna par testament
à la confrérie de Notre—Dame 100 s . t . pour con
verter et accater, le plus tost que on pora après men
trespas , une clocque de métal siervant à sonner
pour ladite confrérie, et aussi 100 s. pour accater
un pale pour mettre et serv ir sur les corps.

26 . Sire E rnoul deWaudripont , le j our de la Tous
saint 14 14 , donne cent sols de rente à la confrérie de
Notre-Dame à charge de célébrer un obit annuel .
Honorable homme sire E rnoul de Waudripont ,

bourgeois de Tournai par relief du 13 j anvier 138 1 ,



fit partie du Magistrat de la vi lle a de fréquentes
reprises de 1388 à 1434 . Né vers 136 1 du mariage
de sire Pierre de Waudripont , que nous avons déjà
rencontré au numéro 18 , et de Catherine le Muisit , il
mourut le 12 décembre 1442 et fut inhumé dans l

’

église
du couvent des Récollets de Tournai . I l avai t épousé ,
vers 138 1 , Marie Villain,

née vers 1366 et morte le
6 octobre 1421 , fi lle de Jean, bourgeois de Tournai .
et deMargueritedeGauraing. Nous retrouverons plus
loin notre E rnoul , qui fut l

’

un des grands bienfaiteurs
deSaint Fiat .

27 . Fondat ion, en l
’

an 1400,
de trois obits perpé

tuels parGérard Lanwillenr, Jacqnemart de leRue dit
de B ruielle,

et Jehan Clan.

De ces trois fondateurs , dont les testaments existent
aux archives , il en est deux sur lesquels nous n

’

avons

que peu de renseignements . Gérard Lanwilleur testa
le 13 août 1400 ; il cite sa femme Marguerite dont i l
n

’

eut pas d
’

enfant , et son frère Jean Lanwillenr qui fut
en part ie son héritier. L

’

emprise de ce testament eut

lieu le 20 août 1400. Jean Clan, qui ne paraît pas
avoir été marié , testa le 20 septembre 1400, jourpro
bablede samort , car son testament fut empris le22 du
même mois . Quant à Jaquemart de le Rue dit de
B ruielle, i l était fils de Piérart et veuf de la fille de
Pierre Viv ien. Une phrase de son testament , empris

le 8 octobre 1400, permet de supposer qu
’

il exerçait la
profession d

’

escrinier Si quitte tout le reste que

devoir on me puet des v sièges fais par my devant le
sépulture Jaque Dere. Aj outons qu

’

un escrinier du

même nom , Ostelart de B rnielles , qui pourrait bien
être de la même famil le, travai llait en 1452 à. l

’

église

de Saint-Nicolas et y faisait le grant eserin qui

surmontait le jubé .



28 . Jchanne Parente, veuve de feu Jacques de Les
pierre, fonda 4 obits pour Jean Parent , son père,

Catherine lePonterielle, sa mère, maîtreJean Parent ,
son frère jadis chanoine deTournai , et sire Jacques de
Lespierre, prêtre, son fils.

Jeanne Parent , dont la fil iat ion nous est connue par
l
’

acte même de fondation, testa le 22 décembre
‘

1401 .

Ille mourut avant le mois d
’

avril 1405, époque à
laquelle l

’

église de Saint-Fiat entra en possession de
ce qu’

elle lui avait légué pour les quatrê obits .

29. J channe Poppine, veuve de Jehan de VVaudri
pont , fonde deux obits pour elle—même et pour son pre
miermari . Son fils Jacques Poles en fondeun troisième
après le décès de sa mère.

Jeanne Poppine avait épousé en premières noces
Nikaises Polès , dont elle eut le fils cité dans l

’

acte de
fondation qui nous occupe. Devenue veuve, elle épousa
en secondes noces Jehan de Waudripont , bourgeois
de Tournai par serment du 23 mai 1337 , fils deWil
laume et de N… don Porch . Jeanne Poppine mourut
veuve pour la seconde fois avant le 27 août 1394 , jour
de l

’

approbation de son testament .

30. J akèmes d
’

E scamaing, graveur de lames , et

Izabiel V olcarde, sa femme, fondent un obit à célébrer
en la première semaine de septembre. Pour lequel
obit faire et ordener, les exécuteurs desdits deffnncts
donnèrent et laissèrent à l

’

église Saint—Fiat , en l
’

an

d ’

argent pour laditte église,
la somme de xxix lb . t .

Dans le travail que nous avons publié en collabora
t ion avec M. L . Cloquet sur les artistes tournaisiens ,

nous avons eu l
’

occasion de citer le nom de J acques
d

’

E scamaing, graveur de lames , qui s
’

installait dans
une maison proche de l

’

E scaut a la date du 23 mai
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1371 . Il mourut en 1399 et sa femme en 1403 . La

liquidation de leur succession dut être assez longue
puisque ce ne fut , nous dit notre obituaire, qu

’

en 1407

que les exécuteurs de leur testament mirent l
’

église en

possessionde leur legs.

3 1 . Fondat iond
’

un obit parWillanmede Grandméz
et JchanneDore, sa femme, en la seconde semaine de
septembre. E t est assavoirque ledit feu deGrandméz
donna et laissa à ycelle église premièrement xxxvj
tourn. de commencbement pour fai re ung aigle fai
sant estapliel aux coristes ou cœr d

’

ycelle église, et
ordonna d’escripture, du rieulaige et de notte ung

grès qui est et appartient à ladite église. Item et

oussi il nota tout sus l
’

nng des nœfs antifoniers

d
’

icelle égl ise.

J eanne Dere,
veuvedeGui llaume deGrantméz , testa

le 3 octobre 1438 et mourut avant le 22 août 1440,

date de l
’

emprise de son testament . Nous ne savons
quand était mort son mari ; mais i l est probable qu

’

i l
l
’

était depuis longtemps, car le lutrin—aigle qu
’

i l donna
à. l

’

église de Saint—Fiat et qui y existe encore, porte
la date de 1404 . Si nous comprenons bien la dernière
phrase de la fondation relatée plus haut , Guillaume
de Grantméz devait être musicien ou tout au moins
écrivain et call igraphe, peut

-être même relieur s
’

il

faut lui attribuer le gradnel légué à l
’

église.

32. Si re E rnouls deWaudripont , par testament du

24 octobre 1436 , fondadouzemesseschantées annuelles
en l

’

église Saint—Fiat . Ce testament fut transcrit à l
’

obi
tnaire le 21 octobre 144 1 .

Nous avons déjà rencontré si re E rnoul deWaudri

pont au paragraphe 26 de notre obituaire ; nous le
retrouverons encore au paragraphe 62. La note bio
graphique qne nous lui avons consacrée plus haut est
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veut que le surplus du revenu de la fondation soit
employé en la distribution et advanchement des pois

que on donne aux poures de ladite église et paroche

au temps des Advens .

B éatrix Villain,
fille de Jean et de Catherine Ho

kette, sa seconde femme, épousa en 1348 Jehan de
Lenze, bourgeois deTournai par relief du 24 septembre
1348 . échevin de ladite ville en 1351 fils de J ohan et

de Davelin, sa première femme.

35. J ehan Ridonl , mercier, fonde pour lui et pour
J eanne de Chanmelis , sa prem ière femme, un obit per

pétuel . Cette fondation fut faite,
le 14 mai 14 1 1 avec

l
’

assentiment de Jeanne de B ernes, sa seconde femme.

On lit dans l
’

acte de fondation E t avœc sera payet
aux glisenrs de ladite église, pour et en l

’

advanche

chement du vin qui est but et dispenset pour les
bonnes gens paroschiens d

’

icello paroche qui se

acnménient chacun an au terme de Pasqnes com

munaux , iij s . t .

Le seul renseignement que nous puissions ajouter a
ceux fournis par l

’

acte de fondation qui nous occupe,

est que J eanne de B ernes ,
seconde femme de J ean

Ridonl , mourut veuve en 14 40, ayant testé l
’

année
précédente.

36 . J ehanne Le Louchier, veuve de sire Henry
Prévost , par testament du 29 novembre 14 12,

fai t
diverses fondations en faveur des pauvres et de l

’église

de Saint-Fiat . Les prov iseurs desdits poures Saint
Piat seront tenus de faire mettre deux candelles de

chire,
pesant une l ivre chacune, continuel lement

depuis le j our du trespas d
’

icelle feue demiselle

J ehanne Le Louchier, à perpétuité , audevant du

Sacrement de ladite église Saint-Plat , et que pour

mettre deux petis bacias à chacun lés dudit Sacre
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ment . Les exécuteurs d 1celle demiselle ont fait
mettre et ordonner deux pet is angles d

’

arain sur le

tabernaclede leGésineNostre—Damequi est au grant
autel d

'

icelle église, l
’

un desdis angles à un lés de

le simbole et l
’

autre à l
’

autre pour ce que i l yscéent
m ieux que lesdits bachins n

’

enssent peu fai re.

Nous avons déj à dit , au paragraphe 17 , ce que le

comte duChastelnous apprend surJcanneLeLonchier.

37 . CatherineMouton, veuve de JeanVillain,
fonde

un obit perpétuel , par testament du 4 février 1404 .

CatherineMouton, fillede Jacques et deMarguerite
Villain, épousa, avant 1342, Jean Villain, crassier,
bourgeois de Tournai par relief du 27 octobre 1327 ,

fils de Colart . Jean était veuf de Catherine Domeries ,
et mourut avant le mois de décembre 1360.

38 . Chi après s
’

ensient le devise et ordennance de
l
’

obit que noble homme monseigneur Robert de
Mortaigne, dit d

’

E spierre,
chevalier, seigneur de

Cavrines , mary et espenx de madame J ehanne Le
Lonchier fille

,
de feu Jaqnes Le Lonchier qui fu fi lz

de feu seigneur Gossain Le Louchier, et Jaqnes Le
Louchier, frère germain de ladite dame et filz dudit
feu J aqnes , ont ordonné estre fait et célébré en ladite
église Saint—Plat , pour les ames dudit feu Jacques
Le Lonchier et de feue demiselle Marie B uée, sa

femme, chacun au en la première sepmaine de

septembre.

Robert deMortagne, chevalier, seigneurdeCavrines ,

Linselle, B laton, etc . , était fils deGérard et deMarie
\Varisonne. I l mourut le 6 décembre 14 19 et fut

inhumé en l
’

église de l
’

abbaye Saint-Martin. 11 avait
épousé J eanne Le Louchier, veuve de Jean Wettin.

Celle-ci testa le 26 mars 1438 et mourut en 144 1 .

Quant à Jacques LeLouchier, second fondateurde cet
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obit , i l était seigneur de la Hngerie, et mourut avant
le 19 décembre 14 18 ,

date de l
’

emprise de son testa

ment . Il avai t épouséAnsnede B nillemont , morte après
le 27 septembre 1442, fille de Rogier et deMarie de
Hellemmes .

39. Agnès Poppine,
veuve de Jean le Wantier,

fonde un obit perpétuel à célébrer le lendemaindu Jour
des Rois . Pour l ’exécution de cette fondation, elle
donne a l

’

église de Saint—Fiat 10 lb . t . de rente
héritable et perpétuel le que elle avoit sitnéz et assis
sur le maison des cambges de ladite ville, où est ad
présent le bretesqne sur le Grant Marchie, où on a

coustnme de faire les cris et publications.

40. Willanme de Noyers fonde un obit perpétuel ,

par testament du 7 juin1396 . Item et avœc ce ordonna
ledit feu Willame que l i pourveur des pouros de
ledite paroee soient tenus de bail lier chacun au, au

j our deNoël , un lot de vin pour donner à boire aux

hoines parochiens de lodi te paroche qui s
’

aeume

nieront .

Nous avons déj a rencontré , au paragraphe 35, une

fondation analogue.

4 1 . Fondat ion de deux obits par Gil les Tacquet ,

pauvriseur de Saint-Fiat , et Méhaut Fauvielle, sa

femme. E t à cescune fois ara six candeilles de chire
alumées , de deux deniers la piéche, dont les trois
seront offertes à l

’

offrande par le choriste, diacque

et sonbs—diacque rev iestis ausdites messes , et les

deux aultres demoront aluméez sur le grant autel ,
et le vj

°

pardevant le tabliel que ledit Gilles Tacquet

et sa femme entendent afaire et mettre descure leur
tombe et sépulture où le mémore et représentation

de enlx deux sera pointe et figuré . E n recompence

de ceste fondation,
les parochiens ont accordé audit
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Gi lles Tacquet une place à l
’

entrée du portal de
ladi te église à le droite main , on l ien et place où
tons de ladite église soloient estre paravant que ilz
fuissent muez en le cappelle Saint—Pierre en ycelle

église, sans ymettre lame pour le sépulture de lny
et de sadite femme ; et accordé aussi que ledit Gilles
Tacquet et sadite femme puissent faire mettre ou

mur dudit portal , as opposite de lenrdite sépulture,

nng tabliel de piere encassé ondit mur, onqnel sera
pointe et figurée I m age de Nostre-Dame et aussi
leurs deux personnages .

Lotart ou Gi lles Tacquet , époux de Mahaut Fan
v ielle, mourut durant la nuit de la Saint-Michel 14 17 .

Dans son testament , i l parle de ses frères Jean et

Wilmet , et de sa sœur Sandro Tacquette, femme de

Colard de V necht . Ce testament fut empris le 4 octobre
14 17 .

42. Fondation d
’

un obit , à célébrer perpétuellement
le 5 mars , par Jean le Maisi t et J eanne Vilaine, sa

Œmme

Jehan le Maisit , fils de sire Pierre, mourut avant
1386 . Sa femme J eanne Villain, qui v ivait encore au
commencement du XV e

siècle, était fil le de sireMikiel
V i llain et deMaigne Rikewart ; elle était donc sœur
de Catherine Villain , femme de sire Henry Prévost ,

que nous avons rencontrée au paragraphe 17 .

43 . Sacent tout que Hughe Pietdavaine et sa

femme ont donnet à le confrarie deNostre-Dame de

Saint-Fiat une palle de drap d
’

or bordet de samit
tour à tour, et quelz palles sera mis sur les corps des
confrères et consœrs trespasséz quant on les portera
en à charged’

un obit . Cette fondation fut
escripte et registrée el mesel de la dite église l

’

an

mil iiij
°

et xix le ix° jour du mois de février.
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Nous navons pu retrouver le testament de Hugues
Piédavaine ; mais nous le croyons père de Gilles que
nous rencontrerons plus loin (n

° 59)et dont nous avons
déj à eu l

’

occasion de parler ai lleurs . La fondation

que nous venons de relater nous apprend un usage

curieux c’est l
’

emploi fait par une confrérie d
’

un drap
d

’

or pour recouvrir le cercuei l , aux inhumations . Ce

n
’

étaitpas là , pensons -nous, une coutume générale.

44 . Sire E ustache Hocquet , prêtre et chapelain de
la chapelle Saint—Nicolas en l

’

église Saint—P lat , fonda
un obit à célébrer le 24 août de chaque année.

45. Le 4 j uin 1442, Haquinet Cuvelette fonde un

obit à célébrer chaque année le 5 août .

46 . Gilles du a quel et Méhaut le Pronvost , sa
femme, fondent un obit perpétuel à la date du 18 août .

Cette fondat ion date de 143 1 .

47 Plat de leMotte, par testament du3 août 14 18 ,

fonda deux obits le premier, a la date du 22 jui llet ,
pour Pierre de leMotte et Izabiel Fiefvée, ses père et
mère ; le second , à ladate du28 janv ier, pour lui-même
et ses deux femmes , Marguerite Pet it et Jchanne de
Clermès.

L
’

acte de fondation que nous venons de relater
établit complétement l

’

identité du donateur. Aj outons

que sa seconde femme, Jeanne de Clermès , était fil le
de Thomas et de Jeanne deMaude.

48 . Sire Pierre Cotriel , cheval ier, fonda huit obits
à célébrer tant en l

’

église Saint-Fiat qu
’

aux Frères
Mineurs . Il ordonne E t si offeront à cescun desdis
obis , le diacque et sonbs-diacqne et coriste, cascuns

ung pain et nng denier tournois .

Pierre Cottriel , fils de Jean et deMargueriteDesple
chin,

fut d’abord cambgeur, puis sergent d’armes du

Roi de France. I l releva la bourgeoisie de Tournai



le 10 avril 1404 , après son mariage, en 1403 , avec
IsabelledeWaudripont , fille de Jacques et deMéhant
duMès. I l devint huissier d

’

armes du Roi de France,

fut armé cheval ier et périt à Azincourt , le 25 octobre
14 15. Sa veuve convola, avant 14 17 , avec Roland du
Gardin,

écuyer .

49. L
’

an mil iiij
°

et XXV j le xxvj
°

jour du mois
d’aoust , trespassa sire Jehan Joveniel , prebtre, cape
lain perpétuel des haultes fourmes en l

’

église de
Tournay, liquelz donna à l

'église parochial deSaint
Piat en Tournay xxviij esens d

’

or du cning du Roy
pour acquérir rente heritable acharge d’

un obit
à célébrer perpétuellement au octobre de chaque
année.

50. Fondat ion d
’

un obit perpétuel à la date du
20 décembre, pour Jehan le Kien, fils de Diérin, et

pour Agnès Danclare, sa femme, liquelz Jehan tres

Item encore doivent et sont tenus les glisenrs de
ladite église de fai re faire, tous les dimanches de
l
’

an à perpétuité , en ladite église, une messe du

tamps et aussi faire, à l
’

issue de ladite messe,

l
’

ianwe bénite en la manière que i l est acoustnmé de

yestre faitte, aumatin devant le clocquedes ouvriers
ou environ, selonc le saison.

Agnès Danclare, veuvede Jean leKien, obtint d
’

étre
inhumée dans la chapelle du Sépulcre à. l

'

église Saint
Piat . E lle mourut avant le 24 mars 1430, date de
l ’empire de son testament .

51. Jean B nridan et Maigne de Crespelaines , dite
Hanielles , sa femme, fondent un obit perpétuel à célé

brer à la date du l uin.

Maigne de Crespelaines , di te Hanielles , veuve de

J ean B uriden,
mourut en 143 1 . Parmi les legs de son



testament nous relevons celui-ci el le donne à l’église
des religieux de Saint-François deux serviettes de
le fachon de B ains pour servir au grant autel .
52. Fondation de deux obits par Pierre B erreno et
demoisel le Leurence,

femme de feu J ean Varlet , dit
Hacquart . Ce fut fait et passé le 15 septembre 1435 a
la requête dudi t B erreno.

Le 2 août 1434 fut approuvé à Tournai le testament
de Leurence B lariel , veuve de Jean le Varlet , dit
Haccart . Sa fille unique, J eanne, avait épousé Pierre
B erreno qui , après avoir testé le 16 août 1437 , mourut
veuf avant le 27 septembre 1438 , date de l

’

empire de
son testament .

53 . Mémore de deux obis de feu sireMichiel le
Maire, dit de Gand , qui trespassa le premier jour

Saint-Sépulcre de ceste église de Saint-Piat , on

aussi demiselle Aguies Ghadebert , qui fn espeuse,

debvra après son trespas estre enterrée sans pour ce

riens payer, fors de lever et raser le lame audit
enterrement . Cette fondation sera exécutée des

deniers venant des appors , profis et oblations de
ladite cappelle, pour ce qn 11 avoit en son v ivant

ycelle cappelle fait édifyer, et aussi y donné calice ,

messe] et aultres ornemens , et tout de ses deniers .

Sire Miquiel le Maire, dit de Gand
,
fondeur de

laiton en la rue Merdenchon, jura la bourgeoisie de
Tournai en 1406 , fut doyen des fondeurs en 1424 et

maire des eswardeurs en 1425. I l mourut le 2 mars
1446 . Nous avons longuement parlé de cet artiste dans
le premier volume des E tudes sur l

‘

art à Tournai que

nous avons publié avec M. L . Cloquet . Aj outons que,

le 10février 1446 , i l avait testé conj ointement avec sa
femme Agnès Ghadebiert . Dans cet acte,

les testateurs
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qu
’

à présent de la déterm iner . Pourtant nous la place
rions volontiers en 1430 et en voici la raison. Un pas

sage des Consanlx nous avait beaucoup surpris lors de
nos recherches sur les artistes tournaisiens . On sait
combien,

au moyen—âge, chaque corps demétier tenait
à ses privi lèges particuliers ; et l

’

empiétement d
’

un

métier sur un autre était formel lement interdit . Or
nous l isons au registre des Consanlx , sous la date du
13 février 143 1 Des 28 l ivres que demande sire
Michel deGand pour quattre grosses pierres et trois
appas servans à la Croix saint Marcq , que la ville
doit payer pour sa part Accordé que la vi lle paye
ladite somme. Michel de Gand était fondeur de
laiton, et à ce titre n

’

avait rien à faire dans le métier
des tai lleurs de pierre ; mais nous verrions volontiers
dans cette fourniture faite à la ville la livraison d

’

un

excédant des matériaux employés à la construction de
sa chapelle.

54 . Jacques de Flines, dit Capelle, exposa asdis

eschevins que i l estoit vray que feue demisielle Je
henne de Lobbes , vesve de feu Colart de le Hainne,

sa belle-mère, avoit en son v ivant donné et laissiet
à ladite église Saint-Fiat 10 s . t . de rente à charge

d
’

un obit annuel .
Jacques de Flines , dit Capielle,

fut exécuteur testa
mentaire de sa belle—mère Jeanne de Lobbes dont le
testament fut empris le 6 juillet 143 1 . I l était fils de
Michel et deMaigne deMenin, dite Le Lont tre. Michel
de Flines , dit Capielle,

testa le 16 septembre 1400.

Nons extrayons de cet acte ce passage curieux E t

avœcq ce,
voel et ordonne estre faiete et assise aux

despens de mesdis biens, une ymage entailhé de

Saint Miquiel au devant dudit autel (de l
’

église des
Frères Mineurs); et qu

’

i l y ait deux tabliaux de bos
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on de piere, esquelz j e, madite femme et nos enfi
’

ans

soient pourtrais , moy et mes fils à l
’

un les et ma

femme et ses filles à l
’

autre Item , ordonné soit

que, audevant de l
’

image duCruchefi de ladite église
Saint-Fiat , ait nng bacin pendant où i l est acoutnmé
de avoir une candeille de chire . Michel de Flines

mourut avant le22 octobre 1400, date de l
’

emprise de
son testament .

53 . Sire JeanVoet , jadis chapelain des hautes for
mes et de Saint—Fiat , fonde un obit annuel .
56 . En l

’

onneur de Dieu, de la Vierge Marie et

de monsieur Saint Fiat , E stiévène Prendemmo et

A lis de Quarmont , son espenze, en leur vivant don
nèrent à l

’église Saint Fiat en Tournay,
pour Dieu

et en anmosne, l
’

image de Saint E stienne, martir,

et le benoitierdelaiton estant dessonbz ycelleymage,

à durer illec perpétuelment , pesant cent iiij
“

et

xvj l ivres, servant ycelni benoitier à faire de l
’

eau

bénite cascun dimenche.… par condition que ledit
benoittier sera à tonsiours, mes deux fois l

’

an, escn

rez et nettoies as frais et despens d
’

icelle église
comme sont les coulombes , candeller et eggle de

laiton d
’

ycelle, ainsi queon a acoustuméz , c
’

est assa

voir à Pasques et à la Saint Remi . Ce fn fait et
accordé , présens le curé , capellains , gliseurs et par
ties des parochiens de ladite église Saint-Fiat , l

’

an

fondent enmême temps un obit ; entre autres charges ,
lesdits gliseurs seront tenus de acheter tous les ans

quattres rasières de carbon de harchon pour canfier

les poures gens, pour commenchier à faire ledit feu
depuis le xij

°

j our de novembre jusques au xv
°

j our
de février.

E t ienne Prend
’

homme, anmucheur, fils de Jean,



- 36

acheta la bourgeoisie de Tournai le 15 j uin 1429. I l
mourut en 1480 et fut inhumé devant le bénit ier de
cuivre qu

’

il avait donné à_l
’église Saint-Fiat . Près de

lui reposait sa femme, A lis de Quarmont , morte en

1483 , dont i l avait en douze enfants .

57 . Fondat ion de quatre obits par J acquemon de
Gallés .

Jacqnemart de Gallais testa le8 septembre 1445. 11

donne à Nostre Dame de Saint—Fiat une crois d
’

ar

gent petite à tout petites pieres et de plnisseurs

rel iquaires encassés devens ; et à l
’

autel Saint-Pyat
ung petit candeler de keuvre pour servir à l

’

autel
et aux messes. Jacqnemart mourut avant le 15 sep

tembre de la même année, date de l
’

emprise de son

testament .

58 . Sire Marcq Villain fonde unemesse notte qui

sera célébrée chaque année au 13 août par le plus
ancien2chapelainde Saint-Fiat . I l st ipuleque le curé ,
les chapellains et les clercs ostent en abit aront

cescun une m iche telle comme de l
’

abbie Saint
Martin.

SireMarc Villain, bourgeois de Tournai par relief
du 24 juillet 1391 était fils de Jean, dit le Gras , et de

CatherineMouton, sa seconde femme. I l fit fré quem
ment partie de la magistrature tournaisienne de 1391
à 1423 . I l mourut sans alliance le 29 août 1427 et fut

nterré deux j ours après dans l
’

église de Saint—Fiat .

Du côté de l
'

épître se voit un ancien mausolée abrité
sous une arcade profonde, dont le fond est percé de
deux petites fenêtres ornées de v itraux modernes. La

tablede pierre qui s
’

étend sons l’arcade portait autre
fois l

’

effigie en cuivre deMarc Vi llain : c
’

était une

statue couchée d
’

un personnage vêtu d
’

une longue

robe, les mains jointes, la tête sur un coussin sons
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un dais ( 1). Marc Villain fut le premier fondateur
du chauffagedes pauvres dans l

’

égl ise.

59. Gilles Piédavaine, marchand , fonde quatre
obits pour lui et pour Catherine Caulet , sa femme ; i l
veut également qu’i l soit dit à perpétuité quatremesses

par semaine. les mardi , mercredi , jeudi et vendredi
en la chapel le Saint—Jacques à Saint-Fiat .

Gilles Fiédavaine,
fils deHugues , mourut le 30 cc

tobre 1432, et sa femme Catherine Caulet le 8 juillet
1437 . Ils furent , sinon les fondateurs, du moins les
bienfaiteurs de la chapel le de Saint-Jacques. Nous
avons déjà en l ien, dans une note relative au mobilier
de cette chapel le, de parler de ces fondateurs et d

’

ana

lyser le testament de Gi lles Nous ne rev iendrons
donc pas sur ce suj et .

60. Jacques de Hel lemmes fonde deux obits à Saint
Fiat , lesquelz deux obis se doivent faire cascun an

perpétuelment ; c
’

est assavoir l i prem iers se fera le
xvj

°

jour du mois de décembre, liqnel sera pour les
ames dudit Jacques de Hellemmes et de demiselle

Catherine B nridan, sa femme ; et l i second obis se
fera le premier jour du mois de jnllet pour les ames
de Henryde Hel lemmes et de demiselleMarie Vil
Iain, père et mère dudit Jacques .

Henri deHellemmes , bourgeois de Tournai , fils de
Willanme et da Maigne Hokette, épousa,

avant 1362,

Marie enMaigne Villain, fille de Jean et de Catherine
Mouton. Mariemourut veuve avant le 3 1 juillet 1409.

Des six enfants qu
’

elle ont de son mariage, l
’

un d
’

eux ,

Jacques , fut le fondateur des obits dont nous venons
de parler . Jacques de Hellemmes , veuf de Catherine

( 1) L. Cloquet , Tournai et Tour
'

naisis , p. 267 .

(2) B ull . de la 806 . km . , t . XXI . p. 120.
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B nridan testa le 3 décembre 1451 . J e laisse et donne,

dit- il , à Marcq , mon fil , tout ce qui appartient à me
capielle, c

’

est assavoir calice, mesel , aournemens et

autres choses servans à ladite capielle. E t sera tenu

ledit Marcq de fai re fai re une lemme pour my,
bor

déc de laiton auteur , à ung escu armoyé de mes

armes . E n outrede ce fils , Jacques avait une fille,

Catherine de Hellemmes qui était , en 1451 , veuve de

Jean Coppet . Dans son testament , Jacques de Hel
lemmes parle de sa chapelle. Le comte du Mortier ,
dans ses Monuments tournaisiens

,
lui attribue la fon

dation de celle du Sépulcre Nous pensons avoir de
montré son erreur dans notre article sur Michel le
Maire, dit de Gand .

6 1 . Fondation d’

un obit pour les âmes de Pierre de
Morcourt et d

’

Agnès Le Douche, sa femme. Ce fut fait
l
’

an 1437 le 7° j our d
’

août .

Agnès Le Douche, femme de Piérart de Morcourt ,
testa le 18 août 1400, et mourut avant le 13 juin 1401
date de l ’emprise de son testament . La fondation
reprise à notre obituaire est sans doute dûe à ses

enfants .

62. Le v
°

j our de septembre l
’

an mil iiij
°

et xxxiiij ,
sur la remonstrance faitte par honnorable homme
sage sire E rnoul deWaudripont pardevant les paro
chyens de la paroche Saint—Fiat en Tournay lors
assamblés en ladite église pour p1nisenrs affaires
touchans et regardans ycelle, que la table entaillié ,

pointe et dorée par le manière qu
’

elle est , estans

mise et posée à l
’

autel du cœr de ladite église pour
le décorement d

’

icelle en l
’

onnenr et révérence de
Dieu et du service divin que on y fait , lui avoit
consté , qu

’ il avoit payée de ses propres deniers , la
somme de deux cens et quatre vings couronnes d

’

or
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on plus , en requérant aeulx dévotement que, pour
mémore de lui après son trespas , pour ycelle valoir
et convert ir au salut de son ame, qui leur volsisse
accorder et ottroyer que ladite église fuist tenue et

chargié , de ce j our en avant , faire dire chacun an

perpétuelment ou mois d
’

aoust , onqnel mois en celuy

audit cœr, un obit tout pour la fourme et manière

queon fait et que l
’

on a dev isé l’obyt de feu seigneur
Piéron de Waudripont , son père. I tem , et le

n
e

j our du mois d
'

aoust ensuivant , l
’

an mil iiij
°
et

xxxvj , ledit si re E rnoul deWaudripont comparans

pardevant les parochyens de ladite parecho en ladite
église et assamblés en la manière acoustumée, re

monstra que, on Quaresme paravant qui avoit estet

Saint-Fiat , pour décorer ycelle et servir au service
divin, ung candelabre de laiton qui estoit et est assis
au cuer de ledite église, lequel sert

‘

à mettre le

chierge de chire que on bénist à Pasques , qui lui

avoit consté la somme de xx couronnes d
’

or et plus .

dennet à ladite église Saint—Fiat , pour servir au ser
v ice divin eu ycelle, deux cappes de blanc damas
estofiées as orfrois fais d

’

or de Cypre, ordonnées_et

fourmées aux ymages des apostèles , armoyés de ses

armes , et doublées, faites et façonnées comme el les
sont en le trésorie de ladite église, qui coustèrent

la somme de cent couronnes d
’

or ou plus . Pour
ces dons, i l demande un second obit à dire en sep
tembre, ce qui lui fut accordé .

63 . Pardevant les eschevins de la v ille et cité de
Tournay sont venus et comparus sire J ehan de

Morcourt , tant en sonnom comme tuteurdes enfants
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de defi
’

nnct Gontier de Morcourt son frère, et demi
sielle J ehanne de Morcourt , vosve de feu Simon du
Gardin, sœr dudit sire Jehan, d

’

une part, et les

égliseurs de Saint—Fiat . Ils fondent deux obits
perpétuels à célébrer au maître autel , et deux messes
basses par semaine à dire à l

’

autel Nostre—Dame
emprès l

’

huis du cœr.

L
’original de cette fondation, faite le l2février 144 1

existeaux archives communales . Cet actenous apprend

que
“ Jean, Gontier et Jeanne de Morcourt étaient

enfants de Gontier et deMaigne des Ablens.

64 . Fondation de deux obits par Jaque Monnette,

fille d
’

E rnoul et veuve de Jacquemart B osquet . Cet

fondat ion fut faite le 9 août 1443 .

Jacques ou Jacquel ine Monnette testa en 1450 et

mourut avant le 13 août de cette année.

65. J ehan Carpriel fonde quatre obits à Saint
Piat aux dates des 27 février , 7 juin, 22 octobre et

12 décembre. et treize messes annuelles dans l
’église

des FrèresMineurs , qui seront payées par les égliseurs
de Saint—Fiat .

Jehan Carpriel , époux de Philippe d
’

E scamaing

(au paragraphe 69 nous trouverons la même dame
prénommée Jacques), testa le 11 mai 144 1 . Nous
extrayons de cet acte le passage le plus curieux Sy
donne et laisse à ladite église des Frères Mineurs
douz e ymages d

’

alebastre que on trouvera en ma

maison, environ d
’

un piet de long , en fourme de
douzeapposteles , et encores deux ymages d

’

alebastre

ung peu plus grandes en fourmede couronnement .

66 . Chi après s
’

ensienlt la déclaration, ordon
nances et fondation de quatre obits fondés par

definnctMikiel de Hornut , jadis prévost deTournay
et bourgois d

’

icelle cité , pour ycenlx canter et célé
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fonde deux obits au 7 août et au 7 janvier . Cet acte est
du 3 1 mars 1456 .

Le testament de ce curé de Saint—Fiat n
’

existe pas
dans nos archives ; la j uridiction de l

’

échevinage

n
’

exerçait pas d
’ordinaire de contrôle sur les testa

ments des membres du clergé .

69. Demoiselle Jacque d
’

E scamaing,
femme de

Jchan Carpriel , fonde un obit à célébrer annuellement
le 22 jui llet . Ce fut fait le 19 mai 1457 .

Nous avons parlé de ces personnages au para
graphe 65. Rappelons que, dans le testament de Jehan
Carpriel , la demoisel le d

’

E scamaing est prénommée
Philippe, tandis qu

'

elle est appelée Jacque dans notre
obituaire. Un acte de 1442nous apprend qu

’

elle avait
épousé en secondes noces Roland de le Croix .

70. Jean des Limons fonde deux obits pour lui et
pour Catherine du Molin, sa femme, aux 9 juillet et
9 décembre.

Jean fut enterré à Saint-Fiat le9 juillet 1457
Le testament de Jean des Limons fut fait le 3 1 août

1453 , au moment où il allait partir pour un voyage.

Nous ne relevons dans cet acte qu
’

une seule mention
curieuse J e donne à madame l’abbesse duSanchoy
la somme de trois couronnes d ’or pour employer à.
sa volenteen aucun joyel . Ce legs lui mérita un
obit dans cette abbaye ; et il est inscrit à la date du
9 j ui llet dans son obituaire.

7 1 . Jehan d
’

E spaing fonde une messe tous les

samedis de l
’

année en la chapelle Saint-Nicolas , et un
obit à la date du 10 septembre. Ce fn fait et escript
le XX

°

j our du mois d
’octobre l

’

an mil iiij
°
et lx , et

passa ledit fondateur.

72. Fondation d
’

un obit par Maigne Fnrette. E t
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se fera ledit obyt cascun an perpétuelment et atou

sieurs , commenchant ycelni faire le xxiij
°

jour du
mois de march l

’

an mil iiij
° lxj .

73 . Chi après s
’

ensieult le devise et ordonnances
d

’

un obyt annuel que sire Jacques Le Louchier, cui

Dieux pardoinst , ordonna par son testament et

ordonnance de darraine volenteestre fait et célébré
en l

’

église Saint-Fiat en Tournay chacun au perpé

tnelment et atous jours lendemain du jour Sainte
Crois en septembre, en le capelle de Halseberghe
qu

’

on dist anchiennement le Sépulcre E t le

fessier ara x ij d . t . par condition qu
’

il sera tenus de
faire semonse le j our devant que on fera ledit obit
aux confrères de J hérusalem , demorant en ladite
v i lle, qu

’

ilz soient audit obit , si leur plaist . E t pour
ce faire je laisse et donne à ycenx confrères , par
condition qu

’

ilz soient quatre du mains, la somme
dex s . t . pour allerdisner ensamble ; et s

’i ls n
’

estoient

que deux ou trois, je vœl qu
’

ilz n
’

ayent chacun que
ij s . vj Ce fu fait l’an mil iiij

° lx et deux le
xvj

°

j our dumois d
’octobre ; et le fondateur trespassa

Jacques Le Louchier, seigneur de Courcelles-lez
Lens et de Constantin, fils de Jaquemon et de Marie
Villain, racheta pour trois couronnes d

’or
, le 29 dé

cembre 1430, la bourgeoisie de Tournai qu I l avai t
perdue pour absence de la ville. Successivement j uré ,
échev in et prévôt de Tournai , ce fut en cette dernière
qualité qu

’

i l fut envoyé , en 1433 , en mission vers les

ducs de B ourgogne et de B rabant . I l devint ensuite
l ieutenant du bailli de Tournai et Tournaisis, mourut
le 24 j uillet 146 1 , et fut inhumé dans l

’église des
Récollets de Tournai . I l épousa en premières noces
Loyse de Calonne, morte le 25 mai 1422, fil le de
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Jehan, chevalier, et de Jchanne Crocquevillain ; et en
secondes noces Gertrude de Sars , morte le 19 j uin
1480, fi lle de Guillaume, cheval ier , et de Marie de
Janche,

dite deMastaing .

74 . MaîtreMichel de B rugelettes, prêtre, j adis curé
de Saint-Fiat et en son temps chanoine de Notre
Dame, fonde un obit à célébrer à perpétuité le

15 octobre. Ce fut fait le 24 septembre 1465.

75. Fondation de deux obits par Jacquemart B elin
et Jeanne desWast ines, sa femme.

Jeanne des Wastines , veuve de Jacquemart B elin,

testa le 19 février 1460. Dans cet acte, el le désigne
ses deux enfants Jacqne

’

lotte, son fils , qui n
’était pas

encore marié , et Jeanne B eline, sa fil le, qui avait
épousé Grard deB elleval . Jeanne desWastinesmourut

peu après, car son testament fut empris le 23 avri l
146 1 après Pâques.

76 . L
’

an mil iiij
° 1XVIj , Jean Metel in, marchant ,

demorant en le parosche Saint—F iat en Tournay,

ordonna estre fait et célébré chacun an perpétuel
ment ung obyt à diacque, subs-diacque et coriste en
l
’

église dudit Saint—Fiat , pour lny et pour demiselle
J channe du Castelet , sa femme. E t trespassa ledite
demiselle le xj

°

j our d
’

octobre en l
’

an dessusdit .

Jean Metelin, marchand , avait épousé Péronne
Clohourse qui testa le 28 février 1498 , étant veuve

depuis longtemps. E lle-même mourut avant le 15 avril
1499,

date de l
’

emprise de son testament .

77 . Déclaration, ordonnance et fondation de ung
obit fondé perpétuellement par definnct sire Jehan
Villain, en son temps prévost de Tournay et bour
gois d

’

icelle cité , pour ycelni canter et célébrer per

pétuelment pour les ames de lui et de demiselle

Marie de Clermès, sa femme.
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Sire Jehan Villain, écuyer , seigneur des deux B ou
charderies , de Jollain, etc . , fils de Jehan et de J channe
de Launais , n

’

ayant pas relevé son droit de bourgeoisie
endéans l

’

an de son mariage, la racheta le 2 janv ier
1433 . Magistrat de Tournai de 1430 a 1459,

il mon
rut dans cette vi lle en 1472. I l avait épousé , vers

143 1 , Marie de Clermès , morte le 3 j uin 1468 , fille
de Rogier et de Catherine B ourgois .

78 . Fondation d
’

un obit , au 16 novembre, par

Izabisl Dimenche. E t laditte defi
’

nncte trespassa le

Le 15 novembre 1467 testa lsabielle Dimenche,

dite le Lombard , veuve de Ramaige de Manlde, fils
bâtard deMahieu. Nous ne savons de qui elle-même
était fille. Parmi les legs de son testament , nous rele
vons le suivant J e donne à Nostre—Dame de ledite
église Saint—Fiat men bon abit foure de menu vair
affiné .

79. Obit pour J aspart Dutoit , à célébrer le plus
prochain jour que faire se polra bonnement après
les octaves du Noël .
J aspart Dutoit , marchand cirier , teste le 21 août

1467 et mourut avant le 24 décembre suivant .

80. Fondation d
’

un obit au 15 septembre par sire
Robert Delefosso. en son tamps capellain de le

capielle Saint—Pol en l
’

église Saint—Fiat . Cette
fondation est de 1473 .

8 1 . Chi après s
’

ensienlt la devise et ordonnance
de une messe de madame Sainte—Génevier, annuel le
et perpétuelle, que ont fondet honnourables et sages
personnes Quintin Darc , en son tamps bourgois de
Tournay, et demoiselle Catherine de Waudripont ,

sa femme, en le capelle de leMagdalaine, où ladite
sainte est posée et assize, en l

’

église Saint-Fiat
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ondit Tournay, pour center ladite messe au jour de
ladite sainte à l

’honneur d ’

elle, en priant Dieu pour
leurs ames . Lequel Quintin trespassa le xvij

°

j our

que, le nuit de ladite sainte après vespres , soit fait
procession en ladite capel le en cantant ung respons ,

le verset et Gloria ; et puis soit canté devant ladite
sainte Magnifieat , une ant ienne à ce servans, et

puis l
’

orison et B enedicamus ; et au revenir au cuer,

une antienne à le volente du coriste.… Item , en le

fin de complies , lesdits curé , cappelains et clers se
transporteront sur le tombe desdits Quintin et sa

femme en disant les psanlmes deMiserere et De pro

fundis et puis la collecte de Item avœc

ce, que devant l
’

image de ladite sainte soit mis une
candelle de cyre pesant une l ivre, laquelle sera
alumée le nuit et le jour de ladite sainte,

ledit
office se faisant ; et ledemorant d

’

icelle candelle ser

vi ra à ardoir devant ycelle sainte aulx j ours solen
nels.… Item , et lendemain à l

’

heure du grant messe
sera dit et célébré une messe solennelle de ladite
sainte et diacque, sub-diacque et coriste revestns des

noirs ornemens ; et en fin d
’

icellemesse le curé vestn
de unenoire cappe, avœcque lediacque, sub-diacque

et coriste se transporteront sur ladite tombe en

disant , comme dessus est devisé , lesdits psaulmes de
Miserere et De profundis avœc le collecte, et puis

aspergier de l
’

yauwe bénite sur ladite tombe, sur

laquelleyara deux candelles de cyre ardans durant
ladite messe et suffrage, et pareillement deux sur

l
’

autel .
Quentin Dare, bourgeois de Tournai par rel ief du
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I °r septembre 1455, était fils de J ean, seigneur d
’

Ogi

mont , et d
’

Agnès B ernard . Magistrat de Tournai en
1457-58 , i l testa le 28 mars 1467 et mourut le 17
mars 1469. 11 avait épousé , vers 1454 . Catherine
deWaudripont , née en 143 1 , morte le 3 septembre
1467 , fille de Jean et d

’

Agnès Crocquevillain.

82. Chi après s
’

ensienlt la déclaration et ordon
nance et fondation de deux obits perpétuelz que
defi

'

nnct J ehan de Clermès a ordonné par son testa
ment estre dits et célébrés cascun an à tonsiours en
l ’église paroschial Saint-Fiat , c

’

est assavoir le pre

m ier au vij
°

jour du mois de may, et l
’

autre au vij
°

j our du mois de novembre, pour les âmes dudit
definnct et de demoiselle Caterine de Velaine, sa

femme.

J ehan de Clermès , bourgeois de Tournai par rel ief
du 15 février 14 14 , était fils de sireRogieret deMarie
B onine sa seconde femme. Il fut membre de la magis
trature tournaisienne de 14 15 à 1424 . Ayant discon
tinnesa bourgeoisie en demeurant p lus d

’

un an et un

j our hors de la v i lle, il la racheta le 23 avril 1443 . I l
épousa Catherine de Velaine, morte le 6 janv ier 1464 ,

fil le de Copart . Jehan testa le 22 octobre 1473 . Quant
à la fondation qui nous occupe, notre obituaire la fixe
au 9 février 1474 , date postérieure au décès de Jean
de Clermès .

83 . Chi après s
’

ensieult la déclaration, devise et

ordonnance de deux obis
,
vigilles à trois l ichons ,

commendasse et messe à diacque, sub—diacque et

coriste, que fist et ordonna par son testament et

ordonnances de darenier volentedéfnncte demoiselle
Agniès B ernard . en son temps femme et espenze de
honnorable homme J ehan Dare, qui Dieu pardoinst ,
estre fais et célébrés cascun an à tonsiours pour les



ames de sondit feu maryet demoiselle, en l
’église

Saint—Fiat en Tournay, aux j ours cy-après déclarés ,

c
’

est assavoir au xxiij
°

j our d
’

aoust pour l’ame dudit
Jehan Dare, et au x iij

° d
’

apvril pour ladite demoi
selle Angnièz B ernard .

Jehan Dare, seigneur d
’

Ogimont , que nous avons
déjà cité au paragraphe 8 1 , était fils de Jean et de

Marguerite Crissembien. B ourgeois de Tournai par
relief du 2 mai 1424 , i l fit partie de la magistrature
tournaisienne de 1424 à 1449. I l mourut avant 1455,

après avoir épousé , vers 1424 , Agnès B ernard , née
vers 1405, morte le 13 avril 1479, fille de Michel ,
changeur , et de Quinte Vilain.

84 . Maître Pierre Thomas , en son temps curé de
Saint—Fiat , donne à l’église cent écus pour la fondation
d

’

un obit à cé lébrer le 14 septembre de chaque année.

Cette fondation fut faite en 1477 .

85. S
’

ensieult la devise et ordonnance faitte par
hounourable homme feu sire Simon de Saint-J enoix ,

bourgois deTournay, de quatremesses la sepmaine,

nng obit et aultres cozes salutaires pour le salut de
son ame, de demoiselleMarie deGoy, son espeuse.

Premiers , ledit feu a ordonné que cescune sepmaine

à perpétui té , à l
’

autel de la Magdelaine en l’église
Saint—Fiat , après matines soient célébrées quattro
messes , la première le dimenche du temps , le ij

° le

lundi pour les trespasses ,
le iij

° le vendredi de la
Passion, et la iiij

° le sabmedi de Nostre-Dame, a

cascane desquelles messes , après l’ofl
‘

ertore, sera
ditte la psalme de De profundis et une orison en

priant pour tonttes les ames des trespasses et ledit
definnct .… Item que, depuis le jour de Fasqnes au

jour del Ascention, soit chascun j our chanté par
ledit curé , cappellains et clers, devant I m age de la
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Nous avons déja eu l
’

occasion,
au paragraphe 60.

de citer le nom de Marc de Hellemmes à propos d
’

une

fondation faite par ses parents . Aj outons , pour ce qui

le concerne personnellement , qu
’

il testa le 10 avril
1479 et mourut avant le 14 du même mois . 11 était
veuf d

’

Agnès Coppette, et en secondes noces de Cathe
rineduMortier , filledesireJérôme et d

’

AnneTuepain,

dite Petit .

88 . Obit de Pietre B el le et desa femmeMarguerite
B racque, au 17 septembre. Ce fut fait et passé

Pasques .

Pietre B elle testa le 14 septembre 1484 et mourut
avant le 18 du même mois . E ntre autres legs, nous
remarquons le suivant Item , en l

’

avan0ement des

orgheues de ladite église, iiij lb . t .

89. Obit d
’

E rnoul Fusel ier, au 7 mars . Remise des
fonds pour cet obit , par Ghuy Fusel ier,

frère dudit
E rnoul , le 12 octobre 1485.

Arnoul Fuselier testa le 24 septembre 1485, veille
de samort .

90. Maître Hughe du Pryer, chanoine de l
’église

Notre-Dame, fonde un obit pour Jehan du Pryer et
Marguerite Couttiel , ses père et mère. Cette fondation
est du 29 septembre 1485.

91 . Fondation de deux obits par E rnoul Parsis .

Maigne Sauvaige, veuve d
’

Arnoul Parsis , testa

le9 j uin 1452 ; elle mourut avant le 18 mars 1453 ,

date de l
’

emprise de son testament .

92. Obit de B ertris d
’

E scamaing, le lendemain de
laSainte-Catherine. Cette fondationest du 28 novembre
1442.

Nous ,
avons déj a eu l

’occasion de citer plusisurs
membres de la famille d

’

E scamaing, qui habitait la
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paroisse Saint-Fiat ; mais aucun document ne nous
permet d

’

identifier notre B ertris.

93 . Fondation d
’

un obit pour Jean Le Douch et

Catherine Fuiant , sa femme.

94 . Obit de Catherine Patou] .

Catherine Patonl , femme deMichel Manche, testa

le 15 juin 1470. Son héritière fut Jeanne Patonl ,

sa sœur.

95. Sachent tout que sire JehanPlanquielle, curé
de l

’égl ise Saint—Fiat en Tournay, maistre Nicole
Repas et Jehan Danstain ou nom et comme exécu
teur du testament de feu demiselle Aelis Repus , en
son temps vesve de feuGuillaumeLefebvre, fondeur
de layton, ont achetet à J acques le V oirrier, des

deniers venant d
’

icelle exécution, pour et au prout
de ladite église,

v ingt et un sols et ung cappon de

rente,
à charge de faire chanter un obit annuel .

Ce fu fait et passé pardevant les eschevins de Saint
B rixe et du B ruille le iiij

°

j our du mois de j uing

Gille de Loyacourt (sic), J ehan Villain, J ehan de
Lespine, Jehan Génevière le j osne, Nicolas de Hur
tebize fils Jehan , Jehan Joseph le fils et Loys
Gisdalle.

Guillaume Lefebvre, fondeur de laiton et sous—doyen
du métier, acheta la bourgeoisie de Tournai le 22 fé
vrier 1439. Il fut eswardeur de Saint—B rice en 1456 .

Le premier juillet 1476 fut empris le testament de

Guil laume Lefebvre, dit le Fondeur,
fait le 13 j uin

précédent . 11avait épousé Aelis Repas , morte en 1483 ,

fille de Jean. Guillaume n
’

avait eu qu
’

une fil le, Mar
guerite, qui , dès 1476 , était veuve de Jean Lefèvre et

habitait Valenciennes . Pour ce qui concerne la vie et

les travaux de notre grand fondeur tournaisien ,
nous
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renvoyons à ce que nous en avons déj à dit au premier
volume de nos E tudes sur l

’

art à Tournai .

96 . Sacent tous que Jaquemart de le Folie, dit

Cousin, en son temps serviteur et varlet du mestier
des bonnetiers en la v ille de Tournay, a donné ,
cédé , werpi et clamé quicte à tousiours et heritable
ment à Piérart E scaillet , prov iseur des poures de le

paroische Saint—Fiat , à la charge de faire chanter
un obit chacun au à tousiours en ladite église, le

Pierre, où gist ledit fondateur A insi fait et passé

pardevant les eschevins de Saint-B rixe et du B rui lle

97 . C
’

est la devise et ordonnance de deux messes
et obis que feu Adrien Daniel et Nicaise de Gand ,
sa femme, en son temps tisserant et marchand de
toilles , a ordonné estre chantez et célébrez chacun
an,

le premier d
’

iceulx le x“j our du mois d
’

avril , et
le second le x

° du mois d ’octobre Considérant
lesaffairesde laditeégliseà causedes gransouvraiges
tant de couverture, machonnerie, nouveaulx aorne

mens de blancq damas et aultres choses nécessai res

que les gliseurs avoient fait faire pour le bien et

décoration de l
’

église, èsquelz ouvraiges i lz ne

scavoient bonnement payer ne satisfai re sans char
gier ladite église, les exécuteurs testamentaires

d
’

Adrien Daniel employent à ces dépenses les deniers
de sa fondation.

98 . C
’

est la devise et ordonnance de deux obys
fondés par hounourable homme sire Gui llaume de
Clermès, escuier, prevost de la v ille de Tournay,

pour le salut des ames de defiunctz noble homme
sire Simon de Clermès , en son temps bourgois et

prevost de ladicte ville de Tournay, et demoiselle
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Quinte B arre, sa femme,
en leur tamps père et mère

audit sire Gui lleme. Les diacre, sous—diacre et

choriste seront vestus et aournéz des tw rnicqueaux

et chappes de velours noir donnez à ladiete église

par ledit sire Guilleme. Ce fut faict et passé le dix
septiesme de j uing l

’

an de grasce mil chincq cens
et deux .

99. Lemêmede Clermès fonde des heures enj our
et messes solennelles à perpétuité pour les festes et
solennitéz de la Visitation de la glorieuse Vierge
Marie, et translation de monseigneur Saint-Fiat , et
aussypour la feste solennelle qui se célébrera chacun
au dores en avant de monseigneur Saint—Gabriel . Ce
fut faict et passé le v

°

j our de febvrier l
’

an mil cincq

cens et v ingt .

100. S
’

ensuyt au1tre fondation, dev ise et ordon
nance conditionnée pareil lement par le susdit hono
rable et noble homme sire Guilleme de Clermès ,

escuyer, de pluiseurs fondations aux charges , devises
et conditions qui s

’

ensuivent . Prem iers , que les

maistres de la confrarie Nostre-Dame du cœr en

l ’église Sainct-Pyat seront tenus dores en avant faire
chanter et célébrer en icelle église trois obitz ès

j ours qui s
’

ensuivent . Le premier se fera pour l
’

âme
de damoiselle Marie du Mortier, sa feue
Le second obit se fera pour le salut de l

’âme dudict
E t le lendemain du second obit , se fera

ung au1tre obit pour les ames des enfl
’

ans , parens et
bienfaicteurs dudit fondateur. E n considérationde

ces fondations , on lui accorde Premièrement que
l
’

ymaige d
’

argent de la Vierge Marie,
pesante trois

marcqs quattre ouches et treize estrelins , laquel le i l
a donné pour la décoration d

’

i0elle église, avecq une

croix d
’

argent , pesante deux ouches et treize estre
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lins , aumil lieude laquel le, soubz ungbéricle, est ung

Agnus Dei couchié et attachiesur ung coussin cou

vert de velour rouge, sera mise et poséepar le grand
clercq de ladite église sur le grand autel durant les
trois obitz dessusdits . Davantaigeluya esté accordé

que les enffans de son filz Loys de Clermès joyront ,
leurs v ies durantes et sy longhement qu

’

ilz seront
résidens et demorans en ladite paroche, du siège
estant en ladicte chappelle de laMagdaleine, lequel
i l a faict faire par ci -devant à ses despens . E t sy
ont lesdits parochiens accordé , et pour le temps
advenir accordent audict Loys de Clermès et sa

femme avoir les sépultures de leurs corps en la

dicte chappelle de le Magdeleine, se ilz le requie
Ce fut faict au mois de novembre de l

’

an

mil v° xxxix .

Nous avons déj a eu l ’occasion, dans les pages pré
cedentes , de citer un grand nombre de membres de la
famille de Clermès. E n voici un nouveau, qui fait de
grandes fondations à Saint-Fiat . Comme pour ses

ancêtres, nous analyserons ce qu
’

en dit le comte du
Chastel dans ses Généalogies tournaisiennes , que con

firment les troisparagraphesquenous venons derepro
dui t e. Gui llaume de Clermès, seigneur de Marcq , fils
de sire Simon et de Quinte Dare, releva la bourgeoisie
de Tournai le 23 avril 1488 . Magistrat de la vi lle a
plusieurs reprises , i l v ivait encore en 1550. 11 avait
épousé Marie duMortier , fille de Louis et d

’

Agnès de

Guignies ; Marie était morte avant le mois de novem
bre 1539. Leur fils unique, Louis de Clermès, dont
parle la dernière fondation, épousa en premières noces
Philippote de Thiant , fillede Jean et de Colle deHay
nin de Louvignies ; c

’

est cet te première femme qui est
aussi reprise à notre obituaire. Louis épousa en



secondes noces, le 28 avri l 1544 , B arbe Destrayelles ,
dite de Mouchin, veuve de J ehan le B oucq , dit de
Carnin.

101 . Fondation de deux obits par vénérable et

discret maistre Simon B arat , prebtre, chappellairi

des haultes fourmes en l
’égliseNostre-Dame, à estre

dietz et célébréz en l ’église Saint-Pyat si comme
l
’

un desdictz obytz la vei lle Saint-Simon et Saint
J ude vers la fin dumois d’octobre ; et l

’

autre le len

demainde Sainte-Croix , quattrième j ourde may
Ce fut faict , passé et recongnu le sixième j our de
febvrier l

’

an mil cincq cens trente nœuf.

102. S
’

ensuyt au1tre devise et ordonnance de deux
messes chantées et deux obitz à vigilles et trois
l ichons , petites commendaces et messe fondées par
feu honnorable homme maistre J ehan deWymes ,

docteur en medicines , et mademoiselle Marie de le
B yne, sa femme, par leur testament faict conj oincte
ment , à faire dores en avant chacun an en la chap
pelle demadameSaincte-Ursèle et deSainct- E rasme,

par eulx ordonnée en l
’église de Sainct—Pyat

S
’

ensuyt la déclaration des jours de pardons pour
ceulx et celles quy, contrictz et repentans ,

v isiteront
et donneront de leurs biens au prout de l

’

église en
la chappelle de Sainct-E rasme et des Onze m il

v ierges , ordonnée par monsieur maistre J ehan de
Wismes et mademoisel le Marie de le Ryne,

sa

femme
, à Sainct—Pyat . E t premiers ,

Le j our de la Nativ ité deNostre—Seigneur,

Le j our demadame Sainte—Agnès ,

Le j our de l
’

Assumption de la ViergeMarie,

Le j our deSainct—Pyat , nostre patron,

Le j our des Onzemil Vierges .

Le premier mai 1497 , testa J ean deWysmes , doc
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teur en médecine, mort avant le 3 juin 1498 . Cet acte
curieux , dans lequel i l donne l

’

inventai re des livres
qu

’

i l lègue à la bibliothèque du Chap itre, a donné lieu
à la publication, par Frédéric Hennebert , d

’

un travail
paru au tome tv des Mémoires de notre Société .

E n 1513 mourait Marie de leRyne,
veuve de Jean de

Wysmes. Nous extrayons de son testament quelques
passages intéressants J e donne à ladite chappelle

(de Saint E rasme)ung cal ice, une platine et louchette
servant audit calice. Item , jedonne à ladite chappelle
deux bourses de corporal , l

’

une de rouge velours
bordée de perles et de boutons d

’

or . Item , j e donne
à ladite chappelle deux casules , l

’

unede noir damas
bordée de rouge velours pour servi r les haulx j ours ,
l’autre casulede bourgette item , deux aulbes, deux
amictes estelées samblables . Item , j e donne à ladite
chappel le six nappes bénites , deux chandelers, ung
platelet , deux petis pochons d

’

estain et le clocquette.

Item , je laisse aussy à ladite chappelle le pulpitre
pour sus agenoullier, ung coffret bardé de fer pour
enfermer le cal ice et les aournemens de ladite chap
pelle. Nous devons encore relever , dans lemême

acte, ce passage qui concerne un frère de son mari
A frereJ acques deWismes , père abbé duGardinet ,
12 lb . fl .

103 . Fondation par Clare Petit , dit Leureux ,
veuve

de feu B arthélemieu Robert , d
’

un obit pour l ’ame
dudit feu B erthelemieu et de ladite demiselle Clare
fondateresse, et deHacquinet leur filz . E t al la de vie .

à trespas ladite demiselle Clare, le xxj
°

j our de
septembre, anna xv

°
xxxiij .

Claire Petit , veuvede B arthélemyRobert , avait fait
son testament le28 jui llet 1528 .

104 . Fondat ion parPéronneTasse, veuve de Pierre
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Haquinet leMarchant et deMarie, femme de François
Cocquiel , dit leMerchier, fils de Caron et de Jeanne
Havet , sa première femme.

108 . Ordonnance de deux obitz par an fondés en
l
’

église Sainct—Pyat par feu Jehan Tasse, l
’

un pour
son ame lequel se doibt faire chacun au le sixième

j our du mois de j ullet , et l
’

autre pour l
’

âme de demi
selle J ehenne B éringhe, sa feue femme, lequel se
doibt faire le sixième jour du mois de novembre. Ce

fut fait et passé le dixième jour du mois d
’

octobre
l
’

an mil cincq cons vingt et quatre.

109. Fondation de six obits fondés par Chrestienne
Destables, veuve de feu Denis de le Cappelle, à célé
brer le premier au 25 j anvier, et les autres de deux
mois en deux mois .

Denis de le Cappelle,
marchand , seigneur de le

B ourde, fils de B auduin et de Marguerite deWilly,

releva la bourgeoisie deTournai le 24 décemb re 1468
et fut échevin de la v il le en 1486 . I l testa le 8 j uin
1504 et mourut le 16 du même mois . I l avait épousé
ChrétienneDestables, née à Cologne, fi lle de Thomas ,
marchand de vin, et deMarguerite de le Croix . Chre
t ienne, qui habitait eu la rue Merdenchon, testa le

23 novembre 1523 et mourut avant le 28 du même
mois . Nous relevons ce legs de son testament : A

maistre J ehan Guennefitte, mon chappellain et par

ci-devant lieutenant de Saint-Fiat , ung tablian où i l

y a figuré ung Dieu en croix .

110. Fondation d
’

un obit par J ehanMorian.

Il existait à. l
’

époque de notre fondation deux frères

du nom de J ean Moreau. Ils étaient fils de Philippe.

JeanMoreau l
’

aîné , comme i l s
’

intitule dans son tes

tament , mourut sans enfant avant le 25 septembre

1545. Son frère, qui était laboureur au faubourg Saint
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Martin, mourut avant le 11 février 1546 . Il avait
épousé en premiè res noces Jehenne Raficquiel , dont
i l eut Jean et Martin Moreau ; et en secondes noces
Isabeau Le B run, qui lui survécut .

Martin Lozevel et Philippe de Montigny, sa

femme, fondent un obit au 16 juillet de chaque année.

Philippe deMontigny,
veuve deNicolas de B elles ,

greffier des doyens et sous-doyens, épousa Martin
Loz evel , lequel était mort avant le 5 juillet 1534 , date
de la fondation qui nous occupe. Philippine de Mon
tignymourut avant le26 janv ier 1542, époque de l

’

em

prise de son testament .

112. J ehan Le Louchier,
écuyer, seigneur de Cour

celles etde Constantin, fonde trois obits pour lui-même,

pourMichielle B ernard , ma femme, laquelle gist et
repose illecq (aux Frères Mineurs), pour les ames
de mes père et mère et bons amys trespasséz , en

l
’

église Sainct-Pyat où j e suis . Ce fut faict et passé

le treizième j our du mois d
’

aoust .

J ehan Le Louchier, écuyer, seigneurde Courcelles.

Constantin, A inières , était fils de J acques et de Ger
trude de Sars, que nous avons déj à vus figurer au
paragraphe 73 . Jean mourut le 6 août 1494 . Il avait
épousé Michelle B ernard , fille de Marc , prévôt de
Tournai , et de Catherine de Saint-Genois .

113 . Obit pour Marguerite du Tronquoy.

fondation est du 24 septembre 1538 .

114 . Thomas Samson, fondeur de laiton, et B arbe
Gobault , sa femme,

fondent un obit . E t fut ce faict

l
’

an mil cincq cens quarante et sept . E t trespassa
ledit Thomas Samson lexxv ij

°

jour du moys de j an
vier an xv

°
xlvij . E t B arbe, sa femme, trespassa le

xxvj
°

j our de mars ensuivant audit an.
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115. Arnoul Charlepin, prêtre, en
‘

son temps cha

pelainde l
’égliseSaint—Piat , fonde un obitau 13 février.

Cette fondation est du 2 août 1545.

Par un acte de transport de biens opéré le 5 j an
vier 1533 . nous voyons qu

’

Arn0ul Charlepin, prêtre,

était fils de Jean et de Quinte de Torcoing, tous deux
décédés à cette date.

116 . S
’

ensuyt ci -après l
’

ordonnance de la fonda
tion de la glorieuse Transfiguration de Nostre—Sei

gneurJésu—Crist , que l
’

on est tenu faire et solemniser
en ceste église paroichialledeSainct—Pyatparchacun
au, le six iesme d

’

aoust , fondée par deffuncte damoi
selle Jacqueline de Rocques , en son v ivant vesve

de feu Arnould B ernard , tant pour les heures cano
nialles , procession, messe solemnelle et sermon.

Jacqueline d
’

Antoing, dite de Rocques , dame du
Mont , était fil le de Gislebert et de Jeanne de Saint
Pierre Maisnil , dite de Hingettes . E lle avait épousé
Arnould B ernard , seigneur d

’

E squelmes , de B eaudi

gnies , etc . fils de Jean et de J eanne deWaudripont .

Arnould acheta la terre de Florent le 7 j uillet 1483 ,

et celle deTaintignies en 1484 . Jacqueline deRocques
mourut veuve avant le 4 novembre 1528 .

117 . E xtraict du testament de defiunctè damoi

selle Marie de le Reyne, vesve de feu monsieur
maistre J ehan deWysmes , faict et ordonné le xvij

‘°

jour de décembre l
’

an mil v °
et dix .

Item , je vœl et ordonne une banltemesse à notes ,

à diacre, soubdiacre et coriste et à orghes , sonneur

et batteleur, quyse fera et solennisera chacun an

perpétuellement et à tousiours en l
’

église Saint—Pyat

en la chappelle de monseigneur Saint-E rasme, le

jour Sainte—Aguies qui eschiet le xxj
° de j anvier .

Item , je vœuil et ordonne messe solennel le du
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Saint—Sacrement en ladite églisede Saint—Pyat estre
chantée et célébrée perpétuellement chacune sept
maine au j our du jœdy, du matin env i ron nœfz

heures , à diacre, soubdiacre, choriste et as orghes .

E t vœuil que les sonneurs et batteleurs soient tenus
sonner et batteler chacun merquedy à l

’

heure de
compl ies une lasche. et le jœdy ensuivant , demye
heure avant ladite messe, aussy une lasche. et per

pétuellement la séquence comme on est accoustumé

de sonner pour messes solennelles . E n après jevœu1x
et ordonne que, durant ladite messe, ladite église
sera tenue de mettre et livrer sur l

’

autel deux chan
dellles de oyre, pesantes chacune deux livres , et

ardantes sur ledit autel jusques à la fin desdites
messes ; et à l

’

heurede l’Élévationdudit Saint Sacre
ment , que on al lume ung flambeau, lequel demora
ardant jusques à tant que ledit Saint Sacrement soit
remis et posé en son l ieu. E t vœil aussy que, à

ladite E lévation, que le coustre avecq le peti t clercq
soient tenus dechanter et entonner salutarz

‘

s hostia,

et le curet ou son l ieutenant soit tenu, en la fin de

chacunemesse, de dire le psalmeDe profundz
‘

s et les

collectes pour les trespasses .

Nous avons déj à parlé , au paragraphe 102,
de

notre fondatrice et de son mari . Nous y renvoyons le
lecteur .
1 18 . SireNicaise J onesse, prêtre habitué en l

’église
cathédrale deNotre-Dame, et résident en la paroisse
de Saint Piat , fonde un obit anniversaireaestrediet ,
chanté et célébré à tousiours enycelle église, pour le
salut des ames de lny, ses fenz père et mère et de

tous ses bons amys décédez , lequel se debvera

chanter et célébrer annuellement le v ingt troisième

j our de novembre.
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119. Fondation d’

un obit par honnorable homme
sire B auldart du B ar, jadis second prévôt de la v il le
de Tournai .
B auduin du B ar, j adis prévôt de Tournai et parois

sien de Saint—Piat , mourut avant le 27 octobre 1522,

date de l
’

emprise de son testament . Dans cet acte, il
parle de ses femmes ; i l fut donc marié au moins deux
fois ; mais i l ne désigne le nom d

’

aucune d
’

elles. I l

paraît être mort sans postérité , tous ses legs s
’

adres

sant à des parents éloignés . Un seul passage de ce

testament mérite d
’

être relevé J e eslis ma sépulture
en la chimentière Saint Fiat devant le Gardin
d

’

Olivet , et que il soit clauwet ung tablet audit
Gardin , se commenchant A oste, etc .

120. S
’

ensuyt l
’

ordonnance faiete pour la célébra
tion de la t

’

este annuelle de la confraternité du Très
sainct Sacrement de l 'autel , laquelle sedoibt célébrer
le troisième dimence après la feste dudit Sainct
Sacrement .

Premièrement , les clercqz , fossiers et aultres ser

viteurs del
’

égliseSainct
—Pyat doibvent honnestement

parer ladicte église, devant vespres, de tapisseries
et des draps et joyaulx d 10elle, et de verdures
dedens le cœur et dehors

,
comme à la faste dudit

Saint—Sacrement .

Item ,
le sabmedyà l

’

heure de m idy, on battélera
les cloches en continuant tout ledit j our et. ledimence
ensuivant ; et seront aussy toutes les heures sonnées ,

comme à ladite feste.

Item , durant le sonnaige des premières vespres ,

le curet , dedens la trésorie, préparera le grand reli

quiaire et fiertre, et mettera reposer en icelluy le

très digne Sacrement ; et se allumera le luminaire
de l

’

église et les sept cierges de la confmternité .
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Après tout le sonnaige finis , tout le clergie de

ladicte église sortira en chappes, de la thrésorie, et

le curet portera le Sainct—Sacrement reposer sur le

grand autel ; et marcheront devant les enfiants

revestns , deux pour les chandelliers et deux pour
l
’

enchens , lesquelz , après le anthienne Sapientz
‘

a

chantée, diront le verset Panem celi et le curet ,
après avoir faict la bénédiction sur le peuple, dira
la collecte Deus qui nobis .

I tem , après ce se commencheront les vespres

solennelles à orghes et enchens à Magnificat , les
quel les se chanteront du Saint—Sacrement , n

’

est que

les festes de Saint-B arnabé , Saint—Jehan, Saint
Pierre et Saint-Paul , et de la Visitation de Nostre
Dame eschéent audit j our ; et adoncq se feroit seulle
ment commémorationDe Sacramento, mais l

’

hymne
des heures seroit 0 Salzziam

‘

s , excepté aussy que à
Magnificat i l n

’

y aura point de div ision,
mais il y

aura enchens , et ne sera point chanté Gloria à

chacun respons.

Item , durant les complies se sonneront matines,
lesquelles se chanteront après complies , pour les
quelles ou prendera aulcunes lichons abbrégées de

la légende du Sainct—Sacrement .

Item ,
le lendemain on battélera de bon matin,

puis
on sonnera prime par quelque bonne espace pour la
commenchier environ six heures .

Item , durant ledit temps aulcuns confrères ad ce

ordonnez se tiendront en la chappelledeHalsberghe
pour recepvoir les confraries et les entrées des con
frères et consœurs ausquelz sera donné à chacun une
verghe et ung blason du Sainct-Sacrement .

I tem , après prime, tierce et sexte chantées ,
on

fera la bénédiction et aspersion de l
’

eauwe .
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Item , incontinent après se commenchera la messe

et se chantera le plus sollennellement que faire se

pourra, durant laquelle les j eusnes fi lles , accoustrées
simplement de blans linges ,

v iendront apporter leurs
verges par connestableries , et les présenteront dévo
tement au Sainct-Sacrement , et demoreront jusques
en fin de la messe.

Item , pour l
’

élévat ion du Sainct-Sacrement se

al lumeront les flambeaux de la confraternité avecq
aultres particul iers des confrères , lesquelz flambeaux

se tiendront jusques en fin de la messe devant le
grand autel par douze jeusnes enffants . E t après la
messe se distribueront à douze confrères pour estre
portez par iceulx , si c

’

est leur plaisir, devant le

Sainct—Sacrement durant la procession.

I tem , la messe chantée, le curet mettera et fera
tenir fermement ledit grand reliquiaire avecq le

Sainct-Sacrement sur la chivière ad ce ordonnée,

laquelle seportera parledit curé pardevant et l
’

ancien
chappellain suyvant , accoustréz des plus riches
accoustremens et chasubles de ladite église. Au

costé desquelz seront quattre enffans revestns hones
tement , deux pour les chandeliers et deux pour
l
’

enchentz . E t le ciel se portera pardessus ledit
Sainct-Sacrement par les plus anchiens et notables
personnes de la paroiche ou de la confraternité .

Item , à la procession marcheront prem ier les

jeusnes filles selon leurs connestableries , portant
leurs chierges en bon ordre. desquelles le sergeant
de la paroche aura le cerge. Mais le cierge des gens
d

’

église se portera entre iceulx devant le Sainct
Sacrement ; et après les cierges dessusdits marche
ront les religieux , aultrement du couvent de mousei

gneur Sainct
—Franchois, accoustréz des aornemens



https://www.forgottenbooks.com/join


66

Item , immédiatement ladite collecte finée,
les

deux coristes commencheront à chanter (submissâ
voce) les psaulmes de Miserere mei Deus et De pro

fundis, et le curé dira la col lectePro defunciis ad ce

servante, pryant Dieu nostre créateur pour le salut
de l

’

ame de feue noble dame madame Marguerite
de Luxembourg , en son temps douayère de Haynyn,

au moyen de laquelle a esté et est cette dévote con
fraternité érigée et instituée à l

’honneur de Dieu et

au salut des fidèles chrestiens confrères et consœurs
d

’

icelle, et aussypour et à l
’

intention denoble damoi
selle Anne de Mérodes , di te de Frentz , laquelle a

faict faire et donner le ciel rond endessoubz lequel
se porte annuellement à la grande procession le
Sainct—Sacrement à descouvert .

Item ,
ledi t jour après disner et avant vespres, les

cierges ofi
’

ertz et donnez au Saluet—Sacrement seront
portez en hault et mis sur le lichener en orde selon
proportion et grandeur d

’

iceulx , pour estre alluméz
devant le Sainct —Sacrement , précipuement durant
les messes de chacun mois quy se célébreront en

l
’

honneur dudit Sainct-Sacrement , oultre ce
, se bon

semble,
ès festes plus solennelles .

Item , ledit j our après disner, les vespres se chan
teront du Sainct—Sacrement , comme dessus ; et quand
l’office sera tout achevé , le curet revestns d

’

une

chappe se mettera à genoulx devant l
’

autel ; durant
ce,

le grand clercq entonnera Verbum caropanem

verum ; et quand on chantera Sit et benediciio,
le

curé fera la bénédiction sur le peuple avecq le

Sainct—Sacrement estant encoire au reliquiaire ou

remis ent la cybole pour tyrer en hault sur l
’

autel .

E t après que les enfi
"

antz auront chanté Panem celi

dedit cis
,
il dira la collecte Deus qui uobzs . Ce
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pendant se retyrera la Sainte—Gibole en sa place
accoustumée.

Dieu, par sa grace, nous doint bien encommen

chier, continuer et parachever à son honneur et à

nostre salut . Amen.

Monsieur L . Cloquet , dans une curieuse note sur le

Culte du très saint Sacrement , publiée au tome xxx de

nosMémoires , a parlé de la procession de Saint-Piat ;
nous y renvoyons le lecteur .
121 . Vénérable, saige et discret monseigneur
maistre Louys Féable, docteur en la saincte theo
logic , chanoisne et hostelier en l

’

église cathédrale
Nostre-Dame d

’

icelle vi lle et cité , fonde un obit .

Les pauvriseurs doivent distribuer, le mesme jour

que ce célébrera ladite messe ou obit , treize robbes

de drap noir, contenant chacune d
’

icelles quattro
alnes de la valeur de v ingt pattars chacune alne,

pour raccoustrer et rhabillier treizepaoures hommes
de ladite paroche.

Louys Féable,
natif de la paroisse Saint-B rice, était

fils d
’

Yvon et de CatherineGobart . Nous ne possédons
aucun autre renseignement sur lui ; seulement nous
savons qu

’

i l était déj à chanoine et hôtelier lorsque,

le 8 mai 1552, i l faisait en faveur des pauvres de Saint
B rice une fondat ion semblable acelle qu

’

indique notre
obituaire.

122. Fondation pyeuse faiete et ordonnée par
vénérable et discret seigneur maistre Anthoine de
B eaufiremez , prebtre et chanoine de l

’

église Nostre
Dame, d

’

un obit annuel à Saint-Piat .

Antoine de B autfremez , chanoine de Notre—Dame à

Tournai , était fils de J ean, seigneur du Fresnoy, et

de Catherine de le Lacherie, dite deWaziers . Antoine
mourut le 4 avril 1598 , après avoir fondé des bour
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ses importantes pour les études et la bienfaisance.

123 . Déclaration,
devise et ordonnanche d’ung

obyt fondé par Pasquiers du Gardin quy se fera,

chantera et célébrera dorénavant annuellement la
semaigne après le Toussaint .

Pasquier du Gardin, qui semble n
’

avoir pas été

marié , mourut avant le 16 août 1564 , date de l
’

emprise
de son testament . Tous ses legs à ses parents s’adres
sent à des individusd’

Audenarde et deB ruxelles. Nous
ne citerons que celui-ci J e donne à J ehanne
Witreberghue, painctrœse, quatre livres fiandres.

124 . Déclaration, devise et ordonnance d ’ung
obyt fondé par damoiselle Madelinne B onniere,

vesve de feu Pierre deWadripont , lequel sedebvera
chanter et célébrer annuel lement le xxvij

°

jour de
mars . Le curé sera tenu de dire le psalme de
Deprofundis , en la fin de lamesse, sur la tombe de
ladite defiuncte quy est devant l

’

autel de la Vierge
Marye.

Madeleine B onniere mourut avant le 28 mars 1568 ,

époque à laquel le fut empris son testament . E lle
étai t veuve de Pierre deWaudripont , écuyer, fils de
J ean et de Waudru le Fébure, sa seconde femme.

Pierre mourut à Tournai , en la paroisse Saint—Piat ,
le 27 j anvier 1560, ayant testé le 8 décembre pré
cèdent .

125. Fondation parmessire Jacques deCoudenhove,

chevalier, d
’

un obit annuel au mois demars .

J acques van Coudenhove, seigneur de Tongerlé , de
I .usbeke, etc . créé cheval ier par lettres du5novembre
158 1 étaitfils deJ ean écuyer, seigneurdeGentbrugge,

et de Marie van Amerongen, sa prem ière femme.

J acques mourut à Tournaien 1594 , après avoir épousé ,

par contrat du 2 j anvier 1583 , J eanne du Quesnoi ,
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dame du Locron, dont nous trouverons les parents au
paragraphe suivant .

126 . Fondation par dame Liévine B etz , veuve du

seigneur de Le Loire, d
’

un obit annuel à célébrer au
mois de janvier.

Livine B ette. morte vers 1559, était fi l le d
’

Adrien

chevalier, seigneur d
’

Autreppe, de Schel lebelle, bai lli
de Termonde, et de Jacquel ine Verdiere deWarvane.

E lleavait épousé Antoine duQuesnoi , écuyer, seigneur
de Le Loire, du Locron, etc fils d

’

Antoine et de

J eanne de Hames , dite de B onnieres . Nous avons vu

paraître leur fille au paragraphe précédent .

127 . Le v ingt troisième j our d
’octobre l’an mil

cincq cens soixante dix sept , comparut pardevant
tabel lions royaulx ordonnés en ceste vil le, sire Pierre
de Hornut , escuyer, seigneur de Smerpont , con

seiller civ i l du Roy nostre sire et garde du seel
ordinaire, tant en son propre et privé nom que au
nom et soy faisant et portant fort en ceste partie
de damoiselleMarye de Hornut , sa sœur , à l

’

effet

de fonder en l
’

église Saint—Fiat deux obits dont l
’

un

se célébreralelendemaindel
’

octaveduSaint—Sacrement .

Pierre de Hornut , écuyer , seigneur duPonthois , de

Smerpont , etc . , fils de Simon et de Gertrude Le Lou
chier , acheta la bourgeoisie de Tournai le 29 mai
1551 . I l fit , à plusieurs reprises

,
partie du magistrat

de Tournai . Pierre épousa Isabeau Grenut , fille de
J acques et d

’

Isabeau le Flamen. Quant à Marie de
B ornat , sœur de Pierre, elle ne figure pas dans les
Notices généalogiques du comte P . A . du Chastel .
128 . Le 30 octobre 1587 , Mathis de B eaumont ,

prêtre, fonde un obit à célébrer annuellement le 17 sep
tembre.

Une demoisel le de B eaumont avait épousé Pasquier
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de le B arre, l
’

auteur des mémoires relatifs aux trou
bles rel igieux de Tournai en 1565. Serait—ce une sœur
de notreMathis?
129. Ordonnance de l

’

obit damoiselle Agnès de le
Hamaide, au 17 octobre. Ce fut fait le xvij

° d
’

octobre
158 1 .

Agnès de la Hamaide, fille deMichel , seigneur de
Luchin,

épousa Jehan du Fresnoy, écuyer, seigneur
deThun, fils de Jacques et deMarie Lanstiers. Agnès
étai t déjà veuve lorsque,

le 16 février 1536 , elle fit
une donation à ses nièces , filles de Gérard Regnault
et de Noëlle de la Hamaide. E lle mourut avant le

16 octobre 1542, date de l
’

emprise de son testament .

130. Honnorable homme J acques Daubechies , en

son v ivant greffier crim inel , fonde un obit . Ce fut fait
et passé le 25° j our de j anv ier 1588 .

Jacques Daubechies , fils de Gilles, fut grefiîer cri
minel de Tournai . Il mourut sans all iance avant le

9 avril 1584 . Nous retrouverons son frère et ses

neveux au paragraphe 160.

13 1 . Jean Carlier , prêtre, chanoinede la cathédrale
de Tournai , fonde deux obits, l

’

un pour honnorable
homme Antoine Carl ier, son père, et l

’

autre pour Jao

queline du Priet , sa mère. Il nomme pour exécuteur
testamentaire son frère François Carlier, seigneur de
Rasoncamp. Cette fondation fut enregistrée le 22 juin
1584 .

132. Fondation de feu noble homme Gérard B er
nard , en son v ivant seigneur de Luchin, d

’

un obit
lequel se célébrera par chacun au à tousiours le

xxvj
°
ou xxvij

°
novembre, avecq quattre chandeilles

assavoir deux sur l
’

autel et deux sur la Ce

fut faict et passé le 15 j uil let 1589.

Gérard B ernard, seigneur deLuchin, second prévôt
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dc Tournai en 1578 , mort avant le 25 novembre 1586 ,

était fils de Simon et de J eanne de Landas . I l avait
épousé MarieVillain, damede B ettignies et de J ollain
en partie, morte le 4 octobre 1584 , fille de Jean et de
Catherine Cottrel .
133 . Fondation damoiselle Catherine d

’

Ocoche,

vesve de feu le seigneur J acques de Licquerke,

enterrée en la chappelle de Saint—Nicolas , pour
laquellemonsieur de Stercque, conseillier et commis
desfinancesdes Archiducqs , a donné certains biens.

Fondation enregistrée le 28 mai 1604 .

Malgré denombreuses recherches, j en
’

ai pu trouver
ce qu’était cette Catherine d

’

Ocoche,
veuve de Jacques

de Liedekerke ; pourtant le texte de la fondati on per
met de supposer qu

’

elle était sœur d’

Isabelled
’

Ocoche,

qui avait épousé Henri Sterche, cheval ier, receveur
général des domaines et finances sous Charles—Quint
en 1539, trésorier de l

’ordrede la Toisond’

Or en 154 1 .

Catherine étant sans doute morte sans enfants , aura

en pourhéritier le fils de sa sœur
,
Henri Sterke, qui

avait épousé Quinte Sersanders . Quant à J acques
de Liedekerke, ce pourrait bien être un membre de la
fami lle V i llain de Gand , qui posséda la seigneurie
de Liedekerke et en porta parfois le nom . I l serai t
alors petit—fils de Collard , seigneur de Liedekerke et

de Lombeke ; n
’

ayant pas eu d
’

enfant , i l sera resté
inconnu aux généalogistes .

134 . Fondation d
’

un obit par Gilles Centmars , dit

le Merchier, prêtre, grand v icaire de l
’

égliseNotre
Dame. Ce fut fait le20 septembre 1527 .

135. Fondation d
’

un obit par si re Jehan Cottrel ,
écuyer, seigneur d

’

E spain.

Jehan Cottrel , écuyer , seigneur d
’

E spaing, de le

Motte, etc . , était fils de Denis et de Madeleine de



Polinchove. Il mourut à Tournai , paroisse Saint—Plat ,
avant le 5 avril 1589. après avoir épousé Ourse B er
nard , morte en j uillet de la même année, fi lle de
Michel écuyer , seigneur d

’

E squelmes, et d
’

Antoinette

de Crom , dite de Drumez . Ils n
’

eurent pas d
’

enfant de

leurmariage.

136 . Fondation de honnorable personne maistre
Jacques Plateau, jadis receveur de ceste église, d

’

un

obit par chacun an. Lequel obit se dira tousiours le
xix° d

’

apvril , j our de son trespas advenu en la v ille
de B eaumont en l

’

an mil six cenaet huict .

JacquesPlateau fut membre de lamagistrature tour
naisienne de 1591 à 1594 . 11 avait épousé , le 15 jan
vier 1577 , Jehenne Liébart , fille de Jehan, greffierde
la v ille, et de Marie du Chambge. Jeanne testa le
25 août 1617 , laissant un fils , Pierre Plateau.

137 . Fondation d
’

un obit en janvier pour feu Pierre
de Wattripont , écuyer, seigneur du Foresteau. Les

deniers en furent fournis par sa veuve, Catherine le
Vai llant , le 8 mai 1599.

Catherine le Vaillant était fille de Jehan, écuyer ,
seigneur desWelles , et de CatherinedeWaudripont ,

dame duForesteau. Le testament de Catherine leVail
lant fut approuvé le 18 septembre 1624 .

138 . Fondation de defiuncte damoiselle Anne Le
B run, vesve de Léon Petit , escuyer, seigneur de
B éthoméz , d

’

ung obit chascun E t se célèbre
ledit obit le ix° de septembre.

Léon Petit , écuyer , seigneur de B éthomez , bour

geoisdeTournai le5 juin 1544 , était fils dePierre et de
Marie deGand , sa seconde femme. I l mourut en 1558 ,

ayant épousé en premières noces N. B lotin,
et en

secondes noces Anne Le B run, dont le testament fut
empris le 9 septembre 1593 .
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I l mourut le 24 mars 16 12, et fut inhumé en la cha

pelle de Sainte—Geneviève à la cathédrale. Charles de
Ladeuze créa des bourses d

’

étude et fit divers legs à la
cathédrale C

’

est à. lui que l
’

on doit la fondation de la
chapelle de Saint—Pierre, qui consistait en un autel
élevé au—dessus de la porte qui conduisait à la salledu
chapitre ; cet autel fut construit en 1609.

143 .

'

Agnès le Roy, veuve de François Carl ier,

bourgeois , seigneur de Rasoncamp,
fonde un obit à

célébrer au mois de septembre.

Le testament d
’

Agnès le Royfut empris le 10 sep

tembre 1607 . Nous lisons dans cet acte J e donne à
la chappelle de Halz emberghe, fondée à l

’église
Saint-Fiat , douze livres flandres pour une fois à l

’

ad

vanchement des drapz d
’

autel. J e désire estre ense

pultureen la chappel le Sainte-B arbe de ladite paro
che, en laquelle est inhumé ledit defl

’

unct mon mary
et pluiseurs de nos parens .

144 . Maître B arthélemy Liébart , consei ller de la
v ille de Tournai , fonde un obit annuel au 26 avril .
Nous avons déj à rencontré , au paragraphe 139,

B arthélemyLiébart , époux de B arbe du B ois ; et nous
avons dit quels étaient ces personnages .

145. Honorable homme Marcq du Sart , greffier
civ il , fonde un obit anniversaire pour sa femmeMar
guerite Carlier, au 3 1 décembre, et un second pour
lui—même et ses parents .

146 . Guillemette de la Chapelle, femme de Marcq
du Sart , fonde un obit annuel au 20 août .

Marc du Sart , d
’

abord procureur fiscal
,
charge qu

’

il
occupait encore le 5 novembre 1604 , puis greffier
civil deTournai , avait épousé en premières nocesMar

guerite Carlier , dont i l eut plusieurs enfants . I l épousa
en secondes noces , le 14 avril 1600, Guil lemette de la
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Chapel le, veuve de Hugues du Rieu, et fille de B au
duin, seigneur duRoseau, et de Agnès du B osquel , sa

première femme. Gui llemette testa le 16 décembre
1621 et mourut avant le 22 août 1629.

147 . MaîtreNicolas Robert , prêtre, chanoine de la
collégialede Saint-Hermès à Renaix ,

fonde deux obits ,

l
’
un au 13 juillet , anniversaire du décès du fondateur ,
et l

’

autre en septembre.

Nicolas Robert , chanoine de Renaix , était nat if de
Tournai , et mourut dans cette v i l le avant le 17 j ui llet
16 14 , date de l

’

emprise de son testament . Nous trou
vous dans cet acte qu

’i l veut faire enterrer et ensé

pulturermon corps , sypossibleest , en l
’église parois

sialede Saint—Pyat , l ieu dema naissance et sépulture
de mes feuz père et mère, au mil ieu de la chapelle
Nostre—Dame d

’

Haulsenberghe, à l
’

opposite près de
la muraille.

Item , contre la muraille dudict endroit , y soit
dressé ung beau tableau ou épitafe en pierre taillée
ou pour lemoings en bois J e donne et laisse
à ladite église de Renay le tableau estant sur mon

buffet représentant Nostre-Seigneur portant sa

croix
, auquel yseramis ung cul de lampe ou certain

pied pourymectre quelque escriteau.

148 . Germain du Chastelet et Marguerite, sa sœur,
fondent deux obits à célébrer en fin d

’

août .

Marguerite du Chastelet testa le 18 août 1626 ; elle
fait mention de son frère Germain du Chastelet , mort
déjà à cette époque. E lle—méme mourut dans les pre
m iers mois de l

’

année 1627 .

149. Fondation de l
’

obit deNicolas Robert
, qui se

célèbre en fin de mars .

Nous ne savons s
’

il s
’

agit ici du chanoine de Saint
Hermes , que nous avons rencontré précédemment , ou
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de son oncle, paroissien de Saint-Piat , qui était mort
en 16 1 1 . Nous inclinons plutôt pour ce dernier , la
qualification de Maitre ne lui étant pas donnée dans
l
’

obituaire.

150. Fondation d
’

ung obit dedefiuncte damoiselle
Jenne Ricouart , qui se célèbre au mois de may.

J eanne de Ricouart mourut à Tournai avant le
21 mai 16 12. Ses exécuteurs testamentaires compa
rurent , le 9 février 16 15, devant les échev ins pour
réaliser la fondation de son obit . Jeanne Ricouart
était femme divorcée de Jacques Ginchot , et avait
fondé un petit hospice pour six filles , en la rue des

Paniers .

151 . Obit de madame de Le Loire, au mois de

janvier.

Anne van Coudenhove, dame deMunte, était fille
de Jean, écuyer, seigneur de Gentbrugge, et de

Jacqueline Triest , sa seconde femme. E lle épousa
Jean du Quesnoi, chevalier , seigneur de Le Loire,

mort à Tournai le 29 novembre 1627 , fils d
’

Antoine

et de Livine B ette. Anne mourut à. Tournai avant le
11 décembre 1654 , époque de l

’

approbation de son

testament .

152. Fondation d
’

un obit pour Odolf Michiel , à
célébrer en janvier .
OdolfMichiel , paroissiende Saint-Fiat , avait épousé

Marie Plaisant , qui testa étant veuve. J e veux et
ordonne , dit-elle dans cet acte , que mes filles
auront , durant leurs vies, à décorer l

’

autel dudit
Saint-Nicolas ; et qu

’

après leur décès tous les orne
ments servans audit authel demeurent et apper

tiennent au proufiict de laditte cappelle pour deco
ration d’

icelle. Ce testament fut empris le 21 mars

1625.
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153 . E leuthère Hespel et Marguerite Robert , sa

femme,
fondent un obit annuel au 2 octobre.

Le 26 avril 1600 fut reçû parles échevins deTournai
le testament conjonctif d

’

E leuthère Hœpel et de sa

femme, Marguerite Robert , fille de Simon,
grand

bailli deMenin et d
’

Olivette Cocquiel, dit leMerchier.

E leuthere ava1t eu de son mariage, entre autres
enfants, Jacqueline et Olive Hespel (cette dernière,

femme de Jean Richart), qui fondèrent un asile à
Tournai .
154 . Honorable homme Nicolas Reverseur fonde

un obit annuel au mois d
’

août .

B arbe Rieulin,
veuve d

’

honorable homme Nicolas
Reverseur, testa le30mai 1642, désirant mon corps
estre enterré en la chapelle des fonds de l

’église
Sainct—Pyat , proche de mon feu mary E lle

m ourut avant le 13 février 1645, époque de l
’

appro

bation de son testament . E lle avait eu, de sonmariage,

damp Laurent Reverseur, religieux en l
’

abbaye de

Hasnon.

155. Fondat iond
’

un obit en j uinparJean Inglebert .
J ean Inglebert , marchand tanneur , avait épousé

N du Pret , sœur de J aspart , et en eut une fille morte
avant lui. Dans son testament , approuvé le 26 février
1657 , il demande à estre enterré et ensépulturé en

la chimentière de Saint—Fiat devant l
’

épitaphe de

J ean du Pret (sans doute le père de sa femme),
prochedema feuefemme et demafille Franchoise.

Item , j e donne à mon beau—frère Jaspart du Pret
une grande vaselle d ’argent provenante de l

’

hoirie

demaditte feue femme, et ung petit b astond
’

escaille

tortu venant des Indes .

156 . Fondation d’

un obit au mois d’août par Jeanne
Houdequin.
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157 . Madeleine Theart fonde un obit perpétuel à
cé lébrer le 8 mai.
Madeleine Theart mourut avant le 9 mai 1620,

époque de l
’

approbat ion de son testament . E lle avait
fait de nombreuses fondations , dont nous retrouvons
la trace dans les actes d

’

exécution de ses dernières
volontés. A insi le 5 novembre 1605, on délivre aux
religieuses d

’

Arcte-vie les deniers nécessaires pour
la fondation d

’

un obit ; le 29 novembre 1621 , même
fondation aux Cordeliers. A la même date, on remet
150 fiorins carolus a l’école dominicale de la rue

Madame la Seneschal . Enfin le 8 février 1622, les

égliseurs de Saint—Piat reçoivent les sommes néces
saires à la célébration de l

’obit fondé parMadeleine
Theart .

158 . Honorable homme Philippe Cœnne et Jeanne
de Hurtebise, sa femme,

fondent un obit à dire à la
fin de mai. Cette fondation fut enregistrée le 14 no

vembre 1623 .

159. Messire Louys A llegambe, chevalier , seigneur

de B asenghien, fonde un obit au mois d
’

août .

Voici comment s
’

exprime le Supp lément au Nobi

liaire des Pays
-B as au sujet de notre personnage

Louis A legamhe, seigneur du Hamel , de Cauche
vacque, d

’

E ngelmarez et deMortagne,
fils deQuintin

et de Marie de. le Cambe, dit Ganthois , prit nais
sance le 24 juin 1545. I l devint seigneur de B asin
gb ien par la donation que lui en fit Matthias de le
Cambe, son oncle maternel , par acte passé devant
Simon Cuvillon et Pierre du Triez , notai res ,

le

16 août 1572. I l fut Second-prévôt de Tournai en
1576 , 1577 , 158 1 , 1582, 1583 , Grand- prévôt de
la même v ille en 1586 , 1587 , 1592. 1598 , 1599,

1600, baill i et châtelain de Lille et de Phalempin
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en Flandres par lettres de Henri IV , roi deFrance ,

données au camp devant E spernay le 27 juillet
1592,

armé Cheval ier par l
’

archiduc A lbert à la

Joyeuse entrée de ce prince en la v i lle de Tournai
le 6 février 1600 ; et fait Grand-B ai ll i-Portatif de
Hainaut par lettres des archiducs A lbert et Isabelle
du 22 décembre 1605. I l mourut en l

’

abbaye de
Saint—Amand d

’

apoplexie au mois d
’

août 16 17 , à

72 ans , et fut enterré dans l
’

église de cette abbaye
a côté de la chapelle de Notre-Dame deMontaigu.

I l avai t épousé 1
°

par contrat du 12 mai 157

Isabeau de Croix , morte le 6 janv ier 1584 , fille de
Pierre de Croix , seigneur de la Fresnoye, et de

Marguerite de la Ruelle, dame de le Court et del

Vigne ; 2° par contrat du 11 février 1585, Livine
Snouck , damedeV ariseele,

veuvede Louis B londel ,
seigneur des Hautbois, née le 29 jui llet 1556 ,

morte
au château de Wez le 24 mars 1609, fille unique
de Livin Snouck et deMarguerite Pé trins .

160. E xtraict du testament Guislain Dobechies ,
filz de feu Jehan Daubechies , paroissien de Saint
Fiat , approuvé pardevant les mayeur et eschevins

de Tournay le 17
°

jour d
’

aoust 16 16 . Item , j e
donne à mon frère Gilles Daubechies la somme de
cent fiorins carolus par an,

sa vie durant seulement .
à condition telle que, après son trespas advenu,

ladite rente de cent fiorins retournera au proufit de

l
’

égliseparoissialemonseigneurSaint-Fiat en advan
chement de la fondation des petites vespres du

Saint-Sacrement qui se feront tous les dimanches à

perpétuité .

Un certain Gilles Daubechies , dont nous ignorons
l’al l iance, avait eu trois fils Jean, dont nous allons
parler. Gi lles et Jacques , greffier criminel , que nous



avons rencontré au paragraphe 130. Jean Daubechies
fut marié deux fois ; de sa première femme il eut
Guislain et Gilles qui sont repris à la fondation qui
nous occupe ; de sa seconde femme, Denise de La
Grange, il n

’

eut qu
’

une fille appelée Jeanne. Jean
testa le 15 février 1579 et mourut avant le 23 du
même mois. Des deux fils de Jean, l

’

un, Guislain, ne

fut pas marié et mourut le 16 août 1616 ,
le j our même

qu
’

i l avait fait son testament c
’

est l’auteur de notre
fondation. Quant à GillesDaubechies , frère de Guislain
et bénéficiaire v iager de la rente de cent fiorins, il
avait épousé Jeanne Lesur , morte veuve avant le

27 juin 1639. E lle avait eu un fils, Michel Daube
chies , prêtre et religieux franciscain à Tournai .
16 1 . Fondation d

’

un obit par feue madame de

B eaudegnies, qui se célébrera au mois de mars .

Isabeau de Hornut , dame de Smerpont , fille de
Pierre, écuyer , seigneur du Ponthois, et d

’

Isabeau

Grenut mourut à Tournai, paroisse Saint—Jacques ,
le 5

'

jmllet 16 11 . E lle avait épousé dans la même
paroisse, le 9 juin 1572, Philippe B ernard , écuyer,
seigneur de B audignies, lieutenant des archers de la
garde de Philippe I I , baptisé le 20 juin 1546 , mort
le 3 1 mai 1612, fils de Michel , écuyer , et deMarie
Savary deWarcoing .

162. Fondation de deux obits pour les âmes de feu
monseigneur Dennetières , seigneur de Harlebois, et

de damoiselle Franchoise V andenbergue, sa com

paigne, lesquelz se doibvent célébrer scavoir l
‘

obit
dudit seigneur le lendemain de la feste Saint—Martin,

et celuyde ladite dame le iij
° du mois d’

apvril .

J ean Dennetières, chevalier par lettres—patentes du
10 mars 1620, seigneur de Harlebois , conseil ler et

maître extraordinaire à la Chambre des Comptes à
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âgée de 71 ans . E lle mourut avant le 2 septembre
1626 , date de l

’

approbation de son testament . Proba
blement el le étai t tanteet marraine d

’

uneautre Jeanne
de Hurtebise, que nous avons rencontrée au para
graphe 158 , et qui était femme de Philippe Cœnne.

166 . Olivier Houdequin fonde un obit annuel à célé
brer au 16 mars.

167 . Fondation d
’

ung obit qui se doibt faire et

célébrer annuellement en l
’

église Saint-Piat pour le
repos des âmes des feuz honnorable homme Denis
Fruictier, en son v ivant eschevin de Tournay, et

demoisel leMargueriteLeClercq , sapremière femme,

le v ingt uniesme j our du mois de juing .

Marguerite Le Clercq ,
femme de Denis Fruictier,

marchand , testa le 17 décembre 16 15, et demanda à
être enterrée à la chapel le Sainte—B arbe de l

’église
Saint—Fiat où nous avons fait poser une table d

’hos
tel . Nous retrouverons plus loin Denis Fruictier

et sa seconde femme.

168 . Fondation de l
’

obit d
’

honorable homme Daniel
van Linth , en son v ivant par diverses fois juré de cette
ville et receveur de cette église et des pauvres , lequel
se doit célébrer vers la fin de novembre.

Daniel van Linth , fils de Pierre et de Marie van

Gisberek , mourut avant le2 décembre 1626 . Nous ne
connaissons pas le nom de sa femme dont i l avait eu
trois enfants, Gérard , Catherine et P1erre. Nous rele
vons dans son testament ce passage qui nous indique
le lieu de sa naissance Item , at ordonné et legate
pour une table d

’

autel que l
’

on fera et dressera en

l’église paroissiale de Merchtem , jurisdiction de

B ruxelles , dont il est natif, où sera dépinct l
’

Assomp

tion Nostre—Dame, la somme de trois cent florins .

169. Fondation de l
’

ob1t de feue demoiselle Isabeau
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van den B ossee, veuvede feu honorable homme Denys
Fruictier, et auparavant de Martin Portois . Cet obit
doit se célébrer le 18 février .
Isabeau van den B osch , veuve avant le 14 octobre

1620 de Martin Portois , épousa en secondes noces
Denis Fruictier, veuf lui-même de Marguerite Le
Clercq (voir n

° E lle devint veuve pour la seconde
fois avant le 27 j uin 1633 . date de l

’

approbation du
testament de Denis Fruictier. Isabeau testa le 18 avri l
1635 et mourut avant le 20 février 1636 .

170. Anne Desprets, veuve de Pierre de le Croix ,

fonde un obit au 18 avril . Cette fondation fut réalisée
le 4 avril 1639.

AnneDesprets , veuve de Pierre Delcroix , comme il
est écrit dans son testament , mourut avant le 23 avril
1638 (sans doute le date de l

’

emprise de son tes

tament .

171 . Fondationde l
’

obit de damoyselle Heline de
le Motte,

vesve de Nicaise Monnart , à perpétuité à
dire et chanter en l

’

église paroissiale Saint—Piat par
ordonnance de son testament présenté aux esche
v ins le v

° de décembremil six cens trente E n

iceluy obit at ordonné que soyent revestues tre1ze
pauvres , chacun de trois ausnes de drap bleu vail
lable trente patars l

’

aulne. Pardessus ce at en

outre fondé quattre fois par an les petittes vespres

fondées aux quatres festes et solennités de Nostre
Dame, scavoir en mars lej our de l

‘

Annonciation, en

aoust l
’

Assomption, en septembre la Nat ivité , en

décembre la Conception, pour les chanter vers le soir
selon qu

’

elle les souloit faire direde son vivant .

Hélène de le Motte, veuve de Nicaise Monnart ,
mourut avant le 5 décembre 1635, date de l

’

approba

t ion de son testament . Dans cet acte elle disait J e
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veux et ordonne que soit posée une épitapheen ladite
église Saint-Fiat en tel lieu et de telle valleur que

mes exécuteurs trouveront convenir.

172. Le 5 juin 1643 ,
Gi lles Errembault , greffier de

l
’

échevinage de Tournai , agissant au nom des enfants
mineurs de messire PierreDennetières, chevalier, sei

gueurde la Grisonnery, Montpinchon, etc . , à samort
l
’

un des prévôts de la v i lle
,
et de dameMarie de la

Fosse, dit Pitem ,
sa femme, et à ce autorisé par leur

grand
’

mere Jeanne B ernard , veuve du sieur deRober
sart l

’

aîné , fonda un obit avec récitation du Depro

fundis sur la tombe des défunts , qui était placée en la
chapel le Sainte—B arbe à Saint-Piat .

Pierre d
’

E nnetières , chevalier, seigneur de la Gru
sonnerie, échevin, juré et prévôt de Tournai , était fils
de Charles , écuyer, seigneur du Doncq , et de Guille

mette du B ois de Geersfontaine. I l mourut à_Tournai
le 30avril 1639. Pierre avait épousé , le 16 mai 1623 ,

Marie de la Fosse, dit Pithem ,
née le 8 avril 1593 ,

morte le 13 avri l 1643 ,
fille de Jean, seigneur de

Robersart , et de Jeanne B ernard , sa seconde femme.

Cel le—ci était fille de Guillaume, écuyer, gouverneurde
Damme, et deMarieWyts de B erentrode, et mourut
le 25 février 1648 . J eanne fut la seconde femme de
J ean de la Fosse, dit Pitthem , seigneurde Robersart ,
fils d

’

Antoine et de Catherine Dare.

173 . Le cinquiesme j our de jullet 1634 , messire
HenryDorsanfin,

chevalier
,
seigneur de Maton, du

consei l de guerre de Sa Maj esté , et dame Iolente de
Penniu, fil le de feu messire Philippe de Pennin,

v ivant chevalier, barondeRasincourt , etc . , désirans

exécuter la volonté faicte de bouche par icelluysieur
baron de Rasincourt , quy estoit que, peu après sa
mort , fut chanté et cé lébré en l

’

église Saint—Fiat



— 85

deux obits tant pour l
’

âme dudit sieur baron que
pour celle de feue madame Marguerite de Saint
Genoix , sa compaigne , ensamble une messe de

Nostre—Dame tous les sabmedis de l
’

an à l
’honneur

des Sept-Douleurs en la chappelle Nostre-Dame

Ladite dame Iolente de Penniu .

dame d
’

Orsenphain, _par testament passé en la v ille
de Li lle, a donné , pour faire couronne tant au pet it
Jésus que Nostre—Dame d

’

A lsenberghe à Saint—Piat ,
ses bagues et j oyaulx qu

’

el le dé laissoit à son trespas ,

dont a esté faiete deux belles couronnes ausdites

imaiges , et icelles d
’

argent en partie doré . 1638 .

Philippe de Penin, chevalier, baron de Rasincourt ,

(ea: maire de Saint—Aubin), mourut en la paroisse de
Saint-Fiat le 13 janvier 1630. I l avait épousé Margue
rite de Saint—Genois , morte le 1 1 février 16 18 , fille
de Nicolas , écuyer, seigneur de Grandbreucq , et

d
’

Amelberghe Favre] , sa première femme. De son

mariage, Philippe de Penin avait eu une fi lle unique
Iolente de Penin, dame de Rasincourt . avait épousé ,
avant 16 18 , Henri d

’

Orsanfin, chevalier, seigneur de
Maton. Ils furent les auteurs de la fondat ion qui nous
occupe.

174 . Le seiz iesme de décembre 1643 , noble dame
Anne de Fai lly,

vesve de feu messire Henry de

Preudhomme, dit d
’

Annaples ,
vivant chevalier, sei

gneur de Laoultre, Cocquignies , etc a fondé à
perpétuité ung obit en ceste église et paroisse de
Saint—Fiat , tant pour son ame que pour celles de
sondit mary et de son fi ls unicq , inhumés dans la
chapelle de Saint—Nicolas . Cette fondation est faite a
charge d’entretenir les trois voirières de laditte cha

pelle Saint-Nicolas , et remet tre et poserles armoiries

y estantes , sy elles venoient à estre rompues ou
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gastées, ensamble faire nett01er tous les deux ans
la lampe d

’

argent donnée ala susdite église, comme
semblablement tous les ans la lame de cuivre en

forme d’

épitaphe contre la murai lle de ladite cha

Laquelle dame fondatrice at ordonné ledit
obit estre faict ung an après le j our de son trespas ,
quy fut le dix huictiesme j our de may mil six cent
quarante quatre.

Henri de Preudhomme, dit d
’

Annapes, chevalier ,
seigneur de Cocquignies , fils de Jean, seigneur d

’

Ailly,

et deAntoinetteGrenet , vicomtesse deNieuport , mou
rut le 19 juillet 1634 . I l avait épousé Anne deFailly,

morte le 18 mai 1644 , fille de Jacques et de Catherine
d

’

Anneux . De ce mariage naquit un fils unique, mort

jeune.

175. Fondationd
’

ung obit annuel pour feux Quint in
LeLuytre et NicoleV rancx , sa femme, au20 octobre.

Lequel obit , pour la première fois , a esté chanté
le 20

° d’octobre 1646 .

Quentin Le Luytre, marchand détailleur de draps ,

avait épousé Nicole V rancx , fille de Gilles sergent
des échevins, et deMarie Frighem . Les demers de la
fondat ion dont nous parlons furent versés par Cathe
rine,

Isabelle et Anne-Marie Le Luytre, sœurs , qui
étaient sans doute fi lles des fondateurs.

176 . Jean LeLeu fonde unemesse basse à célébrer

en avril .
Jehan LeLeu, ou Le Loup , avait épousé en l

’

église
Saint—Jacques, le 6 juin 1584 , Catherine Liébart , la
cadette, fille de Nicolas, conseiller de l

’

échevinage de

Tournai , et deMadeleine de Cambry.

177 . Fondation d
’

un obit pour monsieur Jean

Liebert , pasteur de cette paroisse de Saint—Piat ,
décédé le treiz iesme j our du mois de juin de l

’

an
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seize cent quarante six ; lequel après avoir faict le
debvoir d

’

ung vray pasteur en cette paroisse par
l
’

espace de v ingt six ans , et en son vivant faict bastir
le grand autel au chœur de ladite église et donné
l’enrichissement de marbre de Gennes ,

et ordonné
de faire une peinture advenante audit ouvrage,

laquelle debvoit représenter le B aptesme deNostre
Seigneur Jésus-Christ (à cause que le susdit maistre
autel est dédié à la Très Sainte Trinité), laquelle n

’

a

estee achevée à cause de la négligence du peintre
qu’i l avoit choisi avant sa morte et aussi à cause de
la morte du peintre survenue quelque temps après

(ce qui se peut veoir par les comptes de l
’

église,

a par son testament donné en oultre tout son
bien acette église et aux pauvres de la paroisse.

Jean Liébart , prêtre, curé de Froidmont , puis de
Froyennes et de Saint-Piat , baptisé le 10 avril 1584 ,

était fils deMichel , marchand et bourgeois deTournai ,
et deMarie Dewismes , sa seconde femme.

178 . Monsieur J an Dogimont , successeur imme
diate audit Liébart , décédé le 23 de novembre de
l
’

an seze cent quarante six , aïant quité la cure de
Saint-Léger, où il estoit doyen de chrestienneté du

dixtrict d
’

Helchin—wallon, pour estre pasteur de

Saint—Piet , et n
’

aïant esté que chincq mois , a donné
à ladite église iiij

° livres fiandres pour son obit . Mais
comme l

’

argent lors excédoit le cry du roy, et qu
’ il

avoit esté peu de temps pasteur, ses parents repré

sentèrent à messieurs les doyen et chapitre et aussi
aux notables de cette paroisse de compter 400 livres
au pris alors courant , qu

’

il ne revenoit au cry du

roy à 300 l ivres . Cette transaction fut acceptée
le 17 décembre 1648 .

179. Fondat ion d’

un obit pour l’âme de feue Anne
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Wymesse,
v ivante l

’

une des six filles fondées à

Saint—Fiat par feue demoiselle Jeanne deRichouart ,
qui se doibt célébrer au mois demayle lendemainde
l
’

obit de ladite Jeanne de Richouart Cet obit fut ,
pour la prem ière fois , célébré le 20 mai 1654 .

AnneWymesse, fille librede condit ion, paroissienne
de Saint—Piat , testa le 16 septembre 1650. E lle était
fille de feuAntoineWymesse.

180. E xtraict du testament et ordonnance de der
niere volonté de feu honnorable homme Hiérosme
Gilles ,

vivant paroissien de Saint—Piat , approuvé

parmessieurs les mayeur et eschevins de Tournay
ledeuxiesmedeseptembreseizecent cincquante deux :
Item , je donne à treize pauvresde la susditteparoisse
de Saint—Fiat une rente de trente sept fiorins dix
patars par an, a charge et condition que, aussyd

’

au

en au à perpétui té , ils seront tenus de faire dire en
ladite église une messe pour le salut de mon âme à
pareil j our que je trespasserai.
Jérôme Gilles , brasseur et capitaine d

’

une compa
gnie bourgeoise, comme on le lit sur son épitaphe,

mourut à Tournai le 12 avri l 1649,
après avoir fondé

l
’

ase des Deaw veuves , qui subsiste encore. I l avait
épousé en premières noces B arbe Hughes , dont i l eut
une fille unique, B arbe Gi lles, femme d

’

Antoine Opal
fens. Jérôme épousa en secondes noces , le 2mai 16 15,

Agnès de Villers , veuve de Gui llaume B ourla, morte
le 15 janvier 164 1 . De ce second mariage naqui rent
plusieurs enfants , entre autres Jean, brasseur , mort
le21 .août 1656 , et Marie, femme d

’

Olivierdu Prez .
18 1 . Par testament approuvé le 29 décembre 1623 ,

Suzanne Theart fonde un obit annuel . Cette fondat ion
ne reçut son exécut ion que le26 septembre 1656 .

Suzanne Theart , fille de feu Gui llaume, testa le
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tuitedeux messes par sepmaine en l
’

église paro is
siale de Saint -Piat , scavoir les lundys et vendredys

(ausquelz on peut dire la messe)avec unDeprofundis
sur la tombe tant dudit Deswatines que celuy de

ladite demoiselle Adrienne Francquette (après son

trespas), posé l
’

un contre l
’

autre devant l’autel de
Nostre—Dame de Consolation en ladite église, et au

costé gauche du siège prédicatoir.

Lorsqu
’

elle épousa Antoine Deswatines , Adrienne
Francquette était veuve de Simon Noghet , dont el le
avait une fille non mariée, appelée Adrienne Noghet .

184 . E xtrait du testament de feu honnorable

homme Jean Coppin, en son v ivant massart et recep
veur général de la v ille de Tournay, approuvé par
messieurs leseschevins l’unz iesme j ourd

’

octobre seiz e
cent chincquante six Item , à l

’

église paroissiale de
Saint-Piat , là où je désire estre enterré , sera posé un
épitaphe fait de tailliure ou peinture, s

’

il n
’

estoit

fait auparavant , à quelque place proche mon tom
beau, de la Visitation de la Vierge à Sainte—E lisa
beth , ou bien deNostre-Dame des Sept Douleurs .

I l fonde les petites vêpres de la Passion avec le Stabat
mater , à dire chaque premier vendredi dumois .

J ean Coppin, massart et receveur général de Tour
nai , échev in et j uré à diverses reprises de 16 14 a1649,

épousa en premières noces Jeanne Mido , veuve de

Jean du Quesne, et en secondes noces , le 25mai 16 17 ,

Catherine de Steenwerper, morte le 12 juin 1656 ,

fille de Gui llaume, procureur général de la v i lle, et de

B arbe van B ouchout .

185. E st à noter que l
’

an seiz e cent soixante trois
le treiz iesme j our de septembre est trespassemaistre
Jean Le Luytre, prebtre en la paroisse Nostre
Dame, en la rue di te La Loucherie sur le Marché
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au—bure de cette v ille de Tournayproche la rue de la

Teste d
’

or. Iceluy, par son testament , après quelques
légats , a donné tout son bien (qu

’

estoit fort grand)
a tous les pauvres prenants enseigne aux douze
paroisses de cette v ille

,
à charge que les pauvriseurs

de chacune des douze paroisses fairont chanter à
chascune paroisse tous les ans un obit pour son âme
et ses parents , le j our anniversaire de son trespas .

Jean Le Luytre, chapelain de Notre-Dame, fils de

Jaspard et frère de Jérôme, aussi chapelain, testa le

13 septembre 1660. Il fonda deux asyles qui subsistent
encore, l

’

un dans sa propre maison, et l
’

autre en la

rue B landinoise.

186 . Maître Jcan—B aptiste Geolle, prêtre, chapelain
en l

’

égl ise Saint—Fiat , fonde un obit anniversaire à

célébrer à perpétuité .

Jeau—B aptisteGeolletesta le20juin 1671 et mourut
avant le 29 j uillet suivant .

187 . Scacent touts qui ces escripts voyront ou

oyront que damoisel le B arbe Liébart , vesve d
’

hon
norable homme Louys de B argibant , en son temps
massart et recepveur général de la ville deTournay,

a1ant , par grande dévotion au t rès saint Sacrement
de l ’autel , en son v ivant , l

’

espace de vingt sept
années , faict chanter solennel lement en l

’

église de
Saint—Fiat , sur le soir (pour y inviter le monde a
deuement rendre grâce à Dieu des bénéfices receu le

loing de la j ournée, et se disposer à recepvoir la

bénédict ion du Saint Sacrement avant se reposer),
les petites vespres à l

’

honneur du très saint , très
auguste et très adorable Sacrement de l’autel , tous
les j eudys de chascune semaine.

Honorable homme Louis de B argibant , massart et
receveur général de Tournai , fils de François, bour
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geois , et de Gui llemette de la Haye, sa premiere
femme, acheta la bourgeoisie en 1607 , et fut j uré de

16 11 à 1624 . Il épousa en premières noces , en 1597 ,

Catherine Z ivert , fille de Louis et d
’

Anne de B ary; et

en secondes noces , le 15 septembre 16 18 , B arbe Lié
bart , morte le 21 janv ier 1667 , fille de Pierre et de

Jeanne Houvenars . Louis de B argibant était mort
depuis le25 mars 1634 .

188 . Du2 mars 1670. Fondation des pet ites vêpres
du premier et du troisième lundis de chaque mois , par

maître Nicolas Sellier , pasteur de Saint—Piat .

189. Nicolas Caniot et Marie-Françoise Laurent ,
sa femme, fondent unemesse basse annuel le au 7 sep

tembre.

Nicolas Caniot , fils de Salomon et d
’

A ldegonde

B rongnier, testa le 21 juin 1669 et mourut le 7 sep

tembre suivant . I l avait épousé Marie—Françoise Lau

rent , fille de Gi lles et de Jeanne Gossuin.

190. Maître Pierre Grou, prêtre, régent du sémi

naire,
fonde un obit .

191 . Honorable homme Quentin Havet , bourgeois
de Tournai , fonde pour lui-même et pourMarguerite
Mouton, sa feue femme, un obit anniversaire à perpé
tuité .

Quentin Havet , fils deRoland et de Marie duMou
lin, acheta la bourgeoisie de Tournai en 16 18 , et fut

de la magistrature de cette v ille de 16 18 à 1645. Il

mourut le 14 mai 1655, ayant épousé en octobre 16 13
Marguerite Mouton, morte le 22 avril 1668 , fille de
François et de MarieWillocqueau.

192. Mess ire Robert d
’

Aubermont , chantre et cha

noine de l
’

église de Saint—B avon à Gand , en qual ité
d

’

héritier de B arbe de Preys ,
veuve de Charles d

’

Au

bermont , chevalier, seigneur du Quesnoy, Desplanc
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ques , fonde un obit perpétuel . Par testament , B arbe de
Preys avait ordonné deux fiambeaux qui se devront
porter à tousiours devant le Saint Sacrement lors
qu’on le porte aux malades .

Charles d
’

Aubermont , chevalier , seigneur du Ques
noy, des Plancques , etc . , fils d

’

Antoine, écuyer, et de
Genev iève Despars , naquit à Hollain le 10 décembre
1564 . I l acheta la bourgeoisie de Tournai pour 12 liv .

fiandres , en 1605. Le 16 j anv ier 1596 , i l avait épousé
B arbe de Preys, morte le 2 avril 1654 ,

fille de Denis
et de Jeanne Savary. De ce mariage naquit , entre
autres enfants , Robert d

’

Aubermont , chanoinedeSaint
B avon et auteur de la fondat ion que rapporte notre
obituaire.

Ici se terminela listedes fondat ions faites en l
’

église
de Saint—Piaf Les quelques feui llets qui suivent furent
uti lisés par l

’

un des curés de cette paroisse, Michel
Regnier, pour yconsigner les principaux faits de son

adm inistrat ion. Nous rencontrons là les nombreuses
contestations qu

’

il soutint contre les religieuses de
l
’hôpital de Saint—Jean-B apt iste, contre les religieux
du Château—l

’

Abbaye relativement à. leur refuge, contre
les Récollets , les August ins, etc . Mais tout cela est

peu intéressant . Pourtant au m ilieu de ces confl its ,

nous rencontrons une note bonne à relever et que nous
transcrivons textuellement
Mémoire qu

’

en juin 1693 , on abbatit le jubé ou

docsalle du cœur de cette paroisse, après proposit ion
faite au chappitre de la Cathédrale par les pasteur
et égliseurs ; et qu

’

alors les buffets ou sièges des
égliseurs et pauvriseurs furent mis au commence
ment dudit cœur et en la place dudi t j ubé abbatu, en
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absence du pasteur et sans participat ion dudit cha
pitre, au lieu qu

’

auparavant et de tout temps lesdits
buffets estoient hors du cœur , comme ils sont encore
en toutes les autres paroisses de Tournay.

Un second document curieux que nous rencontrons
plus loin, c

’

est la relation du jubilé de Saint-F iat .

Nous pensons aussi devoirle reproduire intégralement .

Mémoire à perpétuité de la fête très solemnèle

avec octave qu’on a fait en cette paroisse le 1°1rd
’

oc

tobre 1699 a l
’

occasion du jubilé de quatorze cens

ans du martyre de Saint—Piat , premier pasteur
apôtre et patron de toute la Flandre et en particul ier
de la vi lle de Tournay.

La veille, après vêpres , messieurs les vénérables
doyen et chapitre de la Cathédrale sont venu pro

cessionellement faire la stat ion dans cette paroisse

(quq u
’

il faisoit une grosse pluye), pour y honorer
le lieu où ce grand saint a sub i le martyre en 299.

E t le premier j our ils ont venu de même chanter la
messe solemnelle en absence de monseigneur l

’

E vé

que qui avoit promis d
’

y officier en cas qu
’i l fût au

diocèze; à laquelle messe monsieur le commandant
de la place, en absence du gouverneur , messieurs les
consaux et les doyens et soûdoyens en robe yassis
tèrent , les premiers au chœur et les seconds en la
grande nef, et ensuitte tous , le flambeau enmains, à
la procession qui se fit après ladite messe par lesdits
sieurs de chap itre par quelques rues de la paroisse.

Chaque j our de l
’

octave on chanta les mat ines et

au moins deux messes solemnèles , la prem ière du

j our et la seconde votive, le plus souvent enmusique ;
les vêpres à trois heures, suivies tousjours par le

panégirique dudit saint fait par huit des plus célèbres
pasteurs de Tournay, de Lille et du diocèse ; et on



finissoit l
’

oflice chaque jour par un salut solemnèle
en musique, et par la bénédiction du Saint-Sacre
ment qui étoit seulement exposé pendant cette der
niere oflice. Lesdittes messes ont été chantées , tantôt

par messieurs les pasteurs , les grands vicaires, les
chapelains de haute et de basse forme, les grands et
petits clerqs de la vi lle, et tantôt par le clergé de
cette paroisse, où ont assisté une seconde fois mes
sieurs les consaux et doyens .

Le7° jour de I
’

octave, messieurs du chapitre don
nèrent une relique dudit saint à cettedite paroisse,

après qu
’

elle avoit été demandée avec toutes les ins
tances possibles par le clergé et notables d

’

icelle

paroisse. E t lesdits sieurs de chapi tre l
’

ayant mise
entre les mains du sieur Michel Regnier, pasteur,
ce dernier la fit approuver, le même j our , par mon
sieur Le B run,

v icaire général de monseigneur Cail
lebot de la Salle, évêque de Tournay. E t le lende
main, dernier j our de l

’

octave, on l
’

exposa en ladite
paroisse a la vénération des peuples ; laquelle fut
baisée de plus de neuf m i ls personnes le matin, et

ensuitte enfermée dans un très beau buste d
’

argent
dudit saint , de la hauteur de quattre pieds , compris
le piétement aussy d

’

argent , qui ont coûtéz près de
trois mils florins ; lesquels buste et piètement ledit
pasteur a procuré tant par les deniers des notables
paroissiens quedes siens. E n sorte que cette paroisse
n

’

ayant pas eu de reliques dudit saint , mais seule
ment une image de bois , depuis 1400 ans de son

martyre, elle se trouvemaintenant honorée, à l
’occa

sionde ce grand jubilé , d
’

un beau buste et d
’

un pié

tement d
’

argent , enrichie d
’

une relique très conside
rable comme étant une partie du cranne de la tête
de ce saint apôtre, de la grandeur de la moi tié d

’

un
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écu, et qui est le membre où il a souflert son

martyre.

L
’

église étoit très bien ornée et toute tapissée.

Ony fit cinq représentat ions du portrait , de cire, de

la grandeur naturelle, qui regardoit l
’

histoire de ce

saint patron au chef autel , on y voyoit son mar

tyre ; et aux quattre côtéz du chœur , 1° qu 11 pré
choit , 2° qu 11 baptisoit , 3

°
sa mission receue de

Notre Saint Père le Pape, et 4° la charité pour les
pauvres.

Ladite église y a été tel lement fréquentée que,

plusieurs j ours de l
’

octave, on ne pouvoit y entrer
à cause du grand monde, quq u

’

0n eût mis plu

sieurs fois des soldats de garde pour empêcher
l’entrée aux enfans et aux autres qui pourroient

causer du désordre ; et même le premier et dernier

j ours , à peine pouvoit-ou aborder les rues voisines
de cette égl ise à raison de l

’

affluence du peuple.

Le dehors de ladite église étoit aussy bien orné ,

yayant au grand portail un arche de triomphe,
et

unautre, de la hauteur de 40 pieds et de la largeur
de toute la rue de Saint-Fiat , près du Puis—l

’

eau,

qui est l
’

entrée de cette paroisse. On fit aussy un

théâtre, tenant la Croix dudit saint , où ce grand
apôtre y étant décapité i l sortoit du sommet de sa

tête une fontaine par plus de 20 tuïaux et veines , ce
qu’il fut bien inventé et dévôt .
On fit des feux de j oye, des fusées et baguettes,
pendant le soir de trois jours , scavoir le premier , le
dimanche et le dernier de l

’

octave ; et l
’

on mit des

lanternes alluméez et puis des falots tout à l
’

entour
du cimetière ; ce qui étoit beau à voir, et s

’

est passé
sans aucun désordre. Le clergé , les religieux et les
peuples ont fait paraitredans cette octave une grande
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de Saint—Léger et doyen de chrétienté d’

Helchin.

Pierre Goudeman, institué pasteur le 24 décembre
1646 , est mor t de la peste le 4 novembre 1668 .

I l
avait été pasteur de Lincelles et de la Madeleine à
Tournai .
Mathias Sel lier , institué pasteur le 19 novembre

1668 , est mort le 24 novembre 1689. I l avait été
pasteur de Froimont et de Saint-Pierre à Tournai .
François Quarantelivres , institué pasteur le 31 jan

v ier 1690, est mort le 16 décembre 1692. I l avait été
pasteur d

’

Yvregnie (E vregnies).
Michel Regnier, l icencié en théologie, institué pas

teur le 15 avri l 1693 .

Charles—François de Gryse prit possession en 1704 .

Jeau—François Le Rouge fut institué pasteur et pri t

possession de la cure de Saint—Fiat le 17 j uin 1713 ,

après en avoir été deux ans vice-pasteur. Il mourut le
6 avril 1736 .

Gide-Ferdinand Dubus a été institué pasteur en

1738 à la Saint—Jehan, et sortit par concours pour
être pasteur aSaint—Léger le 8 mai 1754
E t par le même concours , maître Guil laume de

Lattre a été mis en possession de ladite cure. Pendant
son règne, l

’

image de Notre—Dame d
’

A lz emberghe a

été faite, et l
’

église entière plafonnée et plattrée en

chaux de Mave.

Lorsqu
’

au XVII° siècle l
’

église et une notable por
t ion de la paroisse de Sainte-Catherine disparurent
pour faire place à la nouvelle citadelle, le restant de
cette paroisse fut annexé à celle de Saint—Fiat ; en

même temps on remit au clergé de cette dernière



église les archives et autres documents qui apparte

naient à Sainte—Catherine. C’

est ainsi que l
’

obituaire

de cette paroisse suivit le sort de celui de Saint-Piat
et fait actuellement partie de nos archives commu

nales . Après que le curé Regnier eût rempl i le registre

que nous venons d
’

analyser, des notes relatives à son

adm inistration , l
’

obituaire de Sainte—Catherine servit
à l

’

un de ses successeurs , pour le même usage. Nous
pensons donc pouvoir j oindre ici un document intéres
sant pour la paroisse de Saint-Piat , et que nous
extrayons de l

’

obituaire de Sainte—Catherine.

Réglement de messire Michel Regnier , prêtreet cha

nainede Tournay, qui veut estre observés par les enfans

de chœur qu
’

il a établi le 15 de may 1701 pour la

paroisse de Saint
-F iat a Tournay et qu

’

il a fondé par

son testament du 24 d
’

octobre 1708 ,
leur donnant quatre

rentes de deaw cent vingt nœuf florins par chacun an ,

faysant cincq milles cincq cent florins en capital ,

laquelle somme est suffisante tant qu
’

ils demeureront

dans l école du Saint-E sprit ou avec leurs parens .

1
°
Ils seront tousiours aunombre de quattre, catho

li cques romains , de légitime mariage, bien faits de
corps et d

’

esprit , et surtout en qui on remarquera de
la piété et de la modestie.

2° Trois devront estre nays de ladite paroisse, et le

quatrième sera de la vi lle de Lil le, ou, en défaut , de
celle de Tournay.

3° Ils ne pourront jamais demeurer ailleurs que dans
ladite paroisse.

4 ° Ils ne pourront aussi jamais être reçus dans ces
quatre places avant l

’

âge de sept ans accomplis , et ne
continueront j amais après la quinzième année de leur
âge et ils scauront un peu lire auparavant .

5° Ils devront avoir bonne voix pour estre reçus ; et
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à ce dessein on demandera l
’

avis des chappelains et

des clercqs de laparoisse.

6° Ils seront vestus de couleur violette, à scavoir

d
'

une casaque avec un pet it colet rond de toille, et dans
l
’

église un surplis sur une robe j usqu
’

aux talons aussi
v iolette, avec un haut colet , de lamême étoile, qui leur

couvrira les oreil les, comme ils ont tousiours étés .

7° Ils seront rasés deux fois par an, scavoir quel
ques j ours avant la feste de Pâques et de Saint—Fiat .
8° Ils se perfect ionneront à lireet à escrire a l

’

école
charitable du Saint-E sprit ou à quelques bons maîtres ;
et pour le chant , ils s

’

instruiront les uns les autres pour
les choses ordinaires ; et on eSpère que quelqu

’

un de la

paroisse leur apprendra le reste du chant par charité ,
comme on a fait jusqu

’

à présent .

9° Ils apprendront tous un métier , ce que j aime
m ieux qu

’ils fassent que d
‘

aller aux études ; si cepen
dant quelques-uns auroient beaucoup d’

inclinations et

d’aptitude, ils le pourront faire au collège de Saint
Paul et non ailleurs ; mais s

’i ls ne semaint iennent pas
dans les premières places de l

’

école, je veux absolu
ment qu

’

on les quitte au plutôt des études pour leur
apprendre un métier.

10
° Ils assisteront a tout office chanté de la paroisse

et tous les j ours aux messes et aux petites vespres

chantées ,
comme aussi aux matines et quand on porte

le v iatique ; mais quand il y aura plusieurs messes
chantées, il suffira qu 11s assistent à celle du pasteur

ou à la principale messe, à moins que deux messes

soient fort solemnelles. On pourra aussi les dispenser

de la messe,
à raison des études , les j ours ouvrables

et quand i l n
’

ya point de service complet ou de six

flambeaux ou unemesse fort solemnelle.

11
" I l y aura un desdits choraux qui sera semainié
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paroissequi a gage pour les enseigner , seroit fort con
venable pour y faire demeurer ces quatre choraux , ce

qui n
’

empescheroit point ladite école ; au contraire ce

seroit un moïen de la maintenir davantage. C
‘

est à ce

que je prie messieurs les notables de tenir lamain.

16° J e supplie très humblement toutes personnes
d

’

aider cette fondation quej e fais pour le bien de cette
paroisse où j

’

ay été pasteur , et le soulagement des
quatre pauvres garçons, et de ne jamais permettre que
l
’

on déroge à aucun de ce présent règlement que je
veux être exécuté de point en point .

Fait , escris et signé demamain ce v ingt—cinquième
d’octobremil sept cent huit . (Signé)M. Regnier
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SEANCE DU 15 J UIN 1889.

M. LE comm DE NÉDONCHE L ,
Président .

E UGÈNE Som ,
Secrétaire.

Le procès-verbal de la séance de mai est lu et

ad0pté .

M. le Secrétaire dépose les ouvrages reçus depuis la
dernière réunion.

1 . B ulletin de l
’

académie royale de B elgique, 3
° série, t . xvn,

n° 4 .

2. Société royale belge de
‘

géographie. B ulletin. t . x…, n° 2.

3 . Messagerdes sciences historiques. 1889, I
P° liv .

4 . Mémoires de la Société des sciences, des arts et des lettres

du Hainaut . 5° série, t . I .

5. Publications de la section historique de l’institut duLuxem
bourg . Vol . 50. 1889

6 . B ulletinde la societé des Antiquaires de Picardie, t . x v 1 .

7 . Societé des Antiquaires de la Morinie. B ulletin. Nouvelle

série, 149
° livr.

8 .Documents et rapports de la societé paléontologique de Char
leroi, t . xv .

9. La question franque devant le congrès de Charleroi, par
D. A . Van B astelar.

I l est donné lecture d
’

une circulaire de la fédérat ion

des sociétés d
'

histoire et d
’

archéologie de B elgique

relative au 5
° congrès , qui aura lieu à Anvers et en
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Z élande au mois de septembre prochain. La Société
nomme commedélégué pour l

’

yreprésenter ,M. E ugène
Soil , secrétaire.

M. leTrésorierrend le compte desagest ion en 1888 .

I l est approuvé .

M. Cloquet communique quelques détai ls au sujet
d

’

un tableau attribué à Roger V an derWeyden repré
sentant laMesse de saint Grégoire.

M. de la Grange donne lecture d
’

une note sur l
’

em

ploi des verges , dans l
’

enseignement , dans les termes
suivants

A PROPOS DE S VERGES DANS L
’

ENSE IGNEMENT.

On sait le rôle que j ouaient autrefois les verges dans
l
’

éducation des enfants . C
’

était le bois de B reuse qui
avait le privi lège , à Tournai , de fourni r ces impor
tants instruments ; mais ce priv ilège était une pure
condescendance des magistrats . Ceux-ci étaient même
si jaloux de leurs droits qu

’

i ls exigèrent de l
’

E colâtre,

en 1449. des lettres de non-préjudice par lesquel les il
reconnaissait que la tolérance de la v i lle ne créait
aucun droit pour lui de récolter à B reuse les précieux
auxiliaires de ses fonctions . Ces lettres , auj ourd

’

hui
dépouil lées du sceau de l

’

E colâtre, existent dans nos

archives communales ; ce sont elles que nous allons
transcrire

Sachent tous que je, Richard B onhomme,
l icencié

en loys et décrets ,
chanoine et escolastre de l

’

église
de Tournay, cognois et confesse que ce que messei



gneurs prévostz , j uréz , eschevins et eswardeurs de

ladite v i lle ont souffert et suefi
’

rent les Primetiers de

le grant escolle j oingnant l
’église Nostre—Dame aler

quérir et quellir de la ramil le des boulles ou bos de
B reuse à faire des verges pour instruire,

doctriner

et castier les estudians d
’

icelle escolle par ayant

signet de l
’

un des prévostz de ladite v ille à chacun
fois qu il y vont et iront , est de grace qu

’il ont accor
a dee de ce faire et pour tel temps qu

’

il leur plai ra
tant seulement , par condition que pour ce souffri r et
laissier faire on ne puist acquérir aucun droit , pos
session ne saisine sur lesdits bos contre ne au pré

judiœ de ladite v ille. E n témoing de ce J e, Richard
B onhomme dessus nommé , ay signé ces présentes
de men sinne manuel , et scellées de men soel , qui

furent faittes le mardy xvj
° de mars l

’

an mil cccc et
quarante neuf. R . B onhomme.

Remarquons un passage de cet acte qui confirme le
dire du chanoine Cousin l

’

école du chapitre j oignait
à la cathédrale. L

’

historiende Tournai avait déterm iné
ainsi la place qu

’

occupait cette école Si est- il qu
’

i ls

( les chanoines)ont anciennement en un cloistre com

mun et réfectoire, l
’

un pour les leçons, escholes et

autres exercices appartenant à leur estat , l
’

autre

pour y prendre leur repas en gens d
’

église modéré
ment , en si lence et avec lecture de choses sainctes .

Or le lieu qui servoit jadis de réfectoire est mainte

nant convertyet emploie en greniers , qui sont par
dessus l

’

escole au costé septentrional du cloistre (1).
Ce ne fut que vers 1615 que les chanoines Laurent et

Ladeuse, ayant acheté une maison en la rue Saint

Martin, y transférèrent les Primetiers .

( l) Cousin, H istoire de Tournai , t . 1v , pp. 64 et 65.
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publication, à la suite de la communication faite par
lemême membre à la séance dejanv ier 1888 .

M. Maquest signale l
’

existence d
'

une table très
détaillée de l

’

ouvrage de B oz ière,
Tournai ancien et

moderne, dressée parM. A lbert de le V ingue, récem

ment décédé . Cette table est restée à l
’

état de manus
crit , il serait v ivement dési rable qu

’

elle fut imprimée .

DOCUMENTS RELATIFS

A QUE LQUES ANCIENS MONUMENTS DE TOURNAI .

Les principaux monuments anciens de Tournai ont
en leurs historiens . Notre superbe cathédrale a été

longuement décrite dans la savante monographie de
Lemaistred

’

Anstaing ; et après les études complémen
tai res que les Voisin, les Renard, les duMortier, les

Peeters ont consacrés à ce monument , il ne reste que

peu de chose à en dire. Plus récemment l
’

un de nos

érudits confrères a étudié avec un soin minutieux
plusieurs de nos remarquables églises ; et nous for
mons le vœu qu

’

il n
’

arrête pas là ses études dans cette
voie. Les B ulletins de la Société historique ont repro
duit le compte de construction du B effroi communal ,
auquel une plaquette a été consacrée par Léop.Michel .
Les E tudes sur l

‘

art à Tournai , que nous avons pu

bliées en collaboration avec M L . Cloquet , ont égale

ment fait connaître une foule d
’

autres monuments qui
établissent l

’

ancienne splendeur de Tournai .

Nous n
’

avons pas le proj et de revenir sur ces suj ets
épuisés, que notre incompétence en mat ière architec
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turale ne nous permet d
’

ai lleurs pas d
’

aborder. Pour
tant il nous est arrivé , au cours de longues invé s
tigations dans les archives de la v ille, de rencontrer
un certain nombre de documents relatifs à desm onu
ments auj ourd

’

hui détruits , et spécialement des con

trats de construction. Ces matériaux sont , pensons
nous , de nature à intéresser l

’

archéologue et l
’

historien.

Notre but , dans cette brochure, est donc de faire
connaitre des documents pour la plupart inédits, et de
grouper en quelques paragraphes tout ce qui peut être
relat if à des monuments secondaires dont les dernières
traces ont disparu. Nous espérons de la sorte, tout en
restant dans notre compétence, facil iter la tâche de
celui qui voudrai t écrire l

’

histoire monumentaire de

Tournai . I l ne faut chercher dans ces pages que ce que
nous avons voulu ymettre, c

’

est - à-dire des matériaux
et non une histoire descript ive complète.

LA HA LLE DE S DOYENS DE S ARTS ET MÉTIE RS .

L
’

appellation de Halle neuve donnée à la Halle des
doyens dans les comptes communaux de 1396 ,

permet
de fai re remonter jusque vers le mil ieu du X1V

°
siècle

la construct ion de ce monument . Ce ne fut du reste
qu’

en 1360 que la Chambre des métiers obtint de
J eau- le-B on, roi de France, sa reconnaissance légale,

il est donc probable que ce fut à cette époque qu
’

elle
eut une résidence définitive

Lasalle d
’

assemblée de nos puissantes corpora
tions , dit B oz ière se trouvait au bas de la rue du

Parc et reposait sur deux voûtes surbaissées , qui

( l) Tournai ancien et moderne, p. 3 10.
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donnaient passage pour arriver de la Grand
’

Place

aux Hallettes et à l
’

ancien hôtel-de-v i lle. Nous
avons donné ail leurs ( 1) quelques détai ls sur cet ancien
monument qu

’

un incendie devait dévaster vers la fin
du XVI ° siècle. Une construction nouvelle remplaça
en 1597 celle que le feu avait détruite ; et un dessin de
Sanderus, dont la reproduc tion, dûe au talent des
frères Vasseur, orne l

’œuvre de B oz ière, nous montre
l
’

aspect de sa façade extérieure
‘

.

Cette vue est—el le d’une exactitude parfaite, nous ne
le pensons pas ; et un plan que nous avons rencontré
récemment dans un dossier relatif à des restaurat ions
faites en 1742 a la Halle des arts et métiers , nous
permet de supposer que l

’

ensemble de la construction
avait plus de légèreté et de sveltesse que ne le ferait
supposer le dessin de Sanderus. Les voûtes surbaissées

qui servaient de passage sous la Hal le reposaient en
effet , non pas surun épais massif demaçonnerie, mais

sur des piliers de pierre que nous voyons dans la
planche ci-j ointe et que signale un dev is cité plus loin.

Passons maintenant aux documents que nous avons
retrouvés ils sont en petit nombre ; ainsi le registre
des Consaulx de 1742 est muet sur cette aflaire ; le

Journal des prévôts et j urés n
’

en dit rien non plus ,
bien que le travai l entrepris aux Halles l

’

ait été sur
l’ordre de ces magistrats . Les commis aux bâtiments
ne furent pas consultés lors de cette reconstruction ; du
moins leur Journal ne mentionne aucune délibération
à ce suj et . Mais le Registre aux délibérat ions de la
Chambre des arts et métiers nous montre que, dès le

10 décembre 174 1 , les Doyens se préoccupaient de
modifier leur Halle. A cette date ils autorisent mes

11)Mémozres de la Soczélé historique de Tournai , t . xx , p. 56 .
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sieurs du petit banc à effet de faire faire le balcon,

ainsi qu
’

i ls le trouvoient convenir . Ce balcon fut
placé à la façade extérieure vers le B effroi et ex iste
encore au local ac tuel des Crèches.

A la date du 12 mars 1742, le même registre nous
fait connaitre une délibération plus importante, que

nous transcrivons intégralement Sur ce qu’i l auroit
été représenté à la compagnie qu

’

i l conviendrait
d

’

examiner s
’

il ne seroit point à propos de placer la
chapelle de cette Chambre dans un autre endroit que
celuy où elle a été j usques à présent , on a été d

’

as

sens d
’

autoriser messieurs du petit banc à cet effet .

Les sieurs Debeugne et Ferrier aïant demandé

paiement du balcon de cette Chambre qu
’

ils avoient

fait en conséquence de leur entreprise, on a été

d
’

assens d
’

ordonner aux sieurs boursiers de l
’

acquit

ter suivant le prix convenu, lequel montoit à la

somme de 63 florins . E nfin le 23 avril suivant
Marc—Antoine Le Rouge, maître peintre, obtint ausa
le paiement de la dorure qu

’

i l avait faite à ce balcon.

Ces divers travaux ne concernaient que la façade
extérieure de la Halle ; mais la prem ière partie de la
dé libérat ion du 12 mars 1742 nous montre que des
modifications plus importantes furent faites à cette
époque. La chapelle de la Hal le des métiers fut trans

portée sur la cour intérieure, vers la Halle des Con
saulx , du côté où notre plan nous présente deux
fenêtres en ogives. Ce changement amena une recons
traction complète de la façade intérieure ; et les doyens
dressèrent à cette occasion un cahier des charges que
nous avons rencontré dans la liasse 74 4 des pièces
diverses de nos Archives communales . E n voici le
texte
Devises et conditions que devront observer les

DULLE
‘

I
‘

. xxm . 3
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entrepreneurs pour la construction de la façade de
la Chambre des arts et métiers, du côté de l

’

hôtel
de ville conformément au plan et profi l ci-j oint
Lesdits entrepreneurs seront obligé de démolir

toute la façade, comme de même les arcades et

colomne de pierre qui fait le soutien d
’

icelles, dont
lesdits seront tenus de fai re en neuf la colomne de

pierre sur la même hauteur figuré par le plan,

comme aussi faire les arcades de neuf en aspenier

ou trait en moulette; l
’

un ou l
’

autre de ces deux
façons au choix de monsieur le mayeur des finances
de cette ville, ou autre préposé à cet effet .

Suyvant quoy lesdites arcades seront construites
de pierres de dix—huit pouces d

’

épaisseur sur la han
teur de quatorze pouces , tai llé à deux faces , dessous
et devant , de taille ordinaire, sur lesquels sera mise
une entretoise de bois de chesne à vif arret , sans

caplure ni obeun de huit à dix pouces sur la

longueur qui se trouvera.

De suite toute ladite muraille sera construite de
deux bricques d

’

épaisseur , entremêlé de pierre de
tai lle et bricques, tel qu

’

i l s‘

avoit figuré sur le plan ;
et les fenestres en nombredequatre seront conformes
à celles du côté du B effroid, sur les mêmes largeur
et hauteur.

L
’

on figurera une fausse fenestre, qui fera la cin

quième, du côté des grefs ; et y pratiqueront , en

dedans où la hauteur permettra, une fenestre ouvrante
ou levante ; de même les autres quatre qui seront
faites en neuf conformément à cel les du côté du
B effroid, sur le même dessein et les mêmes posi
tions

, de bois et vitres de France,
en peti t bois ,

conformes à celles avant dittes.

Remettront lesdits entrepreneurs les cartouches
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point autrement prévu au présent acte, à leurs frais
et despens ; et rétabliront aussi à leurs frais tout ce

qu
’

à l
’

occasion du démolissement et construction
dudit bâtiment se trouveroit gatte ou endommagé
tant à ladite chambre, plat fond , qu

’

au bâtiment et
couvertures adjugeantes , avant qu

’ ils puissent exiger
paiement de leurs entreprises .

Lesdits s
’

obligeront de fai re et de relever led it
bâtiment et plancher endéans le terme de trois mois
du jour du passement ; manquant a la présente con

dit ion, chaque j ourde retardement diminuera le prix
de leur entreprise d

’

un écu à couronnes, que mondit
sieur mayeur des finances retiendra sur ledit prix
adj ugé , ou sera en droit de mettre d

’

autres ouvriers
leurs frais et dépens .

B ienentendu que les vieux matériaux seront au

profit des entrepreneurs ; et ne pourront emploïer

aucuns vieux matériaux à lad ite entreprise sans la

connoissancede lapersonne préposée à ce suj et .
Ce fut à Antoine Paycn, maitre charpentier , que ce

travai l fut adjugé , le 22 j uin 1742, pour le prix de
830 florins, qui fut payé à sa veuve au mois de sep
tambre suivant , comme nous le montrent les comptes
d

’

ouvrages du semestre d ’avri l à septembre 1742.

LA CHAPE LLE DE S DOYENS

En parlant dans le chapitre précédent de travaux

qui furent exécutés en 1742 à la Halle des arts et

mé tiers , nous avons eu l
’

occasion de signaler le trans
fert , d

’

un côté à l
’

autre de cette Halle. de la chapelle

quiyexistait . C
’

est en 16 14 que cette portiondu monu
ment avait été construite et aménagée. Ses dimensions
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étaient peu considérables , comme nous le montre une
délibération des Consaulx , à la date du 12 j uin de

cette année
Demonsieur lemateur des finanches Laurinqui a

remonstré que, nonobstant la résolution demessieurs
les Consaulx de bastir la chapelle des Doïens de sept
piede endedens œuvre, l

’

aïant communiqué pour son
apaisement à anlcuns architecques estrangiers , y

j oinctz ceulx de ceste ville, ils ont trouvé la chose
impossible pour le dangier qu

’

il y auroit d
'

emporter
le pignon de ladite Halle, ains que l

’

œuvre ne deb

voit estre, pour l
’

asseurance d
’

icelle, que de cincq

piedz et demy ou environ en longueur et de sept

piedz en largeur. On ordonne audit sieur maïeur
de faire bastir laditte chapelle suyvant l

’

advis par lui

prins , qui est de cincq piedz et demy en longueuret
de sept en largeur.

Le compte de ce travail existe dans nos archives
communales . Nous allons l

’

analyser et en extraire les
passages les plus importants pour la description du
monument et de son ameublement intérieur, tout en lui
laissant sa forme qui consiste à signaler les payements
au fur et à mesure qu

’

ils furent effectués . Notre plan
consiste en effet à fournir uniquement des documents
authenti ques , et non à écrire l

’

histoire descriptive des
monuments . Le registre porte en tête
Compte et estat queAnthoinede Prisme, rejecteur

et commis aux ouvraiges de la ville et cité de Tour
nay, faict et rend à vous messieurs les mayeur et

commis aux finanches de ladicte v ille à cause des
mises par lnypayées et soustenues pour l

’

érection et
ouvraiges de la chappelle des Doyens , bastye et

édifi ée par ordonnance de messieurs les Consaulx

pardedans l
’

encloture de ces Halles , servant pour y



célébrer la saincte messe, comme particulièrement
sera cy après déclaré , et ce depuis le premier jour
de j uing mil six cens et quatorzej usques et comprins
lej our et dattede la cloture de ces présents comptes,
le tout à l ivres et solz flandres , si comme v ingt solz
pour la l ivre et douze deniers pour sol , ainsyet par

lamanière qui s
’

ensuilt

14 J uin 1614 . A Simon Roze, marchant bric

queteur, pour avoir vendu et livré , pour le bastiment
de ladicte chappelle, le nombre de deux mi lz bric
ques , au pris de nœuf livres chacun, a esté payé
18 lb .

30 J uin . A Isaacq Hydeux , tailleur de pierres,
pouravoir, avecq son ouvrier, besoigné en la grange
des E ngiens à tailler des compartimens aux six

courbes du cul de lampe de dessoubz de la chappel le
de messieurs les Doyens , comme aussyle boult dudit
cul de lampe entretaillé à poire avecq agensissement ,
en quoy ilz ont employez asscavoir ledit Isaacq cinq

j ours et ung quart à rate de soixante solz chacun,

porte quinze livres quinze solz et par son ouvrier ,

quatre j ours et trois quartz à quarante solz le j our,

portenœuf l ivres dix solz , font 25 lb . 5 s .

A J eanClincquart , rocquetier, pour avoir besoigné
avecq ung ouvrier à agrapper plusieurs pierres pour
la chappel le des Doyens , en quoya esté employé six

jours , si comme par ledict Clincquart trois j ours à
rate de trente solz le j our, porte quatre livres dix
solz ; et par son ouvrier , aussy trois jours à vingte

six solz chacun, porte soixante dix huict solz , font et
icy 8 lb . 8 s .

A Quintin Rat , machon, pour avoir , avecq ses

ouvriers et mannouvriers , besoigné v ingt j ours au

bastiment de la chappelledes Doyens , asscavoir par
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moder ladicte chappelle, employé treize j ours et u
'

ng

quart , asscavoir par ledict Clincquart six jours à

rate de trente solz chascun, porte nœuf livres ; et

par son ouvrier sept j ours et ung quart à vingte six

solz le j our , porte nœuf livres huiet solz six deniers,

font ensamble et icy 18 lb . 8 s . 6 d .

27 Septembre. A Lucq Ségart , painctre, pour
avoir peinct le dessoubz de ladicte chappelle des
Doyens en forme de pierres et bricques , le tout faict
à l

’

huille, demarchiefaict , porte seize l ivres ; et pour
avoir peinct et dorrela croix et les plombs servant
d

’

enrichissement sur la chappelle desdi ts Doyens le
tout faict à l’huille, porte quinze l ivres ; font et icy
3 ] lb .

A Jacques Courtecuisse, charpentier, pour avoir
faict pour ladicte chappelle quatre sommiers de seize

piedz de loing chacun,
de nœuf et unze pochs , à

quinze solz cincq deniers obole le pied , porte 49 lb .

10 S .

Suit une longue énumération des planches , gites et

autres pièces de bois ; i l yen eut pour 494 lb . 3 s. 9 d .

A J osse de B loire, escrignier, pour avoir faict et
composé le cul de lampe de la chappelle des Doyens
de huiet piedz de large, six piedz boutant dehors, à
cincq pans , et avoir livré le lambrouchement , de
l
’

architrabe au sommier, allentour, et le molleure au

dessoubz , porte quatre vingtz seize livres ; i tem pour
avoir faict la cloture de la chappel le des Doyens , de

nœuf piedz de hault et env iron huit piedz de large,

avecq coulombes, tournes , penneaux à boche d’ung
poch avecq une poincte au mittan, et a la frize de
grande cartouze et plancher , porte quatre vingtz

sei ze livres ; item , livré l
’

autel de ladicte chappelle,

de sept piedz et demy de large, trois piedz de pro
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fond , quatre piedz de hault , assamblé à coing , faict

conforme à la chappelle, à garderobbe à deux huis ,

deux fonds, pour y mectre les aornemens , et le

descure d
’

asselles d
’

un poch , porte cincquante l ivres ;
item , livré le passet devant l

’

autel , de même lon
gueur , de trois piedz de large, d

’

asselles d
’

un poch
porte dix livres ; item , pour ung pulpitre servant a
dire la messe sur l

’

autel , porte trente deux solz ; et
pour bierrevenant de la bastille, donné à ses ouvriers
et au tailleur d

’

imaiges , porte cincquante solz ; font
ensamble256 lb . 2 s .

A Olivier du Pret , marchant , pour avoir venduet
livré deux milz escailles verde Martinfosse, porte

quarante sept livres ; et pour avoir l ivré encoire
demycent d

’

escailles verdeMartinfosse, porte vingte

trois solz 6 deniers ; font 48 lb . 3 s . 6 d.

A maistre Ambroise Pippart , febvre et serrurier,

pour avoir faict et livré pour ladicte chappelle plu
sieurs parties ascavoir pour avoir faict quatre
estriéz de large fer plat servant aux sommiers du
cul de lampe de la chappelle, ensamble avoir faict
deux équars pour l

’

assemblaige dudit cul de lampe.

de deux piedz de loing chacun équar, pesant en

samble quatre vingtz sept livres à quatre solz la
livre, porte dix sept livres huict solz ; item , pour

avoir faict une piéche de fer de barreau plat , de
quatre piedz de loing , avecq quatre piéches de fer

sauldéz dessus pour tenir à la devanture du cul de

lampe les quatre sommiers d
’

assemblaige, pesant

quarante livres audit pris de quatre solz chacune
livre, porte huict livres ; item , faict quatre équars de
barreau plat , dedeux piedz et demyade loing chacun
équar, avecq des retours de demy pied de loing ,
pour clouer dessus les sommiers dudit cul de lampe,
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pesant ensamble soixante douze livres à quatre solz
la livre, porte quatorze l ivres huict solz ; item ,

faict

dix chev illes à poinctes , de sept poohs et de huiet

pochs chacune chev i l le, pour attacher les courbes et
suportz dudict cul de lampe au bourdon et au som

mier , à sept solz la piéche, porte soixante dix solz ;
item , faict huict équars de barreau plat pour garan
dir les env illes des courbes dudict cul de lampe
pesant ensamble quarante cincq livres et demye a

quatre solz la livre, porte nœuf l ivres deux solz ;
item

,
pour avoir faict huict agrappes de barreau plat

avecq deux crocquetz au boult pour plommer en

pierres, pour tenir dessus les somm iers du cul de

lampe lapremièrecornichedemachonnerie de ladicte
chappel le, pesant ensamble dix nœuf l ivres et demye
à quatre solz la l ivre, porte soixante seize solz ;
item , faict deux estriéz , de trois piedz de loing ou
environ chascun, pour tenir deux annilles a deux
sommiers dessoubz ladicte chappelle, pesant vingte

ugne l ivres à quatre solz la l ivre, porte quatre l ivres
quatre solz ; item . pour avoir faict huiet agrappes de
barreau plat avecq des crocquetz au boult pour plom
meren pierres, pour pendre les huis de la chappel le,

pesant ensamble vingte sept l ivres à quatre solz la
l ivre, porte cincq livres huict solz ; item , pour avoir
faict une cheville de barreau quarret , d

’

ung pied de
loing , à poincte d

’

ung coste pour taper dedens le
bourdon dudict cul de lampe,

avec ung trou par

l
’

autre costepour mectreune platte clef pour pendre
le cul de lampeen aire, qu

’

on avoit soyé , et faict une
platte clef pour l

’

estraindre, porte vingte quatre solz ;
item , faict quatre chevilles à poinctes , servantes aux
courbes dudict cul de lampe, et avoir livré les testes ,

à huiet solz la piéche, porte trente deux solz ; item ,
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cnn, pour clonerpardedens le comble allendroict des
envillements , et les avoir attaché , à dix solz la

piéche, porte soixante solz ; revenantes ensamble
lesdictes parties à cent dix nœuf l ivres huict solz , ce

qui a esté rédnict , du consentement dudict maistre
Ambroise, à la somme de 112 lb .

17 j anvier 16 15 . A Quintin Rat
,
machon, pour

plusieurs bons debvoirs faictz par lnyet ses ouvriers
pour l

’

expédition de ladicte chappelle, pour leur
récréer, porte 30 s .

3 1 janvier 16 15 . A la vesve Pierre Staple,

pottiére, pour avoir vendu et livré , pour ladicte
chappelledes Doyens , deux cens de carreaux et deux
cens de bricquettes , porte 13 lb . 4 s .

28 février . A Pierre de le Lis , rocqueteur,

pour les parties de pierres par lny livrées pour la
dicte chappelle comme s

’

ensuilt , a
'

sscavoir livré
trois cours de cornix contenant soixante dix sept

piedz et demy à trente solz le pied , porte cent seize
l ivres cincq solz ; i tem , pour dix huict coings conte
nant deux piedz et demyet deux poohs chacun, font
quarante huict piedz trois pochs et , à raison qu 11
tierche, porte soixante douze piedz quatre poohs et

demy à six solz six deniers le pied , porte vingte

trois livres dix solz six deniers ; item , l ivré aultres
dix huict coings de deux piedz et trois quartz chas
cun, font quarante nœuf piedz et demy,

revient à

soixante quatorze pieds et ung quart en tierchant ,

audict pris , porte v ingte quatre livres deux solz sept
deniers oboles ; item , pour trois tables dessoubz les
verrières, de six piedz et demy chacun, font dix
nœuf piedz et demy audict pris , porte six l ivres six

solz nœuf deniers ; item , livré six coings dedesseure,

contenant enmesure quatorze pieda au mesme pris ,



porte quatre l ivres unze solz ; item , livré les van]

sures des cincq verrières , contenant soixante deux

piedz à cause qu 11 tierche à raison des mollares à
six solz six deniers le pied , porte v ingt livres trois
solz ; desquelz les deux , pour n

’

avoir peu estre la
chappel le sy grande pour le dangier, sont demouréz
en la maison des E ngiens ; item , livré douze havetz
pour l

’

huis de la chappelle, de quatre piedz trois
quartz chacun, font cincquante sept piedz audict

pris , porte dix huict livres dix solz six deniers ; item ,

pour quatorze aultres havetz de cincq piedz quatre

poohs chascun,
font soixante quinze piedz audiet

pris , porte vingte quatre l ivres sept solz six deniers
item , livré une grande pierre faisant le seuil, conte

nant quinze piedz audict pris , porte quatre livres dix
sept solz six deniers ; estant lesdites pierres taillées
dedens comme dehors .

Le comptable explique longuement comment la taille
et les moulures de ces pierres n

’

avaient pas permis de
les mesurer avec une exactitude parfaite ; mais comme

on avait été satisfait du travail , on ne marchande. pas
avec le maître roquetier, et on solda son état s‘élevant
à 268 l ivres 19 solz 7 deniers .

A Pierre B ourgeois , voiriéreur, pour avoir mis
en nouveau plomb , à la chappelle des Doyens, trois
voiriéres contenant vingte ung pieds ,

venant de

Quintin Rat , machon, à cincq solz le pied , porte
5 lb . 5 S .

18 mai . A Josse de B loire, escrignier, pour
avoir faict deux oratoires . l

’

ung pour le grand doyen
et l

’

aultre pour le second grand , pour enlx mectre a
genoux , avecq les marchepiedz , porte douze livres ;
item ,

l ivré la table d
’

autel pour la chappel le des
Doyens , de marché faict , porte trente six livres ;
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item , pour avoir lambroncbé ladicte chappelle avecq
nng rond aumictan, et avoir fermé les huis de ladicte
chappelle d

’

asselles d
’

un poch , porte dix huit livres ;
font ensemble et icy 66 lb .

A icelluy maistre Ambroise Pippart , febvre et

serrurier, pour avoir faict deux paires de pentures,

joinctnres pour une table d
’

autel en la Halle des
Doyens, avingt solz la paire, porte quarante solz ;
et faict un plat verrou à ressort , gerny sur platine,

pour ladicte table d
’

autel, porte quinze solz ; font
ensemble et icy55 s .

A Quintin Rat , pour avoir vendu et livré les trois
voiriéres de la chappel le des Doyens , contenant
vingte nng piedz à rate de cincq solz chacun, porte
5 lb. 5 S .

I l est probable, à en juger par le prix qu
’

elles coû
tèrent , que les verrières de la nouvelle chapel le des
Doyens étaient simplement blanches . Ce n

’

était sans

doute là qu
’

un travai l provisoire ; car les vitraux de
l’ancienneHalledes Doyens reproduisaient les blasons
des divers corps de métiers , comme le montre le pas
sage suivant du compte d

’

ouvrages de 1487
A Colart deLoye, voirier, pour avoir mis j us et sus

et remis à point l
’

un des panneaulx des verrières de
la Halle des Doyens , portant fourme de la banière
des cappelliers

‘

, a esté payé 5 s .

Plus tard ondécora de peintures historiées les murs
de cette chapelle ; et nous lisons au compte d

’

ouvrages
de 1719 la mention suivante

Au nommé Duvivier, tant pouravoir paint à l
’

huille

les pillets et les marbres de la chappelledes Doyens

que lamurai llede laditte chappelle et la viede Saint
Anthoine et autres saints , payé 80 lb . 12 s .
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longtemps en place on les supprima en 1635 ( l).
Ce n

’

est pas à la Hal le aux draps que devaient être
placées nos statues, mais bien au devant de la Halle de
cesteville, c

’

est-à -dire à la Halle des Consaulx , comme
le disent les délibérations des 9 novembre 16 19 et

17 mars 1620.

Cette parenthèse fermée, revenons à l
'histoirede nos

statues telleque la raconte le registreaux délibérat ions
des consaulx .

La Halle des Consaulx , située au pied de la Tour
des Six ,

fut‘ construite vers 1234 Nous avons indi

qué ailleurs quelques-uns des nombreux travaux qui

y furent exécutés dans le cours des xv
°
et xv 1

°
siècles.

Sa façade fut notablement remaniée au xvn
°
siècle,

alors qu
’

on éleva au devant de la Halle l
’

escalier
monumental à double rampe, abrité sous un péri
style Le plan primitif de ces montées fut dressé

parAbraham Hideux et Nicolas B larret , et soumis aux
Consaulx en 1603 . Ce plan ayant été adepté , on résolnt

demettrele travai l enadj udication, malgré les instantes
réclamationsd

’

Abraham Hideux qui faisait valoir que ,

étant l
’

auteurdu projet , cettemiseen adjudication nui

rait à sa réputation en le faisant supposer incapable de
l
’

exécuter. On passa outre,
et ce fut Quent in Rat qui

resta chargé du travai l . I l s
’

associa Pierre Taverne,

du moins pour la tai lle des pierres et d
’

autres part ies
accessoires. Le 10 février 1604 , Rat réclamades Con
saulx un second exemplai re du patron et des devises de
son marché .

D
’

après le plan primit if, diverses statues devaient

Boz 1ere. Tour nai ancien et moderne, p 343 .

(2) Ibid. , p. 299.

3 )Mém . de la Soc . hist . et lin. , t . xx, p. 52.
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orner cette construction, et ce fut Vincent B iervliet

qui traita de leur exécut ion avec Quint in Rat , comme
nous le montre le passage suivant du Registre des

prévôts et j urés
Du 24° jour de septembre 1605. Pardevant

messeigneurs prévostz et juréz , sur le diférent meu

entre Quentin Rat et V inchant V relicq , touchant la
facture et configuration des imaiges que ledit B ier
velich a comprins de faire aux montées de ces

Halles et sur la timpane deux couchans , et sur ung
pied distal dessus ladite timpane une représentation
de la Justice, ledit B iervelit a promis de faire,

dresser, tailier et composer lesdites imaiges à la

descharge dudit Quentin (i).
Comme on le voit , des difficultés avaient surgi entre

nos art istes pour l
’

exécut ion de leurs conventions .

Quel le était la nature de ces contestat ions et d
’

où pro
venaient-elles ? Nous ne saurions le dire ; aucun docu
ment ne nous renseigne à cet égard . Nons avons lien
de croire que les discussions se renonvelèreut puisque,

malgré sa promesse nouvelle, B iervliet ne donna pas
suite à son contrat et que le magistrat se chargea
lui-même de poursuivre l

’

œuvre entreprise.

Du reste des modifications avaient été apportées au

plan primitif, et le nombre des statues avait été aug
menté a la représentation de la Justice, placée au

sommet du tympan des montées et aux deux dormans
couchés sur les rampants du péristyle, on avait résolu
d

’

aj outer deux lions posés sans doute au-dessus du
double escalier, autant qu

’

on peut en j uger par le plan

que B oz ière a publié de l
’

ancienne Halledes consaulx ,

( 1)Mém . de la Soc . hist. et lin. , t . xx , p. 215.

BULL“ . n ut .
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et les statues d
’

Albert et d
’

Isabelle dressées au pied de
ces escaliers.

C’

est ici que se place la série des documents nou

veaux que nous fournissent les registres aux délibéra
tions des Consaulx. Ils ne réclament aucun common
taire ; aussi nous bornerons-nous soit à les analyser
soit à les reproduire intégralement , selon leur degré
d'importance, en suivant l

’

ordre chronologique. Nous
rencontrerons successivement un cahier des charges,
une sorte de concours l ibre entre les artistes tournai
siens, enfin nne expertise faite pardes étrangers. Mais
tout celadura longtemps ; on finit paratteindre presque
aux derniers j ours de l

’

archiduc A lbert ; et tout ce

beau feu tomba, ne laissant place qu
’

aux demandes
d

’ indemnités.

Dès l
’

année 16 10, A lbert du B ruisle, maitre tai lleur
d 1mages à Lil le, s

’

étai t offert aux Consaulx pour exe
cuter les effigies des Altesses ; mais par délibérat ion du
20 avri l 16 10, les magistrats avaient repoussé cette
demande, réservant le travail à.desartistes tournaisiens
9 novembre 16 19. Michel Wattrigant , maître

tai lleur d
’

images , informe les Consaulx qu
’

il a dressé
des modèles pour les statues des archiducs A lbert et
Isabel le qu’ils ont l

’

intention de dresser devant leur
Hal le ; i l demande qu

’on décide si elles seront en

bronze ou en pierre d
’

E caussines On est d
’

assens

faire fai re deux images de bronches, soit d
’

icy ou

de Malines ; i tem , deux dormans aux costes , de
pierres d

’

E scaussines, avec l
’

image de la Justice ;
chargeans monsieur le mayeur des finanches pour
s
’

informer de la coustnme et en faire rapport à mes
sieurs les Consaulx .

9 janvier 1620. Sur le rapport du mayeur des
finances qui déclare que les statues en bronze coûte
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leur prouüct lesdites deux efligies après que le fou
deur en aura faict sa besongne ; pour la Justice, dor
mans et leons, cincq cent florins ,

livrans la pierre,

ou, sy m ieux semble ausdits Consanlx , ilz pouvant
le tout faire priser et estimer par gens enlx en ce

congnoissans, et seront quictes payant le pris de la
prisée ; et sy lesdites piéches on aulcunes d

’

icelles

n
’

estoient deument faictes et représentées, mesmes
les efiigies de leurs Altèzes , suivant les pourtraicts à

enlx délivrés, ladite v ille ne sera tenue les prendre ;
ains sera quicte, payant le pris de la p ierre seule

ment . Les effigies de leurs Altèzes debvront estre
faictes et rendues prestes à délivrerau fondeur pour
le j our de Pentecouste prochain ; et le sourplus

debvra estre faict , posé et assis pour la Procession
de ceste ville prochain. E t a esté accordé aux femmes
desdits ouvriers pour esplingues trente florins. E t ne

seront advanchié ausditz ouvriers aultres deniers

que pour les pierres. Ce devis fut approuvé , et le
mayenr des finances autorisé à en signer le contrat .

14 avril 1620. Celui—ci fait part que, sauf ratifi

cation des Consaulx , il a traité avec Waultre de Saint
Hubert , fondeur de laiton demeurant à Saint—Fiat ,
pour la fonte des effigies des Archiducs, à . raison de
27 gros par l ivre de métal employé ; il demande de
pouvoir se porter garant pour l

’

achat de ce métal
envers les fondeurs de Li lle et de Valenciennes. Les

magistrats approuvent sa conduiteet donnent les auto
risations nécessaires.

12 mai 1620. Les maquettes des statues étant
achevées, on ordonne de les mettre provisoirement en
place, affin de j uger de l

’

effet qu’

el les feront , avant de
les livrer au fondeur .

19 mai 1620 . Du mayeur des finances quy a



représenté le faict des statues et ymaiges de leurs
Altèzes j à posées au devant de ces Halles . On

est d
’

assens d
’

ordonner aux tailleurs de au plustot

achever l
’

ouvraige suivant leur contract , pour le
visiter par gens congnoissans . E t que, pour ce faire,

soit mandé l
’

ingéniairequya faict dresser la maison
de v ille d

’

Ath au plus tost .

Le même j our , Michel Wattrigant réclame une

indemnité pour les modèles de statues qu
’

il a fai ts ; i l
base sa demande surce qu

’

elles ont été refusées comme
trop petites et non pas pour leur peu de mérite artis
tique. D

’

autant qu’il n
’

a en charge de messei

gneurs nyde leurs officiers , on rejecte sa requeste.

30 j uin 1620 . Nouvelle réclamat ion, cette fois
de la part du fondeur . I l a fait prov ision de bronze à
Douai , et voudrait en être payé . D ’

autre part , l
’

enga
gement qu 11 a pris envers les Consaulx ne lui permet

pas d
’

entreprendre d
’

autres travaux ; il voudrait être
indemnisé de ce chômage forcé . On est d

’

assens

de mander au plustot maistre Hans , demeurant au
Parcq de la Court en B ruxelles , duquel Son Altèze
a tenu propos lorsqu

’

i l a esté question de parler de
la formede sa représentation et de la princesse, et

d
’

en escripre à Monfort pour l
’

induire dev enir en

ceste ville pour adviser de la forme desdites repré
sep tat ions et de la fonte d

’

icelles .

28 j uillet 1620. Le conseillier Cambry, parses

lettres ,
advertit messieurs que maistre Hans , scul

teur et fondeur , se trouvera en ceste vi lle au plus
tard deans dix à douze jours .

14 août 1620. Sur ce que le j our d
’

hier seroit
arrivé en ceste vi lle maistre Gaspart de Deurqne
lestin,

fondeur de leurs Altèzes , naguaires mande

par messieurs les Consaulx pour les adviser sur le



faict de la fonte des statues et représentat ions de
leursdites Altèzes, et s

’

estans messieurs les chiefz

assemblez ; après ledit maistre Gaspart avoir ven les

statues posées au devant de ces Halles , icellni pour
advis a dict et déclaré ausdictz chiefz les causes et
raisons pour quoy lesdites statues ne sont à recep
voir nyadmectre, et dont du recœuil la 00pie s

’

ensuit
pour de quoy faire foy lesdits seigneurs Consaulx ilz
ont esté assemblez .

Maistre Ga8par de Denrqu91estin, fondeur de
leurs Altèzes Sérénissimes , comparant pardevant
messieurs les chiefz des Consanlx , leur a diet et

déclaré que, aïant veu et bien considéré par diverses
fois les statues et effigies deleursditesAltèzes placées
contre les pilastres à la devanture des Halles de
ladite v ille, a trouvé icelles mal faictes et mal

placées par ce qu
’

elles sont trop benltes d’ung pied
chacune ; secondement , qu

’

elles sont trop minces et
estroictes, et que les vestemens doibvent estre plus
eslargy et aussy plus loing pour le regard de la

princesse, en sorte que l
’

on ne voye que les boutz

des pietz ; tierchement qu
’

elles ne représentent
aucunement le naturel de leursdites Altèzes Seré
nissimes. Mal placées , par ce qu

’ i l ne conv ient
qu

’

elles soient adossées contre les platz pilastres ,

ains en séparées de environ six pochs et plus sy
faire se pœnlt . A quel effect (parce que le pied d

’

estal

de pierre quy est au bas des pilastres est peu sai l
lant), il convient d

’

y faire nng pied d
’

estal au bas

des effigies, et de fonte comme lesdites effigies , quy

saillera demy pied ou p lus que ledit p ied d
’

estal de

pierre ; auquel pied d
’

estal de cuivre y aura une

keue massive de six pochs de large et de quatre
poohs d

’

espes, que l
’

on fera traverser le plat pilastre
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1 septembre 1620. Pendant ce temps , un sculp
teur, dont le nom est malheureusement resté en blanc
dans le registre, avait exécuté en allütre de nouvelles
statues de l

’

Archidue et de l
’

Infante. I l les fit présenter
aux Consaulx qui l

’

engagèrent à les garder encore
quelque temps pour connaître leur réponse définitive.

15 septembre 1620 . Du conseillier Cambryquy
a faict rapport de ce que le procureur Maurissens
en court lnya escript touchant l

’

intentionde l
’ouvrier

pour les patrons et modelles des effigies de leurs
Altèzes Sérénissimes , et de la somme qu

’ il prétend
pour icelles tailler en pierre d

’

A vesne. On autho

rise ledi t conseillier Cambry de sonder l
’intent ion

absolute dudit ouvrier , voire de lny faire offre

j usques à six cent fiorins , sans en arrester lemarchie

jusques à ce que messieurs les Consaulx adverty lny
en envoyent leur résolution.

Ces pourparlers avec l
’

art iste bruxellois about irent
ils ? Nous avons l ien de supposer que non, puisqu

’i l
n

’

en est p lus question dans les registres des Consaulx .

Nulle part onne voit qu
’

on ait mené à terme l
’

exécut ion
de l

’

important travail qui nous occupe. Mais comme
nous le disions plus haut , il s

’

eleva de ce chef des
réclamat ions . Wanltre de Saint—Hubert , le fondeur
tournaisien (1)avec lequel on avait traité , était venu à

mourir ; et sa veuve, Jeanne van Orcq
, s

’

adressa aux

Consanlx , à la date du 19 janvier 1621 , pour réclamer

(1) B ien qu
’

étai à Tournai par suite de sonmariage, Wanltre de

Saint -Hubert é tait originaire de Dinant . Le 23 septembre 16 13, il

s
’

é tait adressé aux Consaq pour obtenir l
’

autorisation d
’

être reçu
franc maî tre à Tournai et d

’

achever les travaux entrepris parGuillaume

van Orcq chez lequel il
- tr3 vaillait . Le baron Ford. dol Mar—mol,

dans son Histoirede Dinant , cite a la page 30 deux chandeliers de

cuivre signés du nom de Saint-Hubert .
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une indemnité si son mari n’

a pu exécuter le travail

qui lui avait é té confié , il n
’

y a en aucune faute de sa

part ; il a refusé d
’

autres ouvrages pour se tenir tou

j ours prêt à entreprendre la fonte des statues et a fait
pour cela de grandes provisions dematériaux . Du reste
ellem êmes’

est assuréeduconcoursd
’

unhommeexpert (1)
qui l

’

aidera à mener l
’

entreprise à bonne fin, si on

décide d
’

y donner suite. On lui accorda,
à t itre d

’

in

demnité , tout ce que son mari avait reçu d
’

avance
pour l’acquisition du mé tal .
C

’

est la dernière trace que nous ayons rencontrée
des pourparlers au sujet des etfigies en bronze d

’

Albert

et d
’

Isabelle. Nous nous croyons donc en droit de
répéter ce que nous disions au début de ce chapitre,

qu
’

elles ne furent jamais exécutées. Aj outons pourtant

que les maquettes qui avaient été posées au mois de
mai 1620, comme nous l

’

avons dit plus haut , étaient
restées en place ; mais le caractère prov isoire de ce

travail , et sans doute aussi la mauvaise qual ité des
matériaux employés avaient amené leur prompte dete
rioration, comme nous le montre une dernière délibé
ration des Consaulx .

13 novembre 1635 . Du procureur de la ville

( 1) Cet ouvrier, dont j e n
’

ai pu retrouver le nom , avait exécuté déj à

d importants ouvrages. Ainsi j e retrouve dans les Pièces et l
’

appui du

comp te de 1622 et a la datedu 20 mai
,
le document suivant . Payement:

aMaximilien Hovine, de 18 lb . il . pour anostre charge et requeste,

soy estre transporté au vilaige de Pecq avecq le statuaire de Son

Altèze revoir et visiter les représentations de bronze, en l
’

église dudit

lieu , du feu seigneur dudit Pecq et de madame sa compaigne, pour

scavoir syl
‘

œuvre et besongne d
’

icelles représentations estoit sybien

et deument faicte que pour hazarder, l
’

ouvrier quy les adresse en

ceste ville, la fonte et ba ongee. que offre emprendre ledit ouvrier.

des représentations et statues de Leurs Altèzes sur les molles que

ledit statuairea besongné et amené d
’

Anvers en ceste ville



qui a représenté que les deux eŒgies ou statues

représentans leurs Altèzes Sérénissimes, poséz au

devant de ces Halles , sont si difi gurées et mal

faictes qu’

elles donnent plustôt occasion de risée au

monde que d
’

embellissement , pourqnoy plusieurs

jugent qu
’on les debvroit oster . Sur quoy i l plaira à

vos seigneuries de résouldre, et sy elles trouveront
bon de placer prestement aultres effigies en leurs
places ou de patienter quelque temps. On est

d
’

assens de les faire oster et faire mettre et poser au
conclave ceux estans à la grangede ceste ville.

Peut-être faut—il reconnaître, dans les mots qui ter
minent cette délibérat ion, une allusion aux statues

d
’

albâtre qui avaient été présentées aux Consaulx

le septembre 1620,
et que ceux-ci avaient paru

apprécier puisqu ils avaient engagé le sculpteur à les
conserverj usqu

’

à plus ample examen.

Quant à l
’

exécutiondeladélibérationdu 13 novembre
1635, i l fal lut encore attendre 10 ans ; et ce ne fut

qu’

en 1645 que les statues d
’

Albert et d
’

Isabelle furent

placées au conclave des prévôts et j urés, sur des son
bassements sculptés par Hubert Abert

A Hubert Abert , tailleur d
’

imaiges, pour avoir
tai llé les piedz de stelle des figures de leurs A ltèzes
Sérénissimes Albert et Isabel , de glorieusemémoire,

posées au conclave de messeigneurs les prévostz et

jurez , 60 1b . (C . d
’

onv . de

Ces statues suivant l
’

usage, étaient recouvertes de
peinture A PitreVanderMœulle, pintre, pour avoir
blanchi et albatreles efligies de Son A ltèze A lbert
et de la Sérénissime Infante, posé au conclave des
Halles , 72 lb . (C . gén. de
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détail toutes les péripét ies de cette construction ; ou
peut lire son récit dans les Mémoires deschevin de

Tournay qu
’

a publiés notre Société Notre but

n
’

étant pas de faire l
’histoire complète de la Hal le aux

draps , mais de publierdes documents inédits sur quel

ques monuments denotre v ille, nous laisserons de côté
ce qui regarde le corps principal du bâtiment pour ne
nous occuper que des galeries , qui entourent sa cour
centrale, et de la montée d

’

accès qui s
’

élevait derrière
ces galeries .

Ce ne fut qu
’

en 16 16 , peu après la mort de Quentin
Rat , que les Consaulx décidèrent la construction de
ces annexes et qu

’

ils dressèrent le cahier des charges

que nous al lons reproduire tel qu
’

i l existe dans le
registre de leurs délibérations et la date du 18 novem
bre 16 16 .

Déclaration de la devise pour faire les bastimens
des gaileries à quatre pans en la carure et encloture
de la plaine de la Halle duMarchié quemesseigneurs
les Consaulx de la ville et cité de Tournay entendent
faire ériger audit l ien, pour le fait de la machon
nerie, ancraiges, comme aussy les couvertures d

’

ar

doizes , plomb , que conviendra avoir pour ladite
couverture,

le tout conformément au plan terreste ,

modelle et patron pour ce dressez comme il sera dit .

Premiers , premièrement quy ledit emprendra sera

tenu de faire les fouyces , emmenant les terres , faire
fondations tout à l

’

entour de pierres communes à la
hanlteur des terres pour asseoir ung apas dessus de
pierres de tailes dudit Tournay, de deux pieds de
large et six panchs d

’

espéz .

I tem , sera tenu ledit empreneur de l ivrer v ingt

( l)Mém . de la Soc. hifi . et litt . de Tournai , t . v , passim .
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huit conlomues, plaintes , bazes et capiteaux depierres
d

’

E scauchines, de la longueur et grosseur comme
est contenu par ladictemodel le et relief. Syaura sur
lesdictes colomnes , de l

’

une à l
’

autre, vaulsnres ti rées
sur ung demyron, et seront arasées pardessus de la
mesme pierre d

’

E scaussine à la baulteur pour y
asseoir une architrave tablette, servante de frize,

avecq une corniche sur la dicte frize qui servira
d

’

apoye, à l
’

espesseur de la muraille quy aura nng
pied , le tout de l

’

ordre doricque. B ien entendu que,

endedans l
’œuvre, à l

’

endro it des cassis croisez , entre
deux rebras , yaura renforsement d

’

apoye.

Item , sera tenufaire sur ladicte cornichecinquante
six cassis de fenestres, croisées avecq double croi
sillons . Les prem ières estanficqnes auront trois

piedz et demyde hault ; les ij
°
et iij

°

, deux piedz ung
quart chacun ; les rabas seront en forme de platz
pilastres avecq bazcs et capitœnlx molant lesdicts

rabas , estauficques et croisillons , d
’

un rond entre
deux caretz .

Item , sur lesdictes fenestres s
’

assira une archi
trave, frizes enrichies de fœilaiges , les pieds d

’

estal

avecq pointe de diamant avecq corniche pardessus ,

comme se void par ladicte modelle, de l
’

ordre
ionicque.

Item , au loing de ladicte corniche se posera nng
h oghe carret de plomb , le fronteau ageenché de

peinture, pour j ecter les eanwes aux quatre coings
de l

’

œuvre par le mwen d
’

un uoghs à buze de8pen
dans ausdits coings j usques aux capiteaux des

colomnes, où yauranng queutre pour j eeter lesdites
eauwes arrivées du bastiment ; et par hault y aura
aux emboschnres desdites buzes des pates d

’

araignes

de fer pour empescber que riens de gros ne tombe



dans lesdites buzes , qui y retiendront le cours des
eauwes .

Item , sera aussytenude desmolir le viézemurai lle
estant sur le derrière de ladite plaine, défaisant la
porte dudit derrière nouvellement faite, le redresser
et refiaire avecq lamuraille pour le redresser à l igne
droite de ce qu

’

est encommenchié , a1ant à son prot
les matériaux , rehaulchant

'

les trois pans de mu
rai lles , estans présentement , à la haulteur de xxij
piedz ou env iron, selon que l

’œuvre le requerra, à

l
’

espesseur de celles estans présentement , avecq

pierres communes .

Item , pardessus lesdits trois pans de murai lles se
assira nng encomblement et chimagement servant

de souveronde massive, de pierre de taile de Tour
nay,
prest à asseoi r la plate du comble.

I tem , sera tenu l
’

empreneur du wansser lesdits
quatre pans de gaileries à la longueur et largeur
conforme à la plateforme à croix d’

ogyve et formerés

de pierres d
’

E scanssines , remplissant les parqueaux
d ’une bricque boutiche.

Item , seront pavées lesdites galler ies par bas
avecq .quareaux de pierres de B rabant blan entre
meslées de p iè tres de p ierres de Tournay.

Item , se paveront les planchiers parhault , scavoir
l
’

un sur les vanssures et l’autre sur le plancquaîge

des greniers , avecq briquettes de potier , rempl issant
les ames des vaulsnres et faisant au grenier une

argiliéredessoubz lesdites bricquettes.

Item ,
l
’

empreneur livrera toutes bricques , caulch ,

cendre, sablon que conviendra avoir pour lesdits
ouvraiges ; aussy sera tenu le tout platrer, pour

jeeter tant par bas comme par hault , suyvant que
l
’

œuvre le requerra.
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sant pour l
‘œuvre ; le tout de pierres de tailles au

dehors, avecq vaulsure com pondant à la porte qui
est et sera embas et audesoubs dudit parvis , lesquelz
parvis et montés auront la largeurde six pieds pour

lemoings.

Item , l
’

empreneur sera aussy tenu livrer à ses

despens tous chintres, hourdaiges , cordaiges , en

giens ; aussy sera subgect à toutes voi tures qui se

polront faire et engendrer pour lesdits ouvraiges ,

comme sera subgect à païer les impos qui sepaient ,
tant pour entrerquepour sortir, au proflit du prinche.

Item , sera tenu l
’

empreœ ur de l
’œuvre parsemer

le thoydesdites gaileries de fenestres fiamenghes en
nombre tel qui est représenté par la modelle, celles
d’ombas ouvertes et une close entre deux , et celles
d
'

en hault muettes , avecq festissures de plomb , pein
tures et beuzesdecuyvre dorentées dans ong bourdon
de bois de telle grosseur et grandeur que l

’

œuvre le
requerra, et ce du eosté de la plaine et quarure de

dedens .

B ien entendu que, du costé de la maison du

greffierde la ville, debvra estreassyong plainnogue
comme dessus l

’

encomblement de la muraille, pour
faire deschendre les eauwes sur le derrière vers le

Rodbuit .

E t sera tenu l
’

empreneur, au thoydesdites gaileries
regardant la maison dudit greffier et cellni de la

rulette du Rodbuyt et aussy sur le retour du der
rière, y. faire à chacun pan de thoy trois fenestres
samblables à celles du dedens, mais peu plus grandes
asscavoir d

’

un t iers.

L
’

importancedece travail att ira de nombreux entre

preneurs ; il en v int deGand et deValenciennes. Ceux
de ces deux villes s

’

étaient constitués en deux groupes .
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Le registredesConsaulx nousfait connaître les diverses
péripéties de cette adjudication qui se faisait , suivant
l
’

usage, au rabais . Le 18 novembre 16 16 ,
l
’

entreprise
des galeries fut mise à prix pour 36000 fiorins par
Nicolas B ouv ier et Jean Dail ly. I l n

'

yeut pas moins de
1 11 sous-enchères offertes par Simon Dailly, Gérard
Spelbault (de Gand), Gérard Helbrancq (de V alencien
nes), Robert de J umont , Alard de Hotelz . Simon
Dallenchon, Josse Garin, J ean le B run, J osse Cau
drelier et Isaac Housem . Le lendemain le travai l fut
définitivement adj ugé à Gérard Spelbault et sa com

paigm
‘

e pour la somme de 17950 florins carolus de
20 patars . L

’

énorme rabais obtenu prouve l’utilité de
ce système.

Malgré le soin avec lequel avait é té dressé le cahier
des charges , certaines modifications furent apportées
au plan primitif ; et ce fut le maître maçon Pierre de
Wilde qui fut chargé de ces travaux accessoires . Nous

avons retrouvé , au numéro 104 1 des cartons varia
,
la

note qu
’

i l présenta à cette occasion. Un seul détail
mérite d ’être relevé Comme pour faire les fenestres
des galleryes esgalles , selon qu

’

est institué par le
modelle , auroit convenu audict maistre machon
mectre deux tabernacles de pierre au deseure des
dites deux portes pour ymectre deux imaiges , il
réclama500livres mais Isaac Hideux et PierreTaverne
chargés de la vérification du travail le taxèrent à
300 l ivres , qui lui furent payées .

Le rabais considérable qui avait été fait avait nui
sans doute à labonté desmatériaux employés . Toujours
est- i l que dès 1634 quelques réparations durent être
eflectuées à nos galeries , et le compte d

’ouvrages de
cette année nous montre qu

’

il fal lut payer 84 lb . 7 s .

à Abraham Taverne, rocquetier, pouravoir besongné
m um . n m . 10
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à tailler pluiseurs pierres de coulombe pour les poser
soubz les galleries de le Halle.

E nmêmetemps qu
’

on décidait l
’

érect iondes galeries
de la Halle aux draps , les consaulx avaient résolu de
faire construire un escalier à double rampe, adossé au
corps principal du bât iment . Ce travail avait été prévu
dans le devis cité plus haut ; mais alors sans doute on
n

’

avai t pas songé à l
’

éclairagede cettemontée, et cene

fut qu
’

après l
’

adj udication de la construction qu
’

on
s
’

aperçut des difficultés , inhérentes à la situat ionmême
de ces escal iers, de leur donner un jour suffisant . J

’

ai

rencontré dans le registre des consaulx , à la date du
13 mars 16 17 , un curieux rapport sur cette question ;

je le transcris textuellement
Du rapport du seigneur de Haultpont , grand pré

vost , que sivant la charge à lui donnée par nous
Consaulx de prendre advis du PèreRemy, capuchin ,

sur le dressement d
’

une nouvelle montée pour les
halles duMarchié sans rompre ny offenser le quarré
des gaileries , se faire se pooit , i l auroit communicqué
avecq icellui Père Remy, lequel auroit advisedivers
moïens . Toutesfois i l n

’

en trouvoit aulcun lequel
n

’

aporta quelques difficultés ausdites gaileries , l
’

un

plus l’aultre moings ; et lui auroit dit que pour faire
lesdites montées dans l

‘

enclos du grand corps de
logis , i l n

’

y trouvoit aulcun moïen de le faire anltre
ment qu’

el les n
’

ont estéz faites , ne fast en rompant la

quarure de la grande salle d
’

en hault et en prenant
sur icelle. Auroit aussi déclaré audit seigneur de
Haultpont que le model à lui monstre, que avoient

fait les ouvriers de Gand alans emprins l
’

érection
des gaileries , ne lui plaisoit aulcunement par ce

'

qu
’

il

emprenoit sur la quarure de la plaine et ofensoit la

beaulté des gaileries ,
voires les ofusqueroit en tout ,
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’

approbationdes consaulx . Quelques passages
méritent d

’

être relevés
Premiers , se érigera un nouveau mur huit piedz

arière du grand corps de logis B ien entendu que
aumeilieu dudit mur par basyaura aussy une porte
de samblable pierre qu

’

i l y a au mur dudit grand
édiffice et demeisme largeur et haulteur pour entrer
en la plaine desdites gaileries et y adosser les vaul
sures d

’

icelles . Se érigera ledit mur, pour le regard
des fondemens , de pierre commune, de telle largeur
et profondeur que l

’œuvre et la plaiche requièrent ; et
le mur hors terre s

’

y fera de bricque et chaulx et

d
’

espesseur de deux bricques. Se fera ladite montée
de pierres de Tournay, les apas d

’

une piéche et

cimaigés, ung parvis au meilieu. Se fera une fenestre
dans ledit mur à l

’

endroit dudit parvis pour donner
des venes et au plus habondantes à ladite montée,
et ce de pierre d

’

E scauchines .… Lesdites montées
se feront massives par bas à la haulteur de cincq

ou six appas , et de là en avant pour soustenir les
dites montées se dresseront des vaulsnres d

’

une

bricque boutiche alans d
’

un coin à l’aultre en mon

tans vers le parv is d
’

en hault , lequel parvis se fera
avecq gistaiges , asselles, argiliéres et pavement de
bricquettes.

Le travail dont nous venons de parler dura assez

longtemps ,
‘

ou bien l
’

état des finances de la v ille ne

permit pas de régler de suite la dépense. Toujours est—il

que ce n
’

est qu
’

au compte d
’

ouvrages de 1644 que j e
rencontre l

’

intéressante ment ion que j e transcris A

Pierre Spicq , peintre, pour avoir faict ung patron

d
’

un parvis avec les montées et capiteau de la halle
duMarché du costé duRodhuy, payé 5 1b .

Le même compte nous montre que ce chapiteau
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était en bois et qu i l fut sculpté par Hubert Abert .

Nous reproduisons les textes qui décrivent ce travail .
A maistre Hubert Abert , tai lleur d 1maiges , pour

avoir tail lé en bois le capiteau deseure la montée
derrière la Hal le duMarché , a esté payé 56 lb .

A m aistre Hubert Abert , tai lleur d
’

imaiges , pour
avoir taillé une frise allentour du capiteau desearé
la montée de ladite Halle, a esté payé 48 lb .

MA ISON ATTENANTE A LA HALLE A UX DRAPS .

A la séance du 12 février 1885, notre collègue
M. Maquest communiquait a la Société historique une
petite notice dans laquelle il analysait une portion du
contrat relatif à la construction d

’

une maison
°

située

sur la Grand
’

Place de Tournai ; mais son principal
obj ectif était d

'

indiquer lemodeemployé à cette époque
dans les adj udications de travaux pour la v ille. Notre
but , danscette brochure, étant de signaler quelques-uns

de nos anciens monuments et de traiter cette question
au point de vue de l

’

architecte,
nous venons donner

une partie du texte du contrat d
’

après lequel le travai l
fut entrepr

Cette construct ion devait se composer de deux par
t ies , l

’

une eu façade sur la Place, l
’

autre en arrière et

prenant jour sur une cour intérieure. La prem iere por

t ion, seule destinée à être en vue, présentai t un certain
cachet architectural ; aussi nous bornerons-nous à

reproduire la part ie du contrat qui la concerne. Cela
d ’ai lleurs suffi ra à faire connaître le mode des cons
tructions civ i les du début du XV 11° siècle.

On vous faict scavoir que messeigneurs les chiefz

des Consaulx de la vi lle et cité de Tournayexposent
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et mont au raval l
’érection de certaine maison et

édifi cepublicque sur leGrand Marchiede cesteville,

j oindant le nouvel édifi ce de la Halle dudit lieu,

suyvant le model , plan, dev ises et conditions cou

chees parescript et dont se fera présentement lecture.

pour passer le jour de demain entre les deux à t rois
heures de l

’

après
—disner au mort de la chandeille

alumée.

Premiers , l
’

entrepreneur qui ledit ouvraige em

prendra sera tenu faire et ériger la devanture avecq
les deux premiers estaiges de treize piedz de hault
chacun, le troisième de unze piedz , de pierred

’

E scau

chines . L
’

apoye se fera de ladicte pierre avecq sou

bassement , pied de stal , tablettes, molures raudissant
sur lesdits piedz de stal , et tablettes servant pour
ladite apoye, les rebas des fenestres en forme de

platz pilastres tant au premier, deuz ième et troisième
estaige avecqarchissemens de arquitraves , soubasse

ment , frizes et arquitraves , de poye, frize, corniches
à chacun desdits estaiges , le tout de l

’

ordre doricque
et ionicque.

Item , se fera ung pegnon aussy de ladicte pierre
d

’

E scauchines , avecq volust , deux fenestres croisiez
et deux bastardes y aïans deux miroirs , deux com

partimens , ung_oval endesoubz la timpane,
trois cours

de corniche, deux couppes , timpane, pieds de sta]

avecq boulle pardessus , le tout conformément au
model pour ce dressé .

Item . sera tenu de faire la devanture, du costé de

la court, avecq trois estaiges à la haulteurdu devant ,
avec soubassement de pierres de taille deTournayet
pardessus de une bricque et demy d

’

espes , pour y
ente

‘

r des cassis de bois avecq l iste de ladite pierre
raudissant pardessouhz et dessus lesdits cassis , avecq
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avecq six entretoises de treize et de sept pauch , à la

meisme longueur.

Item , livrer toutes gistes de quatre panch carret
embauchis au rez des sommiers , de dix pauch d

’

ung
poing m il ieu à l

’

aultre ; scavoir le planquaige de la

salette par hault se couvrira de fœiles de forest au
loing des gistes , pour par ledit entrepreneur paver
d

’

asselles de forest pardessus. La l]
° planche se cou

vrira d
’

asselles d
’

un panch au loing des gistes pour

par l
’

entrepreneur paver de bricquettes . Le tout à vif
arrest planes , dresser comme à tel œuvre apertient .

E t le iij
° desdits planquaiges se clouront les asselles

du loing des gistes pour paver comme dessus.

Item , se fera deux grandz huis, si comme ung
coupe pour l

’

entrée de la maison et 1
’

aultre pour
l
’

entrée de la cave, comme aussy six fenestres pour
l
’

estaige par bas , le tout assamblé à anguelet .

Item , quatorse aultres fenestres pour le troisœme
estaige et pegnon, le tout d

’

asselles de bois de ferest ,
comme à tel œuvre est requis .

Item , sera tenu faire ung cassy pour la salette du
lez de la court , de cincq formes de treilles et dix

formes de verrière,
comme aussyung semblable pour

la chambre par haul t ; ausquelz cassis yaura à chas
cun ung sommier de quatorse et nœf panch , avecq
les posteaux de cincq et six panch , les costéz et poyes

de quatorze et cincq panch , le tout mollé , planné et

assamblé aanguelet .

I tem , ung au1tre cassy pour le iij
°
estaige se fera

de cincq formes de fenestres et cincq luquetz . Le

sommier de dessus aura quatorse et sept panch ; les

costéz et poyes , de xiiij et cincq les poteaux , de six

et cincq panch . Deux aultres cassis pour lepegnon,

l
’

un de quatre fenestres et quatre lucquetz , et l
’

aultre
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de deux fenestres bastardes ; le tout de bois de cassy
ordinaire, en faisant les fenestres et lhuquet comme
l
’

œuvre le requiert .

Item , se fera une montée à vys pour servir aux

trois estaiges, de trois piedz et demyde large ou

env iron, avecq le bourdon de huit pauch en dia

mettre , les pas de deux peuch d
’

espès , et renfermer

laditemontée de houraige ou fœillet , planer, dresser
les deux premiers estaiges , et pour l

’

entrée et con

duite desdits estaiges trois buys .

Item ,
sera tenu de posteler tous les ressens tant

par bas que par hault . Les poteaux auront quat tre
panch et demyquarret avecq les seulles justéz des
huisseries pour faire la séparation de la salette sur

le devant , ouvroir, allée et des chambres par hault ,
en livrant les huis comme sera requis audit ouvrage,

faire ung cassy d
’

huis avecq forme de verrière par
dessus pour entrer en la court .

Item , gister, paver, planner les deux plancquaiges
des deux salettes par bas d

’

asselles de forest avecq
cassy assamblé à anguelet servant pour enclore les

pavemens des estres, et comme semblablement pour
les deux des chambres par hault , de cincq et quatre

pauch ; le tout acomoder comme dessus .

Item ,
l'entrepreneur sera tenu faire et l ivrer pour

quatre doubles contrelois les plates des deux costéz

du comble ; et auront unze et cincq panch les combles

j ambes de nœf et sept par bas et huit et six par hault ,
les bauwines denœf et sept panch avec loiens poin
t ice éwillés à. deux costéz et pochart ; les prem ières
ventrières auront six et cincq pauch , les deuz ième

de cincq et quatre panch ; les droites gambes soubz

quiéviron de six et cincq montans , fieste, loiens de

quatre panch quaret les combles auront quatre
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panch quaret par bas et trois panch par hault . Sy
fera sur ledit comble deux fenestres fiamengues .

Item , sera tenu l ivrer pour ledit ouvraige deux
plains nogues à deux costéz du comble, et ung qua

ret pour recœilir les eauwes desdites nogues .

Item ,
se fera ung apenty, du lez de la court , de la

largeur de la devanture, l ivrant tous bois , carpen
taige, asselles, escailles , cloux et ung demy ron

nogue pour recœiler les eauwes .

Item , se l ivrera par l
’

entrepreneur tous plombs en

table pour couvrir lesdites nogues , avec bacq et

buzes pour conduire les eauwes en la citerne.

I tem , sera encoires tenu livrer asselles de chesnes
d

’

un pouch pour later ledit comble, toutes ardoiz es ,

cloux , faichon,
festissures de plomb paint noir et

blan, ensamble tout plomb batu servant aux quesnet

et fenestres dudit comble.

I tem , livrera l
’

entrepreneur toutes ancres , bar

reaux , hetz de pennes . agrappes , estriéz , pentures ,

verroux , crampons , cherqueles , serrures , clef et

aultrement , comme toutes les sortes de cloux qu 11
conviendra avoir pour tout ledit bastiment .

Nous avons dit plus haut qu
’

en arrière de la cons
truction, que nous venons de décrire, s

’

étendait une
petite cour au fond de laquelle s

’

élevait un second
bâtiment d’une aussi grande importance que celui en
façade sur la Place. Nous ne transcrivons pas la por

tion da contrat qui le concerne ; les termes employés

sont analogues à ceux que l
’

on vient de lire et n
’

offri

raient plus d 1ntérêt . D
’

ai lleurs la position même que
devai t occuper cette construct ion ne permettait de lui
donner aucun cachet monumental .

Le travail d
’

édification de ces deux corps de logis ne

donna lieuqu
’

à une seule adj udicat ion, dont nous trans
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seigneurs ont ordonné de faire faire en la Halle des
eschevins de Saint-B rixe et du B ruille, tant pour
l
’

usaige et commodité desdits eschevins de Saint
B rixe comme pour le conchierge de ladi te Hal le,

asscavoir une chambre de retraicte, salette par bas,
cave, boutellerye, monté à vis , grenier, comptoir et

aultres choses , selon la forme et manière exprimée
au long au recœl des dev ises dudit marché dont lec
ture se fera promptement ; lesquelz édifi ces debvront
estre fais en totallité selon lesdites dev ises bien et

sufi ssamment , endedens le j our de Saint—Remi pro
chain venant

, que l
’

on dira xv
° lx iiij .

A la suite de cette annonce, le magistrat fit donner
lecture d

’

un cahier de charges qui n
’

occupe pas moins
de quatorze pages du registrre que nous avons sous
les yeux . Comme d

’ordinaire cet acte entre dans les
plus minutieux détai ls non seulement de la construc

t ion, mais encore sur le choix , la quali té et les dimen
sions des matériaux à employer. Nous avons déj a eu

l’occasion dans les paragraphes précédents , de mon
trer ce qu étaient les contrats passés par la v i l le ; nous
ne reproduirons donc ici que les articles les plus
importants et qui sont nécessaires pour se faire une

idée du monument dont nous parlons . Après avoir
ordonné de démolir les portions de la Halle qu

’

on

devait modifier, le contrat ajoute
Item , icelluyentrepreneur sera tenu faire, eslever

et construire en la place dudit vieu édifi ce ung

au1tre neuf corps de logis , lequel sera appliqué à
messieurs les eschevins de Saint—B rixe,

de v ingt
huyt piedz de long et x viij piedz de large dedens
œuvre,

ou environ ; et endessoubz sera tenu faire
eager certaine cave vaussée de quatorze piedz de
long et sept piedz de large ou environ, et paver
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icelle cave de pierre de la montée à

telle largeur que le démontre le plan .

Item , et pardessus icelle cave,
eslèvera certain

refen à la largeur de sept piedz et demy arrière du
mur de la salle de messeigneurs les eschevins , avecq

ung retour pardessus ladite montée à escœur retour
nant après le double reba entre deux huisseries j us
ques au prem ier plancher, d

’

une bricque d
’

espes ,

qui sera applicquié à boutellerye ; auquel refen sera

assis ung cassis d
’huys avec ung au1tre cassis et con

lombe de bois
Item , et au retour d 1celle édifi ce faire ung pignon

de pierre commune de ung pied et demy d
’

espes et y
nourir ung contrecœur et ettre de tieullotz

,
paver

ladite cuisine de pierre de plancquaige à boinne et

commodieuse pente, y asseoir une piéche de noghe
servant à conduire les eauwes d 1celle cuisine en la
COUPt .

Item ,
plus sera tenu ledit entrepreneur, pour la

cheminée de ladite cuisine,
faire et asseoir ungman

teau de bois de vingt piedz de long , de nœf pauchs
d

’

espes et de vingt pauchs de hault , ayant annilz

pardessus , à chascun boult deseure, de deux piedz
de long et de sep t pauchs de hault ; et pardessus
icelluy manteau, eslever a chascan boult vassure

avecq la muraille de devant parei llement vaussée, et

le tout eslever j usques au premier planchier.

Suivent plusieurs paragraphes relatifs à la qual ité
et aux dimensions des bois et autres matériaux à em

ployer à la construct ion de ce plancher ; puis le con

trat continue
Item , endessus ledit planchier. eslever ung encu

vement de deux piedz et demyde hault , d
’

une bricque

et dem ied
’

espes, et pardessus une souverondemassy
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de bricque semée de corbeaux quare de deux piedz
et demy entre lesdi ts corbeaux et deux bricques de

loing ; et pardessus icelles souverondes eslever une

fenestre fiamenghe à la largeur , et gardant le plan
des fenestres croisés endessus , entresemée comme
dessus ,

une estauficque au milieu, de quatre piedz
de hault , estofi

'

é de corbeaux , saliettes simples , tables
et créteaux , saliettes à esles , ensamble les j ouées et
souverondes massis .

Item , plus sera tenu ledit entrepreneur ériger,

tenant ledit nœf corps et en la place qu
’

i l est démons
tré par le patron, une toureille servant à montée à
vys , tant pour servir en la nouvelle chambre, grenier
endessus, que au premier grenier dessus la Halle,

de buyt piedz et demy. quaréz endedans œuvre sanlf

ung,

coing qhiscracouppé en glacy, comme le montre
ledi t plan ; et icelluy glacy et coing se conduisant
en la forme que dessus j usques à trois piedz près de
la souveronde, que lors se recœillera par eulz de
lampe au quarré . Laquelle toureille sera fondée de
telle fondation que l

’œuvre le requiert ; et endessus
icelle fondation le eslever allentour de ourdons et

soubassement de pierre de taille à la haulteur et

racordant après le soubassement de ladicte cuisine ;
en laquelle toureille se érigera certaine uisserie

d
’

une bricque et demie d
’

espès , de trois piedz et

demy de large, entresemée de havetz endessoubz le

soubassement , avecq tables ; et en ladite huisserie,

ung huis faict d
’

asselles de forest , comme l
’

œuvre le
requiert .

Cet important travai l fut mis en adjudication le
dimanche 12 mars 1563 , et entamé à 1460 livres tour
nois par Léon Hovinne. Les enchères mises par J ean
B ernard . Jean Gargant , Jacques Hennebert , J acques
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LE S FIOLLE S DU B EFFROI .

Nous n
’

entreprendrons pas de décrire le B efiroi de
Tournai . Plusieurs auteurs ont déjà traité la quest ion
de cet important monument civ il , le plus ancien de sa
sorte qui existe en B elgique. Le compte de sa cons
truction a été analysé dans nos B ullet ins ; et l

’

on peut

y suivre jour par j our et jusque dans ses p lus m inu
tieux détai ls le travai l de l

’

architecte et des ouvriers .

Mais il est probable que la qual ité des matériaux em
ployés laissa beaucoup à désirer ; car moins de cin

quante ans après la grande restauration nécessitée par
l’ incendie de 1391 , les quatre tourelles d

’

angle mena

çaient déjà ruine, et les Consaulx décidèrent que les

fiolles devaient être démolies pour être refaites à nou
veau. Ce travai l dura plusieurs années et nécessita la
passation de différents contrats . Comme tous quatre se

ressemblent , nous nous bornerons à reproduire celui

qui est consigné dans le Registre auæ publications à la
date du 1er décembre 1444 .

On vous fait assavoir que les ré cepteurs de la ville
et cité deTournay, du commandement et par l

’

ordon

nance de messeigneurs les Consaulx de laditte vi lle,

ont marchandé en tasque, par rabaisse de paumées ,

à Anthonne Marchet , maistre machon d
’

icelle vi lle,

de defi
’

aire, rédifier et remachoner de nouvel une
des iiij fiolles du B efiroyde laditte v ille, qui est au

léz vers le rue Saint—Martin à. l
’

encontre de le Halle
des Doyens, et ung pan de crestiaux à arcques et

cleres voyes servans à laditte fiolle, et délivrer toutes
estofi

’

es pour laditteœvre selon le contenu et ordon



nance déclarée en la devise et get sur ce fait mis

par escript , qui est tel qui s
’

ensieut .

C
’

est la devise pour rédifi erde nouvel unefiolle et
un pan d

’

orbevoye au B efi
'

royde Tournay.

E t premiers, convient ung tas d
’

encorblement , et

dessus l’encorblement ung tas qui sera chimaisiet au
lit dessoubz et au demyront ce qui saulra hors de se
machenerieau lit descure ; seront ly deux tas d

’

autel

espesseur, et nient meure, que chus quiysiet ; et se
porteront autant de sallie ; et sera l

’

encorblement de

iiij pies de l ist ouenviron. E t le tas duchimaisement

sera si long que dessus le plus plat pan endroit de
sen esrestier qui est ront . Les pierres dessusdites
seront si longues que pour bouter demy p iet en le
machenerie du B elfroy, et les jointures de ce lentau
lement seront seront faites après leurs trous afi n que
soient aussybien loyez en le tour l

’

une contre l
‘

autre
et ne poura estre l

’

entaulement qui est chimaisiet ,

à l
’

endroit de sen amort issement , quede quatre p iez
du plus.

Item , et dessus l
’

entaulement yaura iiij tas d
’

our
don parpan,

dont lytrois tas aront chacun ung piet
de hault

,
et le quatrième xij pos ; et en celli ourdon

y seront refais les arques d
’

autel fachon que ceulx

qui y sont en présent ; et dessus les quatre tasy sera
une liste de vj pos d

’

espes et d
’

autel mollure que le

nœf et dessus cel le liste y ara crestiaux redefyéz

d
’

autel grandeur que sont ceulx quiysont à présent ;
et yara sur chacun crestiel une p ierre portant enca

pronnement à tout ung boucheau deseure, sallant

pardeseure et pardehors deux pos ou environ, qui

s
’

abatera au lit dessous contre l
’

abatut qui v ient par
descure ; et seront ly crétiel d

’

otant plus hault que
l
’

encapronnement portera de haulteur d
’

un piet à

num.sr. xxm . 11
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pos , et asserra en les fiers qui sont servant aux
crétiaux et contre la tour , pour reloyer ensemble
audessoubz les caprons .

I tem , .convient des pi lez de 1j p iez et demy depar
pain ou envi ron, et s

’

aront le grosseur de vingt à
xix

'

pos en cene, et seront au ront pardedens et en

t ieste
’

aussi gros que poront estre pour les arques

qui sont au j our , et porteront li pi ler qui sont main
tenant à par enlx l

’

ourdon parpain des arques et le
listed

’

autel haulteurqui sont à présent ; et porteront
le darrain tas des pierres iiij pos de sallie sur les

deux costéz et dessus , les debouts dedens crues en
rondant venant en ung taullen au lit deseure de

iiij pos et demy.

»
,l tem les p ilers dessusdits porteront plus de lon

gnesche l
’

un comme l
’

,
autre pour ce qui conv ient

warder le place et l’alée ; et se y ara quatre pilers
desoubz .

Item , _les pierres qui seront sur les pi lers arout
vj pos d

’

espes, esbochiet juste espesse, et seront si
longues quepour entrer.ung peti t en le tour ; et aront
de vij à viij piez de long ; et sera, ces couvretures
sur quoy l i amortissement se commence, de trois

piéches ou de iiij du plus ; et audeseure ysiet une
l iste de six pos de hault , ung chimaisement desoubz ,

ronde deseure, et reloyera en le tour comme les
pierres de dessoubz .

I tem dessus le liste dessusdite se commenchera

l
’

amorh ssement d
’

autel fachon que cel i qui y siet à

présent , portant de tas à au1tre, sur chasena esres

tier , se creste onssi bonnes que cel les qui sont ou
ont esté ; et se reloyra en l

’

amortissement, de iij ung
ou plus en le tour et de l

’

amortissement ; et se n
’

y
ara sus chacun pan que une j oinctnre ; et quant se
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le piévoie sus le coupe de le grande jossure ; et se

defi
’

era en le grant esretier de le v iese machenerie

qui se doibt reffaire de ront ourdon, comme dessus
GSt dit .

Item , lesmacheneries dessusdittes defi
’

aittes , com

menchera on à remachener premier le tas d
’

enoon
blement ; et sur l

’

encorblement , le chimaisement ; et

dessus le chimaisement , iiij tas d
’

ourdonparpain, en

quoy les arques sont fais ; et les pillers, et les cou
vretures dessus les pillers ; et le l iste deseure ; et
dessus le liste assir sen amortissement ; et dessus
le l istedes plas pans assir ses crétaux ; et toutes pier
res de tai lle assir si près qu

’

i l appertenra ; et tout
reloyer le nœf au viez , et ressanierainsi qu11appar
tient à l

’

œvre.

Item , l i ouvriers qui de ceste œvre marchandera
sera tenus de l ivrer pierre de tail le

,
mortier de

iiij fais de cauch ens ou baniel de savelon taillant
et de defi

'

aire toutes les macheneries , et d
’

assir tous
bareaux et agrappes ,

'

et de pourgetter et de fai re
mener les groises où les ré cepteurs l

’

ordonneront ,

et de faire l
’

œvre, comme dessus est dit , bien et

lmalment et en le vene de ouvriers à ce congnois

sans, s
’

il plest à messieurs les ré cepteurs à les y
appel ler , et de aidier à mettre le personnage jus
B I. SHS .

Item , messieurs les ré cepteurs seront tenus de
livrer fier et plonc tout partout où mestier sera, et

nouviel personnage s
’

il en convient : et délivrer cor
des, engiens et hourt fait pour defi

’

aire et refi
’

aire les

macheneries, et de faire, telle comme i l appertenra,

voie et place pour accomplir l
’

œvre dessus.

Le dimanche premier décembre 1443 , onmit ce tra

vai l en adj udication. Ce présent marché demoura
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audit maistre Anthonne Marchet au pris qu il en

avoit marchandé et qu
’

i l l
’

avoit mis à pris, pour
ladite somme de ij

°
et xl livres tournois, ung denier

à Dieu et deux paumées , qui monte, lesdites deux
paumées rabatues , à la sommede ij

°

et xxxviij l ivres
tournois.

Conformément au dernier article du contrat que
nous venons de reproduire, i l incombait à la ville non
seulement de dresser les échafaudages nécessaires au

travail , mais encorede l ivrer la place entièrement libre
afin d

’

éviter tout accident . Dans le but de sauvegar

der leur responsabilité , les magistrats firent publ ier
l
’

ordonnance suivante Qu
’

i l ne soit personne aucune
de quelque estat , eage ou condition qu

’

il soit , qui,
de maintenant en avant , s

’

aproche,
voist ou soit

empriès le B elfroy de Tournay si près que, par

l
’

ouvraigeque la ville fait faire, i l ypuist avoir quel

que fortune ou accident de mort , mutillation, año

lure ou au1tre blécheure comment que ce soit à cause
dudit ouvrage, fors à ses périlz , fortune et aven

tures ; et que, se aucune chose en avenoit , celui ou
ceulx non aroient aucun raston, et senon cherroient

pour ce les ouvriers en aucune amende vers j ustice
ne partie bléchiée.

E t que ceulx ou celles qui ont en garde ou gou
verne joues et petis enffans ne les sueffrent appro
chier ledit hourt et ouvraige, ne faire quelqueordure,

de j our ne de nuit , emprès ne devant le chœr dudit
B elfroy, neailleurs emprès icellui B ielfroy, sur peine
d

’

en estre bany et pugny à la discrétion de mesdits
seigneurs prévostz et juréz .

Chacune des quatre fiolles du B effroi était surmon

tés d
’

une statue. Une restauration récente a donné a

ces personnages le costumede quatreanciens serments
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de la v ille. Cette restitution a été souvent critiquée
et il faut avouer que, malgré le méri te artistique de
ces statues i l eût mieux valu se reporter aux docu
ments anc1ens et rétabli r ce que nos ancêtres avaient
fait . I l est vrai d

’

aj outer que, si l
’

on avait exécuté les
projets des critiques, l

’

œuvre n
’

eut pas été meilleure.

Ce ne sont pas en effet les représentations des anciens
destructeurs deTournai , qui couronnaient les tourel les
de notre B efiroi, mais des personnages dont la des
cription complète se trouve dans nos comptes commu
naux . C

’

est là qu
’

i l fallai t chercher les modèles de
l’œuvre nouvelle ; et c

’

est de là que nous avons extrait
les documents quenous avons publiés dans nos E tudes
sur l

‘

art à Tournai . Nous ne reproduirons donc ici que
ce qui concerne celle de ces statues qui surmontait la
fiolle dont nous venons de suivre la reconstruction.

E lle étai t due au ciseau de PierreTuscap
A Piérart Tuscap, tailleur de p ierre, pour avoir

fait , tailliet et l ivré ung personnagede blanquepierre
en fourmede sergant , armé de harnas de gambe, de

haubert , de j aque et de journade, tenant en une de

ses mains une targe où i l ya une tieste de lyon, con

tenant ix pieds et ung poch de loncq , assis et servant
sur le thahe d

’

une des fiolles du B efiroy, a esté
payé 21 lb .

A Arnoul Liétart , pour avoir fait et l ivré ung
chappiel d

’

errain sarasinois à une houppe,
bordé de

fin quevial , contenant quatre piés de tour, servant et
assis sur la tieste du personnage en fourme de ser

gant , 100 S .

Deux articles du compte d
’

ouvrages de l
’

année 1444
nous montrent le soin que l

’

on prenait pour la conso
lidation de ces énormes statues, et la manière dont on
les avait ancrées
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VI I I . LE PORTA I L DE SA INT-QUENTIN .

B oz ière, dans son ouvrage quenous aurons souvent
l
‘

occasion de citer , reproduit un curieux dessin, dont
l’original appartenait à la fabrique de l

’

église de Saint
Quentin c

’

est une vue perspective de la portion de
la Place du côté de l

’

église. Cette vue, exécutée en

1647 , nousmontre la façadede Saint—Quentin précédée
d

’

une petitemaison qui occupait l
’

espace compris entre
la porte même de l

’église et l
’

alignement actuel des
bâtiments de la Grand

’

Place. Disparue sans doute au

siècle dernier , cette petite construction datait de la

premièremoitié duXIV
°
siècle. Le contrat pour son

édification a été récemment retrouvé dans nos archives

parM. P . Maquest qui a bien voulu nous en laisser
la primeur pour le petit travail que nous préparions ;
qu

’

i l en reçoive ici nos remercîments.

Au dos du parchemin que nous allons transcrire,

on lit C
’

est le portail de Saint
-Quentin. Le mot portail

signifie l ittéralement façade, la part ie du bâtiment où
est la grande porte ; notre acte confirme bien ce sens.

Sacent tout ke maistres Jakèmes de Saint—Omer a
markandet à signeurs de le parofie Saint—Quentin
de faire un portal à le glize Saint-Quentin en le

manièreques
’

ensuit . Premiers, doit faire ij masières
à cescun lés de l’uisserie, unede loin ourdonparpain
paret as dens dehors de x ij pos d

’

espens et de v pies
de haut , pau plus pau mains ; et au devens de cel i
ourdon aloyet j siège de xiiij pos de let et si haut

que i l apperteinra, au dehors de le parchon de le
cambrete ; et à cescun lés de l

’

uisserie, j p iler
beulket , et en chel i ben semet de rosetes, et au



169

devant havetet la u li huis pendront ; et à cescun

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

8

debout de chel i œuvre un dem i piler suiwant as

autres ensi rosetés que li autre de l
’

uisserie ; et

entredens ches pilers, à cescau lès, une suele de

vij pos de larghe et espesse à l
’

avanant ; et sur

ches iiij pilers une pasne aussi grosse 11 plus, et

entredens viestut de coulombes ouvrées sur l
’

areste

de iij pos de gros et iiij pos entredens coulombes et
les huisseries suiwant à l

’

autre œuvre ; et sus cheli
pasuc viestue de pendans de le grosse d

’

estanchons

de xxiiij piés, et entredens si drut que, de moyen à
autre, piet et demi ; et sur l

’

uisserie ij esnoeres ; et
sur ces esnoeres j comble d

’

autel bos viestut de

courbes, de cauchons, de doubliaus et d
’

ogives, et

une boine clef ; et chel i vote clore bien et nettement

d
’

ais de Danemarch refenduwes ; et chel i clef et les
ogives poindre et dorer si avant que il appertenra ;
et au let deviers Colart le Maisit et à l

’

autre lés
deviers le cambrete, clore à ronde vosure bien et

nettement après le doubliel ; et uneparchon de chel i
portal et j huis, là 11 l i consans de le paroe vorra,

clos d
’

ais deDanemarche desous lepuiée, et deseure
de coulombes ensi que cheles devant seront ; et ches

pendans et le comble latter de boines lattes de rivage
u de touniaus de Saint-Jehan ; et couvrir de tuile
blanke et noir losenghié ; et pardevant cheli comble,

une fausse couple bien ouvrée et entallié ensi que il
appert de pourtraiture en j parkemin ; et les croches
plommées devens et dehors et bien saudéesj uskes à

le nachiele de le Wimbierghe ; et à cescun lés de

Saint—Quentin j angelot entailliet ensi que Saint
Quent in sera, que est pourtrais en le fausse couple ;
et audessous de cheli soubronde, à cescun les de le

fausse couple, j avant pis de planke bien ploumet



dehors et dedens pour rechevoir les euwes des

achintes ; et à cescun debout une gargoulete de

plonc qui gietra et portra les euwes à cauchie ; et
sur cheli fausse couple, j espi de plonc selonc le

quantité de le couple ; et au devens de chel i achinte,

iiij bansmonantde le pasnes qui entreront ou pignon
dou moustier , et pardeseure une filière retenue sur
corbiaus, bien retenue par fier en le moyenne des

pendans ; et ches filières , ches bans boins et souf
fissans aussi gros que les pasnes et les pilers à ij lés
de l

’

uisserie, si grans que boins consans se portera ,

et livrer ij greiyaus. E t toute cheli œvre bien et

soufi ssaument ouvrée et faire ensi que chi dessus
est debviset , dépeint , emprint par dit d

’ouvriers , et
le clef en le main. E t tout chesti ouvrage bien et

soufi ssaument avoir fait et l ivret tout sus devens le

j our Saint-Remi prochain venant , et tout ensi que
en chest escrit est deviset et contenu a l i dis maistres
Jakèmes enconvent de faire bien et loiaument , et en

a assenet ali et au sien à conques a et ara partout .
Là fu Jehans l i Flamens comme voirs-j urés, et

J ehansWalegrappe comme autres hommes qui con
vent les parties ; et si furent les parties à cest escrit
l ivrer. E t pour che que mémore en soit , si est ch is
escris fais en trois parties , de quoy Jehans l i Fla
mens, commevoirs—j urés , warde le première ; Mahius
l i Flamens, pour le gliz e, le secunde ; et li dis

maistres J akèmes de Saint—Omer , le tierche. Che fu

fait l’an M . eco et xxxvij , le venredi après le fieste
Saint-B arnabé .
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détails sur un monument aujourd
’

hui disparu, nous
paraît mériter d

’

étre reproduite intégralement .

J e soussigné déclare, en tant que la chose peut me
toucher , de consentir que le jubé de l

’église de

Saint-Quentin à Tournay soit démoly, à condition
néamoins que les marguilliers , suivant leurs offres ,

feront défaire, avec soin et en sorte qu
’

elles ne soient

pas brisées, les pierres sculptées contenant les figu
res de mes parens à genoux avec celles de leurs
patrons et les armoiries de ma fami lle qui sont dans
la face extérieure dudit j ubé à la droi te de la porte
d

’

entrée du cœur , et qu
’ i ls feront placer les mêmes

pierres dans la face intérieure du gros pilier du
même cotte, au lieu marqué A . I . dans le plan en

profil cy—j oint , et à condition aussyqu
’

ils feront faire
un procès-verbal juridique de l

’

état actuel dudit j ubé
en y faisant mention du chiffre 1591 qui se trouve
dans la face intérieure pour marquer l

’

année en

laquelle i l a cy
-devant esté réparée, et de la trans

lation qui sera fai te desdi tes pierres, au dessous
desquelles i l sera mis une petite inscription portant
qu

’

elles sont au même état qu
’

elles étoient au j ubé .

Fait à Dou'ay,
le 23 mars 1736 . Signé C . J . de

Pollinchove.

Ici s
’

arrêtent les documents que nous avons rencon
trés dans les archives de l

’état à Tournai ; mais une
visite à l

’

égl ise de Saint-Quentin nous permettra de
constater que la requête des notables de la paroisse
obtint le succès qu

’

i ls en espéraient , et qu
’

en 1739 on

procéda à l
’

enlèvement du j ubé sous les _conditions

qu
’

avait imposées le président de Poll inchove. E n effet

contre le pilier de droite à l
’

entrée du chœur, on voit
un monument représentant quatre personnages age

nouillés et leurs blasons c
’

est ce qui reste de l
’

ancien



j ubé . Au-dessous pour se conformer aux condi tions
imposées, on traça l

’

inscription suivante

nano MONUM PIÆ ac NOE I L FAMILI DE

POLLINCHOUE IN FRONTE S Dm AN M DXCI
POSITA , ILLO DE STRUCTO mc REPONI CURAV E RUNT

ÆDITUI noms E CCLE SIÆ ANNO MDCCXXXIX .

Les quatre écussons qui accompagnent les person
nages de notre monument et qui appartiennent aux
fam il les dePollinohove, duPont , de Vischere et Varlet ,
permettent d

’

établir à quels généreux donateurs était
dûe la construction du jubé de Saint-Quentin. Voici
du reste ce que les Généalogies tournaisiennœ de

M. le Comte P . A . du Chastel nous apprennent sureux .

Pierre de Pollinchove bourgeois—marchand sei

gueur du Foroq (à B landa1n), mort à Tournai avant le
27 septembre 16 10, avait épousé Française du Pont ,
dont i l eut deux fils.

1° Nicolas de Pollinchove, marchand drapier, mem
bredumagistrat deTournai de 1585 à 16 13 . I l épousa
A ntoinette Varlol dont i l eut plusieurs enfants. C

’

est

de lui que descendait le premier président au Parle
ment de Douai , Charles-Joseph , dont nous avons
reproduit plus haut la lettre.

2° Pierre de Pollinchove, lmencié-ès—lois, mort le
9 avri l 1632, qui avait épousé en premières noces
Marie de “

Viscre ou de Visscher, dont i l n
’

eut pas

d
’

enfant .

Ce sont ces trois personnages , qui firent construire
en 1591 lemonument dont nous avons parlé . Quant au
sculpteur qui l

’

exécuta , nous ne possédons aucun
document qui nous permette de le désigner ; peut-être
l
’

examen des archives paroissiales fournirait—il le
moyen de signer ce travai l .



LA CHAPE LLE DE SA INT-NICOLAS ,

A L
’

EGLI SE SA INT—J ACQUE S .

Monsieur Louis Cloquet , dans sa Monographie de

l eglise paroissiale de Saint—J acques, signale la cha

pelle de Saint—Nicolas comme fondée au commence
ment du XV°

siècle par Collard d
’

Avesnes . I l y ren

contra d
’

intéressantes peintures décoratives dont nous
croyons devoir reproduirela description dûe à la plume
si compétente deM. J Helbig .

De toutes les parties de l
’

église Saint—Jacques ,

celle qui offrait les restes les plus intéressants et les
moins incomplets, c

’

est assurément la chapelle du
transept méridional , consacrée aujourd

’

hui au très
Saint-Sacrement . De ce petit sanctuaire tout entier ,
les voûtes , les parois et le soubassement où se trou
vent des pierres sépulcrales aussi finement ciselées

par la main du tai lleur d
’images que délicatement

ornées par la main du doreur et du peintre, toutes
les parties étaient décorées de peintures exécutées
avec un grand soin.

Cette décoration paraissait appartenir à la pre

m ière moitié du XV°
si ècle, et sous beaucoup de

rapports, comme dessin et comme coloration,
rappe

lait les miniatures des manuscrits du Nord de la
France et du Hainaut .

La voûte a été décoréeavec beaucoup derichesse
un chœur d

’

anges j ouant de tous les instruments de
musique en usage auXV°

siècle, se détache, groupés

par trois dans chaque triangle, sur le fond azuré des
voûtes . Ils sont au nombre de v ingt—quatre ; ils

j ouent du luth , de la harpe, de la flûte double et
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blaient former une sorte d ’arbre généalogique ; mais
tout cela était bien oblitéré déj à
Ce sont ces peintures remarquables dont j ai eu
l
’

heureuse chance de retrouver les auteurs. Leurs
noms se trouvent inscrits dans le compte d

’

exécution
testamentaire de Collard d

’

Avesnes . B ien que ce docu
ment ait été publié dans la Revue de l

’

art chrétien

(année nous estimons qu
’

i l présente assez d
’

in

térêt pour figurer également dans nos B ul letins ; nous
n

’

hésitons donc pas à donner le chap itre entier de ce
compte qui est relatif à la chapelle de Saint-Nicolas.

E ætraits du comp te d
‘

eæécution testamentaire de

Collard d
’

A vesnes, rendu en 1405.

Item , s
’

ensùivent autres mises faites et payées par
lesdis exécuteurs pour causede la perfectionde le cap
pielle Saint Nicollayen leditte église Saint Jacques,

que ledit defiunct , par sondit testament , avoit ordonné
estre parfaite aux despens de ses biens et autrement .

C
’

est assavoir,

Pour despens fais par lesdis exécuteurs en l
’

ostel dudit Jaques
Davesne avæcques Jehan B ourlique, JehanLepot , JehanLefèvre,
et pluiseurs autres machons quant on marchanda à eux pour

faire le macenerie de leditte cappielle, pour le carite
’

de leditte

marchandise, iij lb . v 8 .

Item , à eux pour avoir fait ledicte macenerie par march ieà

eux fait , parmy l
’

amendement qui leur fu baillie pour ouvrage
qu’

il avoient plus fait en ledicte machenerie que dev isé ne leur

avoit esté par accord fait à eux , vj vij lb.

Item , fu despendu avœcq lesdis machons et autres ouvriers au

j our que on assist le premier calliel de ledictemacener1e

1xxij 8 .
_
ix d.

Item , pour autres deepens fais avœcq lesdis machons à. un

disner qui se fist en lemaison dudit SimonPlantich, quant lesdis
exécuteurs tissent accord avœcq lesdis machons de ce que il

( 1)Monographie de l
’

égliseparoissiale deSaint
-J acques Tournay.

pp. l46- 148 .
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avoient en ledicte macenerie fait plus d
’

ouvrage que devisene
leur avoit esté , xl 8 .

Item , à maistre Collart Gallicl , carpentier, pour l
’

ouvrage de

carpenterie par lui fait en leditte cappielleparmarchié fait à.lui,
parmi l

‘

amendement qu’

il suit pour ce qu
’

il futr
’

ouvé parouvriers

que l
’

ouvrage de carpenterie dont il avoit marchande et qu’

il

avoit fait en leditte cappiello estoit mineur que faire ne devoit ,
en tout xxix lb. v 8 .

Item
,
fu donné par courtoisie pour boire aux variés dudit

maistre Collart à unj our du blancq j eudi qu
’

il voloient ca sier

œvre, adfin qu’

il ouvrassent ,

Item, à Collin Perchevault , serviteur dudit Jaque: Davesne,
pour son sallaire d

’

avoir, à le requœto desdis exécuteurs, alé

avœcq JehanDuhaveron, machon, en le ville de Vallenchiennes

acheter des briques pour faire le vosure de ledicte cappielle,

parmy ses despens ondit voiage, viij s. iij d.

Item, fu ballié et délivré audit Bourlique, pour ballier et déli
vrer au clercq de cappitle deTournay pour un viés autel qui fu

rostés de devant Saint Nicollay en ledicte église Saint Jaques,
ij s. v d.

Item , à. un pointre pour avoir pourtrait et figuré le personne
dudit defi

‘

unct pour mettre en une des vérières de ledicte

cappielle, v 8 .

I tem , à J enois, roquetier,

; g
ourpluiseurs pieres par lui livrées

tant encallianx , parpains d onlement de iiij pieres lesquels ont
esté employés en machonnerie en ledicte capielle. pour ce par

marchié à. lui fait, xx lb . 8 .

Item , à Jaque: Fournær, piremant ,_pour sa paine et sallaire

d
’

avoir quierquié à. lemoque de Calonne lesdis calliaux , pieres
et parpains en se nef, et ce admené et desquierquié au rivage
de le Taille-piers ,

Item, à Mah ien, le corbiseur, pour sa pains et dœsierte desdis

calliaux , parpains et pieres avoirmis hors de ledicte nef, et eut

quierquié partie sour son car et les avoir admenés en ledicte

église, V ij 8 . Ud.

Item, à. JehanFuiret , pour son sallaire d
’

avoir aussy prins et

qn1erquié desdits calliaux , parpaine audit rivage de la Taille

piers , et ycenx avoir admenés et desquierquié: en ledicte église

pour emNoyer en ledictecappiello, vij iij d.

Item, à. lui poursonsallaire d
’

avoir admené sur une esclenne,

depuis ledicte Taille pierej usqnee à ledicte cappielle, les dessus

dictcs i 1ij pieres, v ij S . iij d.

Item , à Jehan Senault , navieur, pour avoir admené en se nef
,

B ULLET . XXI I I .
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de le roque d’

Antoing j usques en ledicte Taille-piere, iiij pieres

qui furent employés en ledicte cappielle, viij s. vj d.

Item , audit pointre pour avoir doré 1_j coulombes et deux

angeles serveas à l’autel de ledicte cappielle, pource parmarch ié
à lui fait, parmy les estofi

’

es qu’

il livra pour ce faire, en tout ,
viii lb . x S .

Item, à Jehan Moriel , clauweteur, pour 11° et iii quartrons de
claux par lui livrés, lesquels furent mis et employés à faire et

clouwer ij huis servans à ledicte cappielle, x v 8 .

Item , audit JehanDeflines pourviij Ib . d
’

ellepar lui livrés, qui

t
‘

a-mis et employés à oindre et encraisier les piliers, fuelles et

autres coses de bos servans autour de ledicte cappielle, et pour

sa paine de ce avoiroint, encrassié , v s. iij d.

Item, à. le vesve de le Fosse et au varlet Estalufi
‘

eriel, bane

leurs, pour v baniaux d
’

argille par eux livrés et admenés en

ledicte cappielle, lesquels furent espars aval le tierre de ledicte

cappiello pour y assir onvrement pluiseurs lames estans en

ledicte cappiello, à groset demychacun baniel, sont iij s. vj d.

Item, à B audet le Bouchier, manouvrier, pour sa paine et

sallaire d
’

avoir, par j j our et demy, admené groise en ledicte

cappielle pourycelle ouvrer, ilj s. v iij d.

Item , à Martin Hédiart , carpentier, pour avoir livré et fait

ilj cassis de bos servans au devant des vérières de ledicte

cappielle, 8 .

Item , à. Loizet , tendeurd
’

oz iaux , pour sa dessierte d
’

avoir fait

et trellié de fil d
‘

arcaz lesdis cassis, pour warder lesdictes

vérières des grès que ony poroit faire, 1 8 .

Item , audit Jaquemart Fourniez pour une caudrelée de noir

pooit , lequel flu employé et aloué à porter lesdis cassis, vj 8 .

Item, à OllivierDupret , clauweteur, pourx ij ° et demyde claux
atache par lui livrés, qui furent mis et emploiés à clauwer et

atachier ledit fil d
’

arcaz auxdis cassi1 , à xj gros le m1llier, sont
v iij S . vj d.

Item , à Clais, le hugier, pour sa dessierte d
‘

avoir fait et livré

j marche-piet de bos servansau piet de l
’

autel de ledicte cappielle,

v iij s. vj d.

Item, à Gilliart Pietdavaine, merchier, pour xlij lb . de fi l

d
‘

arcaz qui fumis et emploié à trellier lesdis cassis servans au

devant desdictes verrières, à viij blancs le livre, sont vij lb.

Item , à unmachonpour sa journée et dessierte d
‘

avoirdeflait

le soullement de piere de ledicte cappiello pour rebouter les
lames priés du cœr de ledicte église, et pour ycelles lames

rebouteret rassir, ij S. v d.
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Item, à JehanDavredeing, plommier, pour 13 livres et demye
de ploncq alui prins, qui furent aloués à atachier lesdis cram

pons, à. vj d. le livre, sont xv d .

Item, pour l
’

acent de un trulliez de bes qui fu mis en ledicte

cappielle pour pendre une tonnelle, v d.

Item, pour l
‘

accat de une quieaudaine de kouvre et une kaine

pour pendre ycelle quicaudnine, qui furent mis en ledicte cap

pielle poury laver les mains, xv 8 .

Item, a esté payé et deSpendu par lesdis exécuteurs à l
’

en

contre demesseigneurs doyen et cappitlede l
’

égliseNostre-Dame

de Tournay, en uncertain procès qu
’

ils ont en contre lesdis de

cappitle en le Court du Roynostre sire à Maire, ad cause de

l
’

autel de ledicte cappielle, tant en sallaire d
’

avocat et procu

reur, comme on sallaire du clercq , actes, escriptures et autres

expieis de le Court qu
’

il leura convenu leveret avoir, en tout

iiii lb . xj S .

Item, à Collart B achin, escringnier, pour son sallaire d
‘

avoir

fait et livré un appentich qui est mis au
'

deseure de l
’

uis de

ledicte cappiello au Iés viers l
’

attre de Saint-Jaques, parmy le
bes qu’

il livra pour ce faire, parmarchié x lij 8 .

Item , à Jaques Quetelare pour son sallaire d
’

avoir fait deux

traux ès cassis: dumur de ledicte cappielle pourassir l
’

esquie1le

dudit appentich , xx ix d.

Item, 5. Jehan Parent pour avoir livret luminaire de chire en

ledicte cappiello pour le solempnité desdictes ij j ournées,
x ij 8 . j 11.

Item , à Jehan Deleplanque, sierurier, pour avoir fait et livré
d

’

ouvrage pluiseurs vergnes, sierures, pentnres et crampons qui
ont esté mis et emploies à ledicte cappielle, tant autour de l

’

autel

d
’

icelle cappielle comme as vérières et en pluiseurs autres lieux ,

ix lb . x

Item,
est vrayque lesdis exécuteurs ont ballié et délivré , de le

vaæ ielle d
‘

argent dudit defi‘

unct , iiij mares une onche xviij estre
lins pour faire et ordonner le calisse que ledict defl

‘

unct avoit

ordonné estryfait pour ledicte cappielle, lequel Jaques Lenet a
fait et ordonné ycelli calisse, le platine, IJ nacielles et une lonce

d
’

argent qui sont mis en ledictecappielle, et auquel Jaques Lenet
a esté payé, tant pour le fachende ce comme pour une once et
x ij estrelins d

’

argent que lesdis juiaux pesèrent plus que en ne
li avoit livré d

‘

argent , en tout vij lb . iiii 8 . iid.

Item , à Jaques de Maubray, cambgeur, pour I
’

accat , à lui fait
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par lesdis exécuteurs, de v flerins d
’

or, appelles Moutons de
Franche, qui furent emploiés à dorer lesdis celisse et platine, à.

lxiij blans duRoy pour chacunflorin, sont vij Ib . iij s. vij (1.

Item, à. Huart Dassenlevlllepouravoir fait bénirledit caliseet
p latine, ij e. v d.

Item, à monseignenr l
‘

évesque de Tournayou à son commis

pour avoir béni l’autel de ledicte cappiello et ycelle cappielle

dédyé , ix lb . x iiij 8 .

Item , au curé de ledicte église Saint—Jaques, sire Piero B atre,

Heart Dassonlev illeet autres priestres et clers pour leur sallaire

d
’

avoiraidié à bénirledit autel et dédyerledicte cappielle, x S .

Item , audit JehanDefllnes, clequeman de ledicte église Saint
Jaques, pour i baniel de savelon par lui livré , qui tu espars en

ledicte cappielleauj ourque ycelle fu dédyé , x 8 .

Item , à maistre Jaques Chambeach , pour son sallaire et des

sterte d
‘

avoir fait et ordonné unes lettres par lesquelles appart
Jehan de Laussou et Jehan deMeussia, gliseurs de ledicte église
Saint-Jaquœ , avoir recengneu à avoir recen desdis exécuteurs

lesdis celisse, platine, nachielle et louche, x S .

Item , audit Jehan de_Flines pour avoir livré une livre de can

delle de ch ire qui furent alumées à ledicte cappielle devant la

croix , le j our de le dédicasse de ledicte cappielle,
Item , audit JehanParet et JehanParent pouravoirreneuvellé

le luminaire de ledicte cappielle au j our que le déducasse fu
ordonnée enycelle, xij 8 . j d.

Item , à le vesve de feu Jehan de B auwegnies pour ilj aunes de
taille parelle livrées, qui sont employés à. couvrir les nappes sur
ledit autel, v 8 .

Item, à Jehan le Pet , machen, et à deux manouvriers pour

avoirréparé et remis enestat le autel de Saint—Nicollayen ledicte

église, lequel avoit nagaires esté rompus et defi
”

ais par ledit

Jehan B ourlique et autres machons lors ouvrans en ledicte cap

pielle, tant par leur ouvrage et sallaire en ce desserv i comme

pour cauch_et savelonad ce emploie, x vlij s. lx ( 1.

Item , à Loys, le peintre, pour avoir peint pluiseurs croix au

mur en ledicte cappielle. quant ycelle fu dédyé , lij s. v ij d.

Item , à Piérart de le Vingue, aussy peintre, pour avoir peint
toute—ledicte cappielle parmarchié fait à lui, et pour le amen

dement qu’

il li a esté fais pour ce qu
’

il avoit fait l
’

ouvrage mil

leur et plus notable que devisé ne lui avoit esté , trouvé par
ouvriers ad ce congnissans, parmy les esteffes et ceulleurs qu’

il

livra pour ce faire, en tout x ij lb . x s.

Item , à. Jehan Danehy, le fi l, pour avoir mis par escript , en
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deux parties, le marchœ et devise de le peinture de ledicte cap

pielle, ij S. v d .

Item , à Henry, lepeintre, pouravoirdeviseet ordonné les poin
tures et ceulleurs de quey ledicte cappiello fu pointe, et pour en
avoir fait unpatron, x S .

Item , audit Jehan Parent pour un bachin par lui livré , qui est
mis et siert au candelabre de ledicte cappielle, xv s. ix d.

Item , audit Jehan de le Planque pour avoir ordonné et fiéré

ledit candelabre, xxxviij S. ij d.

Item, audit Clais, le escringnier, pour sa dessierte d
’

avoir fait

un bicquet servansaudit candelabrepourycellemonteret avaler,
parmy le bos qu

’

il livra pource faire, parmarchié fait à lui,
xij 8 . ii d.

Item, audit de le Planque pouravoir fait et livré pluiseurs can
delers de fier qui sont mis et assis auteur des murs de ledicte

cappielle, iiij lb . xv ij S.

Item,
aux varlés dudit de le Planque fu donné par cour

teisie auboinepour avoir hasté et avanchié lesdis ouvrages,
xxii d.

Item , ausdits seigneurs de Cappitle pour les despens par eux
fais audit procès contre lesdits exécuteurs en ledicte Court du

Roynostre sire àMaire, ad cause dudit autel Saint -Nicollay, dont
lesdis exécuteurs déchoirent , et èsquels despens 118 furent cen

dempnés, x iiij lb . v s. v iij d. par. qui vallent en tournois xvij lb .

xvj S . v ilj d. montans à. xxxiij gr. pour le lb . , que lesdis exécu

teurs en ont payé auxdis de Cappitle, xviij lb . xviij s. ij (1.

Item , pour l
’

accat de un capple de keuvre servans audit can

delabre de ledicte cappielle, ij s. v d.

Item, audit de le Planque pour avoir fait et livré en ledicte

cappiellepluiseurs havés servant audevant des prophètes estans
en ycelle, et pour avoir livré une clenque et une clef à.ycelle

cappielle, v iij S . vj d.

Somme des mises, cxvj lb . ij S . ij (1.

Item ,
comme ledit deñ unct , par son testament , cuist volu et

ordonné que, parmy le aide des pieres qui estoient tailliés pour

faire le vessure de le cappielle dessusdicte, icelle vossure fu faite

et accomplie de ses biens, et aussy les trois vérières, c
’

est assa

voir la grande et les deux petites estans enycelle cappielle, fuis

sent semblablement faites, à ses frais, de blancq voire, parmy

que ymage de Saint Nicollay, le représentation de lui à j des lès,
et sonhachement et escu à l’autre lès, et velu que une lame foist
faite à. double liste de letten et le demeurant gravé en piere,

lesdis exécuteurs ont ce fait faire, ordonner et acomplir bien et
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Signeur Piéren, ont marcandet à J ehanMartin, car

pentiet c
’

est assavoir que lidis Jehans doit faire
eus ou moustier des Frères Meneurs à Tournay une

capiele j eingnunt le capiele Nostre—Dame là où 11

vaive siegneurWatier Gargate gist . E t poet et doit
celle ditte capiele avoir xxj piet de pavé ou envi ron,

xviij piés de bench ou env iron ; et aront ches courbes
v pes de let , et Il kiévirou v pos de gros

‘

en leel ; et

sera chelée de ais de Danemamhe, et lambourdée

entre ij coupples une. E t doit lidis Jehans l ivrer une
boine verrière aussi seufi ssans comme celle est de

le capiele Nostre-Dame dessus ditte, et faire ens

autant d
’

ymagenerie que on y vera faire, et tele que
en li vera faire, aussi soufi ssans que celle est de le

capiele Nostre—Dame dessus ditte. E t fera ledis

Jehans une boine crois au deseure dehuers leditte

capiele, liquele crois sera de fier et de plonck , aussi
soufi ssans que cel le est de le capiele Nostre-Dame
dessus ditte. I tem , doit lidis Jehans faire à cel i
capiele une boine closure en ij sens , lesqueles clo

sures seront en le moyene des ij pilers et joingnant
au mur, aussi soufi ssans que les closures des autres
capieles entour sont . Item , doi t lidis Jehans faire
en cheli capiele j autel et une péchine et les prime
t ieres de piere aussi soufi ssans que nie sont les voi
sines d

’

encesté . E t quant les lames , qui en leditte
capiele sont , seront remuées et rassises , lidis Jebans
doit entre lesdittes lames paver et tout le remanant

de le capiele de bein pavement blanck et noir, en le
maniére que les autres capieles sont pavées. Item ,

doi t lidis Jehans toute leditte capiele later de boine
latte de rivage, et couvri r de boine tuvvile, et faire
le pingnon devant de brike, et couvrir le costerech
d

’

escaille, et mettre j bein negbeet soufi ssant , aussi
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soufi ssant que li negbe des autres capieles sont .

Item , doit lidis Jehans l ivrer piere, fier, plonck ,

kauch , savelon, tieule, brique et tout che que i l y
t
‘

aura. Item , doit lidis Jehans livrer taules d
’

autel,

les costeres ,
verghes des gheurdines et auvvelines

au deseure des costères, et le taule d’

autel faire

peindre et ymaginerde teles ymagines que on vera,

aussi soufi ssans que les autres ymagenes des taules
d

’

encosté sont , et toutes les couleurs à el le et les

dyadismes d
’or , et toute le capiele peindre de tele

peinture et armoierie aussi soufi ssans que niest le
capiele siegneur JehanWettin. Item, se lidit exécu

teuravoient ouvliet à escripre en ces devises aucune
cese qui appartenist à celi capiele, tant que elle fuist
faite et parfaite si le doit lidis Jehans parfai re aussi
seufi ssaument que niest le capiele Nostre-Dame
dessus ditte, exepté le peinture des masières qui est
à elle, sans avoir riens d

’

amendement sauf che que
il ne doit mie l ivrer les aournemens qui appartien
nent à l’autel pour dire messe
Le surplus du contrat traite du prix qui avait été

fixé pour l
’

exécution du travai l dont j e m
’

occupe ici.
Le texte complet en a été publié dans mes É tudes sur

l
‘

art à Tournai , i l m
’

a paru qu
’

i l sufi sait d
’

en repro
duire ce qui était utile à mon sujet . Comme en vient
de le voir, JeanMart in avait entrepris la construction
et l ‘aménagement de toute la chapel le. La fourniture
des ornements et vases sacrés restait à la charge des
exécuteurs testamentaires de Pieron B oinenfant . Le

compte qu 11S rendirent , en 1345, de leur exécution,

nous donnera une idée complète de ce qu
’était au

x iv
°
siècle une chapelle funéraire.

Chi apriès s
’

ensuit chou que Il cappielle que a fait faire as

Frères Meneurs a coustet , si qu
’

il appert par les parties ,
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Premiers, pour le carittet de le markandisse que on fist à

JehanMartinpour leditte cappielle, xx : S .

Item , pour v les de v indespendas à lemaisonColart de Saint

Amant au faire le giet de l
’

ordenanche de leditte cappiello, à

x ij den. le lot , v s. v d.

Item, payet à JehanMartinpour l
’

ouvragede leditte cappielle

faire et toute l
’

estoffe à sen fruit , lij fiorins à l
’

escut , les xx flo

rins à x vij s. le piéche, et les xxx ij à. x vij S . vj d. le piéche,

montent x lv lb .

Item , pour le sallaire de chiens qui remuèrent le lamme

dondit signeur Piéren pour chou qu
’

1l emprissent le péril sour
yunls, et pourautres lames remuer, xl S .

Item, à deux piéches de bos pour laditte lame aseurer, à

iiij escuçons refaire sour laditte lame qui estoient perdut , pour

le lame escurer et laver, et pluseurs autres coses qui ne sont

mies à nommer s
’

ennewet , x l S . vj d.

Item , à mestre Jehan deMarvis, à. mestre Jehan de Cantin
et à Jehan Le Taintenier, pour aler v ir se li ouvrages et li

estoffe que Jehan Martins devoit faire et livrer à. leditte cap

pielle estoit faiete et livrée ausi soufiissans qu
’

il le devoit faire

et k
’

il enavoit markandet , iij s.

Item , à. une autre fie que mestres Jehan deMarvis, mestre
Jehan de Cantin et uns autres carpentiers que Jehan Martins
y mena pour vir ledit ouvrage, se dissent que les lattes et

les canchnrcs n
’

esteient mies sonfiissans, se les fist on ester,

l l_] S .

Item , à mestre Jehan de Marvis qui depuis y fu avœch les
testamenteurs, xv d.

Item
, 5. Vredière pour son sallaire d

’

escrire le giet de l
’

orde

nanche de l
’

œvre de leditte cappielle, coppyer et faire plus
seurs autres escriptures, v ij s. vj d.

Somme des parties dessus dittes, lj lb . x S. v iij d.

Chi apriés s
’

ensuit li constenghe des aournemens de l
’

autel

et de cappielle dessus ditte

Premiers, pour gansne drap et kanevach dont li auteuls est

toudis couviers, vij s. vj d.

Item , pour nappes, touwelles pour l
’

ordenanche de l
’

autel,

des gourdines, pour frienges, rubans et aniaus, x l S .

Item, pour teille de quey en fist le sarret , l
’

aube, l
’

amit , le

corporal, xxvii S .

Item, pour le façon de ces dittes coses, x S .

Item , pour kamekas pour faire le cassure et les tassiane,

iiij lb » X 8 0
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maçonnerie de la hobette à faire au marché aux

poissons, et widenge et emportement des terres , aux
debvises et conditions suivantes
Premiers, l

’

entrepreneur sera tenu et obligé de
wider les terres pour la cave, de vingt p ieds de lon
gueur, quinze p ieds de largeur et sept p ieds de
profondeur depuis le rez du pavé ; et sera obligé de
faire transporter lesdittes terres dans le viei l fosset
du B ecquerel ouArsenal , le tout à la toisedeFrance
de six pieds cubes , faisant deux cens et seize pieds
de roy.

L
’

entrepreneur de laditte machonnerie debvra

faire les murai lles des fondemens de la cave, d
’

un

pied trois quarts d
’

espessenr, de p ierres communes

jusques à l
’

arrachement de la voûte qui sera faiete
de bonnes bricques de geulle, et de mortier de cen

dre commune de ceste v ille bien bastne et meslée en
telle sorte qu

’

i l n
’

yentre quedeux benneaux de sable
sur un de cendre.

Le pavement de laditte cave se fera de pierres de

plancagede ceste v ille, assizes enmortier de cendres
bastues .

La vente d 1celle cave sera faite d
’

une bricque de

gheulle et pourra estre de circonférence de cincq
pieds , laissant des rayères et venes aux endroits qui
seront désignés.

Les murailles au-dessus de l
’

arachement de la

voûte se continueront , j usques au-dessus du pavé de
la chaussée de la rue, de pierres communes et de

l
’

espessenr commedit est ; la montée de la cave sera

de pierrede table de sept poulces de haulteuret dix

poulces de large.

Le pavement de la place se fera de briquettes de

ceste ville,
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L
’

élévation dudit bastiment se debvra fairede six
hourdons d

’

un pied de hault jusques à l
‘

appuydes

fenestres , à la réserve de l
’

endroit pourmonter à la

place dudit bastiment , qui sera de quattremarches ,
chacune de sept poulces et demyde hault chimageet
d

’

un pied de marche.

E t les murailles du conteur devront estre d
’

une

bricque et demye d
’

espassenr, le tout en snitte de

plan et profil reposant au grefie de ceste cour.

B ien entendu que l
’

entrepreneur de laditte ma
chennerie, pardessus la main d

’

œuvre, sera tenu et

obligé de furnir à ses frais le sable, cendre, chaux ,
bricques , pierres de taille et communes, briquettes
et générallement tous aultres matériaux nécessai

res audit bastiment pour le regard
'

de ladite ma
chonnerie, comme aussy tous outi ls pour faire sa

besoigne.

Sydebvra avoir achevé entièrement ledit ouvrage
partout le mÿ-octobre prochain, à péril que, ce terme
esœulé , il sera effectué à ses doubles despens.

Auquel temps la relivrnnco s
’

endebvra faireau j uge
gement d’experts à salarier à communs frais.

L
’

on faict scavoir, par messieurs les chefs et con
seil de la vi lle de Tournai a ce authoriséz de mes

sieurs les Consanlx , qu
’

i ls exposent au rabais et

moins disant la charpente nécessaire au bastiment à
ériger aumarché aux poissons pour servi r decomp
toir,

aux condit ions suivantes
Prem iers, l

’

entrepreneur d
’

icelle debûa ymettre
la main et ester incontinent que le massonage le
pondra permettre, et continuer avecq icelle appli

cation et diligence que les ouvrages le permettront .

Les sommiers, combles et aultres bois par lnyà

l ivrer seront de chesne sié à vif arrest sans aubin,
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nen, esveutnre ny feu rouge, et au surplus propor
tionné pour leur longueur , haulteur et grosseur à ce

qu
’

est démonstré par le model .
Laditte charpente sera deuement assemblé , mise

en jene et aultrement dressé selon les préceptes
de l

’

art , à péril de rej ection et de tous despens et

interrestz .

La relivrance et v isite s
’

en feront au besoing par
experts à dénommer demain commune et à salarier
moictié par moictié .

La demeure du présent se faict au cent pied de
gitte

,
mesure de ceste v i lle

,
sans par l

’

entrepreneur
pouvoir prendre aucun avantage ; ayns se fera la
supputation du cent pour cent et non plus .

LeMinck , tel que nous l
’

indique le cahier des char

ges que nous venons de reproduire, était un édifice
demi- circulaire, adossé aux maisons du quai . I l fut
élevé en 1682 par lemaître maçon Delewincq , comme
le montre le procès—verbal d’

adj ndication des travaux
Le 1er de septembre 1682 a esté exposé toute la

maçonnerie, charpente, couverture d
’

escailles , chas
sis, portes, fenestres , vitres et toutes aultres choses ,
en tel le sorte que pour l

’

avoir parfaict et achevé et à
la clefs en main à la livrance,

le tout selon les con
ditions que dessus et au dire d’experts. Aura l

‘

en

tasmenr, au cas que le marché ne lny demeure, et

que payera le dernier enchérisseur , quattro florins.

Ledit marché a esté entasmé par maistre Josse
Delewincq à sept cens fiorins.

Le iiij
° ditte, demeuré au baston audit Delewincq

audit pris .

Cene fut que quelques années après que la dernière
main fut mise à la construction du Minck , et les

travaux de boiserie furent confiés à l
’

escrinierMichel
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desdits bastimens , édifices et ouvrages en dépendant
sur pied des plan, profil et devis cy attachez sons

A . B . (Le plan coté A est l
’

école communale actuel le
de la rueMadame).

Maison des J anim

2. Ausquels plan, profil et _devis lesdits sieurs

chefs n
’

entendsnt de s
’

astreindre sy précisément

qu
’i ls ne les puissent chambger, augmenter

°

on dimi
nuer selon qu

’

i ls véront estre à faire pour lemieux ,
sans que, pour raison de ce, coluy à qui le présent
marché demeurera puisse prétendre aucun supple
ment , augmentationdeprix oudommages et intérestz .

3 . L
’ouverture et fossoiement de terres, soit pour

jetter les fondements enpour les caves , et généralle

ment tontes Widanges et transports de terres seront
à la charge de l

’

adjudicatairedu présent marché ; et
lny sera payé douze patars par chaques verges de
terres

“

; au moyen de quey i l sera tenu de mettre et
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uni r lesdites terres dans le gardin desdites escolles

aux endroictz qui lny seront marcqnéz .

4 . Ladite ouverturede terres se pourra faire pour
fonder surarcades , si bon semble ausdits sieurs chefs
et conseil ; auquel cas rien n

’

entrera en la mesure,

que le maçonnage des dez selon leur grosseur , pro
fondeur et largeur , sansy comprendre dew ider .
5. Les fondemens desdits ouvrages et édifices se

poseront sur bon fond recegnn tel par celuyqui sera
à ce commis, et seront de telle espesseur et avecq

telle retraicte qu
’

i l est marcqué et spécifié ausdits
plan et debvises , s

’

il n
’

est autrement prescript par
lesdits commis en par lesdits chefs et conseil .
6 . E t seront lesdits fondemens, de bon gros l ibage

on moislons de pierre v ive et commune de ceste
ville de Tournay, assizes et rangées sur leur lict en
bains de mortier flotant de bonne et vive cendre de
chaux bien détrempé , battu et meslé parmydeux tiers
de sable et un de cendre, on.plns de cendre s

’

il est

besoing pour rendre lemortier bonau dire d
’

experts.

7 . Pour recognoistre la profondeur desdits fon
demens oudez , sera prise la mesure et tenu note de

main commune de l
’ouverture des terres pour en

estre faict le calcul par celuyqui sera chargé de la
mesure desdits ouvrages, laquelle se debvra faire à
communs frais et par arpenteurs à ce choisis et

dénommés de part et d
’

autre.

8 . Les ventes des caves seront toutes d
’

une pièce
à berceaux , des rondeur , hauteur et espesseur dé
claréz ausdites debvises, et seront composées de
bonnes bricques degneulles ayant passées l

’

esgard et

esté recognnes telles par les comm is à ce, et de

ciment dev ive chaux bien conditionné comme dessus.

9. E t seront les mesmes ventes bien espaulées et

B ULLET . xxm . 13



arrassées de terres au dessus , par ledit adjudicataire,

comme i l appertiendra.

10. Lequel adj udicataire debvra tenir bonnes
lesdites ventes l

’

espace d’

un an, et icelles demeurer
sur leurs traicts et a rrondissement sans bosses , à
peine de les defi

'

aire et redresser deuement à ses

deSpens.

11 . E t se fera la mesure, à l
‘

esgard desdites
ventes , de la massonnerie simple, sansycomprendre
le w ide.

12. Les cheminées se prendront dans l
’

espaissenr

des murailles d
’

entrefend ; si seront les chem inées ,

de la largeur spécifiée audit dev is , et seront leurs
cottéz ou jambages revestues de p ierres de taille ; les
manteaux seront sur chassis de bois .

13 . La mesure desdites cheminées, de leurs
tuyaux et qu

’

en dépend , se fera au pied courant sans
aucun terraige nyautre avantage, ormis les j eux et
w ides qui sera hors l

’

espesseurdes murai l les d
’

entre

fend au dessus du manteau ; lequel manteau sera de

bricque de gnenlle à tel haulteur du pavée qu
’

i l est
réglé audit devis .

14 . Les contrecœurs desdites cheminées , dans la
largeur de deux pieds sur trois de hauteur pardessus
le pavement , sera falot de tnilleaux .

15. L
’

est desdites cheminées, dans la largeur de
trois pieds sur deux de profondeur, sera faiete et

pavée de bonnes bricquettes de ceste ville ; et pour
lesdits contrecœurs et ettes , ne sera faict aucun

compte onmesure particul ière
,
ains seront régléz et

compris dans la mesure des murai lles et pavemens ,

et régléz sur le mesme pied .

16 . Les portes et fenestres des devantures on

frontispice desdits édifices et bastimens seront tous
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vergede quatre cent pieds, parmy livrant tonttes ma
tieres, maindœuvre et autres choses à ce nécessai res .

21 . Les pavemens tant des caves. chambres et

greniers seront de matières spécifiées au dev is ; et
sera pour la verge de vingt pieds quaréz (compris
toutematière et maindœuvre)payé trente six fiorins .

22. Les bricques à employer ausdits édifices seront
bien conditionnées, ayants passé l

’

esgard, et moui l
lees avant que d

’

estre m ises en œuv re, à peine que
l
’

ouvrage sera défaict et réparé aux despens de

l
’

adjudicataire.

23 . Le ciment de la massonnerie de bricques se

fera d
’

un tiers de chaux sans rigaux et deux tiers de
sable, bien extaint , battu et demeslé , pour rendre
le ciment bon et vaillable au dire d

’

experts.

24 . Le ciment de la massonnerie de p ierre com

mune sera d
’

un tiers de cendre contre les deux
autres de sable, bien estaint , conditionné , battu,

meslé comme dessus .

25 . Pourrat l
’

adj udicataire tirer de maistre Josse
deWincq tontte la chaux et cendre, au prix de dix
et cincq livres et demyfiandres la croix .

26 . Sera l’adjudicataire tenu de donner caution
pour senreté de l’accomplissement de ce marché ,
tentes fois et quant i l en sera requis ; et en cas de

défaut on d
’

impnissance de la bail ler , le marché sera
repassé par folle renchère à son risque et fortune.

27 . Ou l
’

une ou l
’

autre des parties ne se von

droit tenir à la mesure en calcul de l
’

arpenteur

choisycomme est dit , elle poudra faire remesureret

recalculer un autre à ses despens ; et au cas de dis

convenance, i l sera choisy de main commune un

surarpenteur.

28 . E t faict à faict que l
’

arpenteur travai llera, on
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tiendra respectivement notice sur deux livres séparez
contre celuyde l

’

arpenteur, qui seront collationnéz
le mesme j our que la mesure aura esté faiete.

29. Si l
’

adjudicataire tronvoit quelques p ierres de
tailles qui ne sereient pas bien tai llées ou appro
priées à l

’

ouvrage, il les debvra rej ecter et en

advertir lesdits comm is ; et S
’

il venoit à les applic
quer avant qu

’

i l y fut remédié , i l sera obligé de les
démettre et en remettre d

’

autres deuement taillées à
ses propres frais et despens.

30. Le mesme adjudicataire sera tenu de reserrer

les sommiers , cartouches , racats et gistes , et de

faire les plats—bandes , soubages et moulures , sans
en avoir aucune mesure à son proufi t autre que du
pied courant de la simple murail le, ainsy qu

’

il est
dit cy

- dessus .

3 1 . A l
’

érection desquels ouvrages , édifices et

bastimens et qu
’

en dépend pour le regard de ladite
massonnerie, l

’

adj udicataire mettra la main incessa
ment et dès le lendemain de la demeuré du présent
marché , avecq tel nombre d

’

ouvriers que l
’

imper
tance de l

’ouvrage le requerra, et en continuera
l’ouvrage sans interruption avecq telle diligence que
lesdi ts bastimens et édifices soient m is en estat de

couverture partout le mois de septembre prochain,

et enthièrement vontéz , pavéz et platriés partout le
mois de novembre prochain, à péri l qu

’

en cas de

defi
’

aut i l lny scrat débatn cincq patars par verges
sur toute ladite maçonnerie,

ne soit que par force
majeurei l soitempesché decontinuer lesdits ouvrages .

32. E t au cas qu
’

i l ne feroit tous les debvoirs et
diligences possibles à l

’

effet avant-dit , il sera libre
et permis ausdits sieurs chefs et consei l d

’

y pour
veoir en augmentant le nombre d

’

ouvriers et four



nissaut les matières nécessaires , aux despens dudit
adj udicataire.

33 . Toute et quelconque ladite maçonnerie, soit
de bricques en pierres communes , sera soumise et

suj ecte à la visite d
’

experts qui seront à ce dénom

mez et choysyS, pour en cas qu
’

elle ne soit deuement
faiete suivant les régles de l

’

art et les conditions
avant dittes estre défaictes et réparées aux despens

dudit adj udicataire, ou bien la moins valu de l’en
vrage estredéduicte sur le pris dudit présent marché

par prisée ou au dire d
’

experts à choisir par lesdits
sieurs chefs et conseil .
34 . I l sera faict advance audit adj udicataire,

à

compte du pris de ladite massonnerie, de la somme
de quinze cens florins.

35. Aura ledit adj udicataire, pour denier à Dieu
de son marché , trois blans bois qui sont croissans

dans la cour des Trouvéz près les Récollects, les
quels ledit adjudicataire fera abbattre et transporter
à ses frais.

36 . Debvra ledit adj udicataire faire bonnes toutes
et quelsconcques lesdits ouvrages de massonnerie et

les garandir à ses risques et fortunes durant le
terme d

’

un an à commencer du j our de la relivrance

d
’

iceulx , qui s
’

en debvra faire ausdits sieurs chefs et
consei l ou autres à ce commis de leur part , site que
lesdits ouvrages seront ent ièrement faicts et par

faicts , et que la mesure totalle en aura esté faiete à

l
’

assistence et intervention de tels experts qu
’

ils
trouveront à propos , lesquels seront salariéz acom

mnns frais.

Ledit adjudicataire debvra démol ir la muraillede
derrière, en profi tant des matériaux .

Le 7 mai 1680, l
’

entreprise de tout ce travai l fut
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Les murailles d
’

entrefends se continueront sur

bricque et demye d
’

espesseur j usques aux planchers
des greniers ; et le surplus, jusques aux faistes du

comblage,
n

’

aura qu
’

une bricque d
’

espessenr.

Les cheminées se feront avec les entrefends, et se
construiront en tel le sorte qu

’

i l ne reste qu
’

une

bricqued
’

espesseuraux desières desdites chem inées ;
les tuyaux desquelles seront eslevés acosté l

’

un de

l
’

autre, audessns du manteau, afin qu’i l advance
moins dans les places.

Les pavemens des caves seront de p ierres de plan
cages deTournay; ceux des chambres haut et bas et
des greniers seront de bricquettes à lozangle.

Le platrissage se fera de mortier tamisé avec du
poil

, et bien brousché en telle sorte qu
’

i l ne reste
aucune fente.

Lesdites cheminées des places du premier estage
se poseront à la distance de sept p ieds de lamuraille
intérieure ou du fonds desdits bastimens le long de
la ruel le ; et auront lesdites cheminées cincq p ieds
de j our et six pieds de hauteur jusques au dessoubs
de leurs manteaux ; leurs j ambages qui seront de
pierres de tailleauront nœuf poulces d

’

espessenr, le

tout en telle sorte qu
’

entre lesdites cheminées et

ladite murai lle extérieure faisant le frontispice du
bastiment qu

’

i l reste quatrepiedset demydedistance.

Les cheminées du 2° estage n
‘

auront que quatre
pieds de j our sur quatre de hault jusques au dessous
du manteau, lequel , aussy bien que des cheminées
d

’

embas, sera assis sur un chassis de bon bois de
chesnes de telle espesseur et largeur que l

’

ouvrage
le requerra.

Les ventes desdites caves seront de trois p ieds de
chacqnecosté , de pierres communes, et le reste sera



201

de bricquesdegneulle bien conditionnées , de l
’

espes

seur d
’

une bricque sans plus , qui ne poudra rendir

que quatre pieds .

Ladite muraille intérieure, du costé de la ruelle,

sera entièrement composéede pierres communes et de
face d

’

un costé , bien choisies et assises sur leur lit ;
et aura, depuis ses fondemens ] 11q 8 8 au réz de pavé
de ladite ruelle, deux pieds et demyd

’

espesseur, et le

surplus, j usques au comblage, deux pieds, un quart
moins.

Les travaux accessoires , tels que fourni ture des

pierres de taille, construction de la charpente, conver
ture des toits, livraison des grosses ferrai lles, fenêtres
et v itrerie, donnèrent lieu à des marchés séparés qui
forment le complément de notre dossier . Nous allons

les faire connaître successivement .

Pierres de taille. On faict scavoir par mes

sieurs les chefs et consei l de la v ille et cité de Tour
nayà ceauthoriséz de messeigneurs les Consaulx de
laditte v i l le, qu

’ils exposent au rabais et moins disant
la livrance des pierres de tai lle et maindœuvre

d
’

icelle à employer à la construction des bastimens
et édifices à ériger pendant la présente année 1680

aux escolles desfilles dites Jésuistress—3s , rueMadame
paroisse de Saint—Fiat , le tout aux debvis , charges
et conditions suivantes, et en la forme que marque
le profil d

’

iceux bastimens.

Sera l’entrepreneur tenu et obligé de livrer bonnes
pierres vives, prises sur leur lit , de nœuf poulces

d
’

espesseur, autant d
’

hanteur, et d
’

un pied de lar

geur, pour les havets, coings , espaulement , vous
soirs, parpignes, clefs et sonhasse ; et les sneils,

d
’

entre quatre et cincq poulces .

Le tout de pierres ép incées et bien équarries , qui
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se l ivreront sur l’ouvragepar ledit entrepreneur, si à
temps et heure qu

’

il le requerra, à péri l de tous dom
maiges et interests que ladite v i lleen pourra souffrir.

Toutes lesquel les pierres et ouvrages seront sujets
à la v isite et examen des experts qui seront comm is
et députéz de la part demessieurs les consaulx , pour
en cas de n

’

avoir bien et deuement accompli les con

E t seront tenus de donner caution de bien aecom

plir le susdit marché , à péri l qu
’

icellnysera repassé
denouveau par folle renchère.

E t sera payé , à mesure que le travai l s
’

avancera ,

toutes les semaines telle somme de deniers que les
sieurs commis j ugéront raisonnable.

Aura l
’

entasmeur, au cas que le marché ne lny
demeure,

trois fiorins que payera le dernier enchê
rissenr.

Deux tailleurs de pierre se présentèrent pour cette
fourniture ce furent Jean Delmotte et Philippe Ser
geant . Le premier resta adjudicataire au prix de 2
patars 3 liards le pied.

Charpente. On faict scavoir, de par messei
m eurs les chefs et consei l de la vi lle et cité de
Tournay à ce authoriséz de messeigneurs les Con
saulx de ladite vi lle, qu 1ls exposent au rabais et

moins disant la livrance, maindœuvre et dressement

de la charpente nécessaire à l
’

érection des bastimens
nouveaux que lesdits seigneurs chefs et consei l , en
conséquence des ordres desdits seigneurs Consanlx ,

ont résolu de faire construire en la maison et escole

de filles en la rue Madame à Saint-Fiat , sur une

l igne de 58 pieds de longueur, et de la largeur de
21 pieds et demyhors d

’

œuvre, de la consistence et
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chefs en à ceux qui seront commis à cet effect cite
l
’

entier achèvement desdi ts édifices, pour, en cas de

n
’

avoir dressé ladite charpente selon l
’

exigence de
l
’

ouvrage, les règles et préceptes de l
’

art et suivant
les devis et conditions icymentionnées , estre réparéz
et mis en deu et bon estat aux frais et deSpens de

l
’

adj udicataire.

Lequel en outre debvra dresser ladite charpente
si test que l

’

ouvrage sera en estai , et à mesure que
lamaçonnerie avancera, à péril , en cas de retarde
ment , de répondre des dommages et intérests vers

cette v i lle et le masson ayant entrepris les ouvrages
demassonnerie.

Debvra ledit entrepreneur dresser la charpente de
ladite couverture si test l

’

érection du second estage,

avec telle diligence et promptitude que les couvreurs
puissent estre applicquéz dans toute l

’

estendue de

ladite couverture partout lemois d
’

octobre prochain.

La mesure d
’

icelle charpente sera faicte par un

arpenteur qui sera à ce commis et député de main
commune et salarié aussv à communs frais.

Le présent marché se passera au cent de pieds de

gistes , de seize chev il les pour le pied .

Mis à prix par Abel Martin, maitre charpentier,
au

prix de 10 florins les cent pieds , le travai l de charpente
fut adj ugé , le 17 mai 1680,

àMichel Sterlin, escrinier,

à 9 florins 7 patars et demi les cent pieds .

Couverture. La toiture de l
’

école des Jésnitesses
devait être en tui lles bonnes , leales et passantes
l esgard, et bien jointes par un mortier composé de
deux parts de sable contre une de chaux . Ce fut Maxi
mi lieu B rifïaut , maitre couvreur , qui resta adjudica
tai rede cette entreprise au prix de27 fiorins 17 patars
et demi la verge.
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Grosses ferrailles . Toutes les encres et z éz de

peines, estriés, bendes de cheminées et autres

férailles seront de fer à la lime, l ivré au poids de la
v ille, de la grosseur et polcisson dont on conviendra
et qui sera désigné . Les autres articles de ce dev is

ne concernent que l
’

obligation d
’

activer le travai l et
de fournir caution. E ntamée par Toussaint Mosnier
au prix de 3 l iards la l ivre, l

’

entreprise de fourniture
des ferrai lles fut accordée à Laurent Lescouf, maitre
serrurier , pour 2 liards 1 denier.

Châssis . Les châssis de menuiserie devaient être
en bois de chêne, la partie supérieure de forme légè
rement arquée. Jeau-François La Motte et Michel
Sterlin s

’

engagèrent à fournir les grands chassis pour
8 florins 2 patars la pièce, et les petits pour 7 florins
12 patars.

Vitrerie. Les verrières seront composées de
verre commun carré , le plus beau et mei lleur que
se pourra rencontrer , mis en double plomb . Un

seul verrier se présenta ; ce fut Adrien—Louis Lesconf,

qui obtint l
’

entreprise moyennant 3 patars et demi le
pied carré .

La porte d
’

entrée de l
’

ancienne maison des Jesui
lesses était surmontée d

’

une niche renfermant une

statue de la Vierge, qui sans doute fut replacée lors
de la construction qui vient de nous occuper. Selon
l ’usage du temps, cette statue était polychromée ; et

la peinture venait d’

en être renouvelée peu avant la

reconstruction. Nous l isons en effet dans les comptes
d

’

ouvrage de 1665
A Anthoine de B erlaimont , peintre, pour avoir

peinct et dorré une imaige de Nostre-Dame avecq
la niche

,
chapiteau et piedtement , avec des estoilles

d
’

or deseur la robe de ladite imaige estant au dessns



de la porte de la maison des J ésuistresses, a esté

payé 16 1b .

XIV . CROIX SA INT-F IAT .

An moyen—âge et jusque dans les temps modernes ,
les rues , les places et les carrefours étaient ornés de
statues, de puits richement décorés on de petits monn
ments qui rompaient la désespérante monotonie des
constructions actuelles. Tournai possède encore quel
ques maisons anciennes dans la façade desquelles se
retrouvent les bas—reliefs qui leur servaient d

’

enseigne.

Mais nos places publiques ont perdu les monuments

qui leur donnaient un cachet si pittoresque. Auprès de
l ’église Saint—F iat existait encore à la fin du siècle
dernier une Lanterne des morts que décrit ainsi
l’arch itecte Renard

On voyait autrefois près de l
’

église de Saint—Piat à
Tournai unepyramidequel

’

onappelait laCroiarSaint
Piat . Ce petit monument était placé d

’

un côté dans
l ’alignement du mur actuel d

’

enceinte du cimet ière,

et de l
‘

autre en dehors de l
’

alignement de la ruedes

Jésuites, qu 11 dépassait d
’

à peu près un tiers de la
largeur de cette rue. I l était de forme triangulaire
et se composait d

’

un soubassement établ i sur trois
marches , et supportant trois niches ogivales trilo
bées couronnées de frontons ornés, lesquels servaient
de base à une pyramide dont les arêtes étaient gar
nies de crochets ; cette pyramide se term inait par
un fleuron crucifero et une croix . Les niches renfer
maient les statues colorées de la sainte Vierge, de

saint Piat et de saint E leuthère. Un pédicule en fer,
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elles avaient cinq pieds de hauteur ; ce n
’

étaient donc

pas les petites statuettes que nous montre la même
planche. E lles étaient dûes au oiseau de l

’

un de nos

p lus habiles sculpteurs , d
’

Abraham Hideux . Le compte
de 1613 les décrit ainsi A Abraham Hideux , tail
leur d

’

imaiges, pour avoir vendu et livré trois imai

ges de p ierres d
’

Avesnes , contenant en haulteur

cincq piedz , et les pieds d
’

estalles, poséz contre la
Croix Saint—Fiat , savoir est Nestre—Dame, sainct

Piet et sainct E luthère, a esté payé 216 1b . Ces

statues furent polychromées , la même année, par Luc

Segart , pour le prix de 80 l ivres.

E xposées à de fréquentes détériorations, ces statues
furent successivement réparées par Isaac Hideux , qui
dès 16 18 refaisait à l

’

une d
’

elles une main et la moitié
d 'une tête ; cette indication pourrait faire supposer que
le travai l s

’

appliqnait à la statue de saint Piat ; on sait
en effet que ce saint ne possède que la moitié de sa

tête,
la partie supérieure étant tenue dans les mains .

Pierre Taverney travaillait à son tour en 1626 ; cet
artiste t irait même, en cette année, les modelles pour
trois capitaulx de la Croix Saint—Fiat . C’était en

1631 au tour d
’

Abraham Taverne de mettre la main à
ces restaurations.

Après le travail important de réparation entrepris
en 1626 par Pierre Taverne, Luc Ségart , maitre
peintre, estofi

“
a et illum ina denouveau les statues pour

le prix de 1 14 l ivres ; et en 1667 Antoine de B erlai
mont , le père, dora la croix de saint E leuthère.

Cemonument continua de subsister j usqu
’

à la findu

siècle dernier . E n 1796 , dit le manuscrit B eignon,

lorsque parut le décret de la République française qui
ordonnait d

’

anéantir les figures des saints , v ierges
et autres idoles exposées dans les rues, on abattit
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la croix Saint-Plat . An—dessous on trouva un petit
caveau v ide dont les murs étaient peints en rouge.

C’

est dans le voisinage de ce petit monument

qu
’

existait une fontaine, disparue de nos j ours et que
le langage populaire avait baptisée d

’

un nom fort
trivial . Cette fontaine était décorée d

’

une aigle que
Marc—Antoine LeRouge, maitre peintre. fut chargé de
colorer et de bronzer en 17 18 .

LE NE UF PONT

De nombreux ponts joignaient autrefois les deux
r ives de l

’

E scaut . L
’

un d
’

eux , qui portait le nom de

Pont de bois , al lait du B équerel ala rue des Fossés en
passant , sur la rive gauche, sous la Portelette des

meuniers . Une reconstruction, datant sans doute du
X1V °

siècle, lui avai t valu le nom de Nœf pont . Une

portée tr0p grande nuisait à la solidité de l
’

œuvre, et

en 1409 le magistrat ordonnait sa consolidation
A J ehan deHurtebise et aultres pluiseurs personnes
demorans au B iecqneriel et environ le Nœf Pont ,
en avanchement de faire pocharder et loyer l

’

espace
dudit Nœf pont allans descure le pire, lequel pour
sa grande longhenr et distanche qu

‘

i l a de unes

estuches aux aultres , sonstenant les sommiers sur
lesquels lesgistes deladernièreespasesont appoyées ,

s
’

enst peu efi
’

ondrer et ployer par le m i llieu, et afi n

que ledit peut soit plus durable,
pour ce60 sols.

Malgré le travail de consolidation que nous montre
ce passage des comptes communaux , il fal lut bientôt
avoir recours à une reconstruction presque complète,

que nous détaille le registre auwpublications
Dujœdyx v

°

jour de mars ondi t au cinquante hui t
BULLET. xxm . 14
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On vous fait assavoir que les ré cepteurs
de la vi lle et cité de Tournay, du commandement et

par l
’

ordonnance de messeigneurs les Consaulx de
ladite v ille, ont marchandeen tasque et par rabaisse
de panlmées à Gratior Aubry, carpentier , de fai reet
carpenter de nouvel leNœf Pont séant sur le rivière
d

’

E scanlt envers le B ecquerel de l
’

un lez , et de l
’

autre
vers le Portelette des Meuniers. selon le contenu et

ordonnance déclarée en la dev iseet get sur ce fai t et
mis par escript , qui contient ceste fourme.

Premiers, que ledit pont a et comprend de xj à
X l] piéz de long ou env iron, et vij p iez et demy de

plancaige ; lequel sera estofié de dix sommiersfaisans

j uée, dont les estaques se eneswilleront èsdits som

miers ; et seront lesdites estaques raconrchies pour
trouver et faire nouvel les eswilles.

Item , yara encores deux autres j uées, lesquelles
serviront aux bons dudit pont sur les murs ; et aront
lesdites juées dix piéz de long , lesquel les seront
eneswilliés en ès leyens et en ès posteaulx ; et lesdits

posteanlx eneswilliéz en ès juées et en ès poyes. E t

seront les posteanlx desdites poyes loyés de pechara

pardesoubz ; et toutes les m illes de desoubz lesdites

poyes seront eneswilliéz en ès posteanlx et pechara
de desoubz lesdites poyes .

Item , toutes les gistes dudit pont , d
’

espace en

espace, ont xx e. xxj piéz de long : et cellui dedeseure
le pire ara de xxix à xxx piez de long ; et cellui de
près le B ecqnerel , de x iiij piéz de cours de giste.

I tem , y ara encores dix juées, lesquel les seront
embauchiés sur les gistes et loyées comme les autres .

E t le juée qui porte audeseure du p i re ara deux pos
teaux portans pomeaulx ; lesquelles poyées se ones

willeront eus èsdits posteaulx ; et à chacun postiel ,
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de 21 deniers chacune voiture, sont 42 sols .

Lemilieu du pont devait être, d
’

après l
’

un des art i
cles du contrat , orné de deux piliers surmontés de
pommeaux . Cet embel lissement si simple ne pouvait
snfi re à une époque où la moindre construct ion é ta it
richement décorée. Aussi dès 1486 en décidait de
placer contre ces piliers deux statues dont en confiait
l’exécution et un sculpteur dunom d

’

Herman, qui pour
rai t bien etre Herman V an Roo , artiste auquel on dût ,
quelques années plus tard , d

’

importants travaux fai ts
à la Cathédrale. Touj ours est- il que nous lisons au

compte de 1486 A ung appellé Herman, tail leur
d

’

ymaiges , pour avoir fait , tai llie et ouvré nng

ymaige de Saint Christofle et ung ymaige de Saint
Victor, tout de bos , mis et assis ès deux maistres

posteanlx du mil ieu dudit Nœf—Pont , pour la beaulté
et mémoire dudit ouvraige, payé 70 sols .

Vers 16 10, ce peut fort cadnc , au dire de Phil . de
B urges , fut réparé provisoirement . Un peu plus tard
on songea à le reconstruire en pierres A Pierre
Taverne, pouravoir faict nngmodel pour bastirnng
pont de pierre à la plache de cestuy de bois, payé
8 1b . (C . d

‘

env . de On ne donna pas suite
à ce proj et , et bientôt il fallut interdire le passage sur

ce pont à cause de son état de délabrement . On lit au

registredes Consanlx , sous la date du 31 août 1677
Le sieur procureur fiscal LeB leu at représenté qu

’

au

sujet du péri l qu
’

i l y avoit de passer sur le pont
de bois traversant la rivièred

’

E scaut , messieurs les

prévost et jurez avoient ordonné que le passage fut
bouché et fermé avec pal isades et asselles, ce qu

’

au

roit esté faict ; mais depuis quelques jours enchà l
’

on

a tellement quictéz et rompus lesdites pal isades et

autres bois que le passage en reste à présent ouvert .



E t comme i l pourroit pour ce arriver des inconvé
niens et malheurs aux passaus et repassans ledit
pont , qui se tronvoit en plusieurs endroicts rompus
et insufi sans, il prioit vos seigneuries d

'

ypourveoir,

soit en les faisant réfectionner ou autrement , comme
elles trouveront convenir . On est d

’

assens de faire

faire les réparations requises .

Les réparat ions faites en suite de cette délibération
furent de peu d

’

importance, car lemême registre porte
à la date du 8 jui llet 168 1 Le procureur fiscal a
représenté que le pont de bois scitné sur la riv ière
d

’

E scaut dans cette v ille se trouve fort cadncq et

détérioré , en sorte qu
’

il ya grand péril pour les per
sonnes qui passent sur ledit pont , à quey i l conv ient
préveni r . On a esté d

’

assens de supprimer ledit
pont et l

’

exposer à l
’

enchère pardevant messieurs
les chefs et conseil .
Un pétitionnement s

’

organisa contre cette suppres

sion, et le 15 juillet suivant en exposa aux Consaulx

la question de savoir s
’

ils maintefiaient leur résolution
Des deux requestes des habitans voisins et des rues
adj acentes et conduisantes au pont de bois sur la

rivière d
’

E scault , decà et delà , disans que ce pont
depuis temps immémorial a servy aun très grand

abord et passage pour la commodité publicque en
tellesorte qu

’

à l
’

abolirlesdis habitans, et nommément
les bonticliers, souffriront des très notables interests
et seront obligez d

’

abandonner leurs demeures et

habitat ions. D
’

aillieurs l
’

accès de la brasserie bonr

geoise qui est contigüe en sera fort incommodé ,
l
‘

aborddupalais alongé notament à l
’

esgardde cincq
à six personnes de la Compagnie souveraine qui, par
ce chemin, sont accoustuméz de s

’

y rendre plus sou
vent , deux fois pour le moins chacqne j our , et de
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tous autres qui s
’

y rendent pour avoir j ustice. La

beauté du quay, qui est un principal ornement de
cette v il le, en recevra beaucoup de deschet dans le
retranchement de ses accès, comme sussy la ville
dans la diminution du nombre de ses ponts ; la ville
de Gand comptante les siens , par forme de vanité ,

à nonante six grands et une infinité de petits, et celle
deB ruges au nombrededeux cens onenv iron, quand
celle de Tournay, croyante en avoir trop de cincq ,

en fait desmolir un. On faict des rues nouvel les , des
fontaines ; on restablit les chaussées, et on s

’

estudie

à embellir la ville par la police qu
’

on garde en la

forme des bastimens ; et en même temps on veut

empescher la communicat ion de ses parties , qui est

l
’

âme de la société , du commerce et de la manufac

ture, la pluralité même des ponts dans une vi lle
servans de facilité à la defi

'

ence, feux demeschefs .

On faict des quais nouveaux , et on faict des cassa
tions de continuitéz . La pluspart de ces ouvrages
cependant ne regardent que les particuliers , et on

les veut entreprendreen même temps qu
’

on parle de
desmolir ceux qui servent à la général ité dont (sonbs
correct ion)les magistrats doibvent estrej aloux puis

que les deniers publicqnes yont leur principal affec
tation. Ce considéré , messeigneurs , i l vous plaise,

ayans esgard à. l
’

utilité et commodité publicque,
ordonner qu

’

i l y sera pourveu soit en laissant ledit

pont de bois en son estat , soit par la construction
d

’

un autre, ou enfin par telle autre manière que
trouverez bon estre.

On n
’

eut aucun égard à cette pétition, et le magis
trat décida de supprimer le pont de bois. Mais ces

citations snfi sent à montrer l
’

erreur de B oz ière qui
marque la suppression de ce pont à l

‘

année 1675.
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spécialement à la direction et à la surveillance de ce

travail .
Malgré ses vastes dimensions, ce registre tout

rempl i de noms d
’

ouvriers ne saurait servir à donner
une idée du travail entrepris en 1405, si l

’

onne possé

dait de nombreux dessins représentant le Pont—à
l
’

Arche ; aussi nous bornerons—nous à. en extraire les
rares passages curieux . On s

’

adressa à des maîtres
étrangers à l

’

effet d
’

obtenir des plans , qui en définit if

ne furent pas acceptés , mais qui pourtant serv irent de
guide à nos architectes locaux

A maistre Thomas Ladart , maistre machen de

monseigneur de Hénan, maistre Noël Caudavaine,

machen de la vi lledeMons, et Jehan Pickait , aussi
machen de la v i lle d

’

Ath , tant pour leurs j ournées ,

salaires et dessertes d
’

estre venus pardechà , à la

requestedes comm is pour et ou nom de la v il le, véir
et adviser le fait de l

’

ouvrage estant à faire au

dessusdit pont , et pour savoir se ilz en volront mar
chander ; lesquelz ouvriers , après leur visitacion par
enlx sur ce faite, se partirent et enalèrent chargiez
d

’

en faire un giet pour le fait dudit ouvrage, et

d
’

icellui raporter et en faire demande, laquelle
chose ils firent ; mais leur demande sembla ausdis

commis trop grande et trop excerssive. E t pour ce,

pour leur paine et salaire leur fn tous ensemble
donné et paie par iceulx commis 9 couronnes de
France, qui valent à lemonnoie de ce compte 10 lb .

2 S . 6 d .

Item , pour autres despens fais en la maison de
Philippe de B ourghielle, l

’

un des commis dessus
nommez , où furent avecq p1nisenrs maistresmachons ,
carpentiers et autres qui avoient esté avecq lesdis
commis et maistres estrangiers au fait de lavisitat ion
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et collation eue entre enlx pour le fait dudit ouvrage
et des giéz sur ce fais et ordonnéz , et prins et extrait
de chacun ce que millenr sembla, et sur ce fait et
ordonné par escript un autre nouvel giet et tel que
i l fn eenelud à fai re et ordonner , pour ce 25 s.

Ce fut le 10 juillet 1405 qu
’

on commença le travail

par la démolition et l
’

enlèvement des pièces de bois,
restes de l

’

ancien pont . I l fal lut ensuite construiredes
estaques , sorte de barrage qui permettait de mettre à
sec le lit de l

’

E scaut pour y construire les fondations
des culées. Les différents payemens effectués sont
inscrits à leur date dans notre registre ; c

’

est aussi
l ’ordre que nous suivrons dans nos citations.

Le travail de construction proprement dit ne fut
entamé que dans la quinzaine term inée le 24 octobre
1405,

et débuta par les fondations de la culée de la
rive droite A Jaques Quetelare, machen, pour 12

j ournées par lui desservies durant ledit temps, tant
à avoir ouvré au fai t , rédifi cation et ordonnance du
dessusdit ouvrage comme à soliciter et conseillier à

ordonner icellui ouvrageet lesonvriers adceouvrans ,
au fuer de 6 sols pour j our , sont 72 s.

Quetelare, acette époque, travaillait à B ruges, peut
êtreenqualité d

’

eXpert ; car certains documents publiés
dans nos E tudes sur l

‘

art à Tournai, nous montrent
qu

’il étai t parfois employé au dehors en cette qualité .

Toujours est- il qu
’

i l fal lut aller le chercher en cette
v ille A Jehan Donchart , pour sa paine, salaire et

despens d
’

avoir , du commandement et ordonnance
desdis commis, alé en la v il le de B ruges querre
Jacques Quetelare, dessus nommé , pour venir par
dechapour le fait dudit ouvrage, 10 s .

Pendant la quinzaine du 23 octobre au 8 novembre
1405, on continua le même travail ; et nos comptes
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portent les mentions suivantes : A maistre Colart
Cailliel , carpent ier de ladite vil le, pour son salaire
et desserts d ’

avoir faictes, livrées et ordonnées quat re
molles d

’

aissielles de Danemarcbe qui servirent à

taillieret ordonner les pierres des pointes des pillers
dudit pont , d

’

amont et d
’

aval l
’

ianwe, pour ce,

parmy le fachen de deux grandes esqnerres ad ce

servans, 12 s.

Aux dessus dis machons, carpentiers , roquetiers ,

manouvriers et autres ouvriers au fait du dessusdit
ouvrage, à enlx donné par courtoisie tant pour
l
‘

asseage du premier cailliel du dessusdit ouvrage
commepour le bienvenuepaïée à tous iceux ouvriers ,

que ils beurent ensemble comme en tel cas est acous
Ill…é , 100 S .

Durant la même quinzaine on exécuta, dans les
fossés de la v ille, des feuilles pour trouver les p ierres ,

lesquelz ouvrages de roquetage furent depuis aban
donnéz à Jaquemart B afi

’

ois quant il marchanda et

emprinst à faire et l ivrer en laditte roque les cstofies
dlld1t pont .

A Jehan Durant , roquetier, pour huit journées par
lui déservies , finans le samedi 8 ° j our de novembre
l
’

an 1405 à avoir ouvré et requeté en la dessusdite
roque et fessez de la vi lle estant emprès la haute tour
deMarv is, pour veir et savoir , commedit est dessus ,

quelz pierres et estofi
’

es on yporoit trouver pour le
fait du dessusdit ouvrage, au fuer

'

de 6 gros pour
chacun jour , montant au tournois comme dessus ,

29 S . 1 (1.

L
’ouvrage fut suspendu à l

’

entrée de l
’

hiver pour
être repris au printemps suivant . Mais les eaux avaient

envahi les travaux , et il fallut rétabl ir les barrages ;

on n
’

yarriva qu
’

avec de grandes difficultés , tellement
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Pont Alarcq , au fuer de 22 den. le piet , sont 60 s .

6 d .

Le cours d
’

eau dont i l s
’

agit dans cet article était
une dérivation de l

’

E scaut , destinée à faciliter le
travail .
12 septembre 8 octobre 1407 . A Watelet

Roquet , carpent ier , pour 5 journées par lui desser
vies à avoir ouvré à faire et ordonner les chintres del
arcure et montée faicte au dessusdit poncelet (sur la
dérivation d

’

eau dans les fossés de la v ille), et les
avoir assis et depuis restez , sont 22 s. 6 d .

11 octobre 10novembre 1407 . A Jaqnemart
B afi

’

ois, machen de ladite vi lle, dessus nommé , pour
20 journées par lui déservies à avoir , comme dessus ,

ouvré et solicité au fait dudit ouvrage et des ouvriers
ad ce servans, à 5 sols pour jour , sont 100 s.

A WillèmeLe B ouchier, requetenr, pour 351 piet
et demyde pierres d

’

onrdon par lui faites, vendues
et l ivrées à prendre en se roque deMonpeullait , pour
servir à le reflection du werp au lez des Cauffours ,

au pris de 4 lb . 10 s. le cent , sont 15 lb . 16 s. 3 d .

An couvent des Frères Meneurs en ladite v i lle,

pour trois lames à enlx acatées par lesdis commis ,

qui furent alonées et emploïées au fait de la fonda
clou dudessusdit piller , pour ce par marchieà enlx

fait , 60 s.

Un poste analogue se retrouve plus loin et porte sur
la vente de 5 lames . La manie de destruction des
anciennes pierres tombales remonte loin ; car nous ne
pouvons donner une autre interprétation au mot lame.

Du reste le fait n
’

est pas isolé et la démolition d
’

une

éclnse à Gand , en 1864 , a fait retrouver des pierres
gravées ut ilisées dans ses fondations.

12—26 novembre 1407 . A Mahieu de Hollaing
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et son compagnon, roqueteurs d
’

Antoing, pour 837
piez et demyde pas de pnisoirs par enlx vendus pour
le fait des dessusdis wers d

’

icellui pont , 50 lb . 5 S .

A eux , pour 13 grandes lames par enlx , comme

dessus , l ivrées audit l ieu d
’

Antoing, les quatre de
8 piez de muison, les autres quatre de sept piez , et
les autres chuincq de six piez demuison, qui comme
dessus , servirent à la fondacion dudi t ouvrage, pour
ce par march iefait , 20 lb .

A enlx , pour 80 piez de soubassement par enlx

parei llement vendus et livrez , qui alouéz et emploiéz
furent et ont esté au werp dudit pont vers les Pis
sonchianlx , au pris de 22 den. le p iet , sont 7 lb .

6 S . 8 d .

A enlx pour 80 piez d
’

entaulement qui parei lle
ment ont servy pour le fait desdits wers , au pris de
2 S . 9 den. le piet , sont 11 lb .

A Jaquemart B affois, pour son salaire et desserte
d

’

avoir , tant par lui comme autres ses compagnons,
ouvriers et roqueteurs , fait , levé , roqueté , tai llieet
ordonné ès fosséz et roque de la v ille 2800 piez
d‘ourdon qui ont esté alouéz et emploiéz tant au fait
et ordonnance des wers du dessusdit Pont Alarcq
comme en tiestes des pnisoirs dudit pont , d

’

un costé

et d
’

autre, au fuer de 6 1h. le cent , sont 168 lb .

A lui, pour 22 piez demyet un quart de hauteur
des pillers du dessusdit peut , par lui comme dessus
fais, livrez , roquetéz et ordonnés en ladite roque et

fessez de la v ille, au pris de9 lb . le piet parmarchié
à lui fait , valent comme dessus 204 lb . 15 s.

Durant cette même quinzaine, ou posa la première
pierre de la culée vers Saint—Jean, et les ouvriers reçu
rent une gratification de 1 10 sols.

A Jehan Tuscap, ouvrier et tai lleur de pierre,



pour pluiseurs paines et travaq que il eubt par

pluiseurs journées , à la requeste desdis commis ,
à

estre avecq pluiseurs autres maistres ouvriers tant à
avoir esté visiter et adviser à la manière et orden

nance dudit pont commeatraire la fourmed
’

icellui,

pour ce par appointement fait à lui, 20 s.

Sur ces piliers de pierre en posa un tabl ier de bois

qui servait de passage aux piétons seulement . Le cha

neins Cousin dit qu
’

à ce pont de bois on en substitua
en 1551 un autre de pierre qui fut emporté par les
grandes eaux de 158 1 . J e n

’

ai rien rencontré touchant
ce travail . Mais en 16 16 , sur les nombreuses récla

mations des riverains, on dût songer à rétablir le
Pont—à -l

’

Arche ; et je lis au registre des consaulx , sous

la date du 8 septembre 16 16 , la ment ion suivante
Sur ce que maistre Pierre Maneens , ingéniaire

d
’

Auldenarde, a esté mandé en consaulx pour enten
dre et eir son advis sur l ’érection et dressement du

Pont—à—I
’

Arche, a déclaré qu
’

il fera une dev ise en

papier endedans quatre jours , et lamodel le en bois
endedens douze j ours . On lui a déclaré que
endedens quatre jours i l ait à envoïer la devise en
papier, et endedens douze jours la modelle en bois ,
le tout à trente piedz de large.

I l s
’

agissait cette fois, comme le montre la largeur
fixée, de construi re un pont permettant le passage des
chariots, cequi n

’

existait pas précédemment . Le cahier
des charges pour la construction fut dressé en confor
mité du plan de Pierre Maneens , et communiqué aux
consaulx dans leur séance du 14 mars 1617 . J

’

en

extrais quelques passages qui permettront de se rendre
compte de l

’

aspect extérieur du monument
Auparavant asseoir et

°

encommenchier l
’

arcqunre,

sy assoiera ung encorblement sailant d
’

un pied
,
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ditedes bourgeois et des mannans d 1celle
'

ville, et ce
depuis le premier j our dumois d

’

octobremil six cens
dix sept j usques et comprins le dermer j our demars
1618 , nous montre que, bien qu

’

adj ugé le 17 mars
1617 à Jesse de Galle et Guillaume van Reynschot ,

maîtres maçons de Gand, pour le prix de 7960 fierins ,
l
’

exécution du travail fut confiée à Jacques Deswatines
et Josse Garin. Ce peut ne fut terminé qu

’

en 1620,

après de grandes difi cultés.

Nous avons recueilli quelques indications sur ce

travai l ; les premières p ierres des fondations portaient
une tour sculptée A Isaacq Hideux , tail leur de

p1erres ,
pour avoir l ivré pluiseurs p ierres blanches

avecq des Tournay tai llez dessus , pour j eeter les
premières pierres des fondements du pont de l

’

Arche,

14 lb . 10 S . (C . des Infectés de
Trois arches se dressaient sur la riv1ere, celle du

milieu plus large que les autres. Lorsqu
’

i l fal lut
construire la seconde, les maitres maçons voulurent
modifier la construction et s

’

adressèrent au mayeur
des finances , qui en référa aux Consaulx . Le registre
aux délibérations de ces magistrats nous fournit les
documents suivants
10 septembre 1619. De monsieur Du Chambge,

maïeu_r des finanches, qui a remonstré le fait du
Pont à l

’

Arche
,
exhibant la requeste des maistres

machens suplians, pour les causes contenues , que la
forme de la seconde vaussure soit gangée et en l ieu
de commenchier les pierres par

—deux piedz et demy
de hault jusques à ce qu

’

elles sereient faites égalles
d

’

un piet et demyaussi bien en hault que en bas.

On députe les commis aux ouvraiges du Pont à

l
’

Arche pour communiquer ce fait aux ingéniaires
des J hésuistes pour en faire raport demain après
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diener à trois heures aux Consaulx et aux ouvriers
de la vil le.

1 1 septembre 1619. Demonsieur DuChambge,

mæenr des finanches, qui a proposé certain advis

des machons pour le fait de l
’

érection du Pont à

l
’

Arche, dont il a exhi bé acte par escript , de laquelle
mot après au1tre la teneur s

’

ensuyt .

Jesse Candrelier, Jacques B runeauet Jehan Dele
croi-x , oïs et examinés lequel des deux modelsqui leur
ont estéz monstréz est plus fort pour l

’œuvre, ont dit

unanimement que, pour la fortresse, i lz les trouvent
également bonnes mais ilsj ngeut et leur semble que,

la vanssure seconde alant et diminuant à ung pied

par hault comme est porté par l
’

un des modelz , el le
seroit en hault trop petite et trop minche ; et partant
leur semble que, au l ieu de la dimimuer par bas ,
serait meilieur et se confermereit mienlx à l

’

œuvre
de tenir toute la seconde vaussnre de pied et demy
de haulteur comme est celle de la grande arche
prochaine, sanlf que les premiers fais, comme ser
vans de fondemens et sonstien principal et ne se

vé
‘

ians à l
’

œil , demeuroient comme ilz sont oommen
chié d

’

asseoir ; mais afi n que le coupe du peut ne
monte plus hault que n

’

est porté par la devise, entre

deux bans au loing de ladite coupe s
’

élévroit la haul
teur d

’

un pied seulement . Tesmoing leur seing cy
mis le dixièmede septembre 1619. Ainsy signé Jac
ques B runeau, Josse Caudreüer, Jehan de le Croix .

Auquel advis les quatre maistres machens entre

preneurs «du Pont—à -I
’

Arche, comparans pardevant

m onsieur le grand prévost et maïeur des finanches ,
se sont conformez et ont promis de tenirle pont aussy
bien—eu ceste fachen que en celle portée par le pre
mier contract , soubz et par l

’

obligationde leurs biens
B ULlÆ'

1
‘
. xxm . 15
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et héritaiges , comme ilz ont fait au premier contract ,
obligez en forme. A insy stipulé le 10° de septembre
1619, ayans aussi promis que pour ce subj ect du
chambgement , s

’

il plaist à messieurs les Consaulx
lny accorder , demandant aulcune récompense.

On se tient à ces advis , à charge de riens inover ny
préjudicier au contract .

Comme pour tous les monuments de cette époque,

on décida de décorer le pont à l
’

Arche ; et le registre
des Consaulx nous montre ce qu

’

i l fut décidé de fai re.

Nous lisons donc , à la date du 1 1 septembre 16 19

De monsieur le grand prevost qui propose si on ne

trouveroit bon, en ung pont sy remarquable que le
Pont à l

‘

Arche, ymettre aulcunes armoiries signa
lees. On est d

’

assens d
’

ymettre les armoiries du

prinche, du gouverneur et de la ville.

La reconstruction du pont à l
’

Arche avait nécessité
la démolition d

’

une maison y attenante et qui appar
tenait à la v ille. I l fallut la réédifier et le plan en fut

dressé par Pierre Taverne. Ce travail donna l ieu à

un compte parti cul ier , formé en 1621 , et dont nous
extrayons cecurieux paragraphe A Pierre Taverne,

pour avoir faict ung model du bastiment , au petit
pied , qu

’

on entend que cestuy qui l
’

at mis à pris le
debvra dresser de la mesme forme au pied du Pont
à YAPChG, 10 1b .

La liasse n° 1021 des cartons Varia contient une
expertise faite en 1773 de l

’

état du Pont à l
’

Arche.

B ien que peu intéressant en lui—même, ce document
nous décrit en partie le pont dont nous parlons ; aussi
pensons—nous devoi r en extrai re le passage suivant

Les soussignés experts charpentiers et massons,
dénommés de messieurs du Magistrat de Tournay
pour faire la visite du Pont aux Arches, à l

’inter
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XVI I . LE PONT-A

Ce pont , le premier construit pour faire communi
quer les deux rives de l’E scaut , existait , paraît—il , dés
l
’

époque de la domination romaine. Avant leXIV °
siè

cle, i l y avait sur son emplacement , dit B oz ière, un

pont de bois qui disparut en 1315, emporté parl
’

im

pétuosité du courant . Nos chroniqueurs affirment que
le pont de pierre qui le remplaça fut terminé dans
l
’

espace de trois mois. Cinq pileset deux culées sou
tenaient ses voûtes sous lesquelles les nefs légères
dont on se servait alors pour naviguer sur l

’

E scaut ,

pouvaient
'

aisément passer.

Nous ne possédons aucun document authentique qui
nous renseigne soit sur l

’

auteur du Pont-à-Pont , soit
sur son architecture. Mais nous

‘

avons, au cours de
nos recherches sur les artistes tournaisiens, rencontré
la curieuse description d

’

unpet it monument qu
’

on éleva
en 1483 sur ce pont . B ien que ce document ait déj à
été publié dans un précédent travai l , nous pensons
devoir le reproduire dans cette brochure, où sa place
semble toute marquée.

E xtrait du compte d
’

exécution testamentaire de Je
hanMoriel , dit Chopeho, rendu en 1483 .

Aultres mises faictes et paiées par lesdis exécu

teurs pour et a cause de certain pi l ler et épitafie à
quatre ymaiges fait sur le Pont—à—Pont en laditte

vil le, selon l
’

ordonnance et volentedudit defl
'

unct

testateur . C
’

est assavoir

AWilleaumedeRosteleur, tailleurde pierre, pouravoir livré
toute lenoire pierre de taille qui a esté employé ondit piller, a
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esté paié, par marchié
'

à lui fait , sept livres de, gros, vaillant
x lix lb . viij 8 . ii (1.

A Grard, tailleur d
’

ymaiges, pour sonsaltaire d
’

avoir taillie

en blancque pierre quatre grans ymaiges de quatre piés et

demy de hault chacun, c
’

est assavoir Saint Jehan, Saint Mi
chiel , Saint B rixe et Saint E leuthere, mis audit épitafi

'

e
, et fait

et livré le tabernacle de descure, a esté payé , parmarch ié fait ,
nœf livres douz e sols de gros vallant lxvii lb . I V 8 . ij d.

A Jehan Legros, mairenier, pour son sallaire d
‘

avoir fait le

hourdcment pourassir et machonner ledit piller et aussi pour

paindre les ymaiges et le couverture comme il est , et livré bos

et cordes à cenécessaire, aesté paié pourtout par marchié fait .

lxx s. v ij d.

A Haquinet , tailleurde pierre, poursonsallaire d
’

avoir tailhe

en l
’

une des noires pierres desoubz l
’

ymaige de Saint Jehan,
x iiij s. j d.

A maistre Gil les deWervy, maistre machonde la ville, pour
son sallaire d

’

avoir machonné ledit piller, assis lesdis ymaiges

et le tabernacle de pierre de desearé , et livré le mortier et

manouvrier, a esté pai
‘

é parmarchié fait vu lb . xiiij d.

AuQuesne, tailleurdepierre.Pourson sallaired
’

avoir, aprés

ledit piller assis, fait sur les quatre arrestiers d
’

icelui quatre
traux ésquelz sont mis et jectéz à. ploncq les quatre pi llereaux

de fer soustenans le couverture de ploncq dudit piller, a esté

païé xj s. ix d.

A Cam ille Parent , baneleur, pour son sallaire d
’

avoirmené

aux champs la groise procédant de l
’

œvreet machonnerie dudit

piller sur ledit Pont
—à—Pont , et anltre groise venant de la mai

son dudit feu JehanChopeho en la rue Saint—Martin, a esté pai
‘

é

dix huit gros et demy, vallent x 8 . x d.

AWil lanmeMautailliet , plommier, pouravoir livré sept cens
trente trois livres de nœfploncq , et deux cens v ingt huit livres
de viés ploncq qui a esté employé à. j eeter à. ploncq le grande
verghe defier estant au milieu du piller depuis la fondation
j usques en hault en la couverture du tabernacle de descure ès
quatre pillereauxde fersoustenans ladittecouverture de ploncq
de dessus ledit piller, comme pour les boches, gargoulles et

heuses de laditte couverture, a esté païé , parmy le sauldure

employé en laditte couverture, par compte fait ausdis exécu

teurs, cincq livres quinze sols deux deniers de gros, vallent
x l lb . x ij 8 . x (1.

A_ung broueteur, pour avoir de la maison dudit plommier

mené sur sa brouette ledict ploncq en la Halle de laditte ville
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pour le peser, et depuis le mené au Pout -à -Pont pour lemettre

enœvre, xxj d.

A Gossart Ploncderoy, fevre, pour avoir fait la grande ver

ghe de fer qui est au millieu dudit piller comme dit est , les

quatre pillereaux de fier soustenans laditte couverture de

ploncq , pluiseurs cuignes de fer et aultres tiréz d
’

ouvraige de

fier, pesans tousmil et cincquante nœf livres de fier au pris de

dense deniers le livre tout ouvré , monte sept livres dix solz

de gros
,
vallent lij lb . xviij s, ix d.

A Jaquemart Froidure, paintre, pour son sallaire d
’

avoir

paint à oil le les quatre ymaiges dudit piller, le tabernacle de
pierre de desearé et le couverture de ploncq , et aussi lesdis

quatre pillereaux de fier, et livré toutes les paintures et coul
leurs à ce servans, excepté l

’

or, a esté pa1é par marchié fait

nœf livres de gros, vallent lxiij lb . x 3 . vj d.

A Thomas Desfontaines, pour l
’

acat à lui fait de troismilliers

de finorqui a esté délivré audit paintre et employé en la dorure

desdites ymaiges et ailleurs ou nécessité estoit , a esté paié , au

pris de quatre solz de gros le cent , six livres de gros vallent
xlij lb . vij s.

A Robert , graveurde laicton, poursonsallaire d
’

avoir faict et

gravé en laicton ung tab leau qui est mis audesoubz des ymaiges
dessusdis, contenant lenom decelui quiadonnéet fait faire ledit
piller, icelui tableau doré de fin or

,
et le atachié audit piller

d
’

agrappes de fer j ectéz à ploncq , a esté païé pour tout v ingt
et ung sols de gros, vallent v ij lb . V 1Îj s. ij d.

Item , pour despens de bouches fais par lesdis exécuteurs à.
pluiseurs fois en la compaignie desdis roquetiers, plommiers,

févre, machon_et peintre, en marchandant des ouvraiges des

susdis, a esté pa1é pour les caritéz desdis marchiéz en la part

de laditte exécution x lb . xv s. vij d.

XVI I I . LE S ANCIENNE S PORTE S DE LA VILLE .

La v il le de Tournai se monstre fort magnifique

par dehors. Les murs sont aussi pleins de tourions ,

de sorte qu
’

ony comtejusques aunombre de99 (i).

( l) Loys Guicciardin. Descrip tion de touts les Pays
-B as . Amster

dam ,
1625
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a heu ci-devant quelque ymaige, messeigneurs les
chiefz ont estéz d

’

advis remenstrer à messeigneurs
les consaulx s

’i lz ne trouveroient bon, pour abolir la

mémoire des saccaigemens , y remettre ung au1tre

ymaige. On ordonne de mettre en ladite plaiche
vague ung ymaige de la représentation de sainte
MarieMagdelaine.

Porte Coquerelle. Cette porte, appelée plus
récemment porte de Li lle,

fut reconstruite en 1423

sous la direct ion du maître maçon Jean Le Fevre
A Jehan Le Fevre, maistremachen de la v i lle, pour
cincq j ournées par lui desservies à avoir fait , ordonné
et bai l lie les molles aux tailleurs pour le fait des
estofles de l’ouvrage de la porte Cocquerelle, payé
25 8 .

On plaça entre les deux tours de sa façade l’écusson
de France A Philippe Voisin, pour avoir point
ung escu de France couronné , et l

’

estofi
’

é de bon or

et asur, est assavoir les trois fleurs de lis et le cou
ronne d

’or
, et le camp d

’

esur, tout à elle, lequel escu
est mis aubollvercq de le porte Coquerel . (C . d

’

env .

de

La porte était décorée d
’

une statuede laVierge «

°

A

Piérart Pantin, tailleur d
’

ymaige, pour avoir faict et
formé ungymaige de laViergeMarie, depierreblan
che, qui a esté mise entre deux tours de la dessusdite
perte Coquerelle, payé 42 s . (C . d’env . de

Porte Saint—Martin . Cette porte, située en haut
de la rue du même nom , était , comme la précédente,

percéeentredeux tours que surmontaient des bannières
de cuivre A Ansiel le Canonne, cauldrelier, pour
six bameres d

’

airain loi
‘

ées de fier, dont les quatre
sont sur la nouvelle garitede la porte Saint Martin,

60 s . (C . d
’

env . de
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A Jehan de Vrenay, peintre, pour son salaire
d’avoir repeint

’

une chibolle où l
’

image deNestre
Dame siet à la perte Saint—Mart in, et point vj hœses
avec les fleurons , pumiaux et banieres armei

‘

ées des

armes du Roy et de Tournay, dont les deux à la

porte Saint—Mart in, payé 4 1h . (Ibid .)
Cette statue de la Vierge fut remplacée, en 1472,

paruneautre de saint Nicolas De le requeste de le
femme Pierre Desplanques peoir fai re mettre ung

ymaige de Saint Nicolayà le porte Saint Martin.

Les regetteurs sont recharchiéz aler veir l
‘

imaige

s
’

elle est de formeet grandeur compétent pourdéce
rer le lieu. (Consaulx du 6 octobre
Cette statue elle—méme fut plus tard remplacée par

une de saintMart in A Lucq Segart , painctre, pour
avoir peinct et enrichy l

’

imaige Sainct
-Martin hors

de la porte Sainet—Martin, le tout faict à l
’

huille et

or fin, en forme d
‘

allebastre . (C . d
’

env . de

Porte Sainte Catherine. Cette porte, qui faisait
part ie de la seconde enceinte del a ville et ne disparut

que lorsqu
’

on construisit la citadelle, était surmontée
d

’

une image de la Vierge A V inchant B iervliet ,
tailleur d

’

imaiges , pour avoir faict , taillé et livré
ladite imagedeNostre—Dame, posée à la viese porte
Sainte—Catherine, de six pieds de hault , 50 lb .

A maistre Guillaume Robicquet , painctre, pour
avoir painct , doré et agensy l

’

imaige de Nostre
Dame posée à la viese perte Sainte—Catherine,

24 lb . (C . d
’

env . de

PorteMarvis . La décoration de cette porte était
des plus simples ; elle consistait enun écusson en bois
sculpté et polychrome. Nous constaterons par nos dif
férents textes qu

’

i l ne fut apporté dechangement à cette
décoration qu’

audébut du XVII° siècle.
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A maistre Robert Campin, peintre, pour avoir
point , ordonné et doré ung escu d

‘

asur à trois fleurs
de lis d

’

or , et le couronne estant audeseure d
’

icelluy
estofi

’

é et ordonné d
’

or et d
’

asur, lequel escu est mis

à le portedeMarvis , 55 s . (C . d
’

env . de

A PhilippeVoisin, pouravoir point , doré et estofi
’

é

de bon or, asur et aultres coulleurs et estofi
’

es à ce
nécessaires , ung escut de France de bos , estant

depiéchà aux E ngiens, lequel a esté mis et atachié
au mur de la poyée de la porteMarvis pour l

’

empa

rement et décorationde laditeœvre, et sur ledit escut
escript la datte d

’

icelle, 4 lb . 18 s. (C . d
’

env . de

A Jacques de B achy, tailleur d 1maiges , pour son
sallaire d

’

avoir de sondit sti l , rappoinctié l
’

escut des

armes de Franche estant centre la pertedeMarv is,
14 s. (C . d

’

env . de

Un siècle plus tard , on plaçait à la porte de Marvis
une statuede laVierge A Lucq Segart , pour avoir

painct en forme d
’

allebastre l
’

imaige de Nostre
Dame de la portedeMarvys , le tout peinct à l

’

huille

et bienagensyd
’

or, payé 30 1b . (C . d’env . de

PorteMorel . E lle était décorée de la statue de

Saint—B rice A Lucq Segart , painctre, pour avoir
peinct et enrichyl

’

imaige Sainct
—B rixehors la porte

Morel , le tout faict à l
’

huille et or finen forme d
’

al

lebastre. (C . d’env . de

Fausse porte du Pont
-à —Z

’

A rehe Nous avons dit ,
dans un chapitre précédent , que l

’

ancienne A rche qui
s
’élevait sur l

‘

E scaut , faisait partie de la seconde
enceinte de la ville. Près de là et sur la rive droite
s
’

ouvrait une porte décorée de la statue de saint Jean.

A Olivier Denneau, rocquetier, pour avoir esté
empesché trois quarts de j our pour accommoder la
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La ville de Tournai , suivant la charte de commune
de 1340, possédait la haute, la moyenne et la basse

justice dans l
’

étendue de son territoire ; et c
’

est aux

prévôts qu
’

incombait le devoir d’exercer ces droits. Les

bai lles, telles que nous venons de les définir , étaient
destinées à servir de barre de j ustice pour l

’

exercice
de la basse justice ; c

’

est là que se décidaient les ques
tions de peu d

’

importance et que se tenaient les plaide

générauæ . D
’

ailleurs le passage suivant , que nous
extrayons du compte général de 1650, j ustifie entière
ment notre interprétation

A Jehan de la Hamaide, escuier, seigneur de la
Gruerie, grand prévost , pour et à l

’

advanchement

d
’

une baille pour mectre devant sa maison, afi n

d
’

ouïr et entendre les causes sommieres , a esté payé

par ordonnance et quictance, 60 lb .

A Nicolas B ernard , escuier, seigneur des A llœux ,

second prévost , lny a esté accordé pareille somme
pour les mesmes raisons contenues en l

’

article pré
cédent , a esté payé 60 lb .

Quant à la description d
’

une bai lle, les comptes
d

’

ouvrages de la v ille nous la fournissent de la façon
la plus claire. Nous lisons à celui de 1499 A maistre
Jehan Rousseau, dit le Gascon, charpentier de la
vil le, pour avoir faict , assamblé et assis une baille
et pochars de bois audevant de la maison sire
Nicolas Desfarvacques, à présent prévost , pour tenir
ses jours ordinaires ; item , faict et assis descure
ladicte bai lle ung appentich adfin de garder ledict

prévost des eauwes du chiel . Le compte de 1502
complète cette description A maistre Jehan Rous
seau, dit le Gascon, charpentier de la v i lle, pour
avoir faict et assiz une bai lle de bois , furnio de pes
teaulx et pochars molléz , audevant de l

’

»huys de sire



Guilleme de Clermès, second prévost de ladite ville ;
item ,

rassis et fait tout de nœfunggrand long bancq
de l

’

un des costéz de l
’

huys dudict prévost .

Ici encore les goûts artist iques de nos ancêtres tron
vaiont moyende se satisfaire. Lespocharsde ces bailles
étaient d

’

ordinairesculptés , parfois même polychromes .

Les sujets choisis pour cette décoration étaient des
statues de saints , et l

’

on yfaisait fréquemment figurer
le patron du prévôt en exercice. Mais comme nous
l
‘

avons dit , ce décor devait être passager , et la bail le
s
’

enlevait à l
’

expiration de la magistrature de celui
devant la maison duquel elle était plantée.

Nous groupons ici les rares
'

mentions de -ce genre

d
’

ornementation de nos rues , en faisant remarquer
»

qu
’on les rencontre seulement pendant une période

de 60et quelques années, bienque la construction des
bai lles se reproduise chaque année. I l est donc pro
bable qu’on laissait , à d

’

autres époques , à l
’

initiative

privée le sein de les orner selon le goût de chaque
prévôt .
1499. A maistre Jehan de Rosne, tail leur
d

’

imaiges, pour avoir taill ie deux figures de mar

mouséz en deux pochardeaulx , et iceulx mis et atta

chié à la bai lle de sire Nicolas Desfarvacques ,
prévost , payé 15 s .

1502. A Hans van Halle, tailleur d
’

ymaiges ,

pour avoir tailliet et figuret les deux pochars souste
nans la baille de sire Guilleme de Clermès , second

prévost , 14 s .

1508 A Henry Luc . tai lleur d1maiges ,
pour

avoir taillié les bracons et pochar de ladite bai lle du
second prévost dwelle v il le, 20 s .

1513 A Cornille Rogier, tail leur d
’

ymaiges ,

pour avoir taillé les deux bracons de la baille nou
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vellement faiete et assise au devant de lamaison sire
Mich iel Joseph , second prévost , pour teni r les plais
d

’

icellui, 29 s . 2 d .

1517 . A Pierrard Pant in,
pouravoir taill ieles

pochars de la baille du prévost de la Commune,

35 S .

1519. A Piérot de laDerrière, tailleur d 1mai

ges, pour avoir tai llie les deux potteaux de la

bail le faiete à l
’

encontre de la maison du prévost ,
35 S .

1522. A Jehan de leVallée, tailleurd 1maiges ,

pour avoir taill ie la bai l le plantée et mise au devant
de la maison de sire Jehan de Touroult , prévost de
la Commune, 23 s. 4 d .

1525. A Jehan Daret , tailleur d1maiges , pour
avoir taill ieles ymaiges des deux pochars de la bai11e
mise et plantée au devant de la maison du prévost
de la Commune, 40 s .

1529. A Oste Daret , tail leur d 1maiges , pour
avoir tailliedeux ymaiges aux deux pochars de la
baille de si re Gervais Cambry, prévost , 40 s .

1531 . A Pierre de Laddérière, taillieur

d
’

imaiges , pour avoir tailliet les deux pochars de la
baille faicte au devant de la maison de sire Jehan
Cambry, à présent second prévost , des ymaiges de
sainct Jeban-B aptiste et de sainei Pyath , 40 s .

1538 . A Jehan de leVal lée, tai lleur d
’

immage,

pour avoir taillié les deux bancques fais à la bai l le
de sire Jehan de Maulde, prévost , et y faire une

ymaige de sainct Jeban-B aptiste et sainct Jacques ,
40 S . 99

1551 . A Rasse du Mont , paintre, pour cincq
médalles par lnyfaictes et dorrées , mises et posées à

la devanturede la maison du premierprévost , avecq
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SEANCE DU 8 AOUT 1889.

M. LE COMTE DE NÉDONCHE L , Président .

M. E UGÈNE Som , Secrétaire.

I l est donné lecture du procès-verbal de la séance
de j uillet qui est adepté .

M. le Secrétaire dépose les ouvrages reçus depuis
la dernière réunion.

Analectes pour servir à l
’histoire ecclésiastique de la B el

gique.

2.Messagerdes sciences historiques, 1889, 2° livraison.

3 . Société royalebelge de géographie, année 1889, n° 3 .

I l offre à la compagnie un exemplaire d
’

un ouvrage
dont i l est l

’

auteur Les maisons de la Compagnie de

J ésus Tburnai . Remercîments .

MM. de la Grange, d
’

Herbomez et du Chastel don
nent lecture de notes sur une excursion faite le

1er août , par quelques membres de la Société , au châ
teau de Le Loire à Sars et Rosières , sur la front ière
française. On en vote l’impression.

M. d
’

Herbomez lit encore une note sur la ferme du
temple à Saint—Léger et sur le traité qui y fut conclu



— 24 1

en 1319 entre le comte de Flandre et le roi de France,

représenté par le cardinal Gaucelin.

M. de la Grange ayant obtenu de nouveau la parole
communique un contrat de 1295 relatif à la confection
d’une lame funéraire, de pierre et de laiton, par un

artiste tournaisien.

On décide I m pression de ces deux notes dans le
B ulletin

COMPTE —RENDU D
’

UNE EXCURSION AU CHATEAU

DE LE LOIRE .

A la fin de la dernière séance de la Société histo
rique,

les membres présents décidèrent entre eux

d’organiser une excursion dont le but fut fixé au châ

teau de Le Loire, situé entre Orch ies et Saint—Amand .

B ien qu
’

i l fût placé en dehors deno tre arrondissement
,

on fit choix de ce point qui devait ofirir à notre examen
un bien rare spécimen des construct ions fortifiées
du début du XV°

siècle. Notre collègue, monsieur
A . d

’

Herbomez voulut bien se charger de nous dresser
un petit itinéraire, et de s

’

entendre avec le proprie
taire du château afin de nous en faciliter la v isite
complète.

Rendez-vous fut pris pour le jeudi août au train
d

’

onze heures et demi qui devait nous conduire à

Orchies ; mais dans leur zèle de néophytes, quatre
membres de la Société , MM. I)esmaz ières , Soil , Ma

( 1)Voir pour la notice deM. de la Grange, la séance du 13 février

1890.

B ULLET . XXI I I .
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quest et le signataire de ces lignes, décidèrent de
devancer l

’heure du départ pour v isiter l
’

égl ise de

Rumes. Ce monument qui date d
’

un siècle env i ron
n

’offre rien de remarquable, si ce n
’

est deux tombes
des anciens seigneurs du v il lage.

Ces mausolées en marbre noir présentent dans deux
niches, en partie creusées dans l

’épaisseur du mur et

que surmontent des frontons renaissance armoriés , les

efi gies, presque de grandeur naturelle, des défunts .

Dans la niche la plus rapprochée de la nef, sont cou

chés côte à côte Philippe de B eaufi
’

ort , chambel lan de
Charles-Quint et grand bail li deTournai et Tournaisis ,
mort en 1530, et Jeanne de Halewin, sa femme ; plus
près du chœur, ce sont Georges de B eaufiort , fils des
précédents, mort en 1558 , et sa femme Marie de

B erlaymont ; entre ces derniers et vers les pieds des
gisants , est leur fils mort en bas âge et dont le petit
corps enveloppé de ses langes et de bandelettes entre
croisées fait songer aux momies égyptiennes . Ces

monuments furent élevés en 1560 par les soins de
MariedeB erlaymont . Lepremier est fortement dégradé ;
mais l

’

état du second ne laisse pour ainsi d ire rien à

désirer. N
’

oublions pas , pour les amateurs d
’

art héral
dique, de rappeler que sous la voûte qui recouvre
chacun de ces mausolées sont gravés les écussons des
huit quartiers de chacun des quatre défunts .

Pendant la visite de ces tombeaux , l
’

attention des
excursionnistes fut attiré par une grisai lle dans le
genre de Sauvage, représentant le Christ en croix . E n

l
’

examinant de plus prés , nous découvrîmes dans un

angle du tableau la signature E . J . B aillieu et la date
178 1 . L

’œuvre de cet artiste, peu connu sans doute et

dont nous ignorons le pays d
’

origine, nous a semblé

ne pas être dénuée de méri te.
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brûlant , dans la douce perspective des 15 minutes de
route ; mais c

‘

étaient des minutes de pays, qui se

prolongèrent notablement sans pourtant décourager les
excursionistes. Disons d

’

ai lleurs de suite qu
’

ils furent
récompensés de leurs peines en approchant du but . La

route d
’

Orchies à Saint—Amand , que nous suivions , se
développe en ligne droite sur une longue étendue ;
c’est de cette routequenous décenvr

‘

imes le donj on que
nous allions visiter. I l se présente de profil , et l

’

on

peut ainsi à distance juger de l
‘

effet des quatre tou
relles qui fianquent ses angles.

Quelques pas encore et nous franchissons la porte
de la première enceinte de l

’

ancienne forteresse. Là

une gracieuse surprise nous attendait le propriétaire
du château, M. Henri Duthoit

, avait hâté son retour
de Paris dans le but de nous servir de guide dans
la v isite que nous proj etions et nous faire les bon
neurs du domaine qu

’

i l restaure avec amour . Nous
ne pensons pouvoir mieux faire, pour décri re le châ

teau de Le Loire, que d
’

analyser l
’

article que lui a

consacré M. B rassart dans ses Fiefs et fiefi
‘

és de la

Motte d
’

0rchies .

Une allée plantée, partant du côté septentrionale de
la route d

’

Orchies à Saint—Amand , donne accès au fossé
de la première enceinte, sur lequel est j eté un pont

en maçonnerie ; puis on franchit une vaste porte, au

fronton de laquelle une pierre blanche sculptée montre
les écussons ovales et accolés du Quesnoy et de B el le
forière, timbrés d

’

une couronnedemarquiset supportés

par deux grifi
’

ons ; c
’

est le blason du marquis et de la
marquise de Castiaux pesé là entre 1694 et 17 18 .

( 1)Le marquis de Castiaux était Charles-Liévm de Coudenhove, dit

du Quesnoy.
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de deux heaumes à l
’

antique aflrontés ; le tout rangé .

E ncore au-dessus sont les deux écus, penchés, afl
’

ron

tés et timbrés d
’

un heaume, de Lonuilers (Longvil
lers), à la croix ancrée, et de Toutencourt , comme
Douriez .

E nfin au-dessus des blasons se term ine lmscrip
tion commémorative, sur une ligne onnulée Li ques

f !a si) (1) res de toutes ces villes dont les armes sont cy

et fist estorer ceste fortressepour lamour et lonneur

de fauconnm
‘

e.

Le tout est accosté de trois leares (2) posés aux trois
angles du fronton.

Le donj on est de forme carrée et flanqué d
’

un avant

corps aussi carré
,
et aux angles ,

de quatre tourelles
rondes ; il a sous-sol , rez -de- chaussée, deux étages et
grenier.

Le vestibule franchi , en se trouve dans la salle

qui s
’

étend sur tout le carré de l’édifice, les tourel les
servant de dégagement ; l

’

une d
’

elles , vers l
’

orient ,
conserve encore les traces d

‘

une chapelle castrale que

l
’

on est en train de rétablir . Dans le sous—sol , amé
nagé pour les usages domestiques , nous remarquâmes
de belles voûtes en brique et quelques carreaux de
poterie émai llée, dont nous ne pûmes reconnaître les
blasons .

Le premier étage, d
’

où la vue s
’

étend au loin sur le

riche pays de Pevele, comportait dès l
’

origine une
l ivision en un certain nombre de chambres , division

( 1)Les lettres entre crochets sont supposées ; lamanœuvre des bras

du pont
-levis a en effet brisé la pierre en ce lieu.

(2) Laure est un terme de fauconnerie, qui s
’

applique aun appareil ,

imitant de loin un oiseau, et destiné a dresser le faucon en le laurani .

Ce pourrait bien être ce terme, un peu modifié , qui aurait formé le

nom de notre rendez -vous de chasse.
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qui semble être actuel lement modifiée ; mais on a tou

tefois respecté la logettedu guetteur , gardiendu pont
levis. Au deuxième étage, en retrouve encore une

grande salle occupant tout le carré du donj on, aux

extrémités de laquelleon remarque deux grandes che
minées à l’ant ique, dont la part ie inférieure du man
teau est en chêne ; ce genre de cheminées se rencontre
du reste sans exception dans tout le château. C’

est à

cet étage qu’on peut voir les détai ls de la charpentedu
toit des tourelles, détails qui varient à chacune d

’

elles.

Nous fûmes frappés du soin apporté à toute cette partie
de l

‘

édifice, dont chaque détail se rappoche plus du
travai l de l

’

escrinier que de celui de charpentier .
Le grenier , où nous montâmes ensuite, nous fit voir

les fâcheuses modifications apportées à la toiture ; au
lieu d

’

être à deux versants dans le sens de la largeur
du donjon,

le toit primitif devait être double, les arêtes
étant perpendiculaires à la façade ; cette disposition
permettait aux gardes placés sur la plate-forme de
l
’

avant-corps d
’

exercer une surveillance sur les der

rières du donj on. Les quatre tourelles d
’

angle sont
actuel lement recouvertes de toits coniques. En fut—il

toujours ainsi J e crois pouvoir émettre quelques
doutes à cet égard cette disposition en effet rendrait
bien difi cile l

’

emp loi des machicoulis qui couronnent
les tourelles .

Solidement construi t en grès à sa base et au-dessus
en briques d

’

une qual ité irréprochable, cet intéressant
monument est aujourd

’

hui l ’objet d
’

une restauration à

laquelle s
’

adonne le nouveau propriétai re, qui voulut
bien nous guider lui-même dans toute cette v isite et

déploya à notre égard une exquise urbanité , dont
M. le chanoine Huguet , au nom des excursionnistes ,

le remercia au moment du départ . E t nous-mêmenous
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tenons à consigner ici l
’

expression de notre recon
naissance.

Vingt minutes de cheminnous conduisi rent à la sta
t ion de Result , où nous pûmes prendre un repos bien
gagné avant de monter dans le train qui devait nous
conduire à Saint-Amand .

Le trajet de Result a Saint-Amand est rapidement
franchi . E n arrivant en cette v ille, nous faisons la ren

contre de M. le comte du Chastel , qui était à notre
recherche depuis le matin. On fait bon accuei l à notre
collègue,

regrettant qu
’

i l n’

ait pas été la pour élucider
les problèmes généalogiquesqui s

’

étaient ofierts à nous .

Heureusement il voulut bien rédiger à ce sujet une
note qu

‘

avec l
’

autorisation de l
‘

auteur nous analysons
à la suitede ce compte-rendu.

Nous nous bâtons alors de profiter des quelques ins
tants qui nous restent avant le départ pour Tournai ,
et nous allons jeter un coup d

’

œil sur le clocher de
l’ancienne abbaye de Saint-Amand , classé parmi les
monuments historiques. Des vastes constructions de
l’église, il ne reste plus qu’

une travée en ruines adja
cente à la tour qui surmontait le portai l . V u à distance,

de la gare du chemin de fer, le dôme de ce clocher
rappelle les monuments indiens ; et cette ressemblance
m

’

était récemment confirmée par l
’

un de mes parents

qui avait habité les Indes. Ce fut un tournaisien,

Nicolas Dubois , 75
°
abbé de Saint-Amand de 1621 a

1673 , qui fit élever cette tour dans la premièremoitié
du XVII° siècle. De près , la masse nous en parut un

peu lourde ; mais les décors en sont d
’

une richesse
extrême. I l aurait fallu plus de temps que nous n

’

en

av ions pour étudier convenablement cette curieuse et

rare construction, qui mériterai t une v isite plus cem

plète. Nous ne fîmes aussi que jeter un coup d
‘

œil sur
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Quand en a franchi la porte qui ferme la tour, en se

trouve dans une avant—cour, basse-cour ou bai lle. I l y
a peu d

’

années cette basse—cour montrait encore les
bâtiments qu

’

on a coutumede rencontrer dans ses sem
blables, communs , écuries , logements des paysans ,

etc . Actuellement onn
’

yvoit plus qu
’

un grand bâtiment
tout moderne, présentant l

’

aspect d
’

une grange, et qui

est destiné à des remises et à des écuries. Ce bâtiment
s
’

appuie parunede ses extrémités sur la courtine dont
nous avons parlé .

On franchit un pont de pierres et briques , refait sur

les bases d
’

un pont plus ancien, pour passer dela basse
cour dans la cour. Le pont est j eté sur un fossé d

'

une

largeur de 4 mètres environ. La crête intérieure de ce
fossé a peut- être autrefois porté une haie,

voire même
un mur ; il n

’

en reste plus trace. Mais quand on avait
traversé la cour , encore aujourd

’

hui ornée de quelques
dépendances sans intérêt , en se trouvait anciennement ,

je le crois , en face d
’

un mur dont i l subsiste du reste

quelques traces . Ce mur, formant la chemise du don

jon, était construit à deux mètres env i ron en avant du

fossé qui baigne directement les assises de ce donj on.

Nous ne saurions dire à quel endroit la chemise était
percée d

’

une porte, car ce qu
’il en reste interdit même

les hypothèses.Mais bien qu
’

onnous ait afi rmé que les

traces de cette chemise n
’

existaient que sur la part ie
antérieure du donj on, il est plus que probable qu

’

elle
faisait tout le tour extérieur du fossé assez large qui

entoure ce donjon.

On passe ce fossé sur un pont- levis qui n
’

offre riende

remarquable, et l
’

on arrive ala porte qui donne accès
dans le donjon. Ce donj on est de forme rectangulaire,

flanqué à ses quatre angles de quatre grosses tou

rel les rondes. Construit au commencement duXV°
sie
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cle,
i l présente bien l

’

aspect de forteresse des donj ons
de ce temps. I l est tout en briques , sauf dans ses

assises , pour lesquelles on a employé le grès , et dans
les encadrements de ses baies qui sont en p ierre bleue.

I l y a absence totale de décoration extérieure et les

briques ont gardé leur couleur naturelle. B ien que le
château de Le Loire ait été construit au mi l ieu d

'

une

plaine immense, où n
’

apparaît aucune hauteur même
minime, son donjon n

’

a cependant pas été édifié sur
une motte.

Laporte d
’

entréedu donjon, amortieen plein-cintre,

est surmontée d
’

une pierre bleue dans laquel le sont
sculptées des armoiries et une inscription indiquant la
date de la construction du château Dans le ves

tibule, à gauche de la porte d
’

entrée, est un petit esca
lier pris dans l

’

épaisseur du mur. Cet escalier mèneau
sous-sol , ou, plus exactement , au rez -de-chaussée, car

c
’

est en réalité au premier étage que s
’ouvre la porte

d
’

entrée donnant sur le pont—levis . Les deux grandes
pièces de ce rez —de- chaussée sont voûtées en berceau,

mais les pièces ménagées dans les tourelles sont voû
tees en coupole, d

’

un j oli travai l de maçonnerie. On a

remarqué au rez —de—chaussée les meurtrières ébrasées ,

percées dans des murs en grès d
’

unmètre 75° d
’

épais

scur . Un puits s’

ouvre dans le sel de cerez -de-chaussée
où il n

’

ya trace de l
’

orifice d’aucun souterrain.

Remontant au premier étage, en se trouve, après
avoir traversé le petit vestibule qui fait suite au pont
levis , dans la salle ou grande salle, pièce de bel les
dimensions (7 mètres 50 sur 5 mètres environ), sur

laquelle s
’

ouvrent quatre autres petites pièces rondes
ménagées dans chacune des quatre tourelles . Cette
grande salle est éclairée par des croisées refaites
récemment . I l est probable que les fenêtres primitives
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étaient loin d
’

avoir les dimensions qu
’

on a données aux
baies actuelles . I l n

’

y a rien à dire de la décorat ion
toute moderne de la Salle, obj et des soins minut ieux
et intelligents du propriétaire actuel du château ,

M. Duthoit .

Un escalier en colimaçon, s
’

ouvrant à. droite de la
porte d

’

entrée dans le vest ibule, mène aux étages supe
rieurs du donj on. Cet escal ier, d

’

un accès peu com

mode, est établi dans une sorte de demi- tourelle en

encerbellement , s
’

appuyant d
’

une part sur le mur du

donj on, de l
’

autre sur l
’

avant- corps, de 2 ou 3 mètres
d

’

avancèe. dans lequel est pris, au premier étage, le

vestibule d
’

entrée.

L
’

escalier aboutit au deuxième étage, aux chambres
d

’

habitation. Tout cet étage a été profondément rema
nié dans ses disposit ions intérieures. Nous n

’

yavons
remarqué que la prison, ménagée dans l

’

avant- corps ,

au- dessus du vestibule.

Le troisième étagene comporte qu
’

une grande sal le,

absolument semblable pour les dimensions à cel le du
premier, et primitivement destinée sans doute aux

défenseurs du donjon. Dans chacune des deux tou
rel les opposées à la façade principale, on aperçoit , à

cet étage,
l
’

orifice d
’

un conduit descendant directement
au fossé . Sil

’

unde ces conduits était celui d
’

une latrine,

l’autre permettait peut- être de puiser, du troisième
étage, de l

’

eau dans le fossé du donj on.

Au-dessus du troisième étage est le grenier dans
lequel on doit remarquer la charpente. Cette charpente

a été modifiée,
probablement au siècle dernier. A l

’

ori
gine elle devait supporter deux toits à double versant ,
écoulant les eaux pluviales dans trois conduites paral

leles disposées dans le sens de la profondeur du don

j on. On a dènaturè complètement l
’

aspect de ce donj on
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Le rez —de—chaussée du donjon est voûté en berceau et

les quatre tourel les du premier étage sont voûtées

d
’

ogives ; mais le ventage de ces tourelles est pro

bablement moderne. Les étages sont planchéiés .

E n dépit des restaurations qui y ont été faites , le

château de Le Loire présente encore très nettement

l
’

a5pect du château-fort des premières années du
XV°

siècle. Ce sant , heureusement , les parties acces
seires du château (la bail le et la cour) qui ont subi les
plus grosses transformations. Le donj on, ce qu

’

on
appelle aujourd

’

hui le château, a au contraire été très
respecté et n

'étaient les dimensions un peu exagérées
qu

’

on a données aux nouvel les croisées , n
’

était la
ferme dénaturée des toitures, n

’

était enfin la malen
contreusecrête ornéede girouettes dent en a surmonté
les toits, en se pourrait aisément figurer, en le regar
dant , qu

’

on est au XV°
siècle, devant le donjon d

’

un

château du temps .

ARMAND D
’

HE E B OME Z .

Août 1889.

ANALYSE DE LA NOTE GÉNÉALOGIQUE E
'

l
‘

HEE ALDIQUE ,

COMMUNIQUÉE PARM. LE COMTE DU CHASTEL .

L
’

examen attentif des armoiries qui se lisent aux
voûtes des monuments de Philippe et de Georges de
B eaufort , ainsi que la comparaison des inscriptions et

des dates données par différents auteurs , montrent
combien ceux-ci ont tort de secopier les uns les autres ,

sans aucun contrôle, surtout lorsque les monuments
existent encore et sont facilement à la portée de tous .



255

A insi Hoverlant ( i) transforme le dernier décembre

1530, qui était un samedi, en dernier dimanche 1530 ;

et soussaplumelenom deHolowin devient Nallwuin (2).
Le même auteur est d

’

accord avec B oz ière (a) et
Gœthals (4) pour dire que Georges de B eaufort est

décédé le 6 mars 1558 (ce qui serait 1559 nouveau
style), alors qu

’

il mourut le 6 mai 1558 .

Suivant laleçondeB oz ière, notrecollègue, M. L . Clo
quet fait mourir Philippede B eaufort en 1550, alors

que la date exactedu décès est le samedi 31 décembre
1530 ; et quelques lignes plus bas une fâcheuse coquille
d

’

impression transforme le nom de la femme de ce

gentilhomme en celui de Halovin .

Des fantaisies bien autrement bizarres se remar
quent à la page xxx de la préface de l

’

A rmorc
‘

al de

Tour nai et du Tournaisis, de B oz ière, dans l
’

explica

tion des planches ; car outre la répétition de la date
fautive de 1550,

en y voit dans l
’

èpitaphe de Philippe
de B eaufort , que la femme de celui-ci était fille aînée

de A . N. D. E . Grégoire de Halwin. Cette abondance
de prénoms, au XVI° siècle, a lieu de surprendre,

surtout lorsque l
’

on sait que de ces cinq prénoms i l
n

’

en est pas un seul d
’

exact , et que le père de Jeanne
de Halewin s

'

appelait messire Georges , seigneur de
Halewin, Comines, etc .

E t plus bas , à la l igne 12 de la même page xxx ,

B oz ière, par excès de générosité , gratifie du prénom
de B arbe, la femme de Georges de B eaufort Marie de
B erlaymont .

( l ) Hoverlant . E ssai chronologique, t . Lx , p. 197 .

(2)Hoverlant . E ssai chronologique, t . LX, p. 198 .

(3) F . J B oz ière. Sour . et légendes de l
’

ancien Tournaisis.
— Rumes .

(4) F . V . Gœthals . Archéologiedes fam illes, p. 2.

(5)L . Cloquet . Tournai et Tournoisis, p. 387 .



Dans l
’

A rc/zéologie des fam illes, au dessin de la voûte
du tombeau de Georges de B eaufort , Gœthals subs
l itue le quartierdeLannoy à celui de Halewyn et vice

versa . Voici quels sont ces quartiers
1° Philippede B eaufort , mort le3 1 décembre 1530.

B eaufort , Ollehain, Contay, Lully:

Lannoy, Grey,
L igne, A bbeville.

J eanne de Halewyn, morte le 27 août 1557 .

Halewyn, Cannelle, Comines, E stouteville ;

Noircarmes, J oigny,
Montmorency, Vilain .

Georges de B eaufort , mort le 6 mai 1558 .

B eaufort , Contay,
Lannoy,

Ligne ;

Halewyn, Comines , Noirearm
‘

es, Montmorency.

4 ° Marie de Berlaymont , morte le
B erlaymont , Orley,

B érault
,
Prémillacg ;

B arbançon,
Piennes

,
B erghes , Sevenberghe .

Passant à la seconde partie de l
’

excursion, monsieur
le comte du Chastel veut bien nous fournir quelques
renseignements inédits qui rectifient les erreurs com

m ises jusqu
’

à ce jour par ceux qui se sont occupés de
l
’

origine des du Quesnoy, seigneurs de Le Loire. Nous
transcrivons sa note.

La porte d
’

entrée du corps de logis est surmontée
d’une grande pierre sculptée, ancienne et remarquable.

Onyvoit des taires ou leurres de faucon, obj ets qui ont
donné au château le nom qu

’

i l porte encore. Ces lo ires
sont accompagnés d

’

écussons chargés des armoiries de
Loys DU QUE SNOY , fondateurde cemanoir, et de cel les
des quatre principales localités dont i l fut seigneur.

Comme descendant des sires de Péruwelz en Hai
naut par la branche cadette des seigneurs du Quesnoy
Sire-Gossuin à B rafle—lès-Pèruwelz , Loys du Quesnoy
portait échiqueté d

’

or et de gueules de cinq tires de

quatre points . Quant aux seigneuries , c
’

étaient
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tome 11) (1) JacquesMuevin que je
'

traduis librement
En l

’

an 1319, le pape Jean XXII envoya enFrance
son pénitencier Gaucelin, cardinal—prêtre du titre des
saintsMarcelin et Pierre. Ce légat avait pour mission
de ménager la paix entre le roi de France et Robert
comtedeFlandre. Gaucelinvint à Tournai où il arriva
le lundi 25 j uin 13 19, lendemain de la fêtede laNati
vité de saint Jeau-B aptiste, et où il descendit à l

’

abbaye
de Saint-Martin. De Tournai le cardinal se rendit à
Saint-Léger , maison du Temple (dit Muevin, loco

citato p . sise à trois lieues de Tournai . C
’

est là ,

qu
’

avec l
’

aide de Dieu, i l parvint à. rétablir la paix
entre les princes susdits , le jourde la fête de l

’

Assomp
tion de Notre-Dame. La paix j urée et confirmée, le

cardinal Gaucelin revint à Tournai où il fut reçu pro
cessionnellement , aux acclamations j oyeuses de tous
tant clercs que laïques. Il quitta Tournai le mercredi
29 août 13 19, j our de la fête de laDécollationde saint
Jean-B aptiste.

Gilles leMuisit raconte la même chose dans sa chro
nique publiée dans le recuei l que j

’

ai cité . D
’

après lui ,
c

’

est dans l’égliseparoissialedeSaint-Légerqu
’

auraient

en l ieu les négociations entre le comte de Flandre et le
cardinalGaucelin. E t quand Gaucelin rev int à Tournai ,
où il avait pris soin de faire savoir le succès diploma
tique qu

’

i l avait remporté , omnia collegia, dit le chro

niqueur (loc . cit . p . 208)et personæ seculares quamplu

rimæ ,
tam riri quam mulieres , in ecclesia B eateMarie

convenerunt , iveruntque sibi obviam cum nobili preces

sione, honorifice, gaudenæs et læ lantes cum pulsatione

omnium campanarum . E t convenit pena tota civitasgra

( l)Le Recueil des chroniques de Flandre, publié parM. le chanoine

De Smet , fait partie de la collect ion de chroniques belges inédites .
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tias Deo agens . Cet enthousiasme des Tournaisiens
du XIV °

siècle pour la paix est très compréhensible
si l

’

on songe que, placés comme ils l
’

étaient à l’extrême
frontière de la France, sur la l imite du comté de
Flandre, ils avaient plus que quiconque à souffrir de
ces éternelles guerres de Flandre qui recommençaient
sans cesse depuis p lus de vingt ans.

C’est donc à Saint—Léger qu
’

a été discutée et j urée,
le 15août 1319, cette paix entre le roi deFrance et le
comte de Flandre qu

’

on a quelquefois appelée la paie:
de Tournay. Ce fait afi rmé par deux chroniqueurs
aussi véridiques que l

’

étaient LeMuisit et Muevin, tous
deux habitants de l

‘

abbaye de Saint-Mart in à Tournai
et tous deux contemporains, ce fait est hors de doute.

Mais pourquoi avait—on choisi , pour y négocier un
traité de paix , le petit v illage de Saint-Léger? Cela
nos chroniqueurs ne le disent pas, et i l nous faut sup
poser que la situation géographique de ce village,

placé comme à cheval sur la frontière, d
’

une part , et

de l’autre l
’

importance des bâtiments de la maisondes
Templiers à Saint—Léger , auront contribué à. faire desi
guer ce lieu comme

’

un endroit prop ice pour la réunion
d

’

ungrandnombredepersonnages flamands et français.

ARMAND D
’

HE RB OME Z .

Août 1889.
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SEANCE DU 10 OCTOB RE 1889.

M. LE COMTE DE NÉDONCHE L , Président .

M. E UGENE Som ,
Secrétaire.

Le procès—verbal de la réunion d’août est lu et

adopté .

M. le Secrétaire dépose les volumes qu 11 a reçus
pour la Société depuis la dernière séance.

1 . B ulletin de l
’

Académie royale de B elgique, 3° série, t . xvn,

n° 6 ; t . xvm , n
°8 7 et 8 .

2. Annales de l
’

Académie d
’

archéologie de Belgique, t . xmv .

3 . B ulletin de la même Académie, 4
°
série, n

°8 17 à. 21 .

4 . Annales de la Societé archéologique de Namur, t . xvm ,

2° liv .

5. Annales de la societé demulation de B ruges, 4° série, t . x ,

n° 4 .

6 . Societé belgede géographie. B ulletin. 1889, n
° 9.

7 . Mémoires de la Société des antiquaires de laMorinie, t . XXL

8 . B ulletins de la même Societé . Nouvelle série, 150
° liv .

9.Mémoires de la Société des antiquaires de laPicardie, 3° sér.

tome x .

10. B ulletin de la même 1889, n
° 1 .

1 1 . Société de Valenciennes, novembre 1888 à

mars 1889.
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La Société archéologique de B ruxel les prepose
l
’

échangede sespublicationsavec lesnôtres . Accepté

M. le Président entret ient l
’

assemblée du musée de
la Société et du local que lui a assigné le collège èche
vinal , à l

’

ancienne halle aux draps, à la suite des 001

lections de la ville.

I l fait appel a la générosité et au zèle de tous les
membres pour enrichir les collections de la Société .

11 est décidé que pour accroître l
’importance de

celles-ci , on acceptera en dépôt les objets que les mem
bres ou des particuliers voudront bien confier pour un
tempséndéterminé .

M. le Secrétaire est chargé d
’

annoter dans un l ivre
spécial les objets donnés et les objets prêtés a la
Société pour son musée.

Plusieurs membres annoncent qu118 sont disposés à

prêter divers obj ets. On décidedefaire des démar
ches dans lemême but , près des membres absents .

M. le Président communiqueune lettre deM. l
’

éche

vin des beaux—arts confiant au bureau de la Société , le
soin d

’

installer et de classer le musée d
’

antiquitès de

la vil le.

Aux membres du bureau MM. de Nédonchel ,
Huguet , Desmaz ières, de la Grange et Soil , et sur la
proposition de M. le Président , sont adjoints quatre
membres dela Société pour former lacommission orga
nisatrice du musée. Ce sont MM. Cloquet , Maquest ,
de Formanoir et du Chastel .

M. d
’

Herbomez donne lecturede deux notes sur des



manuscrits relatifs —à Tournai et au Tournaisis qui se
trouvent déposés dans les bibliothèques royales de
B ruxelles et de laHaye. On en vote l

’

impression.

DE QUE LQUES MANUSCRITS

DE LA BIBLIOTHEQUE ROYALE DE BRUXE LLES .

Tout récemment , à la B ibliothèque Royale de

B ruxelles , mon attention a été attirée par le savant

conservateurM. Ruelens sur une suite de manuscrits
relatifs à l’histo ire de Tournai et duTournaisis. I l n

’

y
a pas longtemps que ces manuscrits sont à la B ibliothè

que Royale. L
’

un vient de B oz ière et a été acheté par
M. Ruelens en 1887 ; les autres viennent de Gachard
et font partie des collections données à la B iblio
thèque Royale par la veuve de l

’

èminent archiv iste du
Royaume, au cours de l

’

année 1888 . Ces manuscrits
ont tous été classés dans la deuxième série qui est

celle des manuscrits acquis depuis l
’

entrée en charge
deM. Ruelens .

Celui qui vient de B oz ière est coté I I 827 . I l est
intitulé LeTournaisis historique et pittoresque et

renfermeune suite de not ices sur les villages duTour
naisis avec quelques dessins dûs à la plumede B oz ière.

Un certain nombre de ces notices ont été publiées
autrefois dans La Feuille de Tournai qui les réim

prime en ce moment . En outrede ces notices rédigées ,

le manuscrit renferme de nombreuses notes malben
reusement prises sans aucun ordre ; elles sont relatives
surtout à des villages du Tournaisis ; mais B oz ière n

’

a

pas négligé de relever certaines particularités relatives
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à des localités autrefois j ointes au Tournaisis et qui

auj ourd
’

hui en sont s éparées, Mortagne et Saint
Amand par

‘

exemple. Notre manuscri t est daté comme
suit , in fine : 18 avril 1862, Vendredi-Saint . Il doit
être connu de toute personne qui s

’occupe de l’histoire
du Tournaisis ; car, bien qu

’i l ne renferme en somme
rien de nouveau, B oz ière y a condensé la science très
réelle qu’il avait laborieusement acquise de l

’histoire
de cette petite prov ince.

Les manuscrits qui , après lamort de Gachard, sont
entrés à la B ibliothèqueRoyalepar le don de sa veuve,

sont très nombreux . J e nem
’

occuperai que de ceux qui
concernentTournai et leTournaisis. Ils sont aunombre
de neuf et portent dans la série I l les numéros 884 à

892. Tous ne sont pas d
’égale importance, comme on

va en juger , mais tous méritent l
’

examen.

Le ms. II 884 est inti tulé Analyses des registres
des E tats duTournaisis. Ce titreest incomplet ; car si
notremanuscrit renferme biendes extraitsdes registres
des E tats duTournaisis à partir du20 décembre 158 1
i l contient aussi des notes de toute sorte sur les points
les plus divers de l

’

histoire de Tournai , sur la décou
verte du tombeau de Childéric d

’

après les registres des
consaux de Tournai , sur les tribunaux de Tournai

avant la révolution de la fin du siècle dernier , etc . , etc .

Le tout se term ine par de forts extraits d
’

Hoverlant !

Gachard, qui était très jeune à l
’

époque où il recuei l
lait ces notes , écrites , selon toute apparence, vers

1825,
semblait alors attacher une certaine importance

au fameux E ssai Chronologique. J e suppose qu
’

avec le
temps ses idées sur cette indigeste compilation ont dû

se modifier profondément .

Le ms. 11 885 est un Recuei l de cepies de pièces

des archives des E tats du Tournaisis , de 1549 à 1785.
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curieuses concernant Poutrainet son Histoirede Tour
nai . Notre volume se termine par deux catalogues des
manuscrits de la B ibl iothèque Communalede Tournai.
Tous deux paraissent dûs à Victor Deflinne qui cumu
lait les fonctions de bibliothécai re

”

de la vi lle avec

celles de professeur à l
’

athènéo royal . Ces deux cata

logues peuvent se dater de 1829.

Voici le titre du ms. 11 889 Réflex ions bistori
ques et dogmatiques sur la persécution exercée centre
le chap itre de l

’

église de Tournai sous la dominat ion
des États-Généraux des Provinces-Unies durant les
années 1710, 1711 , 1712 et au sujet de
la mise en possession des canonicats de cette église,

recueillies chanoine de Tournay Ce titre est

assez explicite pour me dispenser d
’

entrer dans des
détails sur ce manuscrit tout spécial , qui comporte
environ 300 pages du format petit in-f° .

Le ms. I I 890 est en deux gros volumes in-t" . C‘

est

un Recueil de p ièces dont les originaux reposent aux
archives duconseil deTournay-Tournèsis Les pièces
du premier volume se rapportent aux années 1716 à

1772. Celles du second volume concernent 1773—1794 .

Le ms. 11 891 est beaucoup plus important . A vrai

dire ce n
’

est pas un manuscrit , mais un exemplaire de
l
’

Histoire de Tournai par Poutrain, interfol ié et con

vert denotes de lamainde Gachard. J
’

ai remarqué la
dissertation manuscrite sur la banlieue de Tournai qui

se trouvesurlespages 3 115 ; celledespages 194 et suiv .

sur l
’

acquisition par la villedeTournai du quartier des
Chaux—fours et sur ses conséquences ; celle des pages
197 et suiv . sur l

’

acquisit iondu B ruille par la v ille; la
note de la page 216 sur le ressort de

'

Tournai au bail
liagede Vermandois , etc . Gachard ayant toujours tra
vailledepréférencesur l

‘

histoiredes prov inces belgiqnes
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à partir de Charles-Quint , ses notes sur cette période
de l

’histoire sont beaucoup plus importantes dans son
exemplairede Poutrainque celles sur la période anté
rieure au XVI ° siècle. Pour cette période ancienne i l
s
’

est borné , le plus souvent , à transcrire purement et

simplement , sans aucun commentaire, des passages des
chroniqueurs sur les feuillets intercalés. Froissart
Monstrelet Commines notamment , ont été mis ains1

par lui à une forte contribution. Son exemplaire de
Poutrain aujourd

’

hui à la B ibliothèqueRoyale n
’

en est

pas moins intéressant à compulser .

Dans la série Il lems. 892 est le dernier de ceux qui ,
provenant de Gachard, concernent Tournai et le Tour
naisis . Ce manuscrit contient des copies des rapports
adressés par Gachard aux bourgmestre et échevins de
Tournai sur les Archives de la v i lle de 1822 à 1826 .

Plusieurs de ces copies sont authent iquées par le

bourgmestre V andergracht , et suivies de la copie,

également authentiquée, des résolutions prises par le
Consei l communal en conséquence des rapports à lui
adressés par Gachard. Celui - ci se proposait d

’

abord de
continuer et de compléter Poutrain.

B ien que la phraséologie tienne dans les rapports de
Gachard une place réellement excessive on ne les lit

cependant pas sans fruit . J
’

yai trouvé (pièce 5 du ms .

I I 892) des détails sur l
’

inventai re des archives de
Tournai auquel travaillait Gachard, et des fragments
de cet inventaire. J

’

y ai remarqué aussi (pièce 10 du
même ms .)la minute d

‘

une lettre écrite de Tournai , le
23 j uin 1825 qui contient quelques bonnes ehser
vations sur le rôle j oué par la vi llede Tournai sous le
règne des rois de France. Ces observations sont sui

v ies d
’

une l iste de 27 pièces importantes des archives
de Tournai . On voit que ce manuscrit , encore qu

’i l



soit surtout intéressant pour l
’

histoire intérieure des
archives de Tournai , l

’

est aussi , jusqu
’

à un certain
point , pour l

’

histoire de la ville.

ARMAND D
’

H ERB OME Z .

Octobre 1889.

NOTE SUR DEUX MANUSCR1TS
DE LA B IB LIOTHÈQUE ROYALE DE LA HAVE .

J e savais qu 11y avait , à la B ibl iothèque Royale de
La Haye, deux manuscrits contenant des documents
sur Tournai et le Tournaisis. Leur existence m

’

avait

été révélée par laNotice sur les manuscri ts de Gérard
1nsèrèe dans le tome I °” (série 1) des B ul letins de la
Commission Royale d

’

histoire, page 348 . Ils font , en

effet , partie du lot demanuscrits achetés en 1824 , par

le Gouvernement des Pays-B as , de G .
-J Gérard ,

de

B ruxelles . J
’

ai profité , pour al ler voir ces deux manus
crits, d

’

un court séjour que j e v iens de faire à La
Haye, où le sympath1que directeur de la B ibliothèque
royale, M. Campbell , me les a fait communiquer avec
l
’

aménité et la bienveillance dont i l a le secret . Ils

sont cotés auj ourd
’

hui à. La Haye 2153 et 2154 .

Le premierde ces deux manuscrits , le2153 est in
comporte 174 pages, est sur papier et d

'

une écriture
du XVII° siècle. I l est intitulé Recueil de différents
actes concernant la

“

v ille de Tournay. Ces difi
’

érents

actes sont presque tous postérieurs au XV °
siècle. J

’

y

ai remarqué les lettres données par Louis XII en juin
1508 au sujet du rachat des rentes à Tournai (p . 90)et
les lettres de Charles VI I , en date du 21 novembre



https://www.forgottenbooks.com/join


270

du baronMichel-Ange de V uoerden auquel M. le cha

noine Huguet a consacré , dans le tome xv des B ulle
tins de notre Société historique et littéraire, pages 18 1
et sniv une très remarquableNotice. La relation du
voyage des députés deTournai à Paris en juillet 1668
est longuement analysée dans cette notice de notre

honorable v ice—président , pages 196 et suiv .

Le reste du manuscrit 2154 de La Haye est rempl i

par une copie du mémoire de l
’

intendant Dugué de

B agnols sur la Flandre française. Ce mémoire est très
connu et i l yena de nombreuses copies. I l s

’

ytrouve,

en le sait , un chapitre consacré à Tournai et au Tour
naisis. Dans le ms . 2154 , ce chapitre tournaisien

occupe les folies99
"

Les ms . 2153 et 2154 ne sont pas les seuls qui con
cernent Tournai à la B ibl iothèqueRoyalede La Haye.

*E t puisque j
’

ai l‘occasion de parlerde cette bel le biblio
thèque, j

’

en profite pour signaler les recuei ls d
’

épita

phes qu
’

elle renferme. Parmi ces recuei ls , qui pro
v iennent de Gérard comme les deux manuscrits que

je v iens de décrire, i l
"

en est, celui qui porte le numéro
notamment , qui intéressent tout spécialement

notre région.

ARMAND D
’

HERB OME Z .

Octobre 1889.
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SEANCE DU 14 NOVEMBRE 1889.

M. LE COMTE DE NÉDONCHEL ,
Président .

M. E UGENE Som , Secrétaire.

M. le chanoine Delvigne, curé de Saint—Josse—teu
Need , membre honoraire de la Société , honore la réu

nion de sa présence.

M. le Secrétaire dépose les ouvrages suivants qui
lui ont été adressés depuis la dernière réunion.

1 . B ulletin de l
’

Académie royale de médecine de B elgique,
4° série, t . 111, n

° 7

2. Compte rendu des Séances de la Commission royale d
’

his

toire, 4
° série, t . xv1, 2

° bulletin.

3 . B ulletin des Commissions royales d
’

art et d
’

archéologie
,

27° année, n
°° 9 à 12 et 28° année, n

° 1.

4 .Messager des Sciences historiques, année 1889, 3° livraison.

5. Annales du cercle unteis des sciences et des beaux -arts.

t . v 1n, 2
° liv .

6 . Province du Hainaut , rapport dudirecteur de la l"° division
des mines ; et rapport sur l

’

état de l
’

agriculture en 1888 .

7 . B ulletin des antiquaires de Picardie, album archéologique,
fascicules ih n°8 1, 2et 3 .

8 . Nécrologe de l eglise Saint—Jean (Saint-Bavon) à Gand, par

Napoléon de Pauw . Gand, 1889.
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M. le Trésorier annonce qu
’

en exécution de la déli
bération du mois dernier , il a envoyé au com ité des
B ulletins des Commissions royales d

’

art et d
’

archéo

logie, la collection des Mémoires , sauf le tome et

la collectiondes B ulletins sauf les tomes 1 à 5.

M. le général de Formanoir propose à la Société
d

’

émettre un vœu pour la conservation de l
’

ancien
Couvent des Cèlestines , plus anciennement le château
des gouverneurs de Tournai , à la rue du Château ,

dont l
’

administrationcommunale projette la démolition.

M. Louis Cloquet appuie fortement la proposi tion,

elle est admisepar l
’

assemblée et il est décidé qu
’

il sera
adressé une lettre, dans ce sens, par le B ureau, à
M. le B ourgmestre deTournai .

M. d
’

Herbomez donne lecturede notes sur d
’

anciens
manuscrits ayant appartenu à l

’

abbaye de Saint-Mar
tin et M. de la Grange lit une relation de l

’

excursion

faite au châteaudeM. le comtedeNédonchel à B oussu,

par un groupe de membres de la Société . On vote
l
’

impression de ces deux communicat ions .

LES MANUSCRITS DE L
’

AB BAYE DE SAINT-MARTIN

DE TOURNAI AUJOURD
’HUI CONSERVES

A L
'

A B IBLIOTHEQUE ROYALE DE B RUXELLES .

La B ibliothèque de l
’

abbaye de Saint-Martin de

Tournai était justement célèbre. E lle renfermait une

des plus riches collections de manuscrits que possé



https://www.forgottenbooks.com/join


274

compte, d
’

après les manuscrits deB ruxelles, des resul
tats que l

’

on obtiendrait d ’une semblable étude
CesmanuscritsdelaB ibliothèqueRoyaledeB ruxelles

qui viennent de Saint-Martin sont de deux sortes . Les

uns , peu nombreux , sont arrivés à la B ibliothèque
Royale par des voies très diverses ; les autres , au

nombrede plus de v ingt , y sont entrés en une seule
fois, par l

’

achat , fait en 1888 par
‘—te gouvernement

belge, d
’

une forte partie des manuscrits délaissés par
sir Thomas Phillips . Ces manuscrits provenant de
Cheltenham ont été repris à B ruxelles sous les numéros
998 à 1023 de la série 11. Mais je dois faire observer

que l
’

origineMartinienne de quelques-uns d
’

antr
’

eux

est pourmoi douteuse. Par ce que sir Thomas Phil l i ps
leurattri buai t , peut-être légèrement et sur le dire d

’

un

l ibraire, cette origine, en la leur a attribuée aussi à la
B ibliothèque Royale. Il me semble qu

’i l faudrait la
discuter.

Ici je parlerai tout d
’

abord de ceux de ces ma

nuscrits qui , provenant de Cheltenham , ne révèlent

pas par des indices certains qu
’

ils ont fait autrefois
partie de la bibliothèque de Saint—Martin de Tournai .
De ce nombre sont les ms II . 1001 , 1004 et 1016 . J e

( l) Le savant conservateur des manuscrits de la B ibliothèque Royale

de B ruxelles, M. Ruelens, prépare en ce moment un catalogue dé taillé

des manuscrits qu
’

1l a en la bonne fortune d
’

acheter a Cheltenham . J e

suis assuré queM. Ruelens , en examinant de près ceux de ces manus

crits qui viennent de Saint
-Martin y trouvera matière à d

’

abondanfæ

remarques . Dans le présent travail , qui n
’

a en aucune façon la prêtan

tion d
’

être un catalogue, j
’

ai pu utiliser quelques
-unes des observations

pleines de sagacité deM. Ruelens et j e le remercie d
’

avoir bien voulu

me les communiquer. J e dois beaucoup aussi aM. E . Ouverleaux , de

la B ibliothèque Royale. Il connaît mes sentiments de reconnaissance

et de dévouement pour lui. Qu
’

il me permette de les lui exprimer a

nouveau ici !



275

n
’

afi rme pas qu 118 ne viennent pas de Saint-Martin ;

j e dis qu
’i l ne me paraît pas possible d

’

afi rmer qu
’

i ls
en viennent .

Les ms. I I . 1001 est en deux volumes, in sur

papier. C
’

est une chronique attri buée à Jean Z uallart

qui fut mayeur d
’

Ath vers 1580. Les faits relat ifs
aux évènements qui agitèrent les Pays-B as dans la
seconde moitié du XVI" siècle y sont longuement
rapportés . Si ce manuscrit

, qui est du reste inté

ressant , a fait partie de la bibliothèque de notre
abbaye, il n

’

y est , en tous cas , entré qu
’

après 1615,

car le catalogue publié par Sanderus n
’

en fait pas
mention.

J e croisaussi pouvoir contester l
’

origineMartinienne
dums . I I . 1004 qui provient deDufief et contient quel
ques notes relatives à l

’

histoire de Tournai .
Le ms . I I . 1016 est une vie de Saint-E loi du

XV°
siècle avancé . Ce volume n

’

est pas repris dans le
catalogue publié par Sanderus et ne porte aucune
marque ancienne qui permette de dire qu

’i l a été dans
la bibliothèque de Saint-Martin.

Venons maintenant aux manuscrits de B ruxelles
provenant de Cheltenham et dont l

’origineMartinienne
me paraît hors de conteste.

Il ya d
’

abord le ms . II . 998 . C'est un in- folio sur

parchemin, écrit sur deux colonnes, sans pagination.

Onyvoit quelques lettres ornées rehaussées de rouge
et de vert . Ce ms. du X ll° siècle a conservé , assez
mal , sa rel iuredu XV

°
. On sai t comment était disposé

le titre sur la reliure des manuscrits de Saint-Martin
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de Tournai . Lorsqu
’

on prenait en main l
’

un de ces

manuscrits , avant de l
’

ouvrir on pouvait lire ce titre
sur une bandelette de parchem in collée vers le haut
d

’

un des plats de la rel iure et recouverte d
’

une plaque
de corne très fine et très transparente. Dans no tre
ms . I I . 998 cette plaque de corne est brisée. Mais le
titre est encore parfai tement l isible. Radulphus super

Leviticum ,
nous dit- il . C

’

en est assez pour que nous
croyions pouvoir identifier notre ms . avec celui qui
dans le catalogue duXII " siècle publié parM. Del isle
est ainsi désigné : Radulphus super Leviticum in une

volumine
, et porte le n° 8 . Dans le catalogue publ ié

par Sanderus notre ms . portait la cote A . 7 et étai t
désigné comme suit Radulphus Flaviacens is mona

chus super Leviticum . I l s
’

agit en effet du commentaire
sur le Lèvitiqne de Raoul , bénédictin à Saint-Germer
deFlaix vers le mil ieu du X II° siècle. La plupart des
ms . de Saint—Martin de Tournai portent , ordinairement
in fine, et d

'

une main du XIV°
siècle, la formule

Servanti benedictio, Auferenti maledictz
‘

o, ou quelque
autre du même genre. J e n

’

ai pas trouvé de formule
analogue dans le ms . II . 998 .

Voilà donc un manuscrit qui a été écrit dans la
secondemoitié du Xl l° siècle, qui à la fin de ce même
X ll

°
siècle se trouvai t à Tournai dans la bibliothèque

de l
’

abbaye de Saint-Martin, qui s
’

y trouvait encore
en 16 15 et qui, dans les premières années de notre
siècle,

a passé aux mains de sir Thomas Phillips pour
revenir en B elgique en 1888 , et trouver à la B i blio

thèqueRoyale un abri qu
’

i l faut espérer définitif. On
aura,

à propos des manuscrits dont nous allons par

ler,
l
’

occasion de faire plus d
’

une fois les mêmes
constatations .

Le ms. I I . 999 est un ln-folio sur parchemin, écrit
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(882) et celle de la restauration ( 1096)de l
’

abbaye de
Saint-Martinde Tournai . Sur la feuillede garde finale,

en trouve en outre, d
’

une main plus moderne que cel le
du ms. , quelques notes très sommaires sur divers
événements qui se sont passés à Tournai , notamment
sur la commotion populaire de 1364 . 11 est très pro
bable que notre ms . sort de la bibliothèque de Saint
Martin et qu

’

on peut l
’

identifier avec celui qui, dans
le catalogue publié par Sanderus porte la cote A . 33

et la désignat ion suivante Passio Dom ini secundum

quatuor E vangelistas Tractatus de episcopatibw et

archiepis00patibus leitus mundi

Le ms. I I . 1002 est un in—folid sur parchemin,
écrit

en longues lignes, et comporte 145 feuillets. Ce ms . du

XII I" siècle a une reliure moderne. I l porte in fine

la formule demalédiction ordinaire aux ms . de Saint
Martin. Notre ms . est intitulé S . A ugustinus in

Psalmos 1—50 Orationes ad B eatam Virginem . On

observera qu
’

i l est incomp let et ne commence qu
’

au

mil ieu de la dissertation sur le psaume 5. Il est , je
crois , possible de l

’

identifier avec le ms . qui , dans le
catalogue publié par Sanderus, est coté B . 8 et désigné
comme suit E æpositio D. A ugustini super Psalterium ,

a psalme usque ad 50 . I tem quædam orationes seu

meditationes B . A nselm i

Le ms. I I . 1003 est un in- folio sur parchemin, écri t
sur deux colonnes , et comporte 96 feuillets . Ce ms .

du XII
°
siècle a une reliure moderne. Au f

’

olio 1°j olie
lettre ornée. Sur ce même folio 1° en lit L iber sancti

Martini Tarn. Servanti benedictz
‘

o, A uferenti mate

diotte. Le t itre de notre ms. est Augustinus de verbis

Domini super Mat lheum ,
Lueam et J ohannem . J e ne

pense pas qu
’

on puisse identifier ce ms . avec celui qui
porte le n° 24 dans le catalogue publié parM. Delisle ;
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mais c
’

est sûrement le même que celui qui , dans le
catalogue publié par Sanderus porte la cote B . 16 et

une désignation absolument semblable au titre que je
v iens de transcrire.

Le ms . I I . 1005 est un in-f" sur parchemin,
relié en

t rois volumes et écrit sur deux colonnes . On y voit de

j olies lettres ornées . Ce ms . du X l l° siècle a une

reliure moderne. J e ne sais à quel mobile a obéi sir
Thomas Phill ips lorsqu

’

il a fait rel ier notre ms . en

trois volumes . I l n
’

en avait que deux dans la biblio
thèque de l

’

abbaye de Saint-Martin. Les catalogues
anciens de cette bibliothèque nous l

’

apprennent . V oici
ce qu

’

en dit le catalogue publié par M. Delisle, en

décrivant comme suit le ms . auquel l
’

èminent éditeur
a donné le n

° 22 : Augustinus ,
De civitate Dei, in

duobus voluminibus . Le 11. 1005 de B ruxel les s
’iden

tifie avec ce ms. Son premier volume a 250 pages et

contient les treize prem iers livres de la Cité de Dieu .

Son second volume , auj ourd
’

hui rel ié en deux tomes ,

comporte 76 230 pages et cont ient les livresquatorze
à vingt-deux de l

’œuvre de Saint-Augustin. D
’

après le
catalogue publié par Sanderus , le ms . est touj ours en

deux volumes , qui portent les cotes B 14 et B 15, et

sont ainsi décrits B 14
,
Augustini pars 1 de Civitate

Dei continens 13 libros primes . B 15
,
Augustini pars 2

de Civitate Dei continens ultimes 9 libres .

Lems . I I . 1006 est un in-f° sur parchemin,
écrit sur

deux colonnes , et comporte 110 feui llets . Ce ms . du

X l l" siècle a une reliure moderne. On lit sur le pre

mier feuillet L iber Sancti-Martini Tarn . in quo conti

netur prima pars Florum Psalterii Servanti ergo

veniat benedictio ; tollenti anathema imploramus . No tre
ms . contientdonc la prem ière partiedes Flores Psalterii
deLeibert , qui fut chanoine de Saint-Pierre de Lille et



abbé de Saint—B ut près Av ignon dans les toutes pre
mieres années du Xl l ° siècle. On doit identifier le I I .

1006 de B ruxelles avec la première moitié dums . 1 15

de l
’

ancien catalogue publié parM. Del isle, et avec le
B 3 1 du catalogue publié par Sanderus. Prima pars

Florum super Psalte
rium

,
dit ce catalogue, a s . me

morie L . alim canonico Insulensi , postmodum S . Rufi
abbate, etc .

Le ms . 11. 1007 est un ln-ih sur parchemin écri t sur
deux colonnes . Ce ms. du X l l ° siècle a conservé en

partie sa reliure ancienne . I l n
’

est pas paginè . J
’

y ai

remarqué quelques lettrines assez intéressantes. 11n
’

est

pas douteux que ce ms. vient de Saint-Martin dont il
porte l

’

ex- libris. I l s
’

identifie avec le ms . qui, dans
l
’

ancien catalogue publié par M. Del isle, porte le

n
° 1 16 et la désignat ion suivante Ysidorus E thimolo

giarum in une volum ine. Notre ms . correspond aussi
au C 13 de l

’

ancien catalogue de Sanderus et contient
en effet les E tymolog1es de saint Isidore, évêque de
Sév ille.

Le ms. I I . 1008 est un grand in-8° sur parchemin
écrit en longues lignes . Cems . du Xl l ° siècle n’

est pas

paginé ; i l a conservé sa reliure ancienne. Sous la
plaque de corne appliquée sur le plat de cette vieille
reliure, on lit B eda super actus apostolorum . Mais
notre ms . contient d

’

autres choses . I sle liber centinel

B edam super actus apostolorum , dit la table des ma
tieres de la première page ; item B edam de sanctis

locis ; item Ysidorus de mundo in V libris ; item J ero

nimum de hebraicis questionibus ; item quandam nar

rationem de Sanoto Martino ,
item descriptionem

quarumdam urbium et regionum algue locorum qui

in sacra scrip tura continentur . Cette table est exacte.

Peut-on identifier notre ms . avec celui qui est ainsi
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tifier le ms. I I . 1011 avec le 139de l’ancien catalogue
publié par M. Delisle et avec le ms. coté F . 48 dans
Sandorne.

Le ms. I I . 1012 est un in-f" sur parchemin, écrit
sur deux colonnes, non paginé . I l est du XIV°

siècle
et a conservé sa reliure ancienne à la plaque de corne
sous laquelle on lit B occias glosatus . Au l

’

" l
"
de ce

ms . se voit une j olie miniature représentant B oèce
assis devant un livre. Cems. est lemême que celui que
Sanderus désigne par la note 1. 2.

Le ms. II . 1013 est un m issel qui provient certai
nement de l

’

abbayede Saint—MartindeTournai . I l n
’

a

rien de remarquable. Sos pages ne sont pas ornées. 11

a conservé sa reliure ancienne avec restes de fermoirs .

Le ms. I I . 1014 est un petit in-f‘° sur parchemin,

écrit sur deux colonnes . Ce ms . du XI I I" siècle com

porte 55 feui l lets. Sa reliure est moderne. I l contient
des Commentaires sur les Petits Prophètes. Une note
de la fin du volume nous apprend qu’il a été donné à
l
’

église de Saint-Martin par Gautier , trésorier de

l
’

église de Notre—Dame de Tournai . Sans nous per
mettre d

’

identifier notre ms. avec celui que Sanderus
cote F . 28 , cela nous amène à remarquer que ce ms.

F . 28 de Sanderus a été comme le nôtre, donné à

Saint-Martin par Gautier, chanoine et trésorier de
Notre-Dame de Tournai . Quel étai t ce Gautier? Peut
être le même que Gautier de Marvis, plus connu à

Tournai sous le nom deWalter de Marvis , ou que

Gautier de Croix qui tous deux furent chanoines puis
évêques de Tournai auXI I I° siècle, à une époque qui
coïncide avec cel lede la confectionde notremanuscrit .

Le ms . II . 1015 est un petit in-f° sur parchemin,

écritjsur deux colonnes, non paginé . Il est duXI ° siècle
et a conservé sa reliure ancienne à. la plaque de corne
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sous laquelle on lit J ohannes Crisoslomus super epis

totam ad Hebreos . Le catalogue publié par M. Del isle
désigne exactement de la même manière le ms . 127 et

n
’

ajoute que ces mots ,
in une votmnine. On remarque

dans ce volume la j olie lettre M à la décorat ion vio

lette qui occupe presque tout le verso du 1° 2, et la

traduction juxtalinéaire, du grec en latin,
du Pater

Noster qui est sur le f
" Le ms . 11. 1015 peut s

’

iden
tifier avec le E . 34 de Sanderus .

Le ms. I I . 1017 est un petit in-f" sur parchemin,

écrit partie en longues lignes et partie sur deux
colonnes . [ 1 a 49 feui llets non numérotés . C

’

est unms .

du X l
°
siècle qui a conservé son ancienne reliure a la

plaque de corne sous laquel le je lis Priscianus de

cons tructionibus . Le l ivre de Priscien de Césarée n
’

oc

cupe cependant pas tout le ms . I I . 1017 . I l ne va que

jusqu
’

au f° 39. A lors on trouve, écrit sur deux colonnes ,

le Liber Donati grammatici de figuris qui tient les
l" ° 39

° Puis on revient , en 42" à un livredu gram
mairien Priscien, le L iber Prisciani de ponderibus qui

va jusqu
’

au 1° 49, dernier de notre ms . Ce ms. s
‘

iden
tifie presque sûrement avec lesecond des deux ouvrages
ainsi désignés sous le n° 16 1 dans l

’

ancien catalogue
publié par M. Delisle Presianus maj or et Prismanus

de constructionibus
,
in duobus voluminibus . Pouvons

nous dire que c
’

était le même que le K . 5 de Sanderus?

C
‘

est probable.

Le ms . I I . 1018 est un traité d
’

astrologie, sur

papier, écriture duXV °
s1ecle, rel iure moderne. J e ne

puis afi rmer que ce ms . v ient de Saint—Martin de

Tournai . S
’

il a fait partie de la bibliothèque de cette
abbaye, c

’

est peut-être le même que Sanderus a côté
K . 6 et désigné par ces mots Liber avtrologicus con

linens diversas labulas .
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Lems . I I . 1019 est un in-f" sur parchem in,
écrit sur

deux colonnes . I l a 130 feuillets d
’

une écriture du
Xl l° siècle. Sa reliure est moderne. C

’

est un beau
manuscrit qui est év idemment le même que celui qui
porte le n° 133 dans l

’

ancien catalogue publié par
M. Delisle. Dans ce catalogue il porte la désignation
suivante Prima pars epistolarum B ernardi

, et sermo

eæortalorius ad m ilites Temp li, in une volumine. J e

crois pouvoir identifier le ms . I I . 1019 avec le B . 35

de Sanderus .

Le ms. I I . 1020 est un in-f° sur parchemin, écrit
sur deux colonnes , non paginé . I l porte une reliure en
veau plein, probablement duXVI I° siècle, sur le des de

laquelle on lit ce mot Hermanni . On trouve en effet

dans ce volume le texte de la chronique de l
’

abbé de
Saint -Martin de Tournai connu sous le nom d

’

Hèri

man. Mais en y trouve autre chose, car le De restau

ratione ecclesie Sancti—Martini Tornacensis n
’

y occupe

que les f
°° 1 tandis que, de 38

°
à. 89

"
est une

H istoire abrégée des J uifs et de 90
” à l

’

H istoria

B ritannica de GeoffroydeMonmouth . Notre ms . por
tait dans la bibliothèque de sir Thomas Phillips le
n
° 1 1603 et l

’

on croit généralement que c
’

est lui qui

a serv i aux auteurs du Spicilege pour établir le texte

qu
’ ils ont donné de la chroniqued

’

Hériman. Dans tous
les cas son origineMartinienne est indubitable car en

lit in fine L iber sancti Martini Tornacensz
‘

s . Servanti

benedz
‘

ctio ; auferenti maledictio. Amen, amen . Fiat ,

fiat . De quelle époque est notre manuscrit ? M. Rue

lens le croit du XIV°
siècle. Pour moi i l est plus

ancien ; l
’

écriture du XIV°
siècle, c

’

est celle quej e vois
au f

° 38a col . 2 où est une liste des abbés de Saint

Martin s
’

arrêtant à Gi lles LeMuisit ; ce n
’

est pas celle
du corps même du manuscrit . J

’

hésite cependant à
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Le ms . I I . 1021 est un in-folio sur parchemin, écrit
sur deux colonnes, sans pagination. C’est un beau
manuscrit en bon état de conservation. I l est du

XII ° siècle et porteune rel iure moderne. On yremar

que quelques lettres ornées . Il v ient certainement de
Saint—Martin de Tournai et doit s

’

identifier avec le

ms. 44 de l
’

ancien catalogue publié parM. Del isle
,

ainsi désigné dans ce catalogue J heronz
‘

mus super

J herem iam in une volum ine. J e crois que le I I . 1021
est lemême que le C . 21 de Sanderus.

Lems . I I . 1022 est un in-folio sur parchem in écrit
sur deux colonnes. Il n

’

est pas paginè et porte une
reliure moderne en parchem in. Ce ms . du XI° siècle
est en fort bon état de conservation et renferme quel
ques jolies lettres ornées . Il porte les ex-l ibris ordi
naires de l

’

abbayede Saint—Martin et s
’identifie avec le

ms . 125 de l
’

ancien catalogue publ ié par M. Del isle.

Dans ce catalogue notre ms. est ainsi désigné A nge

l0mus super quatuor libros regum in une colamine. Il

contient en effet le texte de cette œuvre du moine de
Luxeuil . Dans le catalogue de Sanderus ce même ms .

porte la coteA . 23 .

Lems . 11. 1023 est un petit in-folio sur parchemin
écrit sur deux colonnes . I l a 89 feui llets et une rel iure
moderne en parchem in. J e le crois du commencement
du XI II" siècle. I l vient sûrement de Saint-Martin
dont i l porte l

’

ex—libris . Son titre est L iber ma

gislri Petri cantoris qui dicitur Verbum abrevialum .

C’

est en effet le l ivre de Pierre, grand chantre .de

Paris, qui, élu évêque de Tournai en 1191, refusa

cetteélection. Lems . I I . 1023 s
’

ident ifie avec leD. 29

du catalogue de Sanderus .



J
’

ai dit qu11n
’

yavait pas que des ms . acquis à Chel
tenham qui a la B ibliothèque Royale, provinssent de

Saint-Mart1n de Tournai . J
’

en ai reconnu en effet dix

qui viennent certainement denotre abbaye. E t j en
’

ose
rais pas afi rmer qu

’ i l n
’

yen ait pas d
’

autres . J e vais
dire successivement quelques mots des ms 13076

13077 , 18421- 18429, 18465, 21574 , 2174 1 , 2184 1,

21842, 21844 , 21848 et 21885 qui tous sortent à n
’

en

pouvoir douter de la bibliothèque des B énédictins de
Saint—Martin
Le ms . 13076 13077 est celui que Sanderus cote

F . 60 et décrit Liber secundus chronicarum Ægidn
Li Mussis , cum figuris elegantibus . C

’

est un grand
in-quarto sur parchemin, écrit sur deux colonnes ,
comportant 60 feuillets numérotés . I l est duXIV °

siè

cle et porte une rel iure ancienne en cuir, sans plaque
de corne. Les j olies miniatures auxquelles le cata
logue de Sanderus fait allusion sont au nombre de
sept . Quatre d

’

entr
’

elles ont été reproduites au trait
dans le tome 11 du Corpus chronicorum Flandriæ où

M. le chanoine De Smet a publié (pp. 305-448) le
texte de notre ms. 13076- 13077 sous ce titre Chro

nicon Ægidii Li Muisis , abbatis Sancti Martini Tor

nacensis alterum . Ce ms. avant d
’

entrer à la B iblio
thèqueRoyale a été dans la col lection de LeCandele,

dont il porte l
’

ex- l ibris ,

Le ms . 18421- 18429 est un petit in-fol io sur par
chem in, écrit sur deux colonnes, non paginé . Ce beau
ms. du X ll° siècle porte une reliure moderne. Au

1° 12
°
se trouvent l

’

ex- libris de Saint—Martin et une
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table des matières du volume écrite en lettres rouges
et vertes. J e crois pouvoir identifier ce ms . avec celui

qui, dans le catalogue publié par M. Delisle porte le
n
° 140 et la désignation suivante Vita sancti Livini

et visiones E lisabeth et vita sancti E ligii in une volu

m ine. Notre ms . contient , en effet , entre autres , ces

trois ouvrages. On trouve sa description complète dans
le catalogue publié par Sanderus sous la coteA . 42.

Lems. 18465 est un in-folio sur parchem in,
écrit sur

deux colonnes , non paginé . Ce beau volume du XI II°

ou du XIV°
siècle a conservé sa rel iure ancienne, à la

plaque de corne sous laquelle se trouve le titre devenu
illisible. C

’

est un Speculum naturale du fameux domi
nicain Vincent de B eauvais , qui, au dire du Gallia

christiana . t . 111 , col . 277 , avait visité la bibliothèque
de Saint-Martin qu 11 avait trouvée très belle et très
riche. Notre ms. est le même que celu1 qu1 dans le
catalogue de Sanderus est coté D. 6 et est décrit
Prima pars speculi naturalis m inoris .

Le ms . 21574 est un in-folie sur parchem in, écrit
sur deux colonnes , comportant 151 feuil lets nonnumé
rotés . Il est duXII° siècle et est revêtu d

’

une reliure
moderne. I l porte l

’

ex - libris de Saint-Martin. Ce ms .

fait la suite du 21842 dont i l sera parlé ci-dessous .

C’

est un commentaire de saint Augustin sur les Psau

mes 119 à 150. Il est peut-être possible d
’

identifier
notre ms . avec celui qui, dans le catalogue publié par
M. Delisle porte len° 20 et la cote A ugustinus super

Ad Dominum cum tribularer, et avec le ms . B . 12 du

catalogue de Sanderus .

Le ms . 2174 1 est un in-folio sur papier
,
écrit sur

deux colonnes , comportant 3 11 feuillets numérotés . Il

a conservé son ancienne rel iure (restaurée) à la plaque
de corne sous laquelle on lit Prima pars de vita
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brosii episcopi depsalme centesimowrig
’

°

qui commence

par ces mots B eati immaculati in via . Notre ms.

s
’

identifie donc presque certainement avec le 88 du
catalogue publié par M. Del isle, ainsi désigné Am

brosius super B eati immaculati
,
in une volum ine.

I l est également probable qu
’il ne fait qu

’

un avec
celui qui porte la cote D . 48 dans le catalogue de
Sanderus .

Le ms . 21848 est un petit in-folio sur parchem in
écrit sur deux colonnes . Il a 137 feuillets numérotés .

une reliure moderne, et porte l
’

ex- l ibris de Saint
Martin. 11 est du XI° siècle et bien conservé . J e l

’ iden
tiñe avec le ms . 13 1 ainsi décrit dans le catalogue
publié parM. Delisle B ernardus super Missus est , et

prima pars sermonum ipsius super Cantica ,
in une

volum ine. Notre ms. est évidemment le même que le
B . 40 du catalogue de Sanderus . Au verso du folio 1

on lit Liber Sancti Martini Tornacensis, Servanti

benedictio, continens eæpositionem domni B ernardi

abbatis super evangelium Missus est , et primam par

tem sermonum ipsius super Cantica canticorum . Tol

lenti maledictio fiat, fiat .

Le ms . 21885 est un in- folio sur parchemin, écrit
sur deux colonnes , incomplet de la fin. 11 n

’

est pas

paginé et porte une reliure moderne. On lit ce qui suit
sur le folio I ° ln hoc volumine continentur Pass:

’

ones

p lurimorum sanctorum martyrum , quorum nomina

suprascripta sunt . E t sciendum qu0d hoc volumen scri

p lum fuit anne Domini m illesime ducentesimo septua

gesimo septim0,
agentedomno E gidio de Gaureng,

tune

priere Servanti benedictio auferenti maledictio fiat ,

( 1) J e n
’

ai trouvé aucune trace de ce Gilles de Gaureng ; mais je ne

connais pas de liste des prieurs de Saint
—Martin de Tournai .
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fiat . J e rapproche le ms . 21885du F . 66 du catalogue
de Sanderus . Mais si l

’

on veut identifier ces deux ms .

il faut supposer que le rédacteur de ce catalogue s
’

est

trompé en transcrivant la date du ms . F . 66 , car voici
ce qu

’

i l en dit Vitae plurimorum SS . confessorum

algue m iracula quorundam sanctorum . H oc volumen

scrip tum fuit anne Domini 1271 . J e dois rappeler qu 11
est très rare que les manuscrits sbient datés dans le
catalogue de Sanderus et que les quelques volumes
dont la date est indiquée sont ceux où elle est inscrite
sur le ms. lui-même. Les probabilités sont donc pour
uneerreurou une faute d

’impression dans le catalogue
de Sanderus, et pour l

’

identité des ms . F . 66 de ce

catalogue et 21885 de la B ibl iothèque Royale de
B ruxelles .

Parmi les manuscrits de la I I“série i l yen a un qui ,
à B ruxelles , porte len° 366 et qui peut avoir fait partie
de la bibliothèque ou des archivesde l

’

abbaye de Saint
Martin. C

’

est une histoire de cette abbaye par le prieur
Gi lles Duquesne, qui mourut le 3 1 décembre 1678 ,

âgé de 77 ans . Ce ms. , qui paraît autographe, est du

XV I I" siècle,
in-8° et sur papier.

J
’

ai terminé la revue des manuscrits de la B iblio
thèqueRoyale deB ruxelles qui proviennent del

’

abbaye
de Saint—Martin de Tournai . On a vu qu

’

ils sont au

nombre de plus de trente, dont dix-sept figuraient
déj à dans le catalogue des ms . de cette abbaye dressé
à la fin du X I I" siècle. A la B ibliothèqueNationale à

Paris les ms. provenant de Saint—Martin de Tournai
sont encore plus nombreux qu

’

à B ruxelles , et la biblio
thèque communale de Tournai en possède, elle aussi ,
un grand nombre. J e mettrais bien volontiers les notes

que j
’

ai recueil lies sur les ms . martiniens de ces deux
bibliothèques à la disposition de quiconque serait tenté



292

d
’

entreprendre sureux une étude analogue à celle que

Ïachève.

ARMAND D
’

HERE DME Z .

Novembre 1889.

RE LATION D’

UNE EXCURSION A SAINT-GHISLAIN

ET A BOUSSU.

A la veil le d
’

atteindre son cinquantenaire, la Société
historique de Tournai se trouve prise d’

un regain de

jeunesse ; et à peine une excursion term inée, il
,

lui

faut en entreprendre une autre. J e venais , à notre

séance du mois d
’

août , de rendre compte de notre
visite à Result , lorsqu

’

on proposa de renouveler sans
tarder l

’

un de ces petits voyages qui laissent toujours
de si agréables souvenirs immédiatement M. le comte
de Nedonchel voulut bien nous offrir comme but son
château de B oussu, les riches collections qu

’

i l y pos
sède et les autres curiosités de l’importante commune
qu

’

i l habite. L
’

offre de notre président , bien qu
’

elle
nous entraînât hors de notre circonscript ion, était
trop allèchante pour n

’êtrepas admise avec entrainpar
tous mes col lègues présents . Aussi le jeudi 22 août ,
MM. le chanoine Huguet , le général de Formanoir,
Desmaz ières , Cloquet , d

’

Herbomez , Soil et de laGrange
se retrouvèrent à la gare de Tournai ; et malgré un
temps déplorable on se mit gaiement en route. Le

trajet que nous avions à parcourirest long et d
’

ailleurs
nous était connu ; malgré tout i l s

’

efi
’

ectua rapidement
grâce aux diverses occupations qui nous attendaient .

Car tandis que les uns s
’

occupaient de correct ions
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blanc . XV°
siècle. C

’

est probablement un travai l
tourna1s1en

Chandelier pascal en laiton, a pied rond , tige
annelée, bassin crénelé et ajouré , muni d

’

une sta

tuette de Sainte—Catherine. A la t ige est fixé un petit
lutrin où l

’

on voit l
’

Agneau divin. Ce lutrin porte,

sur le bord , l
’

inscript ion -

l CHE ST E STAPLI E L ET

L1MAGE ENSY QUIL E ST DONNA GHE ENS DE MISE LLE

MARIE FOLLE TTE V E SV E DE FE U J E HAN GE RVA IS E N

LAN M 11111
° XLI I PRIE Z POR LE URS AME S . Sur le pied

se trouve -

j CHE LE STAPLI E L FI STW 1LLAUME LE FE URE
FONDE UR DE LA ITTON A TOURNAY . Hauteur sans la

statuette hauteur de lastatuette Les trois
girandoles autour du bassin ont été renouvelées .

Couronne de lumières , pédiculée, à. tige et nœud
hexagones , portée sur un trépied . E lle se compose
d

’

un cercle à seize lum1eres , dont six avec bobèches ;
et elle est consolidée par trois arcs—boutants partant
dela tige et ornés defleurons . Hauteur diamètre

XV I
e
Siècle.

Monsieur le curé nous fit voir à la sacrist ie quel
ques obj ets anciens de peu de valeur ; seule une

ancienne porte de tabernacle, en cuivre repoussé ,
attira quelque temps notre attention. Avant de quitter
l’église,

i l me faut bien citer encore, pour être aussi
complet que possi ble,

une masse informe et sans nom ,

véritable phénomène de hideur, qui surmonte le taber
nacle, et pour la prompte disparition de laquelle nous
exprimâmes un vœu unanime.

I l nous restait à examiner l
’

objet le plus précieux ,

la châsse de Saint-Ghislain qui elle aussi avait figuré
à l

’

exposition de B ruxel les , et qui se trouvait déposée
au presbytère de la paroisse. E n nous y rendant sous
une pluie battante, nous jettons un coup d

’œil sur l
’

ours



en pierre bleue qui, posé aum il ieu de la place, rappelle
la légende de la fondationde l

’

ancienne abbaye.

La châsse de Saint-Ghislain ayant , comme j e v iens
de le dire, figuré à B ruxel les , c

’

est au catalogue
de cette exposition que j

’

emprunterai encore sa des

cription

Châsse de Saint-Ghislain, en forme de coffret ter
miné par un toit à double versant . E lle est composée
de plaques de cuivre doré avec émaux champlevés ,

ayant appartenuprimitivement à deux autres châsses.

11y a six grandes plaques et v ingt—trois petites . Les

six grandes représentent les personnifications des
vertus ; sur les pignons (A)La tempérance, TEMPE

RANT1A , femme tenant en main un l ivre où on lit
NVN CONCVPISE S REM PROX IMI TV I ; (B ) la
charité , CARITA S . Sur les longs côtés (A)La pat ience,

PATIENTA ; (B ) l
’

espérance, SPE S , avec l
’

inscription
NON ASSVME S NOMEN DE I TV I IN VANVM:

(C)la fOI, F IDE S , avec l
’inscript ion DOMINV S DEVS

TVV S VNVS EST ; et (D)la pureté , PUDICITIA , avec
l’inscription NONME CHAB ERIS .

La restauration de ce pet it monument , faite il n
’

y

a que peu d
’

années , est loin d
’

être heureuse. J e

dois ajouter que quelques doutes furent émis sur l
’

au

thenticité du crètage qui fut j ugé être un peu lourd
pour l

’

objet qu
’

il couronne.

Au moment du départ ,Monsieur le curé nous montra
encore un curieux objet qui lui appartient c

’

est une

tabatière en or émail lé de l
’

époque de Louis XVI , d
’

un

charmant travai l . Mais le train nous réclamait , et nous
n

’

eumes que le temps de remercier notre guide de la
façon toute gracieuse dont il nous avait fait les bon
neurs des richesses artistiques confiées à ses soins , et

de lui souhaiter bon succès dans les projets de restan
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ration et d
’

agrandissement de son église qu il nous
avait exposés sur place.

E n quelques minutes le trainnous amenait à B oussu
et nous descendait presqu

’

en face du château, but

principal de notre excursion. Ici i l faudrait la plume
d

’

un archéologue ou d
’

un collectionneur pour décrire
ce qui nous fut montré j ene suis malheureusement ni
l
’

un ni l
’

autre, et j e dois laisser le soin des détails à
plus compétent que moi ; mais ce que je puis dire,

c
’

est l ’accuei l si cordial qui nous attendait ; et je suis
certain d

’

étre l ’interprète de tous mes collègues pré
sents à l

’

excursion en assurant notre président que cet
accuei l restera pour nous t ous le meilleur souvenir de
notre petit voyage.

S
’

ilmefaut , parsuited
’

incompétence, laisser à chacun
de mes confrères le soin de parlerdes différents obj ets

qui rentrent dans le cerclede leurs études favorites , j e
vais pourtant essayer de rendre un compteaussi exact

que possible de l
’

emploi de notre temps à B oussu.

Aussitôt le chem in defer traversé , nous franchissons
la gril le et nous nous trouvons dans un beau parc

qu
’

émaillent des parterres de fleurs et dont l
’

une des

allées nous conduit au château vaste et magnifique
construction restaurée et agrand1epar son propriétaire
actuel . Au fronton se voient les armes accolées de
Nédonchel et de Choiseul , et dans des niches de la
façade les statues en pied de Charles-Quint et de

François A la porte du château, nous fûmes reçus

parM. le comte de Nédonchel qui nous avait précédés
en compagnie deM. le chanoine Huguet et du général
de Formanoir ; et un lunch nous fut servi , qui permit
d’attendre l

’

heure du dîner.

Cette légère réfection rapidement prise, commença
la visite du château et des collections. L

’histoire de
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l
’

ancien château ,de B oussu et de ses seigneurs a fait ,
i l y a quelques années, l

’

obj et d
’

un travail de la part
de M. Warlomont , qui a paru dans le tome v1 des

Mémoires de notre Société . Quant aux collections ,

c
’

est à nos confrères spécialistes qu 11 faut s
’

adresser
pour en avoir la description. Disons partout que, parmi
les différents objets d

’

antiquité , i l en est un certain
nombre qui présentent un grand intérêt local ce sont
ceux qui fuient découverts dans les prairies de B oussu
et

, qui peuvent servir à l
’

histoire de cette commune. J e

dois signaler pourtant d
’

une façon spéciale, une pièce
bien intéressante pour Tournai, j e veux parler de la
crosse dite de Saint-Médard. E l le est toute entière en

ivoire et sa volute, entourée d
’

appendices carrés, est
ornée au centre de miniatures polychromes ; c

’

est pro
bablement un travail italiendu XV °

sièclequi dût fai re
partie du trésor de l

’

abbaye de Saint-Medard j usqu
’

à

sa suppression. Ce beau spécimen d
’

art ancien a figuré
en 1880 à l

’

exposit ion du cinquantenaire à B ruxelles .

Parmi les autres obj ets qui attirèrent spécialement
notre attention, i l faut citer, outre de fort beaux
tableaux , une importante série de portraits, dont

j
’

ignoreles auteurs , mais dûs pour la plupart à d
‘

habiles

pinceaux . Les porcelaines, et particulièrement celles
de Tournai , forment une -des parties les plus riches
des collections de B oussu, et el les nous retinrent long
temps dans l

’

admiration ; mais en parler davantage
serait empiéter sur le domaine de M. Soil , et j e me
bornerai à renvoyer à l

’

ouvrage que notre excellent
confrère a publié sur ce suj et , et dans lequel i l décrit
une partie des richesses qui s

’

étalaient à nos yeux .

Mais le temps s
’

était éclairci , et nous fûmes conviés
à en profiter pour nous rendre à l’église de B oussu et

à la chapel le des anciens seigneurs , qui y est atte



— 298

nante. C
’

est par cette dernière que commença notre
v isite. E levée sur le caveau sépulcral de la famille de
B énin-Lietard , elle renferme de nombreux tombeaux ,
non moins intéressants sous le rapport de l

’

art qu
’

au

point de vue héraldique et génèalôgique. Ils ont déj à
été décrits en partie dans les Recherches historiques
sur les communes du canton de B oussu par A . de

B ove. Sa description vaudra mieux sans doute que les
souvenirs d

’

une v isite un peu hâtive.

Dans le fond de la chapelle, en face de l
’

autel , se
trouve le tombeau de très haut et très puissant sei
gueur Jean, comte de B oussu, marquis de la
V ère, seigneur de B laugies, Athis , Gammerages,
général de bataille de S . M. l

’

empereur Charles
Quint , son grand et premier écuyer , capitaine de sa

garde, etc et de haute et puissante dame et prin
cesse Anne de B ourgogne. Deux belles colonnes de
marbre, style corinthien, supportent les statues des
deux époux , placées en face l

’

une de l
’

autre, et

tenant chacune à la main un écusson à leurs armes.

Une arcade en marbre joint les deux colonnes et

protège un sarcophage de porphyre ; sur le sarco
phage, les nobles défunts sont représentés avec leurs
quatre jeunes enfants . Le comte est armé de toutes
pièces , sauf son casque qui repose à ses pieds . Sa

femme,
placée en face de lui , est dans l

’

attitude de
la prière. Son fils aîné est agenoui llé derrière lui et
semble pleurer amèrement .

A la droi te de l
’

autel se trouve le tombeau de
Pierre comte de B oussu, mort en 1598 ,

et de sa femme N. deGrey E n avant sur le même

( 1) E lle s
’

appelait Marguerite, et était fille de Philippe, duc d
’

Ars

chot , et de Jeanne de Halewin,
sa première femme.
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B audour Cette œuvre d
’

art , qui remonte au siècle

de Louis X1, est d
’

un fini et d
'

une délicatesse adm i
rables. Sa division en trois compartiments, dirigés
dans le sens de la hauteur , en fait , pour ainsi di re,

trois grandes chapelles séparées par un faisceau de
nervures aangles sai llants , que de petites chapelles
coupent dans le pourtour .
La grande chapelle de droite représente l

‘

étable

de B ethléem , dans laquelle se trouvent Joseph ,

Marie, etc. elleest entouréede six petites chapelles ,

renfermant chacune un groupe tiré de la vie de la

Sainte—Vierge.

La grande chapelle du milieu rappel le trois cir

constances dans la partie inférieure, c
’

est la Sainte
Vierge sur son lit de mort entourée des apôtres ;
dans la partieméd iane, Marie est portée au ciel par
les anges et dans la partie supérieure, elle est con
ronnée par Dieu le Père et J ésus son fils . Cette
grande chapelle est entourée de dix petites, dans
chacune desquelles se trouvent encore des groupes
rappelant la Reinedes Cieux .

La grande chapel le de gauche montre la Circon
cision de Jésus—Christ . On y voit le grand-prêtre et

les lévites, et aussi Joseph et Marie. E lle est égale
ment environnée de six petites chapelles , donnant
autant de souvenirs de la Vierge bénie.

Nous examinons ensuite un j oli ostensoir du

XVI“ meele malheureusement détérioré au siècle
dernier par la subst itution de rayons au cylindre de
cristal dest iné à conteni r la sainte hostie ; puis ce fut
un petit reliquaire ostensoir, datant peut-être du début
du XV°

siècle ; i l se compose d
’

un cyl indre de cristal
posé horizontalement et porté sur une tige qui s

’

élève

d
’

un pied rond .



L
‘

église de B oussu possède également quelques
pierres tombales intéressantes , mais qui perdent à

être vues après les magnifiques monuments de la cha

pelle seigneuriale. J e dois pourtant en s ignaler une à

cause de l’idée bizarre qui a fait peindre cemarbre en
imitation de chêne .

I l nous restait à voir une magnifique construction à

usage d
’

orphelinat et d
’

école, dûe à une initiative pri
vée. Le généreux fondateur de cet important établis
sement neme pardonnerait peut-être pas , car il attend
sa récompense de plus haut , si j e disais tout ce que

m
’

apprit sur cettemaisonMonsieurle doyendeB oussu,

près duquel j e me trouvais durant notre v isite. Mais
nous faisons une excursion artistique ; restons dans le
domaine de l

’

art . E t pour cela je me contenterai de
parler de la chapelle construi te sur les plans deM. le

baron B éthune. C’

est un vaste et beau vaisseau ; aimez
vous la polychromie on en a mis partout . Cette ques
tionde la polychrom1eest fort discutée, même et surtout
entre archéologues . Plusieurs séances denos derniers
congrès ont été consacrées à l’étude de cettequestion
elle est trop épineuse pour moi, simple narrateur de
faits . J e dois pourtant avouer que, durant notre visite,

toujours revenait à mon esprit le v ieux proverbe que
l
’

excès en tout est un défaut ; mais c
’

est laune appré

ciation toute personnelle.

Au sortir de cette école, nous regagnons le château ,

non sans admirer en passant une belle construction
non encore terminée, que son généreux créateur des
tine, je crois, à un cercle ouvrier .

Mais l
’

heure du dîner approchait ; car si l
’

on avait
songé à nos besoins intellectuels, nos besoinsmatériels
n

’

avaient pas été négligés. E t parune gracieuse atten
tion de notre hôte, tout le repas fut serv i dans l

’

un des
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beaux services eu porcelaine de Tournai , que nous
av ions tant admirés i l ne pouvait , nous dit aimable
ment M. le comte de Nédonchel , être mieux employé

qu
’

à recevoir des tournaisiens. Lorsqu
’

au dessert l
’

un

de nous se chargea de remercier , au nom des excur
sionnistes, notre président de son charmant accuei l , ce
fut avec reconnaissance que chacun tint , selon l

’

anc ien
usage wallon, a choquer de son verre celui deM. le

comte de Nédonchel . E t quand l
’

heure du départ
sonna, nous nous retirâmes heureux de notrej ournée,

et gardant au cœur le sentiment que nous imposait ,
sans nous peser , la cordiale réception qui nous avait

été faite.

A . DE LA GRANGE .

Notecomplémentaire à l
‘

eæcursion de B oussu . Au

lendemain de la lecture du compte—rendu qui précède,

M. le comtedeNedonchel voulut bienm
‘

adresser quel
ques renseignements complémentaires qu 11 paraîtra
sans doute intéressant de consigner ici . J e transcris
donc un passage de sa lettre
Si le temps n

’

avait pas été aussi limité , je me
serais fait un plaisir de vous montrer le château en

détail . Toute la partie avancée est voûtée et à l
’

abri
de la bombe, et il y a tout un étage de casemates
d

’

où on braquait les canons pour la défense. Les

fenêtres, actuellement larges de deux mètres, étaient

jadisétroites etde simples meurtrières pour les arque
busiers. Les souterrains assez vastes servaient de
prison et l

’

on voit encore dans lesmurs les anneaux
auxquels on attachait les prisonniers A un quart
de lieue de B oussu, on voit encore les ruines du
châteaude Hénin, construit auXV°

siècle par B ron
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SEANCE DU 12 DECEMBRE 1889.

M. LE COMTE DE NÉDONCHE L , Président .

M. E UGENE SO1L , Secrétaire.

Le procès-verbal de la séance de novembre est lu

et adopté .

M. le Secrétaire dépose les ouvrages qu 11 a reçus

depuis la dernière réunion.

1. B ulletin de l
’

Académie royale de B elgique. 3° série, t . x v 111 ,

n° ° 9 et 10.

2. Socié té royale belge d
’

archéologie. B ulletin, 13
° année,

n° 5.

3 . Analectes pour servir à l
’

histoire ecclésiastique de la B el

gique. 2° série, t . v , 4
° 11v .

4 . Documents duV e congrès d
’

archéologie et d
’

histoire. Anvers

Z élande, 1889: fascicules 2 et 3 .

5. Smithsonian report , 1886 . Part . 1 .

Le même membre donne lecture de la correspon

dance et dépose le tome m m des B ulletins qui contient
les procès-verbaux des séances du 14 janvier 1886 au

14 mars 1889 et les notices qui yont été lues .

L
’

élection pour la nomination des membres du bu
reau qui devait avoir lieu à la présente séance est ren

voyée à celle de janv ier 1890 et celle- ci est fixée au

3° jeudi au l ieu du
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M. Soil soumet à l
’

approbation des membres le plan
qu’i l se propose d

’

adopter pour le classement dumusée
archéologiquede la Ville et son Catalogue- inventaire.

I"° SE CTION.

HA U T E A NT I Q U I
'
I
‘ É .

Série A . Temps préhistoriques .

Série B . E poque ante—romaine.

SérieC . E poque romaine et gallo -romaine.

Obj ets d
’

origine ital ienne.

2. Obj ets trouvés en Gaule.

Série D . E poque franque.

II° SE CTION.

H A U T MO Y E N - A G E .

E poques mérovingienne et carlovingienne.

I II° SE CTION.

E poque romane (X
°
auXl l° siècle).

IV ° SE CTION.

E poque gothique (XII I
°
au XV°

siècle).

V ° SE CTION

E poque de la renaissance et des temps modernes

(XVI
°
auXVI II ° siècle).

DULLE
‘

I
‘
. XXI I I .



SUBDIV ISION DE S III° , IV ° ET V ° SECTIONS .

SÉRIE A .

A rt du sculp teur, du graveur et du fondeur (et ses dérivés) .

a. Objets en ivoire, en os, en corneet en écai lle.

b . Orfèvrerie, ciselure, bij outerie.

c . Emaillerie.

d. Pierres précieuses , camées, intailles .

e. B ronze et cuivre Statues et statuettes. 2. Mé
daillens. 3 . Grosse dinanderie. 4 . Menus objets.

f . Matrices de sceaux et sceaux (originaux et em

preintes).

g. E tain et plomb .

h . Marbres, albâtre, pierre, stuc .

i . B ois Statues et bas-reliefs, sculptures décora
t ives , menus objets, meubles.

SÉRI E B .

A rt du dessmateur, du graveur et du peintre.

Manuscrits .

Imprimés.

Dessins.

Gravures .

Peintures et miniatures.

Vitraux peints .

SER1E C .

Art du forgeron .

a . Armes .

b . Obj ets de construction et d
’

ameublement en fer.

c . Serrurerie.



https://www.forgottenbooks.com/join


308

A cette occasion, un membre signale la place impor
tante qu

’

occupera dans le nouveau musée la collection
Fauquez , et propose qu

’

une inscription commémorative
de la donation soit placée dans les galeries du musée.

Il aj oute que cette inscription devrait être tracée sur

une plaquede bronze plutôt que sur une dalle demar
bre. Cette manière de faire serait tout à fait conforme
aux traditions artistiques de Tournai .
Sa proposition est adoptée et sera transmise à l

’

ad

m inistration communale.

M. le chanoine Huguet entretient l
’

assemblée de
l‘église d

’

E squelmes , qui a fait l
’

objet de tant de dis
eussions relativement à l

’

époque de sa fondation.

D
’

accord avec M. Cloquet i l la croit de l
’

époque
romane et se refuse à lui reconnaître la haute ant iquité
qu

’on lui attribuait autrefois.

M. Soil ayant de nouveau obtenu la parole, donne
lecture d

’

un compte—rendu du congrès archéologique
tenu à Anvers et en Z élande au mois de septem bre
dernier . Onenvote l

’

impression.

CONGRÈS ARCHÉOLOGIQUE DE 1889.

Le V ° congrès de la fédération des Sociétés d
’

his

toire et d
’

archéologie de B elgique a tenu sa réunion
de 1889 en Z élande, après s

’

être constitué et avoir élu
les membres de son bureau, à Anvers, le 2 septembre.

Les adhérents sont assez nombreux et l
’

on constate
la présencede quelques dames parmi les congressistes.
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Plusieurs membres denotre Société prennent part aux
séances du congrès, ce sont MM. Desmaz ières, de la

Grange, d
’

Herbomez et votre délégué . Quatrej ours se
passent en excursions très intéressantes et fort bien
organisées, à travers cette charmante île de Z élande,

où une hospitalité des plus large et des plus cordiale
nous est oflerte.

Nous v isitons successivement Middelbourg , Fles
singue, Dembourg,Westcappelle et Veere.

La journée du 4 septembre a été particulièrement
agréable une longue excursion en voiture nous a

permis de parcourir l
’

île dans toute sa longueur . Partis
de bon matin,

nous arrivons vers midi à Dembourg,

j olie station balnéaire, où nous déjeunons. Le bureau
du Congrès se rend ensuite auprès de la reine de Ron
manie, connue dans le monde des lettres sous le nom
de Carmen Sylva et qui se trouve en villégiature à
Dembourg,

et lui présente les hommages du Congrès.

SaMajesté veut bien accepter le titre de protectrice de
notre fédération.

Pour revenir àMiddelbourg , nous faisons un énorme
circuit qui nous permet de visiter toute une autrepar
tie de l

’

île, et nous fait j ouir longtemps d
’

une vue

superbe sur la mer.

Notons, en passant à Westcappelle, près de la tour
de l

’

ancienne église, la présence d
'

une grande pierre
funéraire gravée, que nous reconnaissons pour être
originaire de Tournai .
Middelbourg est une j olie petite vi lle, avec un bel
hôtel de v ille du style gothique tertiaire.

Deux musées , celui de l
’

hôtel de v ille, et celui de la
Société zélandaise des sciences, sont des plus intéres
sants ; riches en souvenirs zélandais, ils ont ce parfum
local qu

’

on est si heureux de rencontrer dans les



musées de province, quisouvent offrent un charme bien
plus pénétrant que les immenses musées des vi lles
capitales où l

’

on rencontre un vaste assemblage d
’

ob

jets , qui n
’

ont aucun lien entr
’

eux , et au milieu des
quels en se trouve en quelque sorte tout dépaysé .

Flessingue, dont je parlais plus haut , n
‘

offre qu
’

un

mince intérêt archéologique.

Touteautre est la malheureuse vi lle deVeere, débris
intéressants d

’

une cité autrefois opulente.

Un immense vaisseau d ’église aujourd
’

h11i aban
donné , un hôtel de v i lle et deux ou trois maisons

gothiques sont les seuls objets dignes d
’

attention.

J e ne vous les décrirai pas , le B ulletin du Congrès
ayant pris ce soin mais appellerai votreattention sur
un détail arch itectonique de l

’

hôtel de v ille, et sur

quelques obj ets de son petit musée.

L
’

hôtel de v ille, sans grand cachet . est une imita
tion, simplifiée, de celui deMiddelbourg . Aux angles
de la façade se trouvent des tourelles en encerbelle

ment . L
’

une d
’

elles, porte, comme cul de lampe (en
pierre), unanimal fantastique, sortede dauphin a deux
têtes , la seconde à l

’

extrémité de la queue offrant
l
’

aspect d
’

une tête d’âne à longues orei lles qui rap
pelle fort le monstre symbolique foulé aux pieds

par saint E leuthère, dans la bel le châsse de notre
Cathédrale.

Au musée de l
’

hôtel de ville, installé dans l
’

ancienne
salle de justice, en voit fixé dans le linteau de la Ché

minée trois poings en bronz e ; deux sont fermés, le
troisième porteune hache. Au-dessous de chacun d’eux
se trouve une plaque de bronze, indiquant que le
poing en quest ion y a été placé par sentence judi
ciaires , aux frais du délinquant , dont elle rappelle le
nom . E lles datent toutes trois du XVI° siècle.
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SEANCE DU 16 JANVIER 1890.

M. LE COMTE DE NÉDONCHE L , Président .

M. E UGENE Som , Secrétaire.

M. le Secrétaire dépose sur le bureau les ouvrages
suivants qu

’

il a reçus pour la Société .

1 B ulletinde l
’

Académie royale de Belgique, 3° série, t . xvm ,

2. Revue belge de numismat ique.

3 . Publications de l’ Institut archéologique du Luxembourg
,

t . xx 1 et u n des Annales.

Id. Les communes luxembourgeoises, par E . TONDE L , 2 vol .

4 . E treet être encore; des institutionsmilitairesde la B elgique,

par F . B ERNAE RT .

5. Mouvement démographique de la v ille de Tournai, pendant

un demi siècle, 1839 à. 1888 , par le docteur E . SCE RE V ENS .

Ces deux dern1eres brochures , hommages des au

teurs, à qui des remerciements sont votés.

I l est donné lecture de la correspondance

M. le comte H . Duthoit , propriétaire du château
de Le Loire, envoie une vue de ce château et autorise
sa reproduction dans nos publications.

M. Desmaz ières, empêché d
’

assister à la séance,
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prie la compagnie de l
’

excuser et envoie la descrip tion
d

’

un l ivre intéressant Tournai .
A la vente faite à Paris, en avril 1888 , de la biblio

thèque deM. le baron de la Roche Lacarelle, M. Por
quet l ibrai re à. Paris a acheté pour francs plus
les frais , l

’

ouvrage suivant .

Les présentes heures à. l
’

usaige de Tournay ont

été faictes pour Symon V ostro, l ibrai re demeurât à

Paris en la rueNeuueNestre-Dame à l
’

enseigne Sainct
Jehan leuangeliste (marque de Phi lippe Pigouchet sur
le titre). S . date (almanach de 1502 a 1520, in-8 ° de

120 ff. caract . goth . mar. vert , coins dorés à feui l
lages semés de fleurs de lis sur le des et sur les plats
tr. dor. (rel iure ancienne).

L
’

exemplaîre en vente imprimé survelin et grand
de marges (hauteur 185 mil l .) était de la plus parfaite
conservation (avec armoiries sur les plats).

I l est procédé à l
’

élection des membres du bureau.

Sont nommés , au scrutin secret

Président M. le comte deNédonchel .
Vice-Président M. le chanoine Huguet .

Trésorier M. E mile Desmaz ières.

B ibliothécaire M. Amauryde la Grange.

Secrétaire : M. E ugène Soil .

MM de la Grange, Maquest et du Chastel , présen
tent comme membre titulaire, M. Maurice Houtart ,
avocat à Tournai .

M. de laGrange, de la part deM. d
’

Herbomez donne
lecture d

’

une note sur les fonds des intendances de la
Flandre wallonne et du Hainaut , aux archives du dé

partement duNord , à Lille.
— Ouen vote l

’

impression.
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M. le comte de Nédonchel communique à l
’

assem

blée un manuscrit de sa bibliothèque intitulé
Description de la ville de Tournai et des choses les

p lus remarquables yarrivées pendant lesguerres civiles

et les troubles , avec un mémoire sur la prise de cette

villepar les hauts alliés, l
’

inauguration qui en fist faite

au nom de sa majesté impérialle et catholique, suivies

de quelques petits traits de l
’

histoire.

Cet ouvrage, petit in- l2 de 116 pages, est divisé en
deux livres.

Le premier renferme 47 pages et se termine à. l
’

année
1505. Le second relate les événements qui se sont
passés pendant les troubles fomentés par les gueux .

C
’

est une sorte dej ournal qui cont inue jusqu
’

en 1720.

Quoique la p lus grande partiedes faits que contient
cet opuscule soient connus, et qu

’

i ls aient été rapportés

parnos historiens, onytrouvecertainsép isodesquipeu
vent intéresser les descendants de ceux qui sont men
t iennes dans cette narration, dont plusieurs détai ls
sont certainement cur ieux .

L
’

auteur du manuscrit se fait connaître à la fin du
l ivre, à la page 47 qu

’

il termine ainsi fin du

1 livre, escritpar Thomas Igenain,
second clercq de la

Magdeleine, anne Domini MDCCXXXIH
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(enrôlements , entretien et transport des troupes etc .)
Les intendants, on le voi t , étaient donc universels et
leur pouvoir dépassait encore celui de nos modernes
préfets ou gouverneurs .

Puisque toutes les affaires se traitaient dans les
Intendances, en conçoit la grosse importance que

devaient avoir leurs archives et la masse énorme de
documents que la suppression de ces institutions à la
findu siècle dernier a dû faire entrer dans les Archives
provinciales ou départementales. Aux Archives du

Département duNord , cette importance est véritable
ment exceptionnelle. Sur le territoire qui compose
auj ourd

’

hui ce vaste Département , il n
’

y eut pas , en

effet , autrefois moins de quatre Intendances , cel le de
la Flandre Maritime, celle de la Flandre Wallonne,

celle du Hainaut et celle du Cambrésis. Les archives
de chacune de ces quatre lntendances sont venues

grossir , après 1790,
le dépôt si riche dont les papiers

de la Chambre des comptes de Lille formaient la base.

Malheureusement , depuis un siècle déj à qu
’

i ls sont
aux Archives duNord , les documents de la série C n

’

ont

pu encore être inventoriés ; et il est probable que, de
longtemps , ils ne le seront pas. On travai lle, en effet ,

dans ce dépôt , à inventorier les fonds de la série B ; et ,
malgré l

‘

activité que l
’

habile direction de M. Jules
Pinot imprime à ce travai l , ces fonds sont si considé
rables , puisqu

’

ils contiennent notamment toutes les
anciennes arch ives de la Chambre des comptes de
Li lle,

qu’onne saurait actuellement prévoir dans com
bien d

’

années les archivistes pourront commencer à

s
’occuper de la série C .

Il est peut—être regrettable qu’

avant de donner un
inventaire aussi détai l lé , malgré son t itre d

’

Inventaire

Sommaire, que celui qui s
’

imprime actuel lement pour
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la série B , en n
’

ait pas cru devoir publier une simple
description de toutes les séries des A rchives duNord
analogue à cel le que les ArchivesNationales deFrance
ont éditée (i). Le dépôt du Nord en valait certes la
peine, et cette publication, tout en permettant aux
érudits d

’

attendre patiemment celle de l
’

inventaire
détaillé , leur eût rendu les plus grands services
Mais ce sont là regrets superflus . Prenons les choses

comme elles sont et revenons aux archives des Inten
dances. J e ne puis dire qu

’

elle soient en désordre aux
Archives du Nord où on a même fait , autrefois, une
tentative pour leur classement méthodique. Mais i l
faut avouer que cette tentative a en peu de succès. J e

m
’

en suis convaincu en recherchant , dans ces Arch ives ,
les documents qui peuvent intéresser le Tournaisis.

J
’

ai trouvé ces documents dans deux fonds différents
celui de l

’

Intendance de la FlandreWallonne et celui
de l

’

Intendance du Hainaut ; et , dans chacun de ces

deux fonds, ils sont répartis sans aucune espèce
d

’

ordre. Aussi la série C des Arch ives duNord serait
elleunvrai dédale où il serait impossiblede seretrouver
si l

’

on n
’

avait pour s
’

y guider une Table des matières ,
manuscrite et très sommaire, des quatre fonds des

( 1) Inventaire—Sommaire et Tableau méthodiquedes fonds conservés
auwA rchivesNationales . Prem ièrepartie Régime antérieur à 1789.

1 vol . in Paris, Imprimerie Nationale, 187 1.

(2)MgrDehaisnes , quand il publiait son E tat géné
r

al des registres

de la Chambre des comp tes de L ille relatifs à la Flandre vol . in

Lille, LefebvreDucrocq , 1873 . E xtrait des Annales du com ité Flamand
de France tomes xi et xu), é tait évidemment pénétré du désir de faire
connaitre sommairement l

’

ensemble du dépô t du Nord avant d
’

en

donner l
’

inventaire détaillé . Il faut regretter vivement que le livre de

Mgr Dehaisnes sur les registres relatifs à la Flandre n
’

ait pas été

suivi de publications analogues sur les autres parties du dépôt que

l
’

éminent archéologue a longtemps administré .



3 18

lntendances. I l faut se fier à cette Table faute de
mieux ; mais, en ce qui me concerne, j e déclare avo ir
la presque certitude que plus tard , quand un véritable
classement de la série C sera entrepris , i l fera recon
naître un certain nombre de dossiers concernant le
Tournaisis, que la situation actuelle ne permet pas de
découvrir . C

’

est donc des seuls documents dont l
’

exis
tence m

’

a été révélée par la Table des Matières dont
i l v ient d

’

être question que je vais parler ici .
On sait pour quelles époques ils peuvent intéresser

notre province. L
’

Intendance est une institution du

XVII " siècle et toute française. C
’

est donc pour le temps
où le Tournaisis fut , aux XVII° et XVI I I° siècles,
rattaché à la France que les dossiers des Intendances
peuvent avoir pour lui de l

’intérêt . Mais i l faut ici
fai re une remarque. Depuis 1713 les diverses parties
de l

’

ancienne province du Tournaisis ont en presque
toujours des destinées différentes . Tandis que le Tour
naisis proprement dit , réuni à laFrance parLouisXIV
en 1667 repassait en 1713 sous la dom ination antri
chienne, les seigneuries de Mortagne et de Saint
Amand , depuis 1667 , n

’

ont plus cessé d
’

ê tre françaises.

I l s
’

ensuit qu
’

on trouve dans les archives des Inten
dances tous les dossiers concernantMortagne et Saint
Amand de 1667 à 1790. Au contraire pour le Tour
naisis , ces archives qui seront intéressantes pour les
années 1667 à 1713 seront muettes de 1713 à 1790.

E lles reprendront cependant la parole pour éclairer
l ’histoire du Tournaisis pendant les quelques années
où , après Fontenoy, i l redevint de nouveau français

( 1746
J e vais présenter successivement les documents des
Intendances qui concernent le Tournaisis et ses trois
grandes subdivisions les seigneuries de Tournay
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DOCUMENTS CONCE RNANT LE TOURNA ISIS .

J e signale d
’

abord ceux qui sont relatifs aux L im ites
de cette petite province. J e les trouve dans les l iasses

850et 863 du fondsde l’IntendanceduHainaut ,
et dans les l iasses C . 55 a59 du fonds de l

’

Intendance

de la Flandre Wal lonne. Dans les l iasses C . 849 et

850 ( Intendance du Hainaut)j e relève 1° Une liste
des v illages et hameaux du Tournaisis en 1629;

2° une liste de ces mêmes v i llages et hameaux en

1669 ; 3
°
une l iste des villages dépendans de l

’

E tat du

Tournaisis datée du 24 octobre 1668 ; 4° un plan du
v i llage de B ruille dressé en 1690. Ces deux liasses
renferment en outre un assez grand nombre de pièces
manuscrites et imprimées relatives aux l imites du

Tournaisis. E lles sont importantes. La liasse C . 863

( Intendance du Hainaut)ne l
’

est pas moins. E lle con

tient , parm i les pièces qui doivent attirer particul ière
ment l

’

attention, des Réflections pour prouver que la
baronnie d

’

Antoing n
’

a jamais dépendu de Tournayni
fait partie de ce que l

’

on appelle le Tournaisis. A

ces Réflexions qui fourmil lent d
’

erreurs sont j oints
deux mémoires tendant au même but et reproduisant
lesmêmes arguments.

Les l iasses C . 55—59 ( Intendance de la Flandre
Wallonne), l iasses dont plusieurs sont doubles, con

t iennent tente la correspondance relative aux conven

t ions de limites et échanges de territoires faits, en

1769 et 1770, entre le roi de France et l’impératrice
Marie-Thérèse. Pour établir ces conventions en a fait
des enquêtes sur les revenus des v illages à échanger.

Les résultats en sont consignés dans des mémoires
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volumineux et des plus intéressants, dont la lecture en

apprend long sur les v illages du Tournaisis , leur

histoire,
leur importance en 1769, etc . , etc . Des plans

en grand nombre sont annexés à ces mémoires .

J
’

ai remarqué dans les liasses dont je parle les docu

ments suivants 1° Procès—Verbaux contenant les

traditions et remises du v illage de la Howarderie et

du fief du bois de Cavrinnes , lesquelles ont été faites

par le commissaire du Roi en exécution des articles

4 et 7 de la convent ion du 19 décembre 1779 ; 2
° pro

cès—verbal général de l iquidat ion entreM. de Calonne

et M. le comte deNènypour les parties de la châtel
lenie deLille cédées par leRoi Très-Chrétien à la feue

Impératrice-Reine ; 3
° pétition du comte du Chastel a

l
’

Intendant de Flandre de Calonne pour avoir , malgré
la cession d e la Howarderie à l

’

Autriche, les mêmes
facilités de communicat ion qu

’

autrefois avec ses terres
du v illage d

’

Aix-en-Pévèle, resté à la France ; 4
° cor

respondence relative à la plantation des bornes desti
nées à délimiter les

'

nouvelles frontières .

Tous ces articles sont dans la l iasse C . 57 . Les

suivants se trouvent dans la liasse C . 59.

5° Mémoire adressé à l
’

Empereur, dès 1719, par

les E tats du Tournaisis pour lui signaler l
’

inconvénient
des enclavements de la châtellenie de Lille dans le
Tournaisis et vice—versa; 6

° correspondance sur le

même sujet en 1719 et 1720. On y fai t valoir la difi
cultè de la perception des impôts dans les enclave
ments , l

’

impossibilité d’une bonne organisat ion des

services de la douane, l
’

importance de la fraude, etc .

7° traité d
’

échange avec le Tournaisis , pour la levée
des impôts dans les enclavements respectifs
Dans la liasse C . 56 ( Intendance de la Flandre
Wallonne)un dossier offre un intérêt tout spécial mais

B ULLET. xx111. 21
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supérieur. I l concerne l
’

échangedes arch ives qui devai t
accompagner l

’

échange des terres entre la France et

l
’

Autriche. Toute la correspondance de Godefroy à ce

suj et se trouve dans ce dossier qui, pour l
’histoire du

dépôt des Archives duNord ,
est de tout premier ordre.

L
’

historien des E tats du Tournaisis trouverai t à
glaner dans les liasses C . 520 et 205 du fonds de
l
’

Intendance du Hainaut . I l ya en efiet , dans C . 520.

un dossier inti tulé Afl
'

aire des E tats du Tournaisis

contre Saint -Amand , qui est relatif à la l iquidation des
dépenses effectuées au temps où Saint—Amand faisait
encore partie intégrante de la province duTournaisis .

J
’

observe que la l iquidation dont i l s
’

agit n
’était pas

encore achevée en 1750, bien que Saint—Amand fût
séparé du Tournaisis depuis 1713 . Les mêmes difi
cultès existaient pour les E tats du Tournaisis avec
Mortagne au suj et de la part contribut ive de cette
seigneurie dans les dépenses du Tournaisis au temps
où elle en dépendait . On en trouve la trace dans la
liasse C . 205.

I l ya dans la l iasse C . 848 ( Intendance du Hainaut)
quelques notes sur les gages des ofi ciers du bai lliage
du Tournaisis sous la dominat ion française. Cette
liasse comme C . 847 (Intendance du Hainaut) cont ient
du reste un assez grand nombre de documents inté
ressants pour les Finances du Tournaisis . Ce sont pour
la plupart des comptes qui seraient m ieux à leur place
dans le fonds du bailliage que j

’

ai eu l
’

occasion de
décrire
Dans la liasse C . 859 du fonds de l

’

Intendance du

Hainaut se trouve un dossier int itulé Intendance de

( 1)Notice de divers fonds relatifs aTournai et au Tournaisis con

servés à Lille aux Archives duNord, pp. 14 et seq.
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DOCUMENTS CONCERNANT TOURNAY .

Ceux qui concernent la Capitation à Tournai et dans
sa banlieue ne sont pas les moins précieux . I l s

’

en

trouve une série pour les années 1706 et 1707 dans
la liasse C . 844 du fonds de l

’

Intendance du Hainaut ,
et la liasse C . 859 du même fonds contient un registre
de la capitation de Tournayen 1696 qui est un docu
ment des plus intéressants pour l

’

histoire intérieure de
la v ille à. cette époque. Ce registre est un de ceux que

j
’

avais autrefois cherchés en vain à Li l le, (Voir ma
Notice de divers fonds, etc . p . 3 1) et probablement
celui qui porte la cote C . 211 dans l

’

Inventaire-Poret
des Archives du Nord . I l donne sur les habitants
de Tournai en 1696 , I m portance de leur fortune,

le nombre de leurs domestiques , etc des indications
piquantes. Notre registres

’

ouvre par la listedes magis
trats. E n regard du nom de chacun se trouve l

’

indi
cat ion de la somme à. laquelle il était taxé . Le Prévôt
est inscrit le premier . C

’

était alors le baron de Rongy.

L
’

article qui le concerne dans le registre est l ibellé
comme suit

M. le B aron de Rongy 250 liv .

Un cocher,
deux valets et deux servantes 8 liv .

Après les magistrats et les fonctionnaires de tout
ordre jusques et y compris les geôliers , v iennent les
bourgeois habitants de la paroisse de Notre—Dame
classés suivant leur domicile, par rues . J e remarque,

dans la rue de la Tête—d
’

Or.

Denis Faucille,
aubergiste à la Teste

Deux servantes et un valet



Dans la rue de La Turc ,

MarieSebille etAnne LeFrancq mais
tresses d

’

escolle 2 liv .

Dans la rue Saint-Martin,

Marguerite Carnoy veuve de Jacques
Le Clercq , hautelisseur
Une servante

Les nobles domici liés dans le périmètre de la

paroisse de Notre—Dame sont mentionnés après les
bourgeois , Mais leur domicile, à la différence de celui
de ces bourgeois , n

’

est pas indiqué . Parmi les nobles
vivant sur la paroisse deNotre-Dame en 1696 , j e note

Vanderbecque,
veuve du président E rrembaut

taxée 150livres etM Vanderbecque, seigneur desWat

tines son frère, taxé 40 l ivres . La taxe de 150 livres
est de beaucoup la plus élevée de celles que payaient
les nobles de la paroisse de No tre-Dame. I l n’

ya que

de B argibant , veuve elle aussi d
’

un président
au Parlement , qui y atteigne avec la présidente
E rrembaut .

La paroisse de Saint
-Piet est cel le dont les habi

tants sont énumérés après ceux de la paroisse de
Notre—Dame. Puis viennent successivement les pa
roisses de Saint-Quentin, de Saint-Pierre, de Saint
Nicaise, de La Madeleine où je remarque Simon
Lannoy,

maî tre-hautelisseur taxé 4 livres et Jeanne
Parisis , veuve de M

° du Moulin, petite hautelisseuse.

Sur la paroisse de Saint-Jacques qui vient ensuite j e
constate la présence aux Sal ines de cinq ou six bras
scurs , de Pierre Vandecq , tailleur d

’

images taxé

2 l ivres, d
’

Ignace Morille, aubergiste à la Petite
Nef : 10 liv une servante 2 liv . L

’hôtel actuel
de laPetite-Nef pouvait bienalors s

’

appeler laGrande
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Nef, carj e trouve, sous la rubrique Rue de le Cigne
Jcan-B aptiste Devos , aubergiste a la Grande-Nef

10 liv . ; une servante 2 liv . Les nobles étaient
nombreux qui v ivaient sur la paroisse de Saint-Jacques
en 1696 . Leur domicile n

’

est pas indiqué dans notre
registre. Les plus fort imposés sont alors le baron
d

’

Angreville taxé 250 livres ; le baron de Flers 250 li
vres ; M. de Pottes , M. deWannehain, M. Thierry le
Jeune chacun 120 livres ; la comtesse de B ergay
125 livres ; etc .

Après Saint-Jacques v ient Saint-B rice où j e trouve
beaucoup de nobles et , de même que sur Saint-Jean

qui apparait ensuite,
un grand nombre de hautelis

seurs. Avec la paroisse de Saint-Nicolas se termine la
liste des habitants de Tournay soumis à la taxe. Mais
le registren

’

est pas clos , carony trouve, pour finir , la
Déclaration des quanti tés des occupations de terres

des habitants des quartiers du Saulchoir, du B rui lle ,

deMorel , de V isencourt , de Warchin, de Rumillies ,

d
’

Allain, de la PorteV allenchenoise, de Saint-Martin,

deCocquerel , d
’

Orcq , de Sept-Fontaines ,
de Constant in

et des villages de B éthomé , Calonne, Chercq , E re ,

Saint-Maur ,Marcquain, Chin et Froyenne . En somme
toutes les personnes inscrites sur le curieux registre
dont je viens d

’

essayer de donner un aperçu devaient
payer ensemble l ivres. J e crois avoir montré

par les citations que j
’

ai faites de ce registre de quelle
utilité il pouvait être ; j e n

’

insisterai donc pas sur son
intérêt .

L
’histoire du Parlement de Tournay s

’

éclaire d
’

une

lueur très vive pour qui examine, aux Archives du
Nord,

les liasses C . 844 , 848 et 863 du fonds de
l
’

Intendance du Hainaut , et surtout la liasse C . 73 du

fonds de l
’

Intendance de la Flandre Wal lonne. E n
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Cambrai à Douai , sa suppression en août 177 1 et son
remplacement par un conseil supérieur établ i à Douai
en septembre 1771 , etc. E t bien que les pi èces concer
nant lo Parlement de Tournayne se trouvent relative
ment qu

’

en petit nombre dans cette liasse, ellene laisse

pas d
’

être précieuse pour l
’

histoire de ce Parlement .

Outre une collection d
’

ordonnances imprimées relatives
à la chancellerie du Parlement de Tournay, j

’

y ai

remarqué la minute d
’

un Mémoire sur l
’érection du

Palais pour le conseil souverain de Tournay. I l faut
appeler l

’

attention sur ce mémoire d
’où j

’

extrais les

détai ls qui suivent .

Créé en 1668 , le consei l souverain de Tournay
avait d

’

abord établ i son siège dans l’hôtel du bail
l iage. Mais cet hôtel fut bien vite reconnu insufi sant

et le conseil dut se transporter dans les galeries et la
salle de la B ourse mise à sa disposition, pour deux
ou trois années , par les Prévôt et Jurés de la v ille.

Ce n
’était donc là qu

’

une installation provisoire, et à
peine avait-i l pris possession de la B ourse que le con
seil songeait à se faire construire un Palais définitif.
L

’

embellissement de Tournai était à l
’ordre du jour

en ce temps-là . Le roi Louis X IV venait à peine de
reprendre à l

’

étranger ce berceau de la monarchie

françaiseet déj à , par ses ordres, on démolissait , pour

y construire une nouvelle ci tadelle, un quartier qui
n

’

avait rien d
’

élègant . D
’

un autre côté , sous l
’

inspira

t ion royale, on édifiait les quais dont la v ille aujour
d

’

hui encore s
’

enorgueillit . Les magistrats communaux
de Tournai pensèrent , avec raison que l

’

érect ion d
’

un

Palais pour le conseil souverain devait contribuer à

augmenter la beauté de leur vi lle. Que si on l
’

édifiait

sur le sol de l
’

ancien château en inciterait les parti
culiers à se porter aussi de ce côté , à bâtir, sur ces



quais vides encorede constructions , des demeures plus

ou moins somptueuses. Les prévôt et jurés laissèrent
donc entendre que, si le consei l souverain choisissait
pour s

’

y établir l
’

emplacement qui leur souriait , le con
cours financier de la vil le lui serait acquis dans une

forte mesure ; on donnèrait de l
’

argent ; en fournirait
desmatériaux en facil iterait toute combinaison finan
cière pouvant amener l

’

achèvement du Palais, etc. , etc .

Les membres du consei l souverain furent séduits par
ces promesses. Ils se décidèrent à édifier leur Palais
à l

’

endroit souhaité . Les terrains sur lesquels devaient

s
’élever les bât iments furent achetés partieaux Jésuites ,
partie aux Chartreux . On acquit une grande quantité
des matériaux provenant de l

’

abbayede Saint—Medard
qu

’on démolissait alors pour construire surson emp la
cement la citade11e ( 1). On parv int , non sans peine a

se procurer les sommes nécessaires à l
’

exécution dun
projet dont le dews était de florins ; le Palais
s
’

éleva ; et la ville deTournai se trouva dotéedu vas te
bâtiment , sans valeur artistique , qui sert auj ourd

’

hui
de manufacture de porcelaines à veuve Victor
Pèterinck .

Nous trouvons dans les dossiers des Intendances

peu de documents sur le commerce et l
’

industrie à

Tournai aux XVII° et XVII I ° siècles . Je dois pour

( 1) Ayant trouvé , dit notre mémoire, des très beaux bastimens a

vendre dans l
’

abbaye de Saint
—Marcq , qui se doivent desmolir acause

du voisinage de la citadelle, il a esté invité , par le vile prix et le grand

advantage qu
’

on en recevera en l
’

exécutionde cedessein,
d

’

enachepter,

pour trois m ils cincq livres, deux cena pieds de long de vingt
-

quatrede

large, faict depuis l
’

an 1640, ornez de belles pierres de taille; et oultre

ce, un peron de pierres d
’

E scaussine, avecq deux cens pieds ou environ

demuraille sussyde pierres de taille.

Sur la construction de notre Palais Cf. Pillot , Hist . du Parlement de

Flandre t . I , pp. 154 et seq.
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tant signaler une pièce du 28 juillet 167 1 relative à

l
’

exemption d 1mpôts pour la manufacture de faïences
du sieur Scorion (C . 849 Intendance du Hainaut).
Les Pièces de l

’

estat des rentes confisquées sur le

corps de la v i lle de Tournay, et les Papiers con
cernans les rentes confisquées sur la vi lle de Tournay
apartenantes à des suj ets d

’

E spagne (1674 - 1680)
que j e trouve dans la l iasse C . 86 1 ( Intendance du
Hainaut) complètent les documents que j

’

ai signal és ,

pp . 24 et seq . de ma Notice de divers fonds , etc .

Dans les fonds des Intendances les dossiers relatifs
aux armées sont touj ours nombreux . A insi on trouve
dans la liasse C . 844 (Intendance du Hainaut) des
pièces relatives à la fourniture des v iandes aux sol

dats de la garnison de Tournay en 1691 et 1692 ;

dans la l iasse C . 846 ( Intendance du Hainaut) des
documents concernant des fournitures de fourrages
pour la cavalerie en 1679, les charrois faits pour
l
’

armée en 1667 , etc . La liasse C . 862 (Intendance du
Hainaut) est exclusivement consacrée aux hôpitaux
m il itaires de Tournai en 1677 . On y trouve notam
ment les comptes du sieur deMarne, directeur de ces

hôpitaux . Ces comptes sont mensuels ; nous les avons
pour les mois d

’

août à novembre 1677 . Les états nomi
natifs des ofi ciers et soldats entrés et sortis pendant
ce même laps de temps ne sont pas sans intérêt . On

yvoit les noms des très nombreux régiments qui com
posaient alors la garnison de Tournai . C

’

étaient les

régiments d
’infanteriedesGardes, deNavarre, duRoy,

d
’

Anjou,
du Dauphin, de la Reine, deLanguedoc , d

’

A l

saoe,
Royal-Roussi llon de Piémont-Ducal , desGardes

Suisses , etc . ; et les régiments de cavaleriedeGournay,

du Dauphin, d
’

Orléans ,
de la Reine, Maître-de-camp

général , Cornette—blanche, de Piémont-Royal , etc .



https://www.forgottenbooks.com/join


_ 332 _

coutumes qui , à ce que nous apprend notremanuscrit ,
ont été rédigées par ordre de Charles—Quint , étaient
suivies à Lecel les , Nivelles , Result , Sars et Rosières

(paroisse de B ri llon), Rumegies , Saméon et B léharies .

J e les crois inédites . Dans tous les cas , elles ne sont

pas dans leNouveau coutum ier général . La coutume
deTournayimprimée dans ce recuei l a été promulguée
en 1552. Notre coutume de Saint—Amand doit être à

peu près de la même époque.

Dans les l iasses que nous avons énumérées, les des
siers concernant les v illages avoisinant Saint-Amand
sont nombreux . Ils le sont surtout dans la l iasse
C . 835 du fonds de l’Intendance du Hainaut .

DOCUMENTS CONCE RNANT MORTAGNE .

La seigneurie royale de Mortagne a une histoire
infiniment plus intéressante que celle de la seigneurie
abbatiale de Saint—Amand . D ‘

abord possédée par des
seigneurs part iculiers , après qu

’

el le ont passé des mains
de B audouin deMortagne dans celles de Philippe—le
B el en 13 14 , elle resta près d

’

un siècle dans le domaine
direct des rois de France. Mais en 1406 , en considéra
tiondumariage proj eté de son fils JeanducdeTouraine
avec Jacqueline de B av ière,

le roi Charles VI fit don
aujeune princede la ville. terre, chastel et chastellenie
deMortagne. Aux termes de cette donation, Jacque
l ine, eu cas de mort de son mari , devait conserver à

t itre de douairelajouissancedes revenus deMortagne.

En j ouit-elle jusqu
’

à sa mort en 14362 Nous ne sau

rions l
’

afi rmer. Mais il est sûr que le domaine royal

ne recouvra pas alors la j ouissance de ces revenus

que des considérations politiques lui avaient fait , dès



avant la mort de Jacqueline, abandonner de nouveau.

Par le traité d
’

Arras de 1435, en effet , Charles V II ,

qui se réservait la vi lle de Tournai , le Tournaisis et

Saint-Amand , avait cédé au duc de B ourgogne Mor
tagne et ses dépendances. Le duc de B ourgogne était
ainsi mis en possession légitime d

’

une seigneurie à

laquelle i l attachait une haute importance et dont , en
1423 , le roi d

’

Angleterre, agissant au titre usurpé de
roi de France, l

’

avai t invest i en même temps que du
Tournaisis. La seigneurie de Mortagne resta au duc

de B ourgogne jusqu
’

en 1464 que Louis XI la racheta
enmême temps que les villes de la Somme.Mais quatre
ans après , par le traité de Péronne du 14 octobre 1468
le roi cédait à nouveau à Charles- le-Téméraire la libre

jouissance de la terre et seigneurie deMortagne I l
la reprit à la mort de Charles et peu de temps après , en
décembre 1478 , i l en disposa en faveur de Guillaume
de Thouars son échanson.

11 est certain que la propriété de notre seigneurie
resta aux rois de France j usqu

’

en 1513 , année où
Henri V I I I la conquit . Rétrocédée à François I°° par
le traité de Londres du 4 octobre 1518 elle demeura
entre ses mains jusqu

’

au traité deMadrid E lle
passa alors à Charles-Quint pour rester dans sa mai

son jusqu
’

en 1667 , annéeoù el le rentra, pour n
’

en plus
sortir, dans le domaine des rois deFrance.

Mais de 1478 à 1667 qui a eu la jouissance de la
seigneurie deMortagne? C

’

est ce qu
’

il m
’

est impossible
de dire d

’

une façon certaine. E t j e sais seulement que
Gui llaume de Thouars , François de B ourbon comte

l) En 1435, Philippe-Ie-B on avait concédé la j ouissance de Mer
tagne au seigneur d

’

Haubourdin qui la conserva, semble—t-il , j usqu
’

en

1467 .



de Saint—Paul , le prince de Ligne et PhilippeVander
gracht la possédèrent tour a tour pendant ce laps de
deux siècles.

On voit si j avais raison de dire que l
’

histoire de la
seigneurie de Mortagne avait été fort mouvementée.

Des pays plus grands sont moins disputés. Mais c
’

est

aussi queMortagneest une positionstratégique. Placée
dans l

’

angleque forment , avant de se réunir , la Scarp
et l

’

E scaut , elle commande ces deux rivières. De plus
c

’

est une position importante au point de vue commer
cial , car ses appendances et dépendances sont éche
Ionnées le long des deux rives de l

’

E scaut et de la

Scarpe. On conçoit que les traités qui la concernent ,
et notamment celui d

’

Utrecht , stipulent en général
qu

’ i l n
’

y sera fait ni fortification,
ni écluses.

J
’

ai distingué les appendances et les dépendances
deMortagne. I l ne faut pas les confondre. Les appen
dances , ce sont Flines , B ouillon, Rœux , Rodegnies ,

B ruille, Notre—Dame—au—B ois et une partie d
’

Haute

rive. Quant aux dépendances ce sont les seigneuries
de Legie, du B ourse] à Verne, des Francs-fiefs de
l
’

abbaye, du Locron,
du Ponthoir à Maulde, de La

plaigne et de Forest . Mais i l faut noter que quand on
parle simplement de Mortagne on entend commune
ment désigner la seigneurie avec ses appendances .

E t lorsqu
’

on veut restraindre Mortagne à ce qu
’on

entend la ville de Mortagne, dit un ancien mémoire,

on l
’

explique par les mots l
’

E croëtte deMortagne.

Sauf Lap laigne, toutes les parties de l
’

ancienne sei

gneurie de Mortagne appartiennent auj ourd
’

hui à la
France. E lles suivaient toutes, autrefois, la coutume
de Mortagne, et au siècle dernier formaient six mai
ries relevant de trois évêchés différents. L

’

E ntre—deux
riv ières dépendait du diocèsed

‘

Arras, la partie au-delà
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deMortagne qu
’

on rencontre à Li lle dans les archives
deces institutions . La liasse C . 360 (Intendance de la
FlandreWallonne), l iasse excel lente à tous points de
vuedu reste,

'

en renfermeelle aussi quelques—uns parmi
lesquels je dois signaler
1° Un petit dossier intitulé Papiers concernant la

terre de Mortagne, qui contient , entr
’

autres choses ,

des comptes de recettes de cette terre après sa confis

cation en 158 1 par Phil ippe I I sur Philippe Vander

gracht , seigneur deMortagne
E t 2° une lettre des gens du Conseil d

’

E tat à la reine
Marie de Hongrie, datée de B ruxelles , le 8 février
1550, lettre qui, pour l

’

histoire de Mortagne et du

Tournaisis , m
’

a paru offrir un vif intérêt .

La plupart des documents contenus dans la liasse
C . 205 ( Intendance du Hainaut) sont relat ifs à l

’

adwi
nistration de la seigneurie de Mortagne pendant les
années 1743 et suivantes . I l en est demême des pièces

qui remplissent les liasses C . 249. 317 , 833 et 836

( Intendance du Hainaut). On trouve dans la dernière
de ces l iasses des renseignements intéressants sur la
construction d

’

un hôtel de v i lle à Mortagne, de 1761

a 1764 , et dans la liasse C . 249 i l faut remarquer un
fort dossier concernant la nav igation à Mortagne, a

Saint—Amand et surtout à Condé au XVII I" siècle.

J e dois encore signaler les registres C . 13 1, 132 et

134 et la liasse C . 837 ( Intendance du Hainaut), qui
contiennent des Comptes de la terre et seigneurie de
B ruei l enTournésis appartenant à Philippe—E mmanuel
de Croy, comte de Solre, etc . ; laquelle, en exécution
de l

’

ordonnance portant confiscation des biens appar
tenans aux sujets d

’

E spagne de la prévôté de Valen
ciennes a été saisi sur ledit comte de Solre. Ces

comptes , auxquels sontannexées despièces comptables,



se rapportent au v illage de B ruille—lez —Saint-Amand

qui dépendait de la seigneurie deMortagne. Nous les
posséderons pour les années 1672, 1673 , 1674 , 1675

et 1676 .

J’aurais terminé sij e ne tenais à insister sur ce fait

que les divers dossiers que je viens d
’

énumérer sous la
rubrique Mortagne ne renferment pas seulement des
pièces sur cette localité . Ils en contiennent aussi sur
les v illages voisins. E t le moins intéressant n

’

est cer

tainement pas le Mémoire concernant l
’

abbaye de
Château, procheMortagne et le franc-fief possédé par
cette abbaye et mouvant deMortagne. Ce mémoire
se trouve dans la liasse C . 361 du fonds dePluton
dance de la FlandreWallonne. Il porte la signature
de Jeau-B aptiste-Achi lle Godefroy

ARMAND D
’

HE RB OME Z .

Décembre 1889.

BULLET . XXI I I .



‘

SEANCE DU 15 FEVRIER 1890.

M. LE COMTE DE NÉDONCH E L , Président .

M. E UGÈNE Som , Secrétaire.

M. le Secrétaire dépose les volumes qu11 a reçus
depuis la dernière réunion.

1 . B ulletin de l
’

Académie royale deB elgique, 3° série, t . xvm .

2. Annuaire de l
’

Académie pour 1890.

3 . Compte rendu des Séances de la Commission royale d
'

his

toire, 4
° série, t . xvi , 3

° bulletin.

4 . B iographie nationale, t . x ,
3° fascicule.

5. Soci été royale belge de géographie. B ulletin 1889, n
° 6 .

6 . B ulletin de la Société liégeoise de littérature wallonne,

2° série, tomes mn et x iv .

7 . Collection des chroniques belges inédites, 4 volumes Cor

respondance du cardinal Granvelle, parM. CH . Pror. Histoire
des troubles des Pays

—B as, de messire Ronan de France, par le

même. Relations politiques des Pays
—B as et de l

‘

Angleterre,

tome var, par le baron Ksnvvrz DE Lnrrsunovs . Cartulaire

des comtes de Hainaut , tome rv , parM. LÉOPOLD DE VILLERS .

Le procès-verbal de la séance de janvier est lu et

adopté .

M. le Secrétaire donne ensuite lecture de la corres

pondance.
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coms D
'

UNE LE TTRE annsssÉn A MONSIEUR m umu,

INGÉNIE UR nes rom s nr cnaussÉss, A MONS .

A th
,
le 30 octobre 1889.

Monsieur l
’

Ingénieur,

J
’

ai l
’

honneur de vous faireparvenir, ci—jointe ,
une

truelle trouvéepar moi lors de la démolition , en 1875,

des arcs des Chauf ours situés sur l
‘

E scaut à son entrée

à Tournai, arcs qui ont été construits entre les années

128 1 et 1302. (Boz ière, Tournai ancien et moderne,

page
Les arcs des chaufi

'

ours se composaient de trois ogives

en tiers—points de de largeur formant un pont

term iné auw rzves du fleuve par deu_æ grosses tours ,
le

pont réunissait les défenses militaires de la ville de

Tournai de la troisième enceinte.

Cet instrument , unique, j e crois
, dans le pays ,

mérite d
‘

être conservé dans un musée parce que c
’

est

avec de pareils outils que les maçons du moyen-âge ont

construit les immenses édifices qui remplissent les prin
cipales villes de la B elgique et autrement hardis que les

constructions lesplus récentes eæécutée: en métal .

La truelle difi
’

ère complètement de la truelle des

maçons romains dont un spécimen, figuré au croquis

ci—contre, a été trouvé parmi d
‘

autres instruments de

maçon dans une maison à Pompéi . (Anthony Rich ,

Dictionnaire des antiquités romaines et grecques,
Paris, 1878 , page
E lle di}ïère aussi de l znslrument du maçon moderne

dont les dimensions linéaires sont doubles de celles de

l
’

instrument du moyen
—âge.
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Le fer de lapalette est fort bien travaillé et l
’

on serai t

tenté de croire que la surface supérieure a été laminée,

ce qui est impossible, les prem iers laminoirs datant des

dernieres années du règnede Charles
—Quint .

La longueur de la soie de la poignée indique bien que

la truelle était l
’

outil d
’

un homme fait , cette longueur

étant eæactement cette de la poignée de la. truelle

employée auj ourd
’

hui par nos maçons .

J e j oins à mon envoi un calquede l
’

instrument repré

sentant deum de ses proj ections .

Le conducteur principal ,

V . VANDENAB E E LE .

M. Cloquet communique un travai l complémentaire
de ses E tudes sur l

’

art à Tournai . On en décide
l ’impression dans les B ul letins .

M. de la Grange donne lecture de précieux docu
ments sur l

’

auteur de la tombede B éatrix de Clermont
en 1295 et sur d

’

autres artistes tournaisiens . Ce tra

vail complétant en quelque sorte la communication de
M. Cloquet , on en vote l

’

impression à la suite de
celle—ci .

L
’

ART A TOURNAI .

Depuis l’impression des E tudes sur l
'

art Tour

nai plusieurs publications archéologiques nous ont

( 1)On trouvera les documents auxquels nous faisons allusion dans le
B ulletin de la Société historique de Tournai
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apporté des données complémentaires sur les œuvres
de nos artistes, ou sont venues confirmer , par les
appréciations d

’

écrivains autorisés , des hypothèses
émises dans notre travail .
E n parlant de la sculpture romane tournaisienne

(t . 1 , pp . 98 et nous avons fait ressortir la sim il i
tude d

’

une nombreuse collection de fonts baptismaux
épars dans les régions voisines duTournaisis et tai l lés
dans notre pierre. Nous aj outions Un seul atelier,

qui ne pouvait ètreailleurs qu
’

auprès de nos carrières ,

a fourni ces fonts , et quantité d
’

autres, dans une vaste
région dont Tournai occupait le centre. Cette région,

selon nous , s
’étendait au nord, jusqu

’

à l
’

embouchure
de l

’

E scaut ; aumidi , j usqu
‘

à la Picardie et à l
’

est , j us
qu

’

au bassin de laMeuse.

A la dernière réunion des délégués de la Sorbonne

(séance du 12 juin 1889) ( I), M. B ulart , archiviste
paléographe, a lu une note sur les fonts baptismaux
du Nord de la France qu’i l ne sera pas sans intérêt
de rapprocher des remarques que nous avions émises
à une époque antérieure ; M. B ulart signale d

’

une

manière particulièredes fonts pédiculés du typeauquel
appartiennent nos fonts rorfians. Les uns sont monopé
diculés, d

’

autres reposent sur un cylindre central
flanqué de quatre colonnettes aux angles.

L
’

auteur de lanote fait remarquer ensuite que tous
ces fonts de l

’

époque romane doivent provenir des
ateliers de Tournai et de B oulogne, comme le prou
vent la nature de la pierre employée et la ressemblance
frappante qu

’ils présentent entre eux .

Après cette communicat ion, M. Demaisons s
’

est dit

( l) V . B ulletin archéologique du Com ité des travaux historiques ,

l889, p. 162.
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dans l
’

église de Damme, parM. le baron B éthune de
Villers, et qui est en cemoment restauré par les soins
deM. Pickery sous les auspices du Gouvernement .

Dans une revue anglaise, le J ournal of Proæ dings ,

n
° 5 de 1880, M. Wyats Pap Worth , s

’

occupant de
l
’

abbaye de Westminster, ses maîtres maçons et ses

architectes , fait ment ion d
’

un tombeau de Phi lippe de
Hainaut fait en 1376—77 par Hawkin L iège pour le
prix de200 marks ; cet artiste est considéré par plu
sieurs comme étant hennuyer, peut—être de Valen
ciennes , telle est l

’

op inion émise par feu G . Gilbert
Scott Cette donnéen

’

est
'

pas inuti le à recuei llir 1c1

vu les rapports étroits de Valenciennes avec Tournai
acette époque reculée.

Nous n
’

avons pas manqué de faire ressort ir la part
honorable prise par les art istes tournaisiens dans les
travaux considérables exécutés à l

’

abbaye de Saint
Vaast d

’

Arras, sous les auspices de l
’

abbé Jean du
Clercq . J ean Daret fut le directeur artistique de ces
travaux ; i l dessina les cartons des tapisseries aussi

bien que le richemobilier d
’

airain, fondu parMichel
de Gand pour les autels de l

’

église abbatiale. Nous
avons constaté , en outre, que de cette époque date la
finde la prépondérancedes ateliers de Dinant surceux
de Tournai , dumoins dans cette région.

Les documents sur lesquels s
’

appuyait cette partie
de notre étude,

v iennent d
’

être publiés in eætenso par

la Commission départementale des monuments histo

riques du Pas-de—Calaz
‘

s . L
’

archiviste distingué du
Pas-de—Calais , M. H . Loriquet , en a t iré les intéres

santes données qui lui permettent de tracer un portrait

superbe de ce grand ami des arts , de ce fervent deco

( 1) V . Ghannigs from W
'
astm insterZA bbey.
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ratear de la maisondivine, J eanduClercq ( 1429
surnommé le bon abbé .

Durant trente—quatre ans i l se consacre au parache
vement de sa bel le église abbatiale. Autorisé parRome
à dépenser , pour l

’

enrichir, une sommede frs.

qu
’

il a épargnée sur sa crosse, et tout ce qu
’ il pourra

mettre de côté à l
’

avenir , nous le voyons , dans son

j ournal intime, thésauriser en vue de ses beaux pro

j ets . On lo voit élever quatre travées de la nef et de

ses bas—côtés, avec des chapel les collatérales , six

autres , couronnées de voûtes peintes et dorées , ornées
de verrières , pavées d

’

un carrelage polychrome et de
dal les gravées, et orner enfin la lourde tour des cloches
d

’

un portai l monumental .
Non content d

’

aider au gros œuvre, i l dote la cha

pelle d
'

un autel avec pisc ine, une autre, dedeux chan
deliers en cuivre achetés à Tournai . I l orne l

’

autel de
la chapel le du Saint—E sprit , d

’

un groupe sculpté , où
figure la Trinité entourée d

’

un cortège d ’anges , cou
vrant de son égide saint Vaast , saint J can-B aptiste et
le donateur lui—même. I l fait faire un retable sculpté à
volets , sur lequel J acques Daret (natif de Tournai et
non de Li l le, comme le dit M. Loriquet) peindra une

histoire complète du Saint-E sprit , (qui devait être bien
curieuseau point devue de l’iconographie,) l

’

image des
quatre prophètes qui l

’ont racontée,
celle de saint

Vaast et celle de l
’

abbé .

Pour aj outer à la , magnificence du chœur dont le

j oyaux principal était le retable d
’

argent massif du
grand autel , que des pillards allemands devaient plus
tard enlever , i l commande à Michel de Gand ( 1442)et
fai t dorer par J acques Daret , une colonne de laiton
garnie de ses chandel iers et de la crosse quilsou
t iendra le pyxide et la réserve eucharist ique. I l fait
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exécuter aussi à Tournai sur les patrons de Daret , un
lampier pendant devant l

’

autel , travail que nous avons
du reste signalé .

N
’

est-cc pas cet autel même qui a figuré sur le trip
tyque de la cathédrale actuel le, et qui est un des plus
remarquables spécimens de l ’ancienne ordonnance des
autels? Il ya tout l ieude le croire. Nous l

’

avons repro
duit dans notre étude ; faisons remarquer qu

'

i l offre
encore avec l

’

œuvre deMichel de Gand et de Jacques
Daret , cet autre trait de ressemblance, sinon d

’

iden
tité : la statue de laVierge placée derrière surunp il ier.

N
’

est—cc pas là , cette colonne à chapiteau, peinte et
dorée, supportant une Notre-Dame d’

albâtre que

Jean Du Clercq érigea en 146 1?

Le bon abbé confie encore à Willanme au Vaissel ,

hautelissier, la confection d
’

unetapisserie représentant
la Résurrection,

qu
’il veut placer devant la châsse de

saint Vaast , aux grands
'

j ours, tandis qu
’

en son humi
l ité , i l se contente, pour la grande sal le de son logis
abbatial , des cartons de cet ouvrage, points parDaret .

Nous nenous arrêterons pas aux nombreux et riches
vêtements brodés d

’

orfrois qu
’il achète sur commande.

La plus grande pensée de sa vie fut l
’

embellissement

de la chapel le Notre-Dame. Le célèbre entailleur Col
lard deHordain sculpta dans le plus beau chêne ( 1433)
un retable, un triptyque orné des douze apôtres et

d
’

un couronnement de la sainte Vierge en albâtre
acheté en A llemagne. Daret fut , comme d

’

habitude,

chargé de polychromer cet ouvrage. Henri Herbert
fournit les quatre colonnes de laiton, analogues à celles

que figure notre gravure, et qui servaient de support
aux court ines .

Le fondeur Herbert que nous venons de citer était
un fondeur dinantais ; nous avons fait remarquer que
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mêmes ne délaissent pas les artistes flamands. Jacque
de E sergo de Termonde fait en 1391 un retable pour
la Chartreuse de Dij on qu

’

a sans doute peint Melchior
B rœderlum d

’

Ypres. L
’école flamande précède et

domine l
’

école bourguignonne qui, à son :tour , do it
produire une sorte de renaissance anticipée de l

’

art
français.

Or quel est le berceau de cette :école flamande?
Tournai , disaient i l ya quarante ans lesWaagen et

les de Laborde ; Tournai , répète auj ourd
’hui M. E .

Müntz , l
’

éminent critique d
’

art , dont les écrits ont tant.
d

’

autorité .

Avant d
’

étudier un chef-d
’

œuvre du père de l
’

école
de Dij on, le tombeau de PhilippePot , tout récemment
acquis par le Louvre Jetons, dit M. Müntz , un
regard sur le berceau de la nouvelle école, que les
historiens d

’

art les plus autorisés, Waagen, Schnaase,

le marquis de Laborde,
s
’

accordent à placer à Tour
nai, et i l reproduit des considérations surnotre école
d

’

art , que nous avons trop souvent développées nous
même pour les transcrire encore ici
Ce qui expliquerait assez bien la tendance au réa

lisme propre aux sculpteurs tournaisiens, c
’

est cette
circonstance que la sculpture tumulaire fut de tout
temps une spécial ité importantede leur production ; ils
avaient des atel iers funéraires d

’

une activité prodi

gieuse. Dès le XI I° siècle ils s
’

attachèrent avec un

soin admirable et une supériorité marquée à l
’

exécu

t ion des tombes eŒgiées et des statues couchées , qui
étaient en quelque sorte des portraits en ronde bosse.

Parmi toutes celles que nous avons pu signaler dans
nos E tudes comme encore conservées , il n

’

en est sans

( 1) V . Magasinp it toresque. 1889, p. 362.
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doute pas une seule aussi remarquable que celle que
nous a fait voir depuis dans l

’

église de Sebourg , M. le

baron de la Grange en compagnie de son parent ,
notre excellent collaborateur . E lle semble remonter au
mi l ieu du XII I ° siècle.

Aj outons encore un renseignement avant d
’

aban
donner les sculpteurs. M. J . V an Ruymbeke nous
signale qu

’

à une époque beaucoup plus récente, en

1583 , un sculpteur tournaisien, Martin Denis, sculpte
quatre anges pour le maître autel de l

’église de Saint
Martin à Courtrai Ce nom ne figure pas dans nos
l istes.

MgrDehaisnes vient d
’

aj outer un nouveau fleuron à
sa couronne d

’

historien de l
’

art , en publiant un beau
l ivre dans lequel il ressuscite une grande figure d

’

ar

tiste. Jean B ellegamhe a désormais pris p lace au pre
m ier rang des peintres duXVI ° siècle,

et c
’

est à l
’

érudit

prélat qu
’i l devra en grande partie sa gloire reconnue.

Déjà notre confrèreM. A . de la Grange a signalé que
le nom du grand maître des couleurs n

’

était pas
inconnu à Tournai ; qu

’

i l était même porté par des
Tournaisiens. Martin B ellegambe figure sur les listes

quenous avons données de nos maîtres peintres, ayant
été reçu maître le 6 novembre 1550.

MgrDehaisnes nous apprend que cet artiste était le
fils du grand peintre douaisien ; i l travai lla trois ans
dans l

’

atel ier de son père, devint bourgeois de Douai

antérieurement à l
‘

année 1534 ; il habitait la rue du

Fossé—Maugast . I l s
’était , sans doute, fait inscrire dans

( 1)V . Comptes de l
‘

église.
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L
’

autre pierre est p lus curieuse ; elle présente un

sujet insolite, qui fait penser à l’école de B ourgogne,

et aux porteurs et pleureurs qui accompagnent ces

tombes, rappelant les funérai l les du défunt .

Surune civière recouverted
’

une netteest étendue la
dépouille de Frère Jean Fiesnes , que viennent lever
quatre religieux . dont l

’

un porte la croix , un autre un

psautier; deux autres , qui veillaient le corps , sont sur
pris dans leur sommei l . Des banderolles gracieusement
cumulées portent des inscript ions ; ce sont des pas
sages des prières pour les morts ; sur le phyloctèroqui

part de la bouche du défunt est gravée une prière à la
ViergeMarie, laquelle apparaît dans le ciel , escortée
de deux anges qui agitent des encensoirs.

L
’

ensemble de la composition et le détai l de la sculp
ture sont remarquables, pleins de vie et de style. Dans

les traits des rel igieux , fort réalistiques , on retrouve
les rides de l

’âge et les plis de l
’

ascétisme. Les drape
ries

,
souples , sont d

’

un jet élégant , exemptes des ma
nieres du XV° siècle. Les inscriptions sont ciselées à
ravir.

Ce monument est le plus curieux , à notre sens , de

notre riche collection de bas—reliefs funéraires . I l se
distingue, par sa franche originalité , du type trad i
tionnel , et révèle un maître.

L. CLOQUET .

Item. paya par mondict seigneur l
’

abbé , c
omme dessus, à.

maistre Jaques Daret, peintre, pour lors demourant à Arras,

pour son sallaire davoir paint et assony de tous poins de son

mestier de painture ledicte archure , tabernacle et tous les

ymages de le sépulture dudict monseignenr l
'
abbé estant en la

dicte cappelle de Nostre-Dame à. Saint—Vaast , comme—ou poeut

veoir et percevoir, par marchié et V I H mencaulx de bled que il

eult par ledict marchié , chascan mencaud au pris de x s . , la

somme de un
“
un libz . , dicte monnoie.
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Item , payet parmondict seigneur l
’

abbé , comme dessus au des
susdict maistre Jaques Daret , peintrepour le peinture de le tab le
d

’

auto! estant en ledicte cappelle Notre—Dame pour avoir peint

de fin or, de fin azur et d
’

aultrez fines coulleurs tous les fœullés
de ledicte table par dehors et dedens, et aussy pareillement le
table de desoubz audevant dudict autel , comme on peut veoir et
percevoir et ainsy quil est contenu en une cédulle et devise qui

fut faite et signéedemondict seigneur l’abbé et dudict Daret pour
lequelle chose bien faire et assonir lui fut paiet , en ce comprins

le vin dudict marchié la somme de un
”
v libz vm s. , monnoie

dicte.

Item , payet parmondict seigneur l
’

abbé , commedessus audes
susdict maistre Jacques Daret . peintre, pour avoir doré de fin or
dedens et dehors ladicte table d

’

aùtel , cest assavoir tous les pil

lers erbouttères petis et grans et les vanssures des tabernacles
de boin az ur sommées d

’

estoilles d
’

or, et toutes les auviges et

rosettes dou millieu doré de fin or les compaignes ( 1)desymages
faire de plusieurs couleurs de drap d

’

or, et tous les v isages des

ymages estoffer sur le v is bien et nettement avoec herbes et ke

veux de Nostre-Dame dorer de fin or et briefment estoffer et

assonir de tous poins, comme on poeut veoir et percevoir toute

ladicte table ainsi qu‘

elle est sur ledict autel, en ce comprins le

vin dudict marchié, la somme de un“ n libz . , xr s monnoie

dicte.

Item , payet parmondict seigneur l
’

abbé , comme dessus audes

sadiot maistre Jaques Daret , peintre pour avoir peint les custo

des (2)de ladicte table d
’

autel tant dessoubz comme deseure, en

ce comprins toille, rubans et dachettes (3)pourycelles custodes,
la somme de x libz . , xvi s. , vxmonnoie dicte.

(Somme des parties chy dessus déclairicz v m“ xvm lbz

xv 8 VI d.)
Item,

payet par mondict seigneur l
’

abbé , comme dessus a

maistreMiquiel de Gand, fondeur, demeurant à Tournay, pour
l
’

acead de xvn candelers de cœuvre, dont les xm sont mis et

assis sur l
’

entrée et huisseriede le dicte cappelledeNostre-Dame
et deux aultrez deux furent ordonnées et donné parmondict sei

gueuren le cappelle Saint -Jehan auprieur, tout pesant ensemble
vi
“ libz . , ou environ,

la somme de xvm lbz . , dicte monnoie.

Item , payet par mondict seigneur comme dessus, a Jaques
Daret , peintre, le vn° j our dej ullet mil nn° XLI , pourungpatron
de toille de coulleur à destempre, contenant xu saluez de loue

et un aulnes de laighes ou environ, en quel est l’istoire de la
Résurection Nostre—Seigneur J hésu-Crist bien peinte et figurée ,

nan ar. xxm . 23
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sur le patron a estee fait un tappis de hauteliche ( l) de la dicte

histoire de la Résurrection lequel patron est et a esté mis par

l
’

oronnence dudict monseigneur l’abbé en sa salle quarrée (2) en
ce comprins xxxw aulnes de kanevach sur lequel kanevach fut.
fait ledict patron, la somme de xxm libz . , xv s. , monnoie dicte.

(Somme des part ies, chy dessus déclairiez un
“

xvm l ib z . ,

xvn s. , monnoie dicte.

Item, payet par mendit seigneur l
‘

abbé , comme dessus a

maistreMiquiel de Gand, fondeur de leit ton, demeurant à.Tour

nay, pour avoir livré ung lamppier ( 1) portant candélabre de
leitton, lequel est mis et pendens au cour de la dicte église et fu
fait selon le patron que Jaques Daret , peintre, avoit fait , la

somme deun libz . , xvrs. , monnoie dicte.

Item , payet parmondict seigneur l
’

abbé , comme dessus, 9. sire
Miquiel de Gand, fondeur de letton, domourent à Tournay, pour

avoir libéré une coulombe et ung benoitier sus de letton, pour

servirau cœur de le dicte église à faire le bénite yauwe, et qui
repose et est mis devant le grand autel , empréz la candèlabre,

en che compris le voiture depuis la ville de Tournay j usques à

l
‘
église de Saint-Vaast , la somme de xxvm lbz . , V I I e. , monnaie

dicte.

(Somme pagine m° xx mrlb . , xr

Item , payet parmondict seigneur l
‘

abbé , comme dessus a sire

Miquiel deGand, fondeur, domourent à Tournay, pouravoir livré
et fait une coulombe de letton, candellers et croche de cuivre et

tout partines a icely ouvrage. servans au grant aultel , lequel

ouvraige tout ainsi quil sestent mond1ct seigneur l
’

abbé a donné
et fait faire à. la dicte église de ses deniers, et a paiet pour ledes
sudict ouvraige au dessudict mesire Michiel de Gand, sans la
dorure la somme de cnxv libz .

,
x s . , monnoie dicte.

E t pour la voiture dudict ouvrage amener deTournayj usquez
en la ville d

’

Arras, par ungnommé Pierre LeVerrier, voitturier,
payet rm libz .

, xv1 s. . monnoie dicte.

Item, a esté payet par mondict seigneur l
’

abbé , pour avoir fait
dorer ladicte coulombe, candelers et crochechydessusdéclaircié ,

à un nommé Jacques Daret , la somme de xxnn libz . , monnaie

dicte.

Item, payet par mondit seigneur l
’

abbé , comme dessus, le v°

j our dumois d
’

epvril mil nn
°
xnvravant Pasquez , pourune croix

de leitton faiete par sire Miquiel de Chaud, en son v ivant de

meurent en le ville de Tournay, pour lequelle croix recupt ledit

sire Micquiel à mondit seigneur l
’

abbé le somme de soixante six
livres et quinze solz , monnoie courante en pais d

’

Artois.
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faveur dont nos tai lleurs d 1mages jouissaient en

France, nous donnent le droit de revendiquer une
part notable de l

’

influence que l
’

on accorde aujour
d

’

hui aux Flandres sur la direction de l
’

art français ;
et notre école offre un intérêt tout particul ier au

point de vue de la théorie récemment émise par
M. L. Courajod, et qui attribue la Renaissance
française bien plus à l

’

action des sculpteurs de nos
prov inces qu

'

à celle des maîtres italiens
Mgr Dehaisnes, dans son H istoire de l

’

art avant le

XI Ve siècle, cite plus d
’

un exemple de la haute faveur
dont j ouissaient nos artistes tournaisiens, appelés j us
qu

’

en Champagne et en B ourgogne pour y exécuter
d

’

importantstravaux . J e v iens de retrouver une preuve,

nouvelle et encore inédite, de la vague de nos sculp
teurs ; le document dont j e parle révèle un artiste dont
le nom était resté inconnu au savant auteur que j e
viens de citer .
Maître J ehan li Poingnzere, que j avais rencontré en

1306 avec la qualité d
’

ymaginier, figure aux annexes
des sculpteurs dans les E tudes sur l

’

art à Tournai ;

mais à l'époque où nous publions cet ouvrage, j e ne
connaissais aucune œuvre de lui. I l n

’

en est plus de
même auj ourd

’

hui , et l
’

importance du travail quenous
pouvons auj ourd

’hui lui attribuer , ainsi que la qualité
du personnage auquel i l était consacré , permet de dire

que Jehan li Poingnière était un véritable artiste.

B éatrix de Clermont , dite deNesle, fille de Simon,

l
’

undes régents du royaume pendant l
’

absencede saint
Louis lors de sa croisade à Tunis, sœur de Raoul ,
connétable de France, d

’

Amaury, prévôt de la collé

( l)A . de la Grangeet L . Cloquet . E tudes sur l
’

art à Tournai . T . 1 .

p. xvn.
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giale de Saint-Pierre à Li lle, et de Simon. évêque et
comtede B eauvais , avait épousé , avant 1279,

Jeau IV ,

châtelaîn de Lille, fils de Jean I I I et deMéhaut de
Mortagne.

B ien que le nom de B eatrix de Clermont ne figure

pas dans l
’

acte quej e vais relater, et qu
’i l n'ysoit ques

tion que de la veuve d
’

un châtelaiu de Lille, deux rai
sons m

’

engagent à me prononcer en sa faveur. D
’

abord
la tombe sculptée par J ehan l i Poingnière _fut placée
au couvent de B eaulieu près de Nesle,

au diocèse de
Noyon, où était religieuse Marie de Lille,

fille de
B éatrix de Clermont . E n second lieu, le contrat datant
de 1295, il ne peut être question d

’

une autre châte

laine douairière de Lil le ; la mère de Jeau IV , Méhaut
de Mortagne, ne mourut en effet qu

’

en 13 11 , comme
lemontrait l

’

épitaphe qui lui fut consacréeà Phalempin.

Voici le texte complet du contrat dont je viens de
parler

Sacent tout cil k i cest escrit véront et aront quemaistre Jehans
li Poingnières a en couvent à. monseigneur Jehan de le Haye, che
valier, à faire une lame de piere de xj piés de lonc , et de lar

geche de v piés et demi, pour medame le cettelaine de Lille, le

cappe de le dame v iest ie de laiton et semenchié d
’

escuçons des

armes le père le demo et des armes le castelain de Lille, k i ses

barons fu ; et une liste, tout autour, de laiton ; et x ij escoas que
là. k e on vora ; et les coulombes et le tabernable porsivaut , de

laiton; et ij k 1en cous desus les piés le demo, de laiton, et. bien

gravée et saufilssaument . E t toute cesteœvre doit maistre Jehans
faire bien et sauffissaument à le const et à. le fret , et livrée à

B iaulieu d
’

eucosté Niele, devens Ioj orSaint Pierre entrant aoust

ki vient procéuement , par xxiij lb . de parisis à. payer mente

nant x lib . de par.
,
et xiij lib . de par. quant Ii piere sera assise.

E t se messire Jehans de le Haye en avait const , u fret , il avait

damageen quel manière ke ce fust par ledéfaute de convenenche,
rendre li doit maistre Jehans Ii Poiguières deventdis, parmi sen
voir dit sans le sien ameurir; et tout con a il assenet à lui et au

sienaquant k ’

il a et ara partout . Là. fu Jehans Velaine comme
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voirs j urés, et Willanme de Holaing com autres hommes. E t si

furent les parties à cest escrit lierer, l
’

an de] IncarnationM. ce.

un
“
et xv . le jour dou blanc diwes. E t si doit encore maistre

Jehans faire ii angelos ou tabernacle, de laiton.

Ce document si curieux est le seul connu, apparto
nant encore eu XII I" siècle, qui se soit rencontré j us

qu
’

à ce jour dans les archives communales deTournai .
LeXIV°

siècle est plus riche en indications précieuses
au point de vue de notre activité artistique locale.

Cette période rentrait dans le cadre du travail si im
portant deMgrDehaisnes ; c

’

est ce qui m
’

avait décidé
à la laisser de côté lorsque j

’

entrepris autrefois mes
recherches pour les E tudes sur l‘art à Tournai . M. L .

Cloquet et moi av ions tenu à ne donner dans nos
annexes que des documents inédits ; et nous n

‘

av ions

pas voulu emp iéter sur le terrain que s
’

était réservé le
savant historien de l

’

art dans nos contrées , dont le
volumineux travail devait paraître enmême temps que
le nôtre. Lorsque fut publiée l

’

Histoire de l
’

art avant

le XV“siècle, i l n
’était plus temps de revenir sur notre

déterm ination. Mais la lecture des deux volumes de

documents que fournit Mgr Dehaisnes m
’

ayant fait
supposer qu’il était loin d

’

avoir épuisé les sources , je
me suis remis au travail et , me bornant à recuei llir les
documents art istiques dont les auteurs étaient certains ,

j e me vois en mesure d
’

enrichir aujourd
’

hui le cata
logue de nos artistes , d

’

un certain nombre de noms
nouveaux . I l n

’

ya certes dans les documents qu
’

il me
reste à citer, aucune œuvre magistrale ; pourtant nous
rencontrons plusieurs de ces dalles funéraires à per

saunages, dont les spécimens sont devenus si rares

peur leXIV
°
siècle.

Un nom se rencontrera souvent dans ces notes , c
’

est

celui des Tahon, dont plusieurs membres exerçaient le
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1345. E æécution testamentaire de J ehan LeRoy.

A maistreThiry des Prés, pour hoster et remaitre le lame, x 8 .

Item , pour tailler le lame, v iij s. , vj d.

1345. E æécution testamm talre dePiéren B oinenfant .

Chi apriés s
‘

ensuit chou que li cappielle que ou a fait es Frères
Meneurs a coustet , si qu’

il appert par les parties.

Premiers, pour le carittet de le marchandisse que on fist à

Jehan Mart in pour leditte cappielle, xxx s.

Item , pour v las de v in desœndus a le maison Colart de Saint

Amant au faire le gist de l
’

ordenanche de leditte cappielle, à

xiij d. le lot , x s. , v (1.

Item , payet à Jehan Martin pour l
’

ouvrage de leditte capielle

faire et toute l
’

estofi
‘

e à son frait , lij fiorins à. I
’

escat , les xx fier. ,

à. x vij s. le piéche, et les xxx ij à xvij s. vj d. le piéche, montent

xlv lb .

Item , pour le sallaire de chiens qui remuèrent le lemme dou
dit signeurPiéron pour chou qu

’

il emprissent le péril sourvanls,
et pour autres lames remuer, xl s.

qaus refaire sour leditte lame qui estoient perdut , pour le lame

oscurer et laver, et pour pluiseurs autres cases qui ne sont mies

à nommer s
’

on newet , x l s. vj d.

Item, à.mestre JchandeMarv is, à mestre Jehan deCantinet à
Jehan leTaintenier, pour aler vir se Ii ouvrages et li estofie que
JehanMartins devait faire et livrer à. leditte cappielle estoit faite
et. livrée ausi soufiisans qu

’

il le devait faire et k
’

il en avait mar

kandet , iij 8 .

Item , à. une autre fie que mestres Jehan de Marvis, mestre
Jehan Cantin et uns autres carpentiers, que Jehan Martins y
mena pour vir ledit ouvrage, se dissent que les lattes et les cau
chures n

’

estoient mis soufiî sseus, se les fist on oster, iij 8 .

Item
, à mestre Jehans deMarvis qui depuisyfuavœch les tes

tamenteurs, xv d .

Item , à. Vredière pour sen sallaire d
’

escr1re le giet de l’orde
nanche de l

’

œuvrede leditte cappielle. coppyeret faire plasseurs

autres escriptures, vij s . vj d .

Somme des part ies dessusdites Ij lb . x viij d.

Chi apriés s
’

ensuit Ii coustenghe des ournemens de l
’

autel et de

cappielle dessus ditte.

Premiers, pour gausue drap et kanevach dont Ii enteals est

tandis couv iers, vij s. vj d.

Item , pour nappes, touwelles pour l
’

ordenanche de l
’

autel , des

gourdines, pour frienges, rubans et aniaus, x l s.
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Item , pour taille de quoyon fist le sarrot , l
’

aube,
I
’

smit , le cor

pore], xxvü s.

Item , pour le façonde ces dittos cases, x 8 .

Item , pour kamokas pour faire le cassure et les tassiaus,

iiii lb . x 8 .

Item , pour condal à fonrer leditte casure, pour soie et verde

taille pour les aournemens dessus dis, xlv 8 . iii d.

Item r pour ofi
’

rois acatés pour est0fi
‘

er le cesure, x l 8 .

Item , pour une piéche de drap d
’

or pour faire l
’

estolIe—et le

fanon, xx 8 .

Item , à Colart Norment pour son sallaire de faire le cesure,

l
’

ostallo et le fanon, xiij s. iiij d.

Item , pour j sourcuit pour le priestre, xv d.

Item , pour le calisce, leplatine et le lancette, viii lb . x 3 .

Item , pour j pot à maitre vin, j pot à mettre aywe. et j can

deler qui estaike aumur deseure l
’

autel, v s. iij d.

Sommede ces parties xx iij Ib . ix s. vij d.

1345. E æécution testamentaire dePiéren de Waudripont .

A J akemard de le Crois, pour le lame dou corps ledit signéur
Piérau lever, oscurer, et rassir, et pour repaver le lieu autour

lodite lame, j florin à l
’

escut .

A maistreWillème douGardin, pour taillier les viers sour le

tombe ledit signeurPiéron, et pourycelle tombe amender, j flo
rin à l

‘

escut et demi .

1350. E æécution testamentaire dePiérart Liégars .

A Robiert de Marvis, pour cause de j esmail et une afilcque

que Pierce Liegers et Hanek ins eurent , j osent .

1351. Comp te de tutelle des enfants de Thomas de Canfaing.

A maistre Jehand’

E scamainh et à maistreThiéri des Prés, pour
remachener et regraver le lame le père et mère des enfeus des

susdis, et parmi ilj s. tourd que lidis Jehan d
’

E scamaing leur

devait , xxiij s. t .

1353 . E ææution testamentairede J ehan des Moulins .

A Jehan d’

E scamainget Jehan de le Halle, pour le lamedoudit
signeur Jehan desMoulins refaire toute nœve, xxvj escns.

1355. E x écution testamentaire de J ehan Dommeriæ .

A Jehan d’

E scamaing et à son compaignon, pour remuer et

mettrea point le lame deMargherita de Hiertaing, xij s .

Payet à.maistreWillanme dou Gardin, pourune lame que lidia
Jehan Dommeries ordeua à maitre sour lui, vij escns et demi et

135
5

. Comp te de tutelledes enfants deNicolas deLafoy.

JehanMartin, pour j pochart , une aguillo et ii k iévillea de
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fier que onmist en le maison où Il B lancharde demeure à Saint

Piet , viij gros.

1363 . E æécution testamentaire de Colard Hakais .

A E stiévenart Martin, pour refaire uns montée et les fenes

tres de le maison séant contre le rue Dame Odile. A le Taque ,

tant pour estofies comme pour les j ournées doudit ouvrier ,

xxviij s.

1366 . E æécution testamm tairede J ehan de B aillæ l .

A J ehanCoppe, pour livrer le lame pour le fasse doudit def
funct , xj esens iiii gros.

1370. Comp tede tutelle de J ean Coppet .

A Alert de B ari, pour mettre iii liteulx as fenestres de lem ai

soneu larue Dame Odille, pour faire un hireçou avœc pluiseurs

aultres macheneries, vj lb .

A Paukert Glicst , orfèvre, pour une escale d
’

argent pesant
iij onces et xj estrelins à xxij gros l

’

once, et vj gros pour le t
‘

a

chon, de lequelleescale enostrina, ou nom doudit Jehan Coppet ,
le fille Colart de Saint Omer ; pour celi escale, v j 8 . iij_d.

A Jehan Crestyeu, orfèvre, pour un draghioir pesant IJ mars

13 onches et vi1j estrelins à vij trans le marck , vault Ii draghioirs

xvj lb . xxij d.

1370. E œécution testamentairede Colard Lepot .

A ong escrign1er demoraut d
’

encosté le maison Pierre Loste

viers le porte des Manlx , pour faire une nœve taule liquelle fu

pointe et assise en le devanture de ladite maison, xxiiij gros.

A Pierron le pointre, pour ladite taule poindre de plusieurs

personnages, j franc et vij gros.

1370. Comp tede tutelledes enfants deJ ehandeSaint Amand

peintre.

A Adryen lepeintre, pour parfaire le fiertre Hermès, x xxvj gr.

1371. E æécution testamentaire de J ehan deRuem .

Pour le lame d
’

icellui défunct lever, graveret rasir, par Jehan
de Vesielles, xxx gros .

137 1. Comp te de tutelledes enfants de J ehan deSalienes .

A Jehan Cappe, pour une coulombe et j capitiel de pierre qui

furent mis en lemaison de pierre, x 8 .

1378 . Comp tede tutelle dePierre Lepot .

A Jehan Compère, orphèvre, par le command de Jakèmes de

Granmont , pour une corroie d
’

argent pesant ilj onches à xx vii
gros I’ouche, sont iiij“ et j gros ; item , pour le fachon de lodite

corroie, xxxviigros.

1378 . E æécution testamentaire d
’

Henry Wettin .

A Adryon lepointre, pour faire les couvretures dou cheval qui
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lineet demyd
’

argent mis à faire une chainture pour ledit Jaque ,

lxv s. vj d.

Audit Colart , pour le fachon de ladite chainture, xiij s.

1389. Comp tedeJ ehan de Gand , hosp italier de l
‘

hôp ital Sain t

A Jakèmes Loset , fèvre, pour v lb . de fier pour fiérar le

blocq qui est devant I
’

uis dudit opital , iiij lb . v 8 .

Item
, 5. Rogier, le fondeur de laiton, pour faire j Crucefi t q ui

est sur la blocq devant l’uis dud1t opital , x s.

1391. E x écution testamentaire de Gilles Dewilleqnin .

A maistre Jaque d’

E scamaing, graveur de lames, par lui grav é
et ordoué et escript autour la lamedudit defi

‘

uuct , en lamaniè re

comme ordonné estoit à faire. et aussi pour avoir escript en un

tawelet le jour queycellui defi
‘

unct trespassa, pour ce v s.

1391 . E æéw tion testamentairedeJ ehan Paulul , prêtre.

A Jehan Tabou, pour une lame qu’

il livre et assist au ladite

église Se1nt B rixe sur la tombe dudit defi’unct , qui est gravée au

personnage de signeur priestre. Si monta l
’

accat d
’

icalle, parmy
la réfection qui fu fetta en ladite église auteur d

’

icolle lame par

Alert de B uryet Piérart d
’

Amiens qui lui aida, xij Ib . x 8 .

1391. E æécution testamentaire de J aquemon d
’

0rque.

A Jehan B runial, machon, pour ij corbiauls, j lintel, une eau
lombe, une basette et j capittel de pierre qu

’

il a livret et assis au

pignonde laditemaison(en la ruedes Carliers). payé pource xx s .

1394 . M a rtion testamentaire deMaigne de Roncq , veuvede
J acques Caudron .

A Willanme Tabou, graveur de lames, pour avoir regravaet

appareillé la lamedesoubz laquel le ladite defi
‘

uncto gist. en ledite

église Saint Quentin. et icelle lame l
’

avoir levée et rassise quant
on ent ière ladite defi

’
uncte, xxx s.

l396 . E æécution testamentaire d
’Agnès Moule, veuve de J ac

A Loys de Hollaing , machen, pour une lame mise sur lecorps

de ladite défuncte ou cloistre d
’

icolla église Nostra—Dame, sous

laquelle lamea ij ymaiges pourtraites, l
’

unepour ladite défuncte

et l
‘

autre pour ledit Jacques deHoutaing, qui cousta vij fl ans.

I396 . E æécution testamentairede CatherineB elle—Marie.

A Jehan Le Clercq , pointre, pour avoir repoint et doré une

ymage de Saint Nicolay qui est en ledite église Sainte Caterina,

avœcq . une ymage de Nostre
-Dame qui est en la chimentière de

ladi te église, si comme ladite defiuncte l
’

avait quierqué à faire

faire à. sesdits exécuteur et exécuteresses, payet pour ce , pré

sens les égliseurs d
'

icello église, viij lb . v s.



1396 . E æécution testamentairede J acques leMiquiel .

A Willaume Tabou, graveur de lames, pour le moitiet de son
salaire et desserte à avoir fait certaine pierre ou lame à deux

figures ou personnages, qui a esté mise sur le corps dudit feu,

xj lb . v s.

1396 . E æécution testamentairede J ehan deB landaing.

A Willaume Tabou, graveur de lames, pouravoirgravé ledite

lame à lui marchandé en tasque et payet pour ce lv s .

l398 . E æécution testamentaire de J ehan deLannoy, épouæ

d
'
A ngnie

‘
s Lebler.

A Willaume Tabou, ouvrier et graveur de lames, pour avoir

ou à lui une lame à. deux personnages, c
’

est assavoirdudit feu

et de ladite vaive, pour ycelle mettre sur la piéche de terre où

ledit feu a esté entérés, payé audit Willaume pour ycelle dite
lame et pour une autre lame qui a esté menée à.Havines sur la

tombe du père dudit feu, selon le contenu de sondit testament ,
xx iiij lb . t .

1398 . E æéw ti0n testamentaire dePietreDanin,
dit Daret .

A JehanTabou, graveur de lames, pour son salaire et déserte

tant de avoir levé et rassis le lame qui est et siert sur le corps

dudit defi
’

unt , comme sur icelle avoir gravé le j our et au que

icellui defi
‘

unt trespassa, xx vij s. vj d.

1399. E xecution testamentairede Thumas de J ollaing.

AWillèmes Tabou,graveurde lames, pouravoirescript et gra
vet sur ledite lame l

’

anet j ourqueycellui feu trespassa, ix 8 . x d .

1399. E ææution testamentaire de CoulombeDavesnes .

Pour don fait en l
’

avancbement que ont fait faire Nicole et

Jaques Davesnes en ledite église Saint Jaques, par si que ledite

feuey fust ent iérée, xx lb .

Pour une lame de iii personnages que ledite defl
’

uncte voit et

ordonna estre miseet assiseaudeseure de se fosse en leditte cap

pelle, lequel les exécuteurs et subrogbés ont fait faire, et payé

pour icelle à Willaume Tabou, xxvj lb .

1402. E æécutz
‘

on testamentaire dePierre deHoraut .

A Coppart le pointre, que ledit defi
‘

unct lui devait pour poin

ture qu
’

il avoit fait as Aveules de le rue Tuepois, x l s.

1403 . Comp tede tutelle des enfants d
‘

Andrieu de Fourmans

trauæ et de J eanneHoubanne.

A Jehan LeMonne; pointre, que ladite defl
‘

uncte lui devoit tant

pour or de gbipure comme pour autres denrées qu
’

elle avoit

acren à. lui à son vivant . lxxv s . v iij d.

1404 . E æécution testamentaire de J acques d
’

E scamaing, gra

veur de lames .



A Adnet de Labeye, que ledit defiuuct lidevoitpoursonsallaire

d
’

avoir esté ou temps passé avœcq ledit d
’

E scamaing et Grigoire

de le Crois conduire et convoyer une lame en la ville de Laon

que ledit defi
‘

unct yavoit vendu, x xx s.

1405. E x écution testamentaire de Cozart Davesnes .

A maistre Collart Cailliel , pour son sallaire et dessierted
‘

avoir

miset ataquié oucœr de leditte église Saint Jaques les quart iers
qui furent autour du corps dudit defi

’
unct , parmy le bos qu’

il

livra, xv 8 .

Item , à mestre Loys le pointre pour son sallaire d
’
avoir point

et ordonné v compas et le hachement dudit defiuuct et iiij escu
chonsdes armes d’

icelli defi
’

unct qui furent mis sur le conoke au

j our que on fist le service dudit defi
‘

unct , parmy les estofi
‘

es qu’

il

livra pour ce faire, xlvij s.

Item , à Jaques Quetelare pour avoir fait et livré une lame de

piere qui fu pozée sur ledit defi
‘

uuct , et pouryoelii avoirgravée,

ordonnée et assise sur le tombe dudit feu, parmarchié fait à. lui,
xxyülb .

item , à unpeintre pourson sallaire d
’

avoirpourtrait un bache
ment des armes dudit feu et ij escuchons, et pour avoir fait et
ordonné des billes de le devise qui est gravée sur le lame dudit
feu, ii 8 . v d.

1406 . E æéw tion testamentaired
’

Isabellede le B are, veuve de

J ean Le F lameng .

A Willaume Tabon, graveur de lames, pour avoir gravet en

ung tawiel de lait ton, estant audevant de le lamede leditte feue

l
’

an et j our que icelle feue trespassa, xxv s.

1407 E æécution testamentaire de Willaumede le Lendeet de
J eanne Tricarde.

A Willaume Tabon, pour une lame à l
,] ymages à lui prise qui

fu mise sur lesdits defi
‘

uuts, vii lb . vj s.

1408 . Comptedetutelle de J aquemon leMuisit .

A Colart le Cureur, orpbèvre, pour le fachen d’
un cercled

‘

ar

gent de ilj onces et iiiiestrelins et demyde pesant , lx 8 . vij d.

A . DE LA GRANGE .
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M. de la Grange rectifiant un point d
’

histoire tour
naisienne, au suj et de la construct ion de la citadelle
sous Louis XIV , s

’

exprime comme suit

A PROPOS DE LA CITADELLE DE TOURNAI .

Consulté au sujet d
'

un proj et d Inscription destinée
à la citadelle de Tournai . le docteur Le Glay, archi
viste du département du Nord , adressait à Frédéric
Hennebert une réponse que celui - ci communiquait à la
Société historique, et quenous reproduisons d

'

après le
procès-verbal de la séance du5 septembre 1850.

Le baron de V uorden a fait jadis pour le même
sujet l

'

inscription suivante

Lvnovwvs MAGNUS

B ANG ARGEM

scxnms rw vn CLAUSTRUM, URB IS MONUMENTUM ,

IMPE RI I GALLICI PROPUGNACULÙM,

INCREDIB ILI CE LE R ITATE . OPE RISQUE IMMENSE MOLE
PRIUSQUAM A FUNDAMENTIS

A B IPSO ETIAM FUNDO ERE XIT .

I l me semble qu
’

on pourrait tirer part i de cela,

mutatis mutandis , et s
’

exprimer à peu près ainsi

um o aucun

users pneus E T TUTAMEN

B E LGIC I m rnan (ou n om) PROPUGNACULÜM
A FUNDAMENTIS nanxrr SE B A STIANUS V AUB ANUS

ANNO " .

PRIMARIUM LAPIDEM APPONENTE
nsnmco TURE NNIO .
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De ces deux inscriptions, laissant de côté leur
mérite littéraire respectif, nous préférons beaucoup la
première ; elle a du moins le mérite, ne disant rien,

de ne pas tronquer l
’

histoire. Le Glayavait sans doute
consulté Hoverlant , qui dit au tome LXXI I de son

E ssai chronologique L
’

ingénieur en chef Vauban
fut chargé de dresser le plan de la citadelle de
Tournai .… Lemaréchal prince de Turenne en posa
la première p ierre au nom du Roi , le jour de Saint
Simon et Saint—Judo de l

’

an 1668 . Voilà certes un
glorieux parrainage ; le malheur est que de ces deux

assertions si catégoriquement formulées, aucune des
deux n

’

est exacte la citadelle ne fut pas construite

par Vauban, quoiqu
’

en disent et la tradition et les his

toriens de Tournai, et la première p ierre n
’

en fut pas

posée par lemaréchal de Turenne.

La preuve de ce que nous avançons se trouve dans
lemanuscrit n° 202 denotre bibliothèque communale
c
’

est la série originale,
v isée par l

’

ingénieur de Mes
grigny, de comptes de la construction de la citadelle,

depuis le mai 1668 jusqu
’

au24 avril 1674 . Cedocu
ment authentique est précédé d’une courte description
de la citadelle et débute ainsi La première pierre
de cette citadelle a esté mise par monseigneur le
marquis de Louvois , premier ministre du RoyTrès
Chrest ien. Maistre Josse Delwinghe, massonde
la v ille, lui présenta la troielle d

’

argent , et le sieur
Arnould Thiery la pierre sur laquelle est escrit

M‘L
DE S HOUILLIE RS A B ATI CE TTE CITADE LLE . Cette

pierre est mise dessus la pointedu bastion regardant
les Récolets du coté de la porte de Valenciennes.

Ajoutons que le coût de cette construction fut de
2527077 lb . 18 s. 2 d .

B ULLE‘I‘. XXI I I .
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Le même membre ayant obtenu de nouveau la pa
role lit une notice sur la chapelle Saint-Pancrace,

dans l
’

île de ce nom sur l
’

E scaut , à Tournai . Ou

en vote l
’

impression à la suite du procès-verbal .

M. Soil communique une notice sur deux obj ets en

verre appartenant auMusée archéologique. Ou en

vote également l ’impression.

M. le comte du Chastel entret ient ensuite l
’

assemblée
del

’

acte de naissance du comte E rnest deMansfeld ,
et de deux sceaux dont i l fait passer les empreintes
sous les yeux de ses collègues .

Le général protestant , E rnest deMansfeld,
l
’

un des

principaux acteurs de la guerre de Trente ans et qui

fut surnommé par les catholiques l
’

A ttila de la chré

tienté , mourut en Dalmatie, dans un village entre Z ara
et Spalatro, le 20 novembre 1626 , âgé de 46 ans . I l
était fils naturel du comte Pierre-E rnest deMansfeld
et d

’

une dame de Malines. C
’

est à Tournai , dans
l
’

église cathédrale, en la paroissedeNotre—Dame,
qu

’

il
fut baptisé le 1er janvier 1582. Voici la cop ie textuelle
de l

’

acte constatant son baptême.

Le j our de la Circoncision, fut baptisé Pierre Hernès, filz du
conte de Mansfelth . Martin E ustach de Pret , secrétaire du

conteMansfetz . Anne de la Mar.

(ARCHIVE S DE L
’

ETAT-CIVIL DE TOURNA I , Registre n
° 1 85 ,

folio

Parmi les chartes conservées dans les archives des
barons de Roisin de Rongy, la plus ancienne, datée du
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du Chastel de la Howarderz
‘

es—Neuvireuil à feu le che

val ier Amédée le B oucq de Ternas pour être rem ise à
M. Preuæ , célèbre antiquaire et magistrat douaisien.

C
‘

est l
’

empreinte de ce sceau que nous donnons ci
contre dans sa grandeur exacte. Son inscription est

S . MAGNE dev Kièriev .

DE UX O B J E TS E N V E RRE

DES Époques nomme ET FRANQUE

CONSERVES AU MUSEE ARCHÉOLOGIQUE DE TOURNAI.

Occupé à classer les antiquités romaines et franques
de notre nouveau musée archéologique, j

’

ai remarqué
parm i les vases en terre, les débris de verre et les

menus objets en bronze que l
’

on rencontre en abon
dance dans tous les cimetières de ce pays,

remontant
aux premiers siècles de l

’

ère chrétienne, deux obj ets

qui m
’

ont paru dignes de fixer particul ièrement l
’

at

tention des archéologues.

Tous deux sont en verre et proviennent très proba
blement des fouilles exécutées en 1853 par les soins
de M. B ourla, architecte,

sous l
’

emp lacement du
théâtre,

à la rue Perdue. Les notes recueillies sur ces

fouilles ne les mentionnent pas, il est vrai , mais leurs



dimensions réduites et leur apparence de débris les
auront fait passer inaperçus. Heureux sommes—m ns

encore qu
’

ils n’

aient pas été rej etés avec les terres de
déblai et perdus définitivement pour l

’étude.

Le premier de ces deux obj ets a la forme d
’

un me

daillon ovale mesurant dans le sens de la longueur
32 millimètres et dans le sens de la largeur 24 mill i
mètres. Son épaisseur est de 6 m il limètres.

Au premier aspect , on dirait une mosaïque ; ce

n
’

en est point une, cependant , mais un assemblage
de minces baguettes de verre, de diverses couleurs ,
rouge foncé , jaune, bleu et blanc , réunis de manière à

former un dessin géométrique où domine la forme du
lozange ; le bloc ainsi composé était passé à un feu

doux , de manière à souder les diverses baguettes

eutr
’

elles, puis coupé par tranches plus ou moins
épaisses suivant la destination qu

’on voulait leur
donner.

Leplus généralement ces tranches étaient employées
à décorer le disque en bronze des fibules sur lesquelles

on les soudait au moyen d
’

un feu doux .

Mais tel ne parait pas avoir été l
‘

usage auquel était
dest iné le fragment qui nous occupe. I l devait plus
probablement servir à fabriquer par le sonfilage ou

le moulage une de ces coupes en verre de couleurs
et dessins variés qui étaient si recherchées par les
romains ( l), et dont un spécimen remarquable a été

( 1)Tel est l
’

avis deM. Alfred B equet , l
’

érudit conservateurdumusée

deNamur, qui a bien voulu examiner notre spæ imen. J ’ai vu à Rome,
nous écrit M. B equet , au musée du Vatican, un assez bon_nombre de

ces vases . On en a trouvé en France et dans le Luxembourg. (Histoire
de la verrerie dans l

’

antiquité , par A chille Deville, pl. v m. Publi

cations de la Société , pour la recherche et la conservation des monu

ments dans legrandduché du Luxembourg, tome x , année



trouvé dans une sépulture gallo-romaine à Corroy
le—Grand
Des vases de ce genre se fabriquent encore aujour

d
’

hui à Murano , où ils portent le nom de m ille fiori .

Ce débris qui nous occupe parait être un morceau
de rebut ; pourrait—ou en induire qu

’

à l
'

époque romaine
on a fabriqué ou tenté de fabriquer à Tournai des ver

reries de luxe et spécialement des m illefiori
J e n

’

oserais l
’

afiirmer. Les quelques cimetières que

j
’

ai eu l
’occasion d ’explorer ou d

’

étudier à Tournai
étaient assez pauvres en verroterie ; par contre, s

’

il

faut en croire les on dit
,
certain cimetière qui a été

foui llé en dehors de tout esprit de recherches scienti
fiques a donné de forts beaux spécimens de verres qui
ont pris le chemin de l

’

étranger .

De nouvelles trouvailles pourront seules nous fixer
sur ce point , maintenant que l

’

attention des chercheurs
a été attirée sur la question.

Notre fragment paraît dater de la premiere moit ié
du I II

"
siècle. Sa présence dans un cimetière gallo

romain s
’

expliquerait facilement ; i l aura été déposé
dans une tombe à défaut d

’

autre vase en verre. On

rencontre très souvent près de l
’

urne cinéraire, un vase

en verre, ou même simplement en l
’

absence d
’

un vase

intact , on constate la présence d
‘

une anse, d
’

un goulot ,
d

’

un débris quelconque de verre.

Cette particularité a été relevée dans de nombreuses
fouilles pratiquées en des endroi ts différents ; j e l

’

ai

constatée dans le cimetière de la rue Perdue et dans
celui de la rue Childéric à Tournai .

( 1)Décrit et reproduit par R Chalon , au B ulletin des Commissions

royales d
’

art et d
’

archéologie, tome p. 189. Il se trouve auj our
d

’

hui conservé au Musée royal d
’

antiquités de B ruxelles .
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angles droits . Parfois elles sont percées d
’

un trou de
suspension. Notre globe ne portant pas ce trou a dû

êtremunie d
’

une garnituremétallique.

Certaines de ces boules ont gardé , dans la terre,

leur monture en or , en argent ou en bronze.

Une boule de ce genre fut trouvée parM. Vaillant ,
en 1883 , dans des foui lles opérées près de B oulogne
sur—Mer D

’

après lui, l
’

usage des objets dece genre
n

’

est pas encore bien déterminé . I l ne sait s
‘

il faut y
voir des bijoux , des amulettes, des instruments de
magie, etc .

Cependant la question paraît avoir été élucidée à la

suite des fouilles opérées sous la direction de la

Société archéologique deNamur .
Ces fouilles conduites avec un soinminutieux et sous

le contrôle de savants très versés dans la connaissance
des antiquités romaines et frauques, ont donné quatre
globules pareil: à celui qui nous occupent . Tous quatre
se trouvaient dans des tombes de femme et faisaient
partie de colliers . I l en résulte qu

’i ls étaient avant tout
des objets de parure

E UGENE Som .

Mars 1890.

NOTE SUR LA CHAPELLE DE SAINT—PANCRACE .

A la séancedu 5novembre 1868 , MgrVoisin, reve
nant sur un suj et qu

’il avait déj à traité dans le B ul

( l)Le cimetiere franc
—mémvingieu deNesle—lez -Verlingthum , p. 19.

(2)Une des boules duMusée deNamur, mesure 22 a23 millimètres
de diamètre ; elle est transparente et a été taillée a la meule

,
car on

remarque sur toute sa circonférence une succession de petits plans .

(Note deM. A . B equet
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letih de la Commission royale des monuments , com

muniquait a notre Société une intéressante notice sur
l
’

église de Saint—Nicolas et sur la chapelle de Saint
Pancrace fondée dans l

’

île de ce nom par un des

anciens châtelains
‘

deTournai . I l signalait entre autres
faits les contestations fréquentes qui s

’

élevèrent , après
l
’

acquisit ion du B ruille, entre le magistrat substitué
au châtelain, et le chapitre de la cathédrale.

Cos contestations qui se renouvelaiont à chaque ins
tallation d

’

un nouveau chapelain forçaient d
’

avoir
recours aux actes prim itifs de fondat ion ; et afin de les
avoir facilement sans la main, le magistrat prit le soin
de faire transcrire ces documents dans l

’

un des regis
tres de ses délibérations. I l fit même accompagner
cettetranscript ion d’

unetraductionen languefrançaise.

Plusieurs points importants et nouveaux découlent
de ces actes d’abord la chapelle de Saint—Pancrace,

qui était également consacrée à la sainte Vierge, avait
été fondée en 1200, c

’

est—à—dire dix ans avant la date

que lui assigneMgrVoisin ; en second l ieu, le vidimus

de 1255 donné par le châtelain Arnould nous montre
ce personnage veuf à cette époque ; or certaines fan
taisios généalogiques donnent un secondmari à Iolande
de Coucy qui pourtant était morte plus de onze ans

avant son premier mari . Désormais il faudra chercher
d

’

autres ancêtres à quelques familles, et surtout les
trouî er d

’

une façon plus heureuse.

C
’

est la traduction du vidimus de 1255 que j e trans
cris, telle qu

’

elle est contenue au registre des Cou
saulx (n

° 151 de je ferai suivre cette copie de
celle d

’

un procès—verbal d
’

instal lation d
’

un chapelain
en 14 18 . Ce second document montrera que Jean du
Portail , neveu du doyen Simon, n

’

est pas mort en

1406 curé de Néchin, comme le dit Mgr Voisin,
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mais en 14 17 ou 14 18 et chapelain de Saint—Pancrace.

Voici donc les textes exacts que j
’

y ai rencontrés
A tous ceu1z qui ces présentes lettres verront , Jou

E rnoulz , aires deMortaigne et ch
‘

astellains de Tour
nay, fait savoir a tous moy avo ir veu une cartre

roborée dou muniment du seel B auduyn, de bonne
mémore, seigneur de Mortaigne et chastellain de

Tournay, men prédécesseur , sus cette fourme J ou

B auduyn, castellains de Tournay, fait savoir as pré
sens comme à ciaul

‘

z à venir que, de l
’

assens denoble
femmeHeudiart , me femme, et demes enfans , en me

cappielle dou cast iel d’

encosté Tournay fondée à

l
’

onneur de la benoite virgèneMarie et dou glorieux
martir S . Pancrasse, à perpétuel loyer du cappellain

qui l
’

aminisera, ayassignet chacun an ung muyde

fourment , vi lb . t . et trois francars de cervoise du
plus grant pris par chacune sepmaine. E t le muyde

fourment deseure dit prendra noz cappellains à per

pétuité à mesmolins qui sont dou costé men cast iel ,
dou milleur bled qui en venra chacun un à l

’

issue
del yvier quant i l commenceront à mieure ; et ledit
fourment lydis capellain en ces dis mol ins pora faire
mieure pour nient . E t lesdis vj lb . seront payez
audit cappellain à perpétuité , de le première et plus
appareillié recepte de mes cens et rentes ou B ruille.

E t les trois francars de cervoise, ainsi que deseure
est dit , ara lidis cappellains en me cambe lèquel

Yvers t ient , ou en autre quelconques cambe ou

B ruille ou en la Chaingle, qui à my appartiengne.

E t est assavoir que se par aventure, audit cappel
Iain, de le cervoise mains, ou dou fourment ou des
deniers mains par au estoyent payet , tondis en le
sepmaine ensuivant ou en l

’

an ensuivant jou et mes

successeurs à plaine restitucion entièrement serons
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Le scribe avait également ( mis dans sa traduction
la date de la charte primitive de fondation ; mais le
tex te latin permet de la rétablir . E lle fut donnée à

Tournai meuse aprili anna Domini M
°
. CC" .

Comme je l
’

ai dit plus haut , la transcrip tionde cette
charte dans le registre des Consaulx fut fai te à l

'occa
sion de l ‘installation d

’

un nouveau chapelain en 14 18 .

V oici le procès—verbal de cette cérémonie
Le merquedi, xxvij

e

j our d
’

avril l
’

an mil coco et

xviij , furent les Consaulx assamblés pour pourvéîr à

le cappielle Saint—Pancrasse de lemonb oye deTour
nay, vaquant par le trespus de sire Jehan du Portal ,

prestre, naguères cappellain de ledite cappelle.

Ladite cappielle fu le lendemain ensuivant donnée
et conférée par lesdis Consaulx , pour Dieu et en

aumoisne, à Jchan deWilleries , fil Gilles deWille
ries, second clerq de ledite vi lle ; et lui en a esté

bai llieen halle la possession par sire JehanWettin,

prevost de la communede la v i lle séant en son siège.

E t le lundi prochain après, second j our demay, par

les chiefs de loy, c
’

est assavoir ledit sire JehanWet

tin, sire Simonde Saint- J enois, son compagnon pré
vost

,
sireMarq Villain, sire E rnoul deWaudripont ,

mayeur des eswardeurs, Jaques de le Piere, mayeur
des eschevins de Tournay, et aussi Jacques de Ha
luin,
premier clerqde ladite v ille, et autres du conseil

d
‘

icelle fumené ledit Jehan deWilleries à l
’

ostel de

la monnoye de Tournay; firent ouvrir ladite chap
pelle et par la tradition de l

’

aniel de l
'

huyd
’

icelle

chappel le, par le bai l de la corde, baillée la posses
sion ; et après fu mené sur l

’

autel , et par la tradition
du calisse parei l lement ; et fist le serment en tel cas
introduit sur le messel estant sur ycellui autel ; et
lui en furent accordées et données lettres .
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Le cérémonial de l mstallation du chapelain de

Saint-Pancrace avait été arrêté et fixé de façon à bien
délimiter les droits de la v ille et ceux du chapitre.

Nous allons le décrire d
’

après la même source
Assavoirest que, quant la cappellede lemonnoye

en Tournayvacque soit par trespas du darrainpos
sesseur, ou par résignation ou démission pure, nos
seigneurs les prévostz , j uréz , eschevins et eswar

deurs tous d’

assens pueent inst ituer capellain tel qui
leur plaist , et lui mener au l ieu et à ladite cappelle.

E t là à l
’

entrée d
’

icelle cappelle, lyprevost souve
rains doit prendre le cappellain par la main et , en

disant ces mots chy après, le mettre en ladite
cappelle
Premiers , à l

’

entrée doit dire le prevost les pa
rolles qui s

’

ensuivent

Intra tabernaculum dominicum hoc, cuj us te ins

tituimus capellanum .

Après le doit le prevost mener à le clocqueet bail
lier la corde en disant
Pulsa et convoca popullum huc de mare venire

debentem ad divina audiendum .

Après le doit le prevost mener à l
’

autel et là bai l
l ier lemessel et le calisse ou cappellain endisant
Per traditionem huj us calicis et m issalis hic te

instituimus cappellanum rogaturum pr0 nobis et

nostris predecessorzbus huj us cappellanie fundata

ribus, et quatenus nobis licet j ure ordinario et patro

natus ac nostroet quodlibet alieno in omnibus semper

Sd l'DO .

E t ce dit et fait , ledit cappellain doit faire et

prester serment solempnel sur ledit autel de garder
en tout à son pooir l

’

onneur du Roynostre sire, de

nos seigneurs prévostz et jurez et toute la just ice
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d 10elle v il le, les franquises, drois et priv i lèges de
ladite cappelle, et loyaulment desserv ir et faire, ou

par autruy agréable à nous prévostz et juréz , son

office divin selon la fundacion d
’

icelle cappel le, et

comme il est acoustumé .

Quant à la lettre d
'

invest iture, elle devait être sou

mise au chapitre, et voici dans quelles conditions .

Lesquel les lettres lidis cappellains doit après ce

tantost présenter à doyen et capitle de Tournay, et

soyet par icelles faireparl
’

églisemettreenpossession
d

’

icelle cappelle, pour cause qu
’

elle est scituée en

leur patronnage, est assavoir en le paroisse Saint
JaquesenTournay et cenepooient lesdits de capit le
refuser ne contredire.

Nota . Le cérémonial que nous venons de trans
crirea déja paru dans les E ætraits des Consauæ publiés

par H . Vandenbrœck ; mais les nombreuses fautes de
lecture qu

’

onyrencontrem
’

ont engagé à le reproduire.
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La Société a en outre reçu de la part de l’auteur ,

M. HUB E RT , architecte à Mons, deux brochures sur

les architectes de l
‘

église Sainte Waudru à Mons .

Remercîments .

Le même membre donne encore lecture de la cor

respondance

M. le Secrétaire de la Société d
’

émulat ion de Rou
baix demande quelques volumes manquant aux col
lections de la Société . 11 y sera satisfait dans la
mesure du possible.

M. le Président duCongrèsarchéologiquedeFrance,

qui aura lieu à B rives le 17 juin prochain, invite les
membres de notre Société à yassister . Pris pour
notificat ion.

M. l
’

échevin des beaux-arts demande l
’

avis de la
Société sur la proposition d ’acheter un reliquaire go
thique, œuvre d

’

orfèvrerie tournaisienne, qui doit être
vendu prochainement à Paris.

M. le Secrétai re est chargé de répondre à cette
demande.

I l est ensuite décidé que le volume publié en 1890

sera consacré aux B ulletins et que le volume de 1891
formera le tome xxu des Mémoires. I l contiendra le
travail de M. Soil sur les anciennes Tapisseries de
Tournai

M. le Secrétaire communique le registre—inventaire
qu’il a dressé conformément à la résolut ion précédem
ment prise, et destiné à contenirle catalogue et la

descript iondes obj ets donnés ou prêtés aumusée de la
Société .



M. Puissant fait circuler un album de dessins om

ployés au commencement de ce siècle à lamanufacture
royale de tap is.

M Goffin fournit quelques détails sur larestauration
de l

’église Saint—Nicolas. L
’

assemblée émet le vœu
de voir achever au plus tôt et dans lesmeilleures con
ditions cet intéressant monument .

M. de la Grange donne lecture de notes sur une

famille d
’

art istes tournaisiens , les Ladam , qui ont

comptedes brodeurs et des peintres de talent . On

en vote l
‘

impression.

LES LADAM, ARTISTE S TOURNAISIENS .

Les E tudes sur l
‘

art à Tournai que j e publ iais
guères en collaboration avec mon confrère, M. L.

Cloquet , nous ont fait voir les instincts artistiques se

perpétuer dans certaines fami lles ainsi les Daret
fournissent une longue série d‘

habiles sculpteurs , un

peintre formé à l
‘

écolede Robert Campin, un miniatu

riste, etc l
’

art de l
’

orfévrerie fut longtemps hérédi
taire chez les Gabry, les Volcart , les Steen, les Pels,

les Lefebvre ; dix membres de la famille Delemotto
s
’

occupèreutÿ avec plus ou moins d
’

éclat , de peinture
au . cours des XVI I ° et XV l l l

°
siècles. J e pourrais

aisément multiplier ces exemples ; i l me suffirade ren

voyer aux deux volumes quej
’

ai précédemment consa
crés aux artistes tournaisiens.

C
’

est encore d
’

une famille, tournaisienne d
’

ad0ption

et dont un des membres eut son heure de célébrité , que
B ULLE

‘

l‘. xxm . 25



je vais m
’

occuper. Derécentes découvertes , auxquelles ,

comme on le verra, l
'

installation du musée communal
donne un intérêt d

’

actual ité , me permettent de dresser
une sortede crayon généalogique de la famille Ladam
dont plusieurs membres se sont signalés dans la pein
ture et dans l

’

art du brodeur .
Noël Ladam , le premier que je rencontre dans la

filiation directe, ayant été élu grand sous doyen des

métiers en 1574 , acquit , en cette qual ité et moyennant
7 l ivres fiandres , la bourgeoisie de Tournai . Quel
métier exerçait - il l C

’

est ce que n
’

apprend pas le Re

gistre des bourgeois, et l
’

année 1574 fait défaut dans
la sériedes Registres des Consaulx . C

’

est donc au les
tament de notre bourgeois que je vais demander les
renseignements sur ce personnage.

Dans cet acte rédigé le 9 septembre 158 1 , Noel
smtitule simplement marchand et sous- doyen des

mé tiers . Paroissien deNotre—Dame il habitait une
maison de la rue de ce nom ,

dont il était propriétai re.

J e n
’

ose tirer de ce fait une conclusion sur sa profes
sion ; mais j

’

ai déjà eu l
’

occasion de faire remarquer

que la rueNotre—Dame était presqu
’

entièrement occu

pée par des orfèvres et des j oailliers . Tous les autres

immeubles de Noël Ladam étaient situés en Artois et
spécialement au village de B uissenelle qu

’

il ne m
’

a pas

été possible de retrouver dans lemoderne département
du Pas-de—Calais , à moins qu

’il ne fai l leyreconnaître
unedépendancedeB uissy-B aralle, cantondeMarquion.

Ce détail de la situation de ses biens , qu
’

il qual ifie du
titrede fiefs , me porterait à croire queNoel descendait
de Nicaise Ladam ,

chroniqueur et roi d
’

armes sous
Maximilien et Charles—Quint , et qui était né à B éthune
en 1465.

I l avait épousé en premières noces Catherine de le
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I l exerçait le mét ier de brodeur , et cela sans doute
avec une certaine habileté , car c

’

est à lui que s
’

adres

serent lesMagistrats lorsque, sur la demande des reli

gieuxLCordeliers , ils décidèrent de faire exécuter , aux
frais de la ville, une châsse pour renfermer les reliques
des martyrs de Gorontu. J

’

ai rencontré dans les Re

gistres des Consaulx , un certainnombre de documents
relatifs à cette affaire ; je les donnerai en annexes à la

fin de cette note, me bornant ici à les analyser .
Le 3 1 juillet 16 18 , informés de l

‘

apport de ces reli
ques au couvent des Cordeliers et sur la demande de
ces rel igieux de faire dresser une châsse, les Consaulx
déléguèrent le mayeur des finances et le procureur
fiscal pour étudier cette affaire et leur en faire rapport
ahuitaine. Une conférence, à laquelle assistèrent le
Gardien des Cordeliers et le Recteur du Nov iciat des
Jésuites , eut lieu entre les délégués duMagistrat et
le filz de Loys Ladam broudeur. I l serait assez
difficile de décider si ce qualificatif appartient ici à
Gabriel Ladam ou à son père ; mais si tous deux exer
cèrent le mét ier de brodeur, il serait permis de re

trouver l
'

œuvre de Louis dans les deux châsses de
notremusée communal ; elles datent de 16 12 et Gabriel
était alors bien j eune pour les exécuter . En tout cas

l
’

intervention, dans cette affai re, du Recteur duNovi
ciat prouve qu

’

elles durent servir de modèle au travai l
de Gabriel . Après difiérents pourparlers que feront
connaître les annexes, leMagistrat fi t faire par notre
artiste, pour le prix de 500 livres , une châsse en bois
de forme carrée, surmontée d

’

un toit à deux versants,
recouverte de! Jvelours rouge, ornée de broderies en

or . Cette châsse fut inaugurée le lundi de la Pente
côte 16 19.

J
’

ai dit plus ;haut que Gabr iel Ladam avait en un



389

fils de son premiermariage Ghislain-François , liceu
cié—ès-lois , receveur de la tenure d

‘

eau , dite des Trous ,

en 1667 , juré de Tournai de 1669 à 1703 , surinten

dant duMenth e—piété de la même v i lle épousa en

premières noces (paroisse Notre-Dame), le 16 janv ier
1659, Madeleine Grau, fille de Jacques et deMarie
Pontp ierre, et en secondes noces (paroisse Saint
Jacques), le 7 février 1677 , Charlotte Dujardin
Ghislain-François Ladam s

’

adouna à la peinture et

se fit agréger comme maître, le 20 février 1659, à la

confrérie de Saint-Luc ; la même année i l ouvrait à
Tournai un atelier où entrait AdrienWattecamp, fils

deJacques qui se fit recevoirmaître le 13 février 1664 .

Ghislain traita spécialement les sujets rel igieux . 11

est l
'

auteur du tableau de la Chûte des anges , conservé
à la Cathédrale. On lui doit une toile représentant
l
’

Adorationdes mages , qui ornait la chapelle des Sœurs
Noires . I l peignit le tableau dumaître-autel de l

’

abbaye
des Prés , représentant l

’

Adoration des bergers . L
’égl ise

des Dom inicains possédait de lui un tableau repreach
tant la Sainte—Fam ille. Son chef-d‘

œuvre, encore exis

tant , est la toile du maître-autel de
’

la paroisse de
Notre—Dame, provenant de l

‘

église de Saint—Pierre, et

représentant Notre-Seigneur qui remet les clefs au

prince des apôtres . I l peigni t pour la mème église de

Les armoiries qu 11 avait adoptées se blasonnent D
’

az ura trois

gerbes d
’

or,a l
’

ecussan d
’

argent en cœur, chargé d
’

unp igeon degueules

cum u l , becquetant unegrenade tigée et feuillée de sinople.

(21Le comte P.
-A . du Chastel , dans ses Génétüogies tournaisiennes

(T. 11 , p donne a la seconde femme de Ghislain Ladam les noms

d
’

Isabelle—B rigitte du Gardin,
fille de François et de Marie Gran. Il

aj oute que, baptisée le 23 avril 1656 , elle mourut le 3 août 1706 .

Ces prénoms sont d
’

ailleurs ceux qui sont inscrits sur la pierre tumu

laire de Ghislain-François Ladam et de sa femme, qui subsiste encore

en l
’

église de Saint
-J acques .



Saint-Pierre un tableau ayant pour sujet Saint Luc

faisant le portrait de la Sainte Vierge ; il servait de
retable à l

’

autel de la corporation des peintres . Le

musée de Tournai possèdeun tableau dumêmeartiste;
i l porte à. l

’

ancien catalogue le numéro 208 bis et re

présente Un ange dictant l
’

apocalypse saint J ean

On lui doit également un portrait de la Grande Made
moiselle (de B ourbon-Montpensier), cousine germaine
de Louis XIV un autre d

’

Antoine B runeau, pré

sident à mortier au Parlement de Flandre ; ce dernier
portrait a été gravé au siècle dernier par Steph . Gan

t iel un autre encorede J ean—B aptistede B lye, pré

sident du Parlement de Tournai , gravé depuis par
G . E delinck , dont un exemplai re faisait partie de la
collection Van Hultem .

Ghislain-François Ladam mourut en la paroisse
Saint - Jacques le 12 juil let 1708 . Une notice sur cet

artiste, dûe à la plume de notre confrère. M. E ng.

Soi l , est actuellement sous presse pour la B iographie

Nationale.

J
’

arrêterais ici ces quelques notes , si un doute ne

me venait à l
’

esprit . E n publiant la relation des diffé
rentes v isites de Louis X IV à Tournai . j

’

ai eu lieu de
citer un maître peintre chargé , dans ces circonstances ,

des travaux de décoration, et que les comptes appellent
Grégoire Ladam . Or le registre de Saint—Luc nemen
tionned

’

artistede cenom ni dans les entrées en appren

( 1) C
’

est du moins le suj et inscrit 9. l
’

ancien catalogue, qui doit s
’

être

trompé . Le personnage écrivant porte une barbe longue et abondante ;

yvoir saint Jean, c
’

est commettre unegrave erreur iconographique. J e

préférerais reconnaitre un saint Jérôme, bien qu
’

il ne soit pas nimbé .

(2) Comte P.

-A . du Chastel, loc. cit .

(3) Communication deM. Em . Desmaz 1eres, d
’

après l
’

exemplaire de

sa collection.
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à ces fins exhibé deux patrons. Ou charge messeigneurs les
chiefz d

’

aprochier quelque orpbèvre pour dresser la fiertre cou

verte de plates d
’

argent au lieu develour broudé, atendu que le
lieuoù la fiertresedebvra poserest fort humide et que le velour
se tournerait bientost à pouriture.

13 aout 16 18 . Du conseilier Le Clercq qui a relaté à mes
seigneurs les Consaulx le fait de la chasse ordonnée estre faite

pour y mettre les saintes reliques aportées au couvent des Cor
deliers, pour laquelle chasse ont estéz fais divers patrons que
l
’

on exhibe et mous, faites tant par broudeur que orpbèvre.

Ou est d
’

asseusde faire faire une chasse de velour brandee, pour

deux cons fiorins, pour la Saint Franchois prochain.

27 novembre 16 18 . De la requestedeGabriel Ladam, brou

deur, qui a représenté que la broudure et mises qu’

il a fait pour
la fiertre des Cordeliers pour ymettre les reliques des mart ires
de leur Ordre a esté beaucop augmentée, sy que se peult veoir
par le model et le marchié qu

‘

il en a fait , par quayrequiert en
estre récompensé. On commect messeigneurs les chiefz pour

l
’

aperohevoîret en faire raport aux Consaulx .

15 j anvier 16 19. Du rapport de messeigneurs les chiefz

sur la requeste présentéeà messeigneurs les Consaulx parGabriel
Ladam , broudeur, par laquelle il aurait remonstré que on avait
fait marchié avecq lui de faire une fiertre broudéc pourmettre
en l

’

église des Cordeliers. suyvant le patron qu’

il avait exhibé :
mais afinque ladite fiertre fut tant plus honnourable, on l

’

aurait

de beaucop convenu aorner et agensir suyvant que l
’

œuvre le

requérait , siant par charge demesseigneurs livré plus de velour
et aultres estofies, oultre les j ournées que ledit remonstrant y

avait emploié , par quay suplioit lui estre augmenté le pris dudit
marchié. Surquay, veuparlesditsseigneurs chiefz ladi te requeste,
et oy ledit Ladam sur le contenu de sondit requis, ont esté z

d‘

advis lui augmenter le pris de son dit marchié de cincquante

fiorius. On se tient au raport .

7 mai 16 19. Du vénérable Père Gardien des Cordeliers du
couvent de ceste ville qui a requis lui laisser suyvre la chasse
faiteet dressée pourymettre les ossemeus des saintz martirs de
Gorcum pour le porter à la procession le lundi de laPentecouste
prochain. On est d

’

assens laisser suyvre audit couvent la

chasse, et d
’

aler à la procession en corps le lundi de la Pente
couste avecq des chierges, et de leurdonner les présens ordi

naires que on leur donne quand messeigneurs fout célébrer

messes de dévotion en leur couvent .

A . DE LA GRANGE .



LISTE DES MEMBRES
DE LL

SO C IÉTÉ H I STORIQUE E T L ITTERA I RE

T O U R N A I

G O I I T É p E R M A N E NT

Messieurs

LE COMTE DE NÉDONCHE L , Président .

LE CHANOINE HUGUET ,
Vice—président .

E UGENE Som , Secrétaire.

E . Dasmxz 1Enss , Trésorier .

A . DE LA GRANGE ,
B ibliothécaire.

M E M B R E S T I T U L A I R E S .

par ordre

Messœurs

1 deNedonchel (le comte)Georges, membre de nom
breuses sociétés savantes , vice—président de la
commission des archives, et membre de la com

mission des musées de tableaux et d
’

antiquités

commandeur des Ordres de Saint—Gregoire le
Grand et du Saint—Sépulcre



Messieurs

2 B ruyenne J ustin, architecte, membre de la com

mission royale des monuments , chevalier de

l
’

Ordre de Léopold
3 duMortier B . (le comte), chevalier des Ordres de

Saint—Gregoire et du Sauveur de Grèce.

Huguet (le chanoine) L. , inspecteur diocésain des
écoles primaires , chevalier

”

de l
’

OrdredeLéopold

(1867)
5 Vos (le chanoine) J archiv iste de l

'

évêché
6 Desmaz ières Emile

,
receveur du B ureau de B ien

faisance (novembre
7 Soil E ugène, j uge au tribunal civi l , membre titu
laire de l

‘

Académie d
‘

archéologie de B elgique
et de 1a

‘

SOc
‘

iété française d
’

archéologie,
cheva

l ier de l
’ordre de Pie (mai

8 Cloquet Louis , ingénieur honoraire des ponts et

chaussées , professeur aux écoles spéciales de
l
’

université de Gand , secrétaire de la Revue de

l
’

art chrétien, membre de la Société française
d

’

archéologie (novembre
9 Delval Oscar , avocat (novembre
10 Piret Adolphe, géologue (février
1 1 de Rasse (le baron) Alphonse, ancien sénateur ,

ancien bourgmestre de Tournai , commandeurde
l
’

Ordre deLéopold , décoré de la croix civique,

Grand croix des Ordres de Philippe le Magna
nime et de Gui llaume de Hesse, officier de la
Légion d

’

honneur, décoré de 3° classede l
’

Ordre

duMedj id ie, chevalier de l
’

Ordre de la branche
E r11éstinede Saxe (mars

12 Dubois (le chanoine)(j uin
13 d

’

Herbomez Armand , ancien élève de l
’

école des
Chartes (février
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Messieurs

Carbonnèlle-TheryG brasseur.

Casterman H . éditeur .
Choisez OL, marchand.

Cordonnier , architecte
‘

.

Cousiune C Président du tribunal civil .
Madame L. Chufi

’

art , pr0priéta1re.

Decallonne S . , éditeur.

Madame Albéric de Cambry de B audimont , pro

priétaire.

de Formanoir de la Cazerie 0 avocat , conseiller
provincial et communal .
Delannoy-Carbonnelle, secrétaire—général des Hos
pioes civils.

de la Roche C . , chanoine.

Delobe A . , pharmacien.

Madame Delobel . propriétaire.

Derick .A avocat .
Madame T . Descamps , propriétaire.

Desclée H . , industriel .
De Smeth L notaire.

Dubiez H . agent de change.

du B us E . . avocat .

Damon E . , Vice—président du tribunal civil .
Duquesne H . , propriétaire et industriel .
Ducolombier F. , peintre.

E rrembault duMaisni l V . . propriétaire.

Guillaume J . industriel .
Hainaut N ingénieur des ponts et chaussées .

Houtart J . , banquier.

Huet N notaire.

J oveneau A industriel .
Labis A avocat .

Lacoste E dmond , industriel .
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Messieurs

LefebvreA . avocat échevinet conseiller provincial
Le Han P . , notaire.

Leman-d
’

Herbomez négociant
Mayer H . , avocat .

Michel L . , bibliothécaire de la Vi lle.

Nothomb A . , subst itut du Procureur du
'

roi.

Péterinck A avocat et conseiller communal .

Philippart A . médecin.

Pollet—Liagre J peintre.

Roty-Masquelier, négociant .

Samet Célestin, propriétaire.

Singer Max , industriel .
Soil A . , conseiller communal .
Soyer F entrepreneur .

Stiénon du Pré (le comte), propriétaire.

Tonnelier V . , propriétaire.

Vandeubroeck A . rent ier .
Van Nieuw0nhuy3e, brasseur et conseiller coms

munal .

Vasseur Ad. , propriétaire.

Vasseur—Delméa, éditeur .
Vasseur C dessinateur.

Wacquez J . , greffier du Tribunal de commerce.

A B ONNE S REGN1GOLE 9.

Messieurs

B ernier Th archéologue.

S . A . le Princede Ligne.

B lesin, régisseur particul ier .



5 B raflë .

B ruæellæ

Chercq .

E llignies
-Anne.

E nghien.

Louvain.

Messieurs

Vandenabeele V . , conducteur
principal des ponts et chaus
8668 .

Le Maistre d
’

Anstaing, pro

priétaire.

Le comte de B eaufort .
B ossnt L . , propriétaire.

Deconinck , sans bibliothécaire
de la Chambre des repré

sentants.

De Ghellinck A . , propriétaire.

Delvigne, chanoine, curé de
Saint J osse—ten—Noode.

Duviv ier, avocat .
Scheler , bibliothécaire duRoi .
Michel E . , industriel .
Mncqnart , libraire.

SaintenoyP . , architecte.

Thorn, bourgmestre.

Duray, curé .

Mathieu E . , avocat .
B onnet L. , sénateur.

Le comte A . deGerminy
”

.

de Pauw
, artiste peintre.

Digerick , archiviste.

Le comte de Limminghe.

Lesnencq ,secrétairecommunal .

Helbig , artiste peintre.

Dejardin, capitaine en retraite.

Cochetenx , général maj or en

retraite.

Helleputte, professeur à l
’

Uni

versité
, représentant .
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S . M. le Roi .

M. leMinistre de la Justice.

M. le Gouverneur du Hainaut .
M le Greffier provincial .
M. le B ourgmestre de Tournai .

Mgr l
’

E véque de Tournai .

B ibliothèque royale de B ruxelles .

centrale du ministère de l
'

Intérieur

à B ruxelles .

de l
’

université de Liège.

de l
’

université de
“

Gand .

de la Chambre des représentants ,

à B ruxelles .

de la direction des lettres et des

sciences , à B ruxelles.

La B ibliothèque publique de la v ille de Tournai.
Le dépôt d’

Archives de la ville de Tournai .

La B ibliothèque publique de la v i lle d
’

Anvers.

A rlon.



B ibliothèque

socrE m t s B E L Q I S A V E O L E S Q U E L L E S

IL Y A EGE ANGE DE PU B L I CATIONS .

Académie d
’

archéologie de B elgique.

Institut archéologiquedu Luxembourg .

B ruges . Société d
’

émulationpour l
’

étude de l
’

bis
toire et des antiquités de la Flandre.

Commission royale d
’histoire.

Commissions royales d
’

art et d’

archéo

Iogie.

Académie royale de B elgique.

Académie royale de médecine.

Société royale de numismatique.

Société belge de géographie.

Commission royale pour la publication
des anciennes lois et ordonnances .

BULLET. xxm . 26

d
’

A th .

Audeuatde.

B ruges .

Chimai .
Courtrai.
Furnes .

Hasœlt .

Louvain.

Malines .

Mons .

Namur

Termonde.

Tirlemont .

Verviers .

Ypres .
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B ruæeües . Société archéologique.

Société paléontologique et archéolo

gique.

Cercle archéologique.

Messager des sciences historiques de
B elgique.

Gosselies . Société historique et scientifique.

Cercle butais des sciences et des arts .

Institut archéologique.

Société libre d
’émulation.

Société liégeoisede littératurewallonne.

Analectes pour servir à l
’

histoire ecclé
siastique de B elgique.

Mans . Société des sciences, des lettres et des
arts du Hainaut .

Cercle archéologique.

Société archéologique.

Société archéologique.

Société scientifique et littéraire.

S O C I É T É S E T R A NG E R E S .

1 Amiens .

2 A rras .

3 B oulogne
—sur-Mer

Société des antiquaires de la

Picardie.

Académie des sciences, belles

lettres et arts .

Commission des monuments du

Pas—de-Calaîs.

Société histori que.

Société d
’

agriculture, des scien

ces et des arts .
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E RRAT A

POUR LE Tous sur…nas B ULLET1N:
DE LA Soc1Eré HiSTGR1OUE L1TTÊRA1RB

Pages 254 a256 . Au lieu de

B eauport , car il s
’

agit ici du nom de la famille ou

Bmum m , auæ jumelles .

Page 395, ligne 16 . N
° 21 . Au lieu de du

Chastel de la Ilmvnrüen
'

œ-Nmtfl œnil ( le comte) Paul,

généalogiste. etc . . duChastel de la Howarde rie

Neurireuil (le comte Paul -Am raud), propriäaiæ

(novembre
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de la Grange A . ,
membre titu

laire, communications, 6 , I I ,

107 , 109, 240, 24 1, 272, 292.

34 1, 368 , 376 , 385, 000.

de le Vingue A table de Tour

nai ancien et moderne, 110.

de Nedonchel , président , com

munication, 314 1

d
’

Herbomez A membretitulaire,

communicat1ons, 109. 240,

262, 272, 313 .

Desmazières, membre titulaire,

trésorier
,
107 , 3 12.

Documents relatifs à quelques
anciens monuments de Tour

nai, 110.

du Chastel de la Howarderies,

membre titulaire
,
communi

cations, 240. 370.

E chevinage de Saint
—B rice, 155.

Eglise Saint
-Jacques , 174 .

E glise Saint
-Plat , I l .

E glise Saint
-Quentin, 168 , 17 1.

E lections, 3 13 .

Enseignement primaire. 107 .

E squelmes . Son église, 308 .

E xcursion a Saint—Ghislain et a

B oussu,
292

Fermedu temple aSaint-Léger,
257 .

Fiolles du B efi
‘

roi, 160.

Fondations faites al’égliseSaint
Plat , 103 .

Fondsdes intendances de la Flan
dre wallonne et du Hainaut
aux archives du département

du Nord, 315.

Galeries de la Halle aux draps ,

139.

Généalogies 103 .

Gofi n L membre titulaire,

communication, 385.

J

Jésnitesses . 191

Jubé de l’église Saint-Quentin,

17 1 .

Ladam ( les), artistes tournai

siens, 385.

Le Loire (château), 241 .

Liste des membres de la Société ,

393 .

Halle aux draps , 139, 149.

Halle des doyens des arts et mé
tiers,

Halle de Saint—B rice, 155.

Houtart M élu membre titu

laire, 339.

Hoyois, offre de manuscrit , 261

339.

Huguet L membre titulaire,

communication, 308 .

Maison attenante et la Halle aux
draps, 149.

Maison des J ésuitesses, 191.

Mansfeld (E rnest de), 370.

Manuscrits de la cathédrale, 6 .

Manuscrits relatifs a
'

Tournai,

263 ,
268 , 272, 315.

Manuscrits (quelques) de la bi
bliothèqueroyaledeB ruxelles .

263 .



Manuscrits (deux) de la biblio
thèqueroyaledeLaHaye, 268 .

Manuscrits de l
’

abbayede Saint

MartindeTournai auj ourd
’

hui

conservés à la bibliothèque

royalede B ruxelles, 272.

Maquest , membre titulaire, com
munication, 10, 110.

Membres de la Socié té , 393 .

Minck , 187 .

Monnaie (chapelle Saint-Pan

crace), 376 .

Monuments de Tournai, 110.

Monuments funéraires enpierres
de Tournai, 34 1.

Musée archéologique de la ville
,

262
, 305, 372, 384 .

Musée de la Société , 262, 384 .

Neuf-pont , 209.

Noms de famille, 103.

O

Obituaire de l
’

église Saint
—Piet ,

l 1

Obj ets en verre des époques ro
maine et franqne conservés au

musée archéologique, 372.

Ouvrages reçus, 5. 10 106 , 109,

240, 260, 271. 304, 3 12, 338 ,

367, 383.

P

Pout-à -1
’

Arche, 215.

Pont -è Pont 228 .

Pont Neuf
, 209.

Portail de l
’

église Saint
—Quentin,

168 .

Portes de la ville, 230.

Publications de la Société , 384 .

Puissant E . , membre titulaire ,

communication, 385.

T

Truelle de l
’

époque gothique

trouvée Tournai, 339.

V

Vandenabeele V . ,
communica

tion
, 339.

Verges, leur emploi dans l
’

ensei

gnement , 107 .

Verreries romaines et frauques ,

372

Saint-Ghislain, 292.

Saint—Léger, 257 .

Sceaux
,
370.

Séance du 11 avril 1889 5.

9 mai 10.

13 j uin 106 .

11 j uillet 109.

8 août 240.

10 octobre 260.

14 novemb. 271

12 déœmb . 304 .

16 j anvier 1890, 3 12.

13 février 338 .

13 mars

17 avril. 383 .

Sculptea tournaisiens, 34 1

Sebourg (tombe en pierre de

Tournai), 349.

Soil E . , membre titulaire, com

munications, 305, 372.

Sources de l
’

histoire du Tour

naisis
,
3 15.

Statues des archiducs Albert et

Isabelle, 127 .


